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QUATRIEME CONVENTION 1 ACP-CEE SIGNEE A LOME LE 15 DE 
CEMBRE 1989

Sa Majesté le Roi des Belges,

Sa Majesté la Reine de Danemark.

Le Président de la République fédérale d'Allemagne,

Le Président de la République hellénique,

Sa Majesté le Roi d'Espagne,

1 Entrée en vigueur le 1 er septembre 1991, soit le premier jour du deuxième mois ayant suivi la date de dépôt des 
instruments de ratification des Etats membres de la Communauté et des deux tiers au moins des Etats membres du 
Groupe Afrique, Caraïbes et Pacifique (Etats ACP) ainsi que l'acte de notification de la conclusion de la Convention 
par la Communauté, conformément au paragraphe 1 de l'article 360. Les instruments de ratification ont été déposés 
aux dates suivantes, auprès du secrétariat du Conseil des Communautés européennes, pour ce qui concerne les Etats 
ACP, et auprès du secrétariat des Etats ACP, pour ce qui concerne la Communauté et ses Etats membres :
Participant Date du dépôt
Allemagne.............................................. 31 janvier 1991
Antigua-et-Barbuda.............................. 19juin 1991
Bahamas ................................................ 28 septembre 1990
Barbade.................................................. 2 octobre 1990
Belgique................................................. 12 juillet 1991
Botswana............................................... 7 septembre 1990
Burkina Faso......................................... 10 avril 1991
Burundi.................................................. 21 septembre 1990
Cameroun.............................................. 4 avril 1991
Comores................................................. 24juin 1991
Côte d'Ivoire......................................... 23 novembre 1990
Danemark.............................................. 21 juin 1991
Djibouti.................................................. 2 mai 1991
Dominique............................................. 31 août 1990
Espagne.................................................. 30 mai 1991
Ethiopie.................................................. 15 mars 1991
Fidji........................................................ 29 juin 1990
France.................................................... 1 er février 1991
Gambie................................................... 26 octobre 1990
Ghana..................................................... 8 mars 1991
Grèce...................................................... 28 mai 1991
Grenade.................................................. 6 juillet 1990
Guinée.................................................... 4 septembre 1990
Guinée-Bissau....................................... 3 octobre 1990
Guyane................................................... 23 août 1990
Haïti........................................................ 16 mai 1990
Iles Salomon.......................................... 16 juillet 1991
Irlande.................................................... 7 mai 1991
Italie........................................................ 29 mai 1991
Jamaïque................................................ 10 janvier 1991
Kenya..................................................... 21 décembre 1990
Lesotho.................................................. 7 décembre 1990
Luxembourg.......................................... 20juin 1991
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Participant Date du dépôt
Madagascar............................................ 27 février 1991
Malawi.................................................... 5 février 1991
Mali......................................................... 14 septembre 1990
Maurice.................................................. 1 er octobre 1990
Mauritanie ............................................. 29 avril 1991
Mozambique.......................................... 15 mars 1991
Niger....................................................... 7 mai 1991
Ouganda................................................. 17 septembre 1990
Papouasie-Nouvelle-Guinée................ 8 octobre 1990
Pays-Bas ................................................ 31 mai 1991
Portugal.................................................. 24juillet 1991
République dominicaine ...................... 14 novembre 1990
République-Unie de Tanzanie............. 13 mars 1991
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord......................... 30 mai 1991
Rwanda.................................................. 14 mai 1991
Sainte-Lucie .......................................... 5 décembre 1990
Saint-Kitts-et-Nevis ............................. 18 janvier 1991
Saint-Vincent-et-les-Grenadines......... 6 novembre 1990
Samoa..................................................... 19 novembre 1990
SaoTomé-et-Principe........................... 25 septembre 1990
Sénégal................................................... 21 novembre 1990
Seychelles.............................................. 3 octobre 1990
Sierra Leone.......................................... 7 mai 1991
Soudan ................................................... 25 avril 1990
Suriname................................................ 15 janvier 1991
Swaziland............................................... 25 mars 1991
Tchad...................................................... 13 mai 1991
Togo........................................................ 2 juillet 1991
Trinité-et-Tobago.................................. 31 mai 1990
Zaïre....................................................... 11 janvier 1991
Zambie ................................................... 4 avril 1991
Zimbabwe.............................................. 15 octobre 1990

	 (Suite à ht page 5)
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Le Président de La République française,

Le Président de l'Irlande,

Le Président de La République italienne,

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg,

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas,

Le Président de la République portugaise.

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d' Ir l ande du Nord,

Parties contractantes au traité instituant la Communauté 

européenne du charbon et de l'acier 1 et au traité instituant la 

Communauté économique européenne 2 , ci-après dénommée "Communauté' 

et dont les Etats sont ci-après dénommés "Etats membres",

(Suite de la note 1 de la page 4)
Par la suite, la Convention est entrée en vigueur pour les Etats (ACP) le premier jour du deuxième mois ayant suivi 

la date du dépôt des instruments de ratification, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l'article 360 :
Participant Date du dépôt
Bénin...................................................... 2 septembre 1991

(Avec effet au 1 er novembre 1991.) 
Guinée équatoriale ............................... 2 septembre 1991

(Avec effet au 1 er novembre 1991.) 
République centrafricaine ................... 4 octobre 1991

(Avec effet au 1 er décembre 1991.) 
Angola.................................................... 15 octobre 1991

(Avec effet au 1 er décembre 1991.) 
Namibie.................................................. 31 octobre 1991

(Avec effet au 1 er décembre 1991.) 
Nigeria.................................................... 31 octobre 1991

(Avec effet au 1 er décembre 1991.) 
Cap-Vert................................................. 4 novembre 1991

(Avec effet au 1 er janvier 1991.) 
Tonga...................................................... 4 novembre 1991

Participant Date du dépôt
Congo.................................................... 20 novembre 1991

(Avec effet au 1 er janvier 1992.) 
Belize...................................................... 17 janvier 1992

(Avec effet au 1 er mars 1992.) 
Gabon..................................................... 5 février 1992

(Avec effet au 1 er avril 1992.) 
Vanuatu.................................................. 7 février 1992

(Avec effet au 1 er avril 1992.) 
Tuvalu..................................................... 15 février 1992

(Avec effet au 1 er avril 1992.) 
Kiribati................................................... 18 mars 1992

(Avec effet au 1 er mai 1992.) 
Libéria.................................................... 20 mai 1992

(Avec effet au 1 er juillet 1992.)

(Avec effet au 1 er janvier 1992.)
En outre, le 24 mai 1993 l'Erythrée déposa son instrument d'adhésion auprès du secrétariat du Conseil des 

Communautés européennes, avec effet à cette date, conformément au paragraphe 2 de l'article 362.
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 261, p. 141.
2 Ibid., vol. 294, p. 3 (texte authentique français); vol. 295, p. 3 (texte authentique allemand); vol. 296, p. 3 (texte 

authentique italien); vol. 297, p. 3 (texte authentique néerlandais); vol. 298, p. 3 (traduction anglaise); vol. 1376, p. 138 
(texte authentique danois); vol. 1377, p. 6 (texte authentique anglais); vol. 1378, p. 6 (texte authentique irlandais); 
vol. 1383, p. 146 (texte authentique grec); vol. 1452, p. 306 (texte authentique portugais), et vol. 1453, p. 332 (texte 
authentique espagnol).
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ainsi que Le Conseil et la Commission des Communautés 

européennes ,

d'une part, et

Le Président de la République populaire d'Angola,

Sa Majesté la Reine d'Antigua et Barbuda,

Le Chef d'Etat du Commonwealth des Bahamas,

Le Chef d'Etat de Barbade,

Sa Majesté la Reine de Belize,

Le Président de la République populaire du Bénin,

Le Président de La République du Botswana,

Le Président du Front populaire, Chef d'Etat, 

Chef du Gouvernement du Burkina Faso,

Le Président de la République du Burundi,

Le Président de La République du Cameroun,

Le Président de la République du Cap Vert,

Le Président de la République Centrafricaine,

Le Président de la République fédérale islamique des Comores,

Le Président de la République populaire du Congo,

Le Président de la République de Cote d'Ivoire,

Le Président de la République de Djibouti,

Le Gouvernement du Commonwealth de la Dominique,
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Le Président de La République dominicaine,

Le Président de la République démocratique et populaire 

d'Ethiopie,

Le Président de la République de Fidji,

Le Président de la République gabonaise,

Le Président de la République de Gambie,

Le Chef d'Etat et Président du Conseil provisoire de 

la Défense nationale de la République du Ghana,

Sa Majesté la Reine de Grenade,

Le Président de la République de Guinée,

Le Président du Conseil d'Etat de la Guinée-Bissau,

Le Président de la République de Guinée équatoriale.

Le Président de la République coopérative de Guyane,

Le Président de la République d'Haïti,

Le Chef d'Etat de la Jamaïque,

Le Président de la République du Kenya,

Le Président de la République de Kiribati,

Sa Majesté le Roi du Royaume du Lesotho,

Le Président de la République du Libéria,

Le Président de la République démocratique de Madagascar,

Le Président de la République du Malawi,
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Le Président de La Republique du Mali,

Le Président du Comité militaire de salut national, 

Chef d'Etat de la République Islamique de Mauritanie,

Sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice,

Le Président de la République Populaire du Mozambique,

Le Président du Conseil militaire suprême, 

Chef de l'Etat du Niger,

Le Chef du Gouvernement fédéral du Nigeria,

Le Président de la République de l'Ouganda,

Sa Majesté la Reine de Papouasie-Nouve l le-Guinée ,

Le Président de La République rwandaise,

Sa Majesté la Reine de S aint-Ki11s-et-Nevis ,

Sa Majesté la Reine de Sainte-Lucie,

Sa Majesté La Reine de S aint-Vincent et des Grenadines,

Le Chef d'Etat des Samoa occidentales,

Le Président de la République démocratique de 

S3o Tome et Principe,

Le Président de La République du Sénégal,

Le Président de La République des Seychelles,
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Le Président de La République de Sierra Leone,

Sa Majesté la Reine des Iles Salomon,

Le Président de la République démocratique de Somalie,

Le Président de la République du Soudan,

Le Président de la République du Suriname,

Sa Majesté le Roi du Royaume du Swaziland,

Le Président de la République unie de Tanzanie,

Le Président de la République du Tchad,

Le Président de la République togolaise,

Sa Majesté le Roi Taufa'ahau Tupou IV de Tonga,

Le Président de la République de Trinité et Tobago,

Sa Majesté la Reine de Tuvalu,

Le Gouvernement de la République de Vanuatu,

Le Président de la République du Zaïre,

Le Président de la République de Zambie,

Le Président de La République du Zimbabwe,

dont les Etats sont ci-après dénommés "Etats ACP",

d'autre part,
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VU Le traité instituant La Communauté économique européenne et le 

traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 

l'acier, d'une part, et l'Accord de Georgetown instituant le 

Groupe des Etats d'Afrique 1 , des Caraïbes et du Pacifique, d'autre 

part ;

SOUCIEUX de renforcer, sur la base d'une complète égalité entre

partenaires et dans leur intérêt mutuel, leur coopération étroite

et continue dans un esprit de solidarité internationale ;

SOUHAITANT manifester leur volonté mutuelle de maintenir et de 

développer les relations amicales existant entre Leurs pays, 

conformément aux principes de la Charte des Nations Unies ;

REAFFIRMANT Leur attachement aux principes de ladite Charte et 

Leur foi dans les droits fondamentaux de L'Homme, dans tous les 

aspects de La dignité humaine et dans la valeur de La personne 

humaine en tant qu'agent et bénéficiaire central du 

développement, dans l'égalité des droits des hommes et des 

femmes, ainsi que des nations, petites ou grandes ;

RAPPELANT La Déclaration universelle des droits de L'Homme, le 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques2 et le 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels 3 ; reconnaissant qu'il convient de respecter et de 

garantir les droits civils et politiques et d'oeuvrer pour la 

pleine jouissance des droits économiques, sociaux et culturels ;

ACCUEILLANT la Convention de sauvegarde des droits de L'Homme et 

des libertés fondamentales du Conseil de l'Europe*, la Charte 

africaine des droits de l'Homme et des PeuplesS et la Convention 

américaine des Droits de L'HommeS comme des contributions 

régionales positives au respect des droits de l'Homme dans la 

Communauté et les Etats ACP ;

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1247, p. 147.
2 Ibid, vol. 999, p. 171. 
ilbid, vol. 993, p. 3. 
*Ibid, vol. 213, p. 221. 
5 Ibid, vol. 1520, p. 217. 
(•lbid.,MO\. 1144, p. 123.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series » Nations Unies — Recueil des Traités________11

RESOLUS à intensifier en commun Leurs efforts pour contribuer & 

la coopération internationale et à la solution des problèmes 

internationaux d'ordre économique, social, intellectuel et 

humanitaire, conformément aux aspirations de La Communauté 

internationale à un nouvel ordre international plus juste et plus 

équilibré ;

RESOLUS à apporter par Leur coopération une contribution 

significative au développement économique, social et culturel des 

Etats ACP et au mieux-être de Leurs populations ;

ONT décidé de conclure la présente Convention et ont désigné a 

cet effet comme plénipotentiaires :

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES :

André GEENS,

Ministre de la Coopération au développement ;

SA MAJESTE LA REINE DE DANEMARK :

Jacob RYTTER,

Représentant permanent auprès des Communautés européennes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE :

Irmgard ADAM-SCHWAETZER,

Ministre adjoint des Affaires étrangères ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE :

Vannis POTTAKIS,

Ministre adjoint des Affaires étrangères ;

SA MAJESTE LE ROI D'ESPAGNE :

Pedro SOLBES,

Secrétaire d'Etat pour Les Communautés européennes ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE :

Jacques PELLETIER,

Ministre de la Coopération et du Développement ;

LE PRESIDENT DE L'IRLANDE :

Sean CALLEARY, T.D., M.P.,

Ministre adjoint au ministère des Affaires étrangères, chargé 
de l'aide au développement ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE :

C laudi o LENOCI ,

Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères ;

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG :

Joseph WEYLAND,

Représentant permanent auprès des Communautés européennes ;

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS :

S.H. BLOMBERGEN,

Chargé d'Affaires à Accra ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE :

José Manuel DURÂO BARROSO,

Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères et à La 
Coopération ;

SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 

D'IRLANDE DU NORD :

Lord REAY,

Porte-parole du Gouvernement à la Chambre des Lords ;
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LE CONSEIL ET LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES :

Michel ROCARD,

Premier Ministre de La République française,

Président en exercice du Conseil des Communautés 
européennes ;

Manuel MARIN,

Vice-Président de la Commission des Communautés européennes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE D'ANGOLA :

Emilie José de CARVALHO GUERRA,

Chef de la Mission de la République populaire d'Angola 
auprès des Communautés européennes ;

SA MAJESTE LA REINE D'ANTIGUA ET BARBUDA :

James THOMAS,

Haut-Commis saire d'Antigua et Barbuda ;

LE CHEF D'ETAT DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS :

Patricia Elaine Joan RODGERS,

Chef de la Mission du Commonwealth des Bahamas ;

LE CHEF D'ETAT DE LA BARBADE :

Edward Evelyn GREAVES,

Ministre du Commerce et de l'Industrie ;

SA MAJESTE LA REINE DE BELIZE :

Sir Edney CAIN,

Haut-Commissaire auprès du Royaume-Uni

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN :

Amos ELEGBE,

Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BOTSWANA :

Archi bald M. MOGWE,

Ministre des Ressources minérales et des Eaux ;

LE PRESIDENT DU FRONT POPULAIRE, CHEF D'ETAT, 

CHEF DU GOUVERNEMENT DU BURKINA FASO :

Pascal ZAGRE,

Ministre du Plan et de la Coopération ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI :

D. R. Salvator SAHINGUVU,

Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre chargé du Plan ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN :

Elisabeth TANKEU ,

Ministre du Plan et de l'Aménagement du Territoire ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT :

Adao ROCHA,

Ministre de l'Industrie et de l'Energie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE :

Thierry INGABA,

Secrétaire d'Etat au Plan et à la Coopération 
internationale ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE ISLAMIQUE DES COMORES :

A Ii MLAHAILI,

Ambassadeur auprès de la République française ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO :

Pierre MOUSSA,

Ministre d'Etat chargé du Plan et de L'Economie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE :

Moïse Kof f i KOUMOUE ,

Ministre de l'Economie et des Finances ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI :

Ahmed IBRAHIM ABDI,

Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale ;

LE GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE :

Charles Angelo SAVARIN,

Ambassadeur auprès du Royaume de Belgique ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE :

Joaquln RICARDO,

Ministre des Affaires étrangères ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

D'ETHIOPIE :

AKLILU AFEWORK, 

Ministre,

Chef du Bureau du Comité d'Etat pour les relations 
économiques extérieures ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE FIDJI :

Ka l i opate TAVOLA,

Chef de la Mission de Fidji auprès des Communautés 
européennes ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE :

Pascal NZE,

Ministre de la Planification, du Développement et de 
l'Economie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GAMBIE :

SAIHOU S. SABALLY,

Ministre des Finances et du Commerce ;

LE CHEF D'ETAT ET PRESIDENT DU CONSEIL PROVISOIRE DE LA DEFENSE 

NATIONALE DE LA REPUBLIQUE DU GHANA :

Dr KWESI BOTCHWEY, PNDC,

Secrétaire d'Etat aux Finances et à la Planification 
économique ;

SA MAJESTE LA REINE DE GRENADE :

Denneth Matthew MODESTE,

Secrétaire permanent auprès du Ministère des Affaires 
extérieures ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE :

Ibrahim SYLLA,

Ministre du Plan et de la Coopération internationale ;

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LA GUINEE-BISSAU :

Aristides MENEZES,

Secrétaire d'Etat à la Coopération internationale ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE :

Alejandro Evuna OWONO,

Ministre d'Etat chargé de mission à la Présidence 
de la Rêpub ligue ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE COOPERATIVE DE GUYANE :

James H.E. MATHESON,

Ambassadeur extraordinaire,

Chef de La Mission de La République coopérative de Guyane
auprès des Communautés européennes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D'HAÏTI :

Yvon PERRIER,

Ministre des Affaires étrangères et des Cultes ;

LE CHEF D'ETAT DE LA JAMAÏQUE :

Leslie Armon WILSON, 

Amba ssadeur.

Chef de la Mission de La Jamaïque auprès des Communautés 
européennes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA :

Dr Zacharia T. ONYONKA, M.P.,

Ministre du Plan et du Développement national ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE KIRIBATI :

Michael T. SOMARE,

Ministre des Affaires étrangères de 
Papouasie-Nouve l lé-Gui née ;

SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU LESOTHO :

Dr M.M. SEFALI,

Ministre du Plan et du Développement de l'Economie et de 
l'Emploi ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU LIBERIA :

Dr Elijah TAYLOR,

Ministre du Plan et des Affaires économiques ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE MADAGASCAR :

Georges Yvan SOLOFOSON, 

Ministre du Commerce ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALAWI :

R.W. CHIRWA, M.P. ,

Ministre du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI :

Dr N'GoLo TRAORE,

Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération 
internationale ;

LE PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DE SALUT NATIONAL, 

CHEF D'ETAT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE :

Mohamed Lemine Ould N'DIAYANE, 

Lieutenant-Colonel,

Membre et Secrétaire permanent du Comité militaire 
de Salut national ;

SA MAJESTE LA REINE DE L'ILE MAURICE :

Murlidass DULLOO,

Ministre de l'Agriculture, de la Pêche et des 
Ressources naturelles ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU MOZAMBIQUE :

Pascoal Manuel MOCUKBI,

Ministre, des Affaires étrangères ;

LE PRESIDENT DU CONSEIL MILITAIRE SUPREME, 

CHEF D'ETAT DU NIGER :

Yacouba SANDI ,

Secrétaire d'Etat auprès du Ministre des Affaires étrangères 
et de la Coopération, chargé de la Coopération ;
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LE CHEF DU GOUVERNEMENT FEDERAL DU NIGERIA :

Dr Chu S.P. OKONGWlf,

Ministre des Finances et du Développement économique ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L'OUGANDA :

Abbey KAFUMBE-MUKASA,

Ministre délégué aux Finances ;

SA MAJESTE LA REINE DE PAPOUAS I E-NOUVELLE-GUI NEE :

Mi chae l T. SOMARE, C.H. ,

Ministre des Affaires étrangères ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE :

A loys NSEKALIJE,

Colonel,

Ministre de l'Industrie et de l'Artisanat ;

SA MAJESTE LA REINE DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS :

Edwin LAURENT,

Ministre Conseiller de la Haute Commission des Etats des 
Caraïbes orientales à Londres ;

SA MAJESTE LA REINE DE SAINTE-LUCIE :

Edwin LAURENT,

Ministre Conseiller de la Haute Commission des Etats 
des Caraïbes orientales a Londres ;

SA MAJESTE LA REINE DE SAI NT - VINCENT ET DES GRENADINES :

Eduin LAURENT,

Ministre Conseiller de la Haute Commission des Etats 
des Caraïbes orientales à Londres ;
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LE CHEF D'ETAT DES SAMOA OCCIDENTALES :

Amua L. IOANE, 

Haut Commissaire ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SÂO TOME ET 

PRINCIPE :

Carlos FERREIRA,

Ministre de L'Equipement social et de l'Environnement ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL :

Seydi na Oumar S Y, 

Ministre du Commerce ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES :

Claude MOREL,

Chargé d'affaires a.i. de l'Ambassade des Seychelles 
à Paris ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SIERRA LEONE :

Léonard S. FOFANAH, 

Ministre d'Etat,

Ministre du Développement national et de 
la Planification économique ;

SA MAJESTE LA REINE DES ILES SALOMON :

Lord REAY,

Porte-parole du Gouvernement à la Chambre des Lords ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SOMALIE :

Ali HASSAN ALI, 

Ambassadeur,

Chef de la Mission, de la République démocratique de Somalie 
auprès des Communautés européennes ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SOUDAN :

Dr SAYED ALI ZAKI,

Ministre des Finances et de La Planification économique ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SURINAME :

Donald Aloysius MACLEOD, 

Ambassadeur extraordinaire,

Chef de la Mission de la République du Suriname auprès des 
Communautés européennes ;

SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU SWAZILAND :

NKOMENI Douglas NTIWANE,

Sénateur,

Ministre du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE :

Joseph A.T . MUWOWO, 

Ministre plénipotentiaire,

Chargé d'affaires a.i. de l'Ambassade de la République unie 
de Tanzanie auprès des Communautés européennes ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD :

Ibni Oumar Mahamat SALEH,

Ministre du Plan et de la Coopération ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE :

Barry Moussa BARQUE,

Ministre du Plan et des Mines ;

SA MAJESTE LE ROI TAUFA'AHAU TUPOU IV DE TONGA :

H.R.H. Crown Prince TUPOUTO'A, 

Ministre des Affaires étrangères ;
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE TRINITE ET TOBAGO :

Dr Sahadeo BASDEO, 

Sénateur,

Ministre des Affaires extérieures et du 
Commerce international ;

SA MAJESTE LA REINE DE TUVALU :

Peter FEIST,

Consul Honoraire en République fédérale d'Allemagne ;

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE VANUATU :

Harold Colin QUALAO,

Ministre du Commerce, des Coopératives, de l'Industrie et 
de l'Energie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZAÏRE :

MOBUTU NYIUA,

Commissaire d'Etat à la Coopération internationale ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE ZAMBIE :

RABBISON MAFESHI CHONGO, M.P.,

Ministre du Commerce et de l'Industrie ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZIMBABWE :

Dr 0 . M. MUNYARADZI, 

Ministre du Commerce ;
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PREMIERE PARTIE

DISPOSITIONS GENERALES DE LA COOPERATION ACP-CEE

CHAPITRE 1

OBJECTIFS ET PRINCIPES DE LA COOPERATION

ARTICLE 1

La Communauté et ses Etats membres, d'une part, et Les Etats 
ACP, d'autre part, ci-après dénommés "Parties contractantes", 
concluent La présente Convention de coopération en vue de 
promouvoir et d'accélérer le développement économique, culturel 
et social des Etats ACP et d'approfondir et de diversifier 
leurs relations dans un esprit de solidarité et d'intérêt 
mutuel.

Les Parties contractantes affirment ainsi leur engagement à 
poursuivre, renforcer et rendre plus efficace le système de 
coopération instauré par les première, deuxième et troisième 
conventions ACP-CEE 1 et confirment le caractère privilégié de 
leurs relations, fondé sur leur intérêt réciproque et la 
spécificité de leur coopération.

Les Parties contractantes expriment leur volonté d'intensifier 
leurs efforts en vue de créer dans la perspective d'un ordre 
économique international plus juste et équilibré un modèle de 
relations entre Etats développés et Etats en développement et 
d'oeuvrer ensemble pour affirmer au plan international les 
principes qui fondent Leur coopération.

1 Pour la « Convention ACP-CEE de Lomé », signée le 28 février 1975, voir Nations Unies, Documents officiels 
de l'Assemblée générale, Commission spéciale de la septième session extraordinaire (A/AC. 176/7). Pour la « Deuxième 
Convention ACP-CEE », signée à Lomé le 31 octobre 1979, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1278, p. 3. 
Pour la « Troisième Convention ACP-CEE », signée à Lomé le 8 décembre 1984, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1923, n° 1-32846.
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ARTICLE 2

La coopération ACP-CEE, fondée sur un régime de droit et 
l'existence d'institutions conjointes, s'exerce sur La base des 
principes fondamentaux suivants :

L'égalité des partenaires, le respect de leur 
souveraineté, l'intérêt mutuel et l'interdépendance,

le droit de chaque Etat à déterminer ses choix 
politiques, sociaux, culturels et économiques,

la sécurité de leur relation fondée sur l'acquis de leur 
système de coopération.

ARTICLE 3

Les Etats ACP déterminent souverainement les principes, 
stratégies et modèles de développement de leurs économies et de 
leurs sociétés.

ARTICLE

La coopération ACP-CEE appuie les efforts des Etats ACP en vue 
d'un développement global autonome et a uto-entretenu fondé sur 
leurs valeurs sociales et culturelles, leurs capacités 
humaines, leurs ressources naturelles, leurs potentialités 
économiques afin de promouvoir le progrès social, culturel et 
économique des Etats ACP et le bien-être de leurs populations, 
par la satisfaction de leurs besoins fondamentaux, la 
reconnaissance du rcHe de la femme et l'épanouissement des 
capacités humaines dans le respect de leur dignité.

Ce développement repose sur un équilibre durable entre ses 
objectifs économiques, la gestion rationnelle de
l'environnement et la valorisation des ressources naturelles et 
huma i nés.

ARTICLE 5

1. La coopération vise un développement centré sur l'homme, son 
acteur et bénéficiaire principal, et qui postule donc le 
respect et la promotion de l'ensemble des droits de celui-ci. 
Les actions de coopération s'inscrivent dans cette perspective 
positive, où Le respect des droits de l'homme est reconnu comme
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un facteur fondamental d'un véritable développement et où la 
coopération elle-même est conçue comme une contribution à la 
promotion de ces droits.

Dans une telle perspective, La politique de développement et 
la coopération sont étroitement liées au respect et a la 
jouissance des droits et libertés fondamentales de l'homme. 
Sont également reconnus et favorisés le rôle et les 
potentialités d'initiatives des individus et des groupes, afin 
d'assurer concrètement une véritable participation des 
populations a l'effort de développement, conformément à 
l'article 13.

2. En conséquence, les Parties réitèrent leur profond 
attachement a la dignité et aux droits de l'homme, qui 
constituent des aspirations légitimes des individus et des 
peuples. Les droits ainsi visés sont l'ensemble des droits de 
l'homme, les diverses catégories de ceux-ci étant indivisibles 
et interdépendantes, chacune ayant sa propre légitimité : un 
traitement non discriminatoire; les droits fondamentaux de la 
personne; les droits civils et politiques; les droits 
économiques, sociaux et culturels.

Chaque individu a droit, dans son propre pays ou dans un pays 
d'accueil, au respect de sa dignité et à la protection de la 
loi .

La coopération ACP-CEE contribue à l'élimination des obstacles 
qui empêchent la jouissance pleine et effective par les 
individus et les peuples de leurs droits économiques, sociaux 
et culturels, et ce, grâce au développement indispensable à 
leur dignité, leur bien-être et Leur épanouissement. A cette 
fin les parties s'efforcent, conjointement ou chacune dans sa 
sphère de responsabilité, de contribuer à l'élimination des 
causes de situations de misère indignes de la condition humaine 
et de profondes inégalités économiques et sociales.

Les Parties contractantes réaffirment leurs obligations et leur 
engagement existant en droit international pour combattre, en 
vue de leur élimination, toutes les formes de discrimination 
fondées sur l'ethnie, l'origine, la race, la nationalité, la 
couleur, le sexe, le langage, la religion ou toute 
autre situation. Cet engagement porte plus particulièrement sur 
toute situation, dans les Etats ACP ou dans la Communauté, 
susceptible d'affecter les objectifs de la Convention, ainsi 
que sur le système d'apartheid eu égard également a ses effets 
déstabilisateurs à L'extérieur. Les Etats membres de la 
Communauté (et/ou, Le cas échéant, la Communauté elle-même) et 
Les Etats ACP continuent a veiller, dans le cadre des mesures 
juridiques ou administratives qu'ils ont ou qu'ils auront 
adoptées, a ce que les travailleurs migrants, étudiants et 
autres ressortissants étrangers se trouvant légalement sur leur 
territoire ne fassent l'objet d'aucune discrimination sur la
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base de différences raciales, religieuses, culturelles ou 
sociales, notamment en ce qui concerne le logement, 
l'éducation, la santé, les autres services sociaux, le travail

3. A la demande des Etats ACP, des moyens financiers pourront 
être consacrés, en conformité avec les règles de la coopération 
pour le financement du développement, à la promotion des droits 
de l'homme dans les Etats ACP, au travers d'actions concrètes, 
publiques ou privées, qui seraient décidées, en particulier 
dans le domaine juridique, en liaison avec des organismes dont 
la compétence en la matière est reconnue internationa lement. Le 
champ de ces actions s'étend à des appuis à l'établissement de 
structures de promotion des droits de l'homme. Priorité sera 
accordée aux actions à caractère régional.

ARTICLE 6

1. Dans la perspective d'un développement économique plus 
équilibré et plus autonome des Etats ACP, des efforts 
particuliers sont consacrés dans la présente Convention pour 
promouvoir le développement rural, la sécurité alimentaire des 
populations, la gestion rationnelle des ressources naturelles, 
la sauvegarde, le rétablissement et le renforcement du 
potentiel de production agricole des Etats ACP.

2. Les Parties contractantes reconnaissent la priorité è 
accorder a la protection de l'environnement et a la 
conservation des ressources naturelles, conditions essentielles 
pour un développement durable et équilibré tant au plan 
économique qu'au plan humain.

ARTICLE 7

La Communauté et les Etats ACP accordent une importance 
particulière et une haute priorité aux efforts de coopération 
et d'intégration régionale. Dans ce cadre, la Convention 
appuie efficacement les efforts des Etats ACP pour s'organiser 
région a Iement et intensifier Leur coopération au niveau 
régional et interrégional en vue de promouvoir un ordre 
économique international plus juste et plus équilibré.

ARTICLE 8

Les Parties contractantes reconnaissent la nécessité d'accorder 
un traitement particulier aux Etats ACP les moins développés et 
de tenir compte des difficultés spécifiques auxquelles sont 
confrontés les Etats ACP enclavés et insulaires. Elles
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accordent une attention particulière à l'amélioration des 
conditions de vie des couches de populations les plus 
défavori sées .

La coopération comporte notamment un traitement particulier 
dans la détermination du volume des ressources financières 
ainsi que des conditions dont ces ressources sont assorties, 
pour permettre aux Etats ACP les moins développés de surmonter 
les obstacles structurels et autres à leur développement.

Pour les Etats ACP enclavés et insulaires, les objectifs de la 
coopération visent à définir et stimuler des actions 
spécifiques afin de résoudre les problèmes de développement 
posés par leurs situations géographiques.

ARTICLE 9

En vue d'améliorer l'efficacité des instruments de la 
Convention, les Parties contractantes adoptent, dans le cadre 
de leurs compétences respectives, des orientations, des 
priorités et des mesures qui favorisent la réalisation des 
objectifs fixés dans la présente Convention et conviennent de 
poursuivre, dans le respect des principes énoncés à 
l'article 2, le dialogue au sein des institutions conjointes et 
dans la mise en oeuvre cohérente de la coopération pour le 
financement du développement ainsi que des autres instruments 
de coopération.

ARTICLE 10

Les Parties contractantes prennent, chacune pour ce qui la 
concerne au titre de la présente Convention, toutes les mesures 
générales ou particulières propres à assurer l'exécution des 
obligations découlant de la Convention et à faciliter la 
poursuite de ses objectifs. Elles s'abstiennent de toutes 
mesures susceptibles de mettre en péril la réalisation des buts 
de la Convention.

ARTICLE 11

Dans le cadre de leurs compétences respectives, les 
institutions de la présente Convention examinent périodiquement 
les résultats de L'application de celle-ci, donnent les 
impulsions nécessaires et prennent toutes décisions et mesures 
utiles à la réalisation des objectifs de la présente 
Convention.
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Toute question susceptible d'entraver directement La mise en 
oeuvre efficace des objectifs de la présente Convention peut 
être évoquée dans le cadre des institutions.

Dans le cadre du conseil des ministres, des consultations ont 
lieu à la demande de l'une des Parties contractantes dans les 
cas prévus par la présente Convention ou lorsqu'il apparaît une 
difficulté d'application ou d'interprétation de ses 
dispositions.

ARTICLE 12

Lorsque la Communauté envisage, dans le cadre de ses 
compétences, de prendre une mesure susceptible d'affecter, au 
titre des objectifs de la présente Convention, les intérêts des 
Etats ACP, elle en informe ceux-ci en temps utile. A cet effet, 
la Commission communique régulièrement au Secrétariat des Etats 
ACP les propositions de mesures de ce type. En cas de besoin, 
une demande d'informations peut également être introduite à 
l'initiative des Etats ACP.

A la demande de ceux-ci, des consultations ont lieu en temps 
utile afin qu'avant la décision finale, il puisse être tenu 
compte de leurs préoccupations quant à l'impact de ces mesures.

Après ces consultations, les Etats ACP reçoivent des 
informations adéquates sur l'entrée en vigueur de ces 
décisions, à l'avance dans toute la mesure du possible.

CHAPITRE 2

OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DE LA CONVENTION 
DANS LES PRINCIPAUX DOMAINES DE LA COOPERATION

ARTICLE 13

La coopération vise a appuyer un développement des Etats ACP 
centré sur l'homme et enraciné dans la culture de chaque 
peuple. Elle appuie les politiques et les mesures prises par 
ces Etats en vue de valoriser leurs ressources humaines, 
d'accroTtre leurs capacités propres de création et de 
promouvoir leurs identités culturelles. Elle favorise la 
participation des populations à la conception et à la mise en 
oeuvre du développement.
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La coopération tient compte, dans les divers domaines et aux 
différents stades des actions mises en oeuvre, de la dimension 
culturelle et des implications sociales de ces actions, ainsi 
que de La nécessité de faire participer et bénéficier les 
hommes et les femmes sur un pied d'égalité.

ARTICLE 14

La coopération implique une responsabilité solidaire pour la 
préservation du patrimoine naturel. Elle attache notamment une 
importance particulière a la protection de l'environnement et a 
la préservation et à la restauration des équilibres naturels 
dans les Etats ACP. En conséquence, les actions de coopération 
sont conçues, dans tous les domaines, de façon a rendre 
compatibles les objectifs de croissance économique avec un 
développement respectueux des équilibres naturels, propre a 
assurer des effets durables au service de l'homme.

Dans le cadre des efforts pour la protection de l'environnement 
et la restauration des équilibres naturels, la coopération 
contribue a promouvoir des actions spécifiques en matière de 
préservation des ressources naturelles, renouvelables et non 
renouvelables, de protection des écosystèmes, de lutte contre 
la sécheresse, la desertification et la deforestation et met en 
oeuvre d'autres actions thématiques a cette fin (notamment la 
lutte antiacridienne, la protection et l'exploitation des 
ressources en eau, la sauvegarde des forêts tropicales et de la 
biodiversité, la promotion d'un meilleur équilibre entre ville 
et campagne, l'environnement urbain).

ARTICLE 15

La coopération agricole vise en premier lieu a rechercher
l ' autosuffis ance et la sécurité alimentaires des Etats ACP, le
développement et l'organisation du système productif,
l'amélioration du niveau, des conditions et du cadre de vie des
populations rurales et le développement équilibré des zones
rurales.

Les actions dans ce domaine sont conçues et mises en oeuvre a 
l'appui des politiques ou des stratégies agro-a l imentaires 
définies par les Etats ACP.

ARTICLE 16

La coopération dans le domaine des mines et de l'énergie 
s'emploie a promouvoir et à accélérer, dans l'intérêt mutuel, 
un développement économique diversifié, tirant pleinement parti
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du potentiel humain et des ressources naturelles des Etats ACP, 
à favoriser une meilleure intégration de ces secteurs et 
d'autres secteurs et leur complémentarité avec le reste de 
l'économi e.

Elle s'attache à créer et à renforcer les conditions de 
l'environnement socio-culturel et économique et des 
infrastructures physiques répondant a cet objectif.

Elle appuie les efforts des Etats ACP pour concevoir et mettre 
en oeuvre des politiques énergétiques adaptées à leur 
situation, notamment pour réduire progressivement la dépendance 
de la majorité d'entre eux à l'égard des produits pétroliers 
importés et développer des sources d'énergie nouvelles et 
renouvelabiés.

Elle vise a contribuer à une meilleure exploitation des 
ressources énergétiques et minières et prend en compte les 
aspects énergétiques du développement des différents secteurs 
économiques et sociaux, contribuant ainsi à l'amélioration des 
conditions de vie et d'environnement et a une meilleure 
conservation des ressources de la biomasse, en particulier 
celle du bois de feu.

ARTICLE 17

La Communauté et les Etats ACP reconnaissent que l'indus 
trialisation joue un rôle moteur - complémentaire du 
développement rural et agricole - et facilite ainsi la 
transformation économique des Etats ACP afin que ceux-ci 
parviennent a une croissance auto-entretenue et à un 
développement équilibré et diversifié. Le développement 
industriel est nécessaire à l'amélioration de la productivité 
des économies des Etats ACP pour que celles-ci puissent 
satisfaire les besoins humains fondamentaux et renforcer la 
participation compétitive des Etats ACP aux échanges mondiaux 
par la vente d'un plus grand nombre de produits a valeur 
ajoutée.

ARTICLE 18

Compte tenu de la situation d'extrême dépendance des économies 
d'une grande majorité des Etats ACP vis-à-vis de leurs 
exportations de produits de base, les Parties contractantes 
conviennent d'accorder une attention particulière à leur 
coopération dans ce domaine, en vue de soutenir Les politiques 
ou stratégies définies par les Etats ACP, dans le but :
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d'une part, de favoriser La diversification, tant 
horizontale que verticale, des économies des Etats ACP et, 
plus particulièrement, par le développement des activités 
de transformation, de commercialisation, de distribution 
et de transport (TCDT);

d'autre part, d'améliorer la compétitivité des produits de 
base des Etats ACP sur les marchés mondiaux à travers la 
réorganisation et la rationalisation de leurs activités de 
production, de commercialisation et de distribution.

ARTICLE 19

La coopération dans le domaine de la pêche a pour objectif 
d'assister les Etats ACP dans la mise en valeur de leurs 
ressources halieutiques afin d'accroître la production destinée 
à la consommation intérieure dans le cadre de leurs efforts 
pour accroître leur sécurité alimentaire et la production 
destinée à l'exportation. Elle est conçue dans l'intérêt mutuel 
des Parties contractantes et dans le respect de leurs 
politiques de pêche.

CHAPITRE 3

ACTEURS DE LA COOPERATION

ARTICLE 20

En conformité avec les articles 2, 3 et 13 et afin d'encourager 
l'épanouissement et la mobilisation des initiatives de tous les 
acteurs des Etats ACP et de la Communauté, susceptibles 
d'apporter leur contribution au développement autonome des 
Etats ACP, la coopération appuie également, dans les limites 
fixées par les Etats ACP intéressés, les actions de 
développement d'acteurs économiques, sociaux et culturels, dans 
le cadre d'une coopération décentralisée, notamment sous forme 
de conjonctions d'efforts et de moyens entre homologues des 
Etats ACP et de la Communauté. Cette forme de coopération vise 
en particulier à mettre au service du développement des 
Etats ACP les compétences, les modes d'action originaux et les 
ressources de ces acteurs.

Les acteurs visés par le présent article sont les pouvoirs 
publics décentralisés, les groupements ruraux et villageois, 
les coopératives, les entreprises, les syndicats, les centres 
d'enseignement et de recherche, les organisations non 
gouvernementales de développement, des associations diverses et
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tous groupes et acteurs capables et désireux d'apporter Leur 
contribution spontanée et originale au développement des 
Etats ACP .

ARTICLE 21

La coopération encourage et soutient les initiatives des 
acteurs ACP visés à l'article 20, pour autant qu'elles 
correspondent aux choix des priorités, des orientations et des 
méthodes de développement définis par les Etats ACP. Elle 
appuie dans ces conditions, soit les actions autonomes 
d'acteurs ACP, soit des actions de ceux-ci combinées avec le 
soutien d'acteurs similaires de la Communauté, qui mettent a 
leur disposition leur compétence et expérience, leurs capacités 
technologiques et d'organisation ou leurs ressources 
financières.

La coopération encourage l'apport, par les acteurs des Etats 
ACP et de la Communauté, de moyens financiers et techniques 
complémentaires à l'effort de développement. Elle peut appuyer 
les actions de coopération décentralisée par un soutien 
financier et/ou technique tiré des ressources de la Convention, 
dans les conditions définies a l'article 22.

Cette forme de coopération est organisée dans le plein respect 
du rôle et des prérogatives des pouvoirs publics des Etats ACP

ARTICLE 22

Les actions de coopération décentralisée peuvent être appuyées 
au moyen des instruments de coopération pour le financement du 
développement avec l'accord des Etats ACP concernés, de 
préférence dès le stade de la programmation, quant au principe 
et aux conditions de l'appui à cette forme de coopération. Cet 
appui est fourni dans la mesure où il est nécessaire a la mise 
en oeuvre fructueuse des actions proposées, pour autant que 
l'utilité de ces dernières soit reconnue et que les dispo 
sitions relatives à la coopération pour le financement du 
développement soient respectées. Les projets relevant de cette 
forme de coopération peuvent se rattacher ou non a des 
programmes mis en oeuvre dans les secteurs de concentration des 
programmes indicatifs, la priorité étant donnée a ceux qui se 
rapportent aux secteurs de concentration.
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CHAPITRE 4

PRINCIPES REGISSANT LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION

ARTICLE 23

Afin de contribuer à la réalisation des objectifs de la 
présente Convention, les Parties contractantes mettent en 
oeuvre des instruments de coopération répondant aux principes 
de solidarité et d'intérêt mutuel et adaptés a la situation 
économique, culturelle et sociale des Etats ACP et de la 
Communauté ainsi qu'à l'évolution de leur environnement 
international.

Ces instruments s'attachent principalement, grâce au 
renforcement des mécanismes et systèmes mis en place

a accroître les échanges commerciaux entre les Parties 
contractantes,

a soutenir l'effort de développement autonome des Etats 
ACP par un renforcement de leur capacité nationale 
d'innovation, d'adaptation et de transformation de la 
technologie,

à appuyer l'effort d'ajustement structurel des Etats ACP 
contribuant ainsi également à l'allégement du fardeau de 
la dette,

à aider les Etats ACP à accéder aux marchés des capitaux 
et a encourager les investissements privés directs 
européens à contribuer au développement des Etats ACP,

à remédier à l'instabilité des recettes d'exportation des 
produits de base agricoles ACP et à aider les Etats ACP a 
faire face à des perturbations graves affectant leur 
secteur minier.

ARTICLE 24

Dans le but de promouvoir et de diversifier les échanges 
commerciaux entre les Parties contractantes, la Communauté et 
les Etats ACP conviennent :

des dispositions générales concernant le commerce,
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des dispositions spéciales relatives a l'importation par 
la Communauté de certains produits ACP,

des dispositions destinées à promouvoir le développement 
du commerce et des services des Etats ACP, y compris le 
tour i sme ,

d'un système d'information et de consultations mutuelles 
de nature à assurer l'application efficace des 
dispositions de la présente Convention dans le domaine de 
la coopération commerciale.

ARTICLE 25

Le régime général des échanges, fondé sur les obligations 
internationales des Parties contractantes, a pour objet de 
donner un fondement sûr et solide a la coopération commerciale 
entre les Etats ACP et la Communauté.

Il se fonde sur le principe du libre accès des produits 
originaires des Etats ACP au marché de la Communauté, assorti 
de dispositions particulières pour les produits agricoles et de 
dispositions de sauvegarde.

Compte tenu des nécessités actuelles de développement des Etats 
ACP, il ne comporte pas pour eux de réciprocité en matière de 
libre accès.

Il se fonde également sur les principes de non-discrimination 
par les Etats ACP entre les Etats membres et de l'attribution à 
la Communauté d'un traitement non moins favorable que le régime 
de la nation la plus favorisée.

ARTICLE 26

La Communauté contribue à l'effort de développement des Etats 
ACP par un apport de ressources financières suffisantes et une 
assistance technique appropriée visant à renforcer les capa 
cités de ces Etats en matière de développement économique, 
social et culturel auto-entretenu et intégré ainsi qu'a 
contribuer au relèvement du niveau de vie et au bien-être de 
leurs populations et a promouvoir et mobiliser des ressources 
en appui aux programmes d'ajustement structurel viables, 
efficaces et axés sur la croissance.
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Cette contribution s'effectue sur des bases plus prévisibles et 
régulières. Elle est accordée à des conditions très libérales. 
Elle prend particulièrement en compte la situation des Etats 
ACP les moins développés.

ARTICLE 27

Les Parties contractantes conviennent de faciliter des flux 
accrus et plus stables de ressources du secteur privé vers les 
Etats ACP en prenant des mesures propres à améliorer l'accès 
des Etats ACP aux marchés des capitaux et a favoriser les 
investissements privés européens dans les Etats ACP.

Les Parties contractantes soulignent la nécessité de 
promouvoir, protéger, financer et appuyer les investissements 
et d'offrir à ces investissements des conditions de traitement 
équitables et stables.

ARTICLE 28

Les Parties contractantes conviennent de confirmer l'importance 
du système de stabilisation des recettes d'exportation, ainsi 
que d'intensifier le processus de consultation entre les Etats 
ACP et La Communauté dans les enceintes et organisations 
internationales ayant pour vocation la stabilisation des 
marchés de produits de base agricoles.

Compte tenu du rôle du secteur minier dans l'effort de 
développement de nombreux Etats ACP et de la dépendance 
mutuelle ACP-CEE dans ce secteur, les Parties contractantes 
confirment l'importance du système d'aide aux Etats ACP 
confrontés a des perturbations graves affectant ce secteur, 
pour rétablir sa viabilité et remédier aux conséquences de ces 
perturbations sur leur développement.

CHAPITRE 5

INSTITUTIONS

ARTICLE 29

Les institutions de la présente Convention sont le Conseil des 
ministres, le Comité des ambassadeurs et l'assemblée paritaire.
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ARTICLE 30

1. Le Conseil des ministres est composé, d'une part, des 
membres du Conseil des Communautés européennes et de membres de 
la Commission des Communautés européennes et, d'autre part, 
d'un membre du gouvernement de chaque Etat ACP.

2. Les fonctions du Conseil des ministres sont les suivantes :

a) définir les grandes orientations des activités a
entreprendre dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
présente Convention, notamment lorsqu'il s'agit de 
contribuer à la solution de problèmes fondamentaux du 
développement solidaire des Parties contractantes;

b) prendre toutes les décisions politiques en vue de réaliser 
les objectifs de la présente Convention;

c) prendre des décisions dans les secteurs spécifiques prévus 
par la présente Convention;

d) veiller au fonctionnement efficace des mécanismes de 
consultation prévus par la présente Convention;

e) se saisir des problèmes d'interprétation que pourrait 
soulever l'application des dispositions de la présente 
Convention;

f) régler les questions de procédure et de modalités de mise 
oeuvre de la présente Convention;

examiner, à la demande de l'une des Parties contractantes, 
toute question de nature soit à entraver, soit à favoriser 
directement la mise en oeuvre effective et efficace de la 
présente Convention ou toute autre question susceptible de 
faire obstacle à la réalisation de ses objectifs;

h) prendre toutes les dispositions pour établir des contacts 
suivis entre Les acteurs économiques, culturels et sociaux 
de développement de la Communauté et des Etats ACP et pour 
organiser des consultations régulières avec leurs repré 
sentants sur des sujets d'intérêt mutuel, étant donné 
l'intérêt, reconnu par les Parties contractantes, qu'il y 
a d'instaurer un dialogue effectif entre ces acteurs et 
d'assurer leur contribution a l'effort de coopération et 
de développement.
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ARTICLE 31

1. Le Comité des ambassadeurs est composé, d'une part, du 
représentant permanent de chaque Etat membre auprès des 
Communautés européennes et d'un représentant de la Commission 
et, d'autre part, du chef de mission de chaque Etat ACP auprès 
des Communautés européennes.

2. Le Comité des ambassadeurs assiste te Conseil des ministres 
dans l'accomplissement de sa tâche et exécute tout mandat qui 
lui est confié par le Conseil.

Il suit l'application de la présente Convention ainsi que les 
progrès réalisés en vue d'atteindre les objectifs qui y sont 
définis.

ARTICLE 32

1. L'assemblée paritaire est composée, en nombre égal, d'une 
part, de membres du Parlement européen pour la Communauté et, 
d'autre part, de parlementaires ou, à défaut, de représentants 
désignés par les Etats ACP.

2. a) L'assemblée paritaire, organe consultatif, a pour 
but, par le dialogue, le débat et la concertation, 
de :

promouvoir une plus grande compréhension entre 
les peuples des Etats membres, d'une part, et 
ceux des Etats ACP, d'autre part,

sensibiliser les opinions publiques a 
l'interdépendance des peuples et a celle de 
Leurs intérêts, ainsi qu'à la nécessité d'un 
développement solidaire,

réfléchir aux questions relevant de la 
coopération ACP-CEE, et en particulier aux 
problèmes fondamentaux du développement,

susciter des recherches et des initiatives et 
formuler des propositions en vue de 
l'amélioration et du renforcement de la 
coopération ACP-CEE,
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inciter les autorités compétentes des parties 
contractantes à mettre en oeuvre la présente 
convention de la façon la plus efficace pour en 
atteindre pleinement les objectifs.

b) L'assemblée paritaire organise régulièrement des
contacts et consultations avec les représentants des 
acteurs économiques, culturels et sociaux de 
développement des Etats ACP et de la Communauté, en 
vue de recueillir leurs avis sur la réalisation des 
objectifs de la présente Convention.

DEUXIEME PARTIE

LES DOMAINES DE LA COOPERATION ACP-CEE

TITRE I

ENVIRONNEMENT

ARTICLE 33

Dans le cadre de la présente Convention, La protection et la 
mise en valeur de l'environnement et des ressources naturelles, 
l'arrêt de la dégradation du capital foncier et forestier, le 
rétablissement des équilibres écologiques, la sauvegarde des 
ressources naturelles ainsi que leur exploitation rationnelle 
sont des objectifs fondamentaux que les Etats ACP concernés 
s'efforcent d'atteindre avec l'appui de la Communauté, en vue 
d'améliorer dans l'imédiat les conditions de vie de leurs 
populations et de sauvegarder celles des générations à venir.

ARTICLE 34

Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent que certains 
Etats ACP sont menacés dans leur existence par une dégradation 
rapide de leur environnement qui contrecarre tout effort de 
développement et en particulier les objectifs prioritaires 
d'autosuffisance et de sécurité alimentaires.
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La Lutte contre cette dégradation de L'environnement et pour La 
conservation des ressources natureLLes constitue pour beaucoup 
d'Etats ACP un impératif pressant qui requiert La conception et 
La mise en oeuvre de modes de déveLoppement cohérents, 
respectant Les équiLibres écoLogiques.

ARTICLE 35

L'ampleur du phénomène et ceLLe des moyens à mettre en oeuvre 
impLique que Les actions a rêaLiser s'inscrivent dans des 
poLitiques d'ensemble, de Longue durée, conçues et appliquées 
par Les Etats ACP sur Les plans national, régional et interna 
tional dans le cadre d'un effort de solidarité internationale,

A cet effet. Les deux Parties conviennent de privilégier dans 
Leurs activités :

une approche préventive, soucieuse de parer aux 
conséquences négatives sur L'environnement de tout 
programme ou action;

une approche systématique garantissant la validité 
écologique a tous les stades, de L'identification à La 
réalisation;

une approche transsectorielle s'intéressant aux 
conséquences tant directes qu'indirectes des actions 
entrepri ses .

ARTICLE 36

La protection de L'environnement et des ressources naturelles 
nécessite une démarche globale incluant la dimension sociale et 
culturelle.

La prise en compte de cette dimension spécifique nécessite 
L'intégration, dans les projets et les programmes, d'actions 
appropriées d'éducation, de formation, d'information et de 
recherche.

ARTICLE 37

Des instruments de coopération, adaptés a cette problématique, 
sont élaborés et mis en oeuvre.
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Selon Les besoins, des critères qualitatifs comme quantitatifs 
peuvent être utilisés. Des listes des éléments à prendre en 
considération, agréées en commun, sont utilisées pour apprécier 
la viabilité environnementa I e des actions proposées, quelle que 
soit leur importance. Pour les projets d'envergure et ceux 
présentant un risque important pour l'environnement, il est 
fait recours, le cas échéant, aux études d'impact 
envi ronnemental .

Pour appuyer efficacement cette prise en compte effective de 
l'environnement, des inventaires physiques et, dans la mesure 
du possible, valorisés, sont établis.

La mise en oeuvre de ces instruments permet, au cas où l'on 
prévoit des conséquences négatives sur l'environnement, la 
formulation des mesures correctrices indispensables dès le 
stade initial des programmes et projets envisagés, de sorte que 
ceux-ci puissent progresser selon les calendriers d'exécution 
prévus, tout en étant améliorés sous l'angle de la protection 
de l'environnement et des ressources naturelles.

ARTICLE 38

Les Parties, soucieuses d'une protection réelle et d'une 
gestion efficace de l'environnement et des ressources 
naturelles, estiment que les domaines de la coopération ACP-CEE 
couverts par la deuxième partie de la présente Convention 
doivent être analysés et appréciés systématiquement sous cet 
angle.

Dans cet esprit, la Communauté appuie les efforts déployés par 
les Etats ACP sur le plan national, régional et international 
ainsi que les opérations lancées par des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales en vue de la mise 
en oeuvre des politiques et priorités nationales et 
i ntergouvernementa les .

ARTICLE 39

1. Les Parties contractantes s'engagent, pour ce qui les 
concerne, à mettre tout en oeuvre afin que de façon générale 
soient maîtrisés les mouvements internationaux de déchets 
dangereux et de déchets radioactifs et soulignent l'importance 
d'une coopération internationale efficace en la matière.

A cet égard, la Communauté interdit toute exportation directe 
ou indirecte de ces déchets vers les Etats ACP tandis que, 
simultanément, les Etats ACP interdisent l'importation, directe

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 41

ou indirecte, sur Leur territoire de ces mêmes déchets en 
provenance de la Communauté ou de tout autre pays, sans 
préjudice des engagements internationaux spécifiques auxquels 
les Parties contractantes ont souscrit ou peuvent souscrire à 
l'avenir dans ces deux domaines dans les enceintes 
internationales compétentes.

Ces dispositions ne font pas obstacle à ce qu'un Etat membre, à 
qui un Etat ACP a décidé d'exporter des déchets pour 
traitement, réexporte les déchets traités vers l'Etat ACP 
d'origine.

Les Parties contractantes prennent dans les meilleurs délais 
les mesures d'ordre juridique et administratif internes 
nécessaires pour la mise en application de cet engagement. A la 
demande de l'une des Parties, des consultations peuvent être 
engagées en cas de retard a cet égard. A l'issue de ces 
consultations, chaque Partie peut prendre les mesures 
appropriées en fonction de la situation.

2. Les Parties s'engagent a assurer un contrôle rigoureux de 
l'application des mesures d'interdiction visées au paragraphe 1 
deuxième alinéa. En cas de difficultés a cet égard, des 
consultations peuvent être organisées dans les mêmes conditions 
que celles prévues au paragraphe 1 quatrième alinéa et avec les 
même s effets.

3. Dans le cadre du présent article, le terme "déchets 
dangereux" s'entend au sens des catégories de déchets reprises 
aux annexes 1 et 2 de la Convention de B3le sur le contrôle des 
mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de leur 
élimination 1 .

Pour ce qui concerne les déchets radioactifs, les définitions 
et les seuils applicables seront ceux qui seront arrêtés dans 
le cadre de l'AIEA. Dans l'attente, ces définitions et seuils 
sont ceux précisés dans la déclaration de l'annexe VIII a la 
présente Convention.

ARTICLE 40

A la demande des Etats ACP, la Communauté fournit l'information 
technique disponible sur les pesticides et autres produits 
chimiques, en vue de les aider à développer ou à renforcer une 
utilisation appropriée et sûre de ces produits.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1673, n° 1-28911.
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Si nécessaire et en conformité avec Les dispositions de la 
coopération pour le financement du développement, une 
assistance technique peut être fournie afin d'assurer des 
conditions de sécurité à tous les stades, depuis la production 
jusqu'à l'élimination de tels produits.

ARTICLE 41

Les Parties reconnaissent l'utilité d'échanges de vues, par le 
biais des mécanismes de consultations prévues dans la 
Convention, au sujet de risques écologiques majeurs, soit de 
portée planétaire (tels que l'effet de serre, le dépérissement 
de la couche d'ozone, l'évolution des forêts tropicales, etc.), 
soit de portée plus spécifique et résultant de l'application de 
technologies industrielles. De telles consultations pourront 
être demandées par L'une ou L'autre Partie, dans La mesure où 
ces risques peuvent affecter concrètement les Parties 
contractantes et ont pour objet d'évaluer Les possibilités 
d'actions conjointes conformément aux dispositions de la 
Convention. Le cas échéant, Les consultations permettront 
également de procéder à des échanges de vues avant les 
discussions menées à ces sujets dans les enceintes 
internationales appropriées.

TITRE II

COOPERATION AGRICOLE, SECURITE ALIMENTAIRE ET 
DEVELOPPEMENT RURAL

CHAPITRE 1 

COOPERATION AGRICOLE ET SECURITE ALIMENTAIRE

ARTICLE 42

La coopération dans le secteur agricole et rural, c'est-à-dire 
l'agriculture, l'élevage, la pêche et La sylviculture, 
s'attache notamment :

à promouvoir de façon continue et systématique un 
développement viable et durable, basé particulièrement sur 
la protection de l'environnement et la gestion rationnelle 
des ressources naturelles,
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à appuyer les efforts des Etats ACP en vue d'accroître 
leur degré d'auto-approvisionnement alimentaire notamment 
par le renforcement de leur capacité propre à fournir à 
leur population une alimentation quantitativement et 
qualitativement suffisante et a leur assurer un niveau 
nutritionnel satisfaisant,

à renforcer la sécurité alimentaire tant au niveau 
national que régional et interrégional par une stimulation 
des courants commerciaux régionaux de produits 
alimentaires et une meilleure coordination des politiques 
vivrières des pays concernés,

à garantir aux populations rurales des revenus permettant 
d'améliorer de façon significative leur niveau de vie, 
afin de pouvoir couvrir leurs besoins essentiels en 
matière d'alimentation, d'éducation, de santé et de 
conditions d'existence.

a encourager une participation active des populations 
rurales, les femmes autant que les hommes, à leur propre 
développement par l'organisation du monde paysan en 
groupements ainsi que par une meilleure intégration des 
producteurs, hommes et femmes, dans le circuit économique 
national et international,

a renforcer la participation de la femme en tant que 
productrice notamment par l'amélioration de son accès a 
tous les facteurs de production (terre, intrants, crédit, 
vulgarisation, formation),

à créer dans le milieu rural des conditions et un cadre de 
vie satisfaisants, notamment par le développement 
d'activités socio-cu 11ure I I es ,

à améliorer la productivité rurale notamment par le 
transfert de technologies appropriées et par une 
exploitation rationnelle des ressources végétales et 
animales.

à réduire les pertes après récolte,

à alléger la charge de travail des femmes par, notamment, 
la promotion de technologies adaptées en matière d'après 
récolte et de transformation alimentaire.

a diversifier les activités rurales créatrices d'emplois 
et à développer Les activités d'appui a la production,
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à valoriser les productions par la transformation sur 
place des produits de l'agriculture, de l'élevage, de la 
pêche et de la forêt,

a assurer un meilleur équilibre entre les productions 
agricoles vivrières et les productions destinées a 
l'exportation,

a développer et renforcer une recherche agronomique 
adaptée aux conditions naturelles et humaines du pays et 
de la région et répondant aux besoins de la vulgarisation, 
et aux exigences de la sécurité alimentaire,

à préserver, dans le cadre des objectifs précités, le 
milieu naturel, en particulier par des actions spécifiques 
de protection et de conservation des écosystèmes, de lutte 
contre la sécheresse, la desertification et la 
deforestation.

ARTICLE 43

1. Les actions permettant d'atteindre les objectifs visés à 
l'article 42 doivent revêtir des formes aussi diverses et 
concrètes que possible, tant sur le plan national que régional 
et interrégional.

2. Elles sont conçues et mises en oeuvre pour réaliser les 
politiques et les stratégies définies par les Etats ACP, et 
dans le respect de leurs priorités.

3. La coopération agricole appuie ces politiques et stratégies 
conformément aux dispositions de La présente Convention.

ARTICLE 44

1. Le développement de la production passe par 
l'intensification rationnelle des productions végétale et 
animale et implique :

une amélioration des modes d'exploitation en cultures 
pluviales en préservant la fertilité des sols,
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un développement des cultures d'irrigation au moyen 
notamment d'aménagements hydro-agricoles de différents 
types (hydraulique villageoise, régularisation des cours 
d'eau et aménagement des sols) permettant une utilisation 
optimale et une gestion économe de l'eau maîtrisables par 
les paysans et par les collectivités locales; les actions 
consisteront, en outre, à réhabiliter des aménagements 
exi stants,

l'amélioration et la modernisation de techniques 
culturales ainsi qu'une meilleure utilisation des facteurs 
de production (variétés et races améliorées, matériel 
agricole, engrais, produits de traitement),

dans le domaine de l'élevage, une amélioration de 
l'alimentation des animaux (gestion plus adéquate des 
pâturages, développement de la production fourragère, 
multiplication et réhabilitation des points d'eau) et de 
leurs conditions sanitaires, y compris le développement 
des infrastructures nécessaires à cet effet.

une meilleure association de l'agriculture et de 
l 'élevage.

dans le domaine de La pêche, une modernisation des 
conditions d'exploitation des ressources piscicoles et le 
développement de l'aquaculture.

2. Le développement de la production suppose en outre :

l'extension des activités secondaires et tertiaires 
d'appui à l'agriculture telles que la fabrication, la 
modernisation et la promotion d'équipements agricoles et 
ruraux ainsi que d'intrants et, le cas échéant, leur 
i mporta t i on,

la mise en place ou le renforcement de systèmes d'épargne 
et de crédit agricoles adaptés aux conditions locales afin 
de favoriser l'accès des agriculteurs aux facteurs de
production,

l'encouragement de toutes les politiques et mesures 
d'incitation en faveur des producteurs, appropriées aux 
conditions locales en vue d'une plus grande productivité 
et de meilleurs revenus pour les agriculteurs.
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ARTICLE 45

En vue d'assurer la valorisation des productions, la 
coopération agricole concourt a assurer :

des moyens adéquats de conservation et des structures 
adaptées de stockage au niveau des producteurs,

une lutte efficace contre les maladies, les prédateurs et 
autres causes de pertes de production,

un dispositif de commercialisation de base reposant sur 
une organisation adéquate des producteurs disposant des 
moyens financiers et matériels nécessaires et sur des 
moyens de communication adaptés.

un fonctionnement souple des circuits commerciaux, tenant 
compte de toute forme d'initiative publique ou privée et 
permettant l'approvisionnement des marchés locaux, des 
zones déficitaires du pays et des marchés urbains afin de 
réduire la dépendance de l'extérieur,

des mécanismes permettant à la fois d'éviter les ruptures 
d'approvisionnement (stockage de sécurité) et Les fluctu 
ations erratiques des prix (stockage d'intervention),

la transformation, le conditionnement et la commercia 
lisation des produits a travers notamment le développement 
d'unités artisanales et agro-industrie I I es afin de les 
adapter à l'évolution du marché.

ARTICLE 46

Les actions de promotion du monde rural portent sur

l'organisation des producteurs en groupements ou 
communautés afin de leur permettre de tirer meilleur parti 
des marchés, des investissements et des équipements 
d'intérêt commun.

la promotion de la participation de la femme et de la 
reconnaissance de son rôle actif en tant que partenaire a 
part entière dans le processus de production rurale et de 
développement économique,
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Le développement d'activités socio-cu 1ture I I es (santé, 
éducation, culture) indispensables à l'amélioration du 
cadre de vie du monde rural.

la formation des producteurs ruraux, tant les femmes que 
les hommes, par une vulgarisation et un encadrement 
adéquat s ,

l'amélioration des conditions de formation des formateurs 
à tous les niveaux.

ARTICLE 47

La coopération dans le domaine de la recherche agronomique et 
agro-tech noLogique contribue :

au développement, dans les Etats ACP, de capacités 
nationales et régionales de recherche adaptées aux 
conditions naturelles et socio-économiques locales de la 
production végétale et animale; une attention particulière 
doit être accordée aux régions arides et semi-arides,

en particulier à l'amélioration des variétés et des races, 
de la qualité nutritionne I I e des produits et de leur 
conditionnement, a la mise au point de technologies et de 
procédés à la portée des producteurs,

à une meilleure diffusion des résultats de la recherche 
obtenus dans un Etat ACP ou non ACP et susceptibles 
d'application dans d'autres Etats ACP,

à une vulgarisation des résultats de cette recherche 
auprès du plus grand nombre possible d'utilisateurs,

a promouvoir et à renforcer une coordination de la 
recherche notamment au plan régional et international, 
conformément aux dispositions de l'article 152, et à 
mettre en oeuvre les actions appropriées pour atteindre 
ces objectifs.

ARTICLE 48

Les actions de coopération agricole s'exécutent selon les 
modalités et procédures fixées pour la coopération pour le 
financement du développement et, dans ce cadre, elles peuvent
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1) au titre de la coopération technique

des échanges d'informations entre la Communauté et 
les Etats ACP et entre Etats ACP sur l'utilisation de 
l'eau, les pratiques d'intensification des 
productions et les résultats de la recherche;

des échanges d'expériences entre professionnels du 
crédit et de l'épargne, des coopératives, de la 
mutualité, de l'artisanat et de la petite industrie 
en zone rurale;

2) au titre de la coopération financière :

la fourniture de facteurs de production,

l'appui aux organismes de régulation des marchés, en 
fonction d'une approche cohérente des problèmes de 
production et de commercialisation,

la participation à la constitution de fonds pour les 
systèmes de crédit agricole,

L'ouverture de lignes de crédit au bénéfice de 
producteurs ruraux, d'organisations professionnelles 
agricoles, d'artisans, de groupements de femmes et de 
petits industriels ruraux, en fonction de leurs 
activités (approvisionnement, commercialisation 
primaire, stockage) et au bénéfice des groupements 
qui mettent en oeuvre des actions thématiques,

L'appui à l'association de moyens industriels et de 
capacités professionnelles dans les Etats ACP et la 
Communauté, dans Le cadre d'unités artisanales ou 
industrielles, pour la fabrication d'intrants et de 
matériels, l'entretien, le conditionnement, Le 
stockage, le transport et la transformation des 
produits.

ARTICLE 49

1. Les actions de la Communauté visant la sécurité alimentaire 
des Etats ACP sont conduites dans le contexte des stratégies ou 
des politiques alimentaires des Etats ACP concernés et des 
objectifs de développement qu'ils définissent.

Elles sont mises en oeuvre, en coordination avec Les 
instruments de la présente Convention, dans le cadre des 
politiques de la Communauté et des mesures qui en relèvent dans 
le respect de ses engagements internationaux.
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2. Dans ce contexte, une programmation p I uriannue I I e indicative 
peut être mise en oeuvre avec Les Etats ACP qui le souhaitent 
en vue de permettre une meilleure prévisibi I ité de leur 
approvisionnement alimentaire.

ARTICLE 50

1. S'agissant des produits agricoles disponibles, la Communauté 
s'engage à assurer la possibilité d'une prêfixation à plus long 
terme des restitutions à l'exportation vers tous les Etats ACP 
et pour une gamme de produits définie eu égard aux besoins 
alimentaires exprimés par ces Etats.

Cette préfixation peut avoir une durée d'un an et est appliquée 
chaque année pendant la durée de la présente Convention, étant 
entendu que le niveau de la restitution est fixé selon les 
méthodes normalement suivies par la Commission.

2. Des accords spécifiques peuvent être conclus avec ceux des 
Etats ACP qui en font la demande dans le cadre de leur 
politique de sécurité alimentaire.

ARTICLE 51

En ce qui concerne l'aide alimentaire, les actions sont 
décidées selon les règles et les critères d'attribution définis 
par la Communauté pour tous les bénéficiaires de ce type 
d'aide.

Sous réserve de ces règles ainsi que de l'autonomie de décision 
de la Communauté en la matière, les actions d'aide alimentaire 
s'inspirent des orientations suivantes :

a) exceptés les cas d'urgence, l'aide alimentaire
communautaire, qui est une mesure transitoire, doit 
s'insérer dans les politiques de développement des, Etats 
ACP. Ceci implique une cohérence entre les actions d'aide 
alimentaire et les autres actions de coopération;

b) lorsque les produits fournis au titre de l'aide alimen 
taire sont vendus, ils doivent l'être à un prix qui ne 
désorganise pas le marché national. Les fonds de contre 
partie qui en résultent sont utilisés pour financer la 
mise en oeuvre ou le fonctionnement de projets ou de 
programmes touchant en priorité le développement rural; 
ces fonds peuvent également être utilisés à toutes fins 
justifiées et acceptées d'un commun accord en tenant 
compte des dispositions de l'article 226 point d);
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c> Lorsque Les produits fournis sont distribués gratuitement, 
iLs doivent concourir à la réalisation de programmes 
nutritionneLs visant en particulier Les groupes 
vulnérables de La population ou être délivrés en 
rémunération d'un travail;

d) les actions d'aide alimentaire qui s'insèrent dans des
projets ou programmes de développement ou des programmes 
nutritionneLs peuvent faire L'objet d'une programmation 
pluriannuelle;

e) les produits fournis doivent répondre en priorité aux 
besoins des bénéficiaires. Il convient, lors de leur 
choix, de tenir compte notamment du rapport entre leur 
coût et leur qualité nutritive spécifique ainsi que des 
conséquences de ce choix sur les habitudes de 
consomma t i on ;

f) lorsque L'évolution de la situation alimentaire d'un Etat 
ACP bénéficiaire est telle qu'elle rend souhaitable Le 
remplacement de l'ensemble ou d'une partie de L'aide 
alimentaire par des actions destinées à consolider 
l'évolution en cours, des actions de substitution peuvent 
être mises en oeuvre sous La forme d'une aide financière 
et technique, conformément à la réglementation commu 
nautaire en La matière. Ces actions sont décidées à La 
demande de L'Etat ACP concerné;

g) en vue de mettre a disposition des produits conformes aux 
habitudes des consommateurs, d'accélérer La fourniture des 
produits en cas d'opération d'urgence ou de contribuer au 
renforcement de la sécurité alimentaire, Les achats au 
titre de l'aide alimentaire peuvent s'effectuer non 
seulement dans la Communauté mais également dans le pays 
bénéficiaire, dans un autre Etat ACP ou pays en dévelop 
pement, de préférence situé dans la même région 
géographique.

ARTICLE 52

Lors de La mise en oeuvre des dispositions du présent chapitre, 
il convient de veiller tout spécialement à aider Les Etats les 
moins développés, enclavés et insulaires à tirer pleinement 
parti des dispositions du présent chapitre. A La demande des 
Etats concernés, une attention particulière est prêtée :

aux difficultés spécifiques des Etats ACP Les moins 
développés pour réaliser Les politiques ou stratégies 
définies par eux et tendant à renforcer Leur 
autosuffisance et leur sécurité alimentaires. Dans ce
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contexte, la coopération porte notamment sur Les domaines 
de La production (y compris L'approvisionnement en 
intrants physiques, techniques et financiers), du 
transport, de La commerciaLis ation, du conditionnement et 
de La mise en pLace d'infrastructures de stockage,

a La mise en pLace, dans Les Etats ACP enclaves, d'un 
système de stockage de sécurité, dans Le but d'éviter Les 
risques de rupture d'approvisionnement,

à La diversification des productions agricoles de base et 
à l'amélioration de La sécurité alimentaire des Etats ACP 
insulaires.

ARTICLE 53

1. Le Centre technique de coopération agricole et rurale est a 
La disposition des Etats ACP pour Leur permettre un meilleur 
accès à l'information, à La recherche, à la formation ainsi 
qu'aux innovations dans les secteurs du développement et de La 
vulgarisation agricoles et ruraux.

Dans le cadre de ses compétences, il travaille en étroite 
coopération avec les institutions et organes mentionnés dans la 
présente Convention.

2. Les fonctions du Centre sont Les suivantes :

a) assurer, à La demande des Etats ACP, La diffusion 
d'informations scientifiques et techniques sur Les 
méthodes et moyens favorisant La production agricole et le 
développement rural, ainsi qu'un appui scientifique et 
technique à L'élaboration de programmes à caractère 
régional dans ses propres domaines d'activité ;

b> favoriser Le développement par Les Etats ACP, tant au 
niveau national que régional, de capacités propres en 
matière de production, d'acquisition et d'échange 
d'informations scientifiques et techniques dans les 
domaines de L'agriculture, du développement rural et de la 
pêche ;

c) orienter vers Les organismes compétents les demandes
d'information des Etats ACP ou répondre directement à ces 
demandes ;
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d) faciLiter L'accès des centres de documentation régionaux 
et nationaux ACP ainsi que des instituts de recherche aux 
publications scientifiques et techniques traitant des 
problèmes du développement agricole et rural, et aux 
banques de données de la Communauté et des Etats ACP ;

e) faciliter, d'une manière générale, l'accès des Etats ACP 
aux résultats des travaux réalisés par les organismes 
nationaux, régionaux et internationaux, et plus 
particulièrement les organismes compétents pour les 
questions techniques en matière de développement agricole 
et rural, basés dans la Communauté et dans les Etats ACP, 
et garder les contacts avec ces organismes ;

f) favoriser entre les différents acteurs du développement
agricole et rural et plus particulièrement les chercheurs, 
les formateurs, les techniciens et les vulgarisateurs, les 
échanges d'informations, sur les résultats des actions de 
développement agricole et rural ;

g) favoriser et aider à l'organisation des réunions de 
spécialistes, de chercheurs, de planificateurs et de 
responsables du développement, afin qu'ils échangent 
l'expérience acquise dans les milieux écologiques 
spécifiques ;

h) faciliter l'accès des personnels ACP de formation et de
vulgarisation a l'information qui leur est nécessaire pour 
mener à bien leurs travaux et pour orienter les demandes 
de formation spécifique vers les organismes compétents 
existants ;

contribuer à faciliter l'adaptation des informations 
techniques et scientifiques disponibles aux besoins des 
services des Etats ACP responsables du développement, de 
la vulgarisation et de la formation, y compris de 
L'alphabétisation fonctionnelle en milieu rural ;

faciliter la diffusion de l'information scientifique et 
technique en vue de son intégration dans les stratégies de 
développement agricole et rural, en fonction des 
impératifs prioritaires du développement.

3. Dans ses activités, le Centre accorde une attention 
particulière aux besoins des Etats ACP les moins développés.

4. Afin de répondre a ses tâches, Le Centre s'appuie sur Les 
réseaux d'information décentralisés existant au niveau régional 
ou national. De tels réseaux seront mis en oeuvre de façon
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progressive et efficace au fur et à mesure de l'identification 
des besoins et s'appuieront autant que possible sur les 
organisations et institutions les plus appropriées.

5. Le Comité des ambassadeurs est l'autorité de tutelle du 
Centre. Il fixe les règles de fonctionnement et les procédures 
d'adoption du budget du Centre. Ce budget est financé 
conformément aux règles prévues par la présente Convention en 
matière de coopération pour le financement du développement.

6. a) Le Centre est dirigé par un directeur nommé par le 
Comité des ambassadeurs.

b> Le directeur du Centre est assisté d'un personnel 
recruté dans la limite de l'effectif budgétaire 
arrêté par le Comité des ambassadeurs.

c) Le directeur du Centre rend compte des activités du 
Centre au Comité des ambassadeurs.

7. a) Pour assister, sur le plan technique et scientifique, 
le directeur du Centre dans la détermination des 
solutions appropriées aux problèmes rencontrés par 
les Etats ACP, notamment pour améliorer leur accès a 
l'information, aux innovations techniques, à la 
recherche et a la formation dans le domaine du 
développement agricole et rural ainsi que dans la 
définition des programmes d'activité du Centre, un 
comité consultatif est institué, composé, sur une 
base paritaire, d'experts en développement agricole 
et rural.

b) Les membres du comité consultatif sont nommés par le 
Comité des ambassadeurs selon les procédures et 
critères déterminés par ce dernier.

CHAPITRE 2

LUTTE CONTRE LA SECHERESSE ET LA DESERTIFICATION

ARTICLE 54

Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent que certains Etats 
ACP sont confrontés à des difficultés considérables résultant 
d'une sécheresse endémique et d'une desertification croissante
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qui contrecarrent tout effort de développement, en particulier 
l'objectif prioritaire d'autosuffisance et de sécurité 
ali men t a i res.

Les deux Parties conviennent que la lutte contre la sécheresse 
et la desertification constitue, pour plusieurs Etats ACP, un 
défi majeur conditionnant le succès de leur politique de 
développement .

ARTICLE 55

Le redressement de la situation et le développement durable des 
pays frappés ou menacés par ces calamités nécessitent une poli 
tique favorisant la restauration de l'environnement naturel et 
l'équilibre entre les ressources et les populations humaines et 
animales, en particulier aux moyens d'une meilleure maîtrise et 
gestion de l'eau, d'actions appropriées agricoles, agro- 
forestières et de reboisement et d'une lutte contre les causes 
et pratiques qui sont responsables de cette desertification.

ARTICLE 56

L'accélération du processus de retour à l'équilibre écologique 
implique en particulier l'intégration d'un volet "lutte contre 
la sécheresse et la desertification" dans toutes les actions de 
développement agricole et rural, et comporte entre autres :

1) - l'extension des systèmes agro-forestiers conciliant
l'activité agricole et forestière, la recherche et le 
développement des espèces végétales mieux adaptées 
aux conditions locales,

l'introduction de techniques adaptées visant a 
l'augmentation et au maintien de la productivité des 
sols a vocation agricole, des terres cultivables et 
des pâturages naturels en vue de contrôler Les 
différentes formes d'érosion,

la récupération des sols dégradés, par des actions de 
reboisement ou d'aménagement de terroirs qui doivent 
bénéficier d'opérations de maintenance impliquant, 
autant que possible, les populations et administra 
tions concernées afin de sauvegarder les progrès 
r ê a l i s ê s ;
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2) le développement d'actions permettant d'économiser le bois 
comme source d'énergie par l'intensification de la 
recherche, l'application et la vulgarisation des sources 
d'énergies nouvelles et renouvelables telles que l'énergie 
êolienne, solaire et biologique ainsi que par l'emploi de 
foyers améliorés ayant un meilleur rendement thermique;

3) l'aménagement et la gestion rationnelle des ressources
forestières par la mise en place aux niveaux national ou 
régional de plans de gestion forestière visant a optimiser 
l'exploitation des ressources forestières;

4) la poursuite des actions de sensibilisation et de
formation permanente des populations concernées sur les
phénomènes de sécheresse et de desertification et la
vulgarisation des moyens de lutte possibles;

5) une approche d'ensemble coordonnée qui, grâce aux
résultats des actions entreprises au titre des points 1 à 
4, vise à assurer le rétablissement d'un équilibre 
écologique approprié entre les ressources naturelles et 
les populations tant humaines qu'animales, sans préjudice 
des objectifs d'un développement économique et social 
harmonieux.

ARTICLE 57

Les actions a entreprendre, appuyées, le cas échéant, par la 
recherche, portent notamment sur :

1) l'amélioration de la connaissance et de la prévision des 
phénomènes de la desertification par l'observation de 
l'évolution du terrain au moyen, entre autres, de la 
télédétection, l'exploitation des résultats acquis et par 
une meilleure appréhension des transformations du milieu 
humain dans le temps et l'espace;

2) l'inventaire des nappes phréatiques et de leur capacité de 
recharge en vue d'une meilleure prèvisibi I ité des disponi 
bilités en eau, L'exploitation des eaux de surface et des 
eaux souterraines ainsi qu'une meilleure gestion de ces 
ressources, notamment au moyen de barrages, ou d'autres 
aménagements appropriés, pour satisfaire les besoins des 
populations et du bétail, et l'amélioration des conditions 
de prévisions météorologiques;

3) l'instauration d'un système de prévention et de lutte 
contre les feux de brousse et le déboisement.
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TITRE III 

DEVELOPPEMENT DE LA PECHE

ARTICLE 58

Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent l'urgente 
nécessité de promouvoir Le développement des ressources 
halieutiques des Etats ACP, tant pour contribuer au 
développement de la pêche dans son ensemble que pour établir 
domaine d'intérêt mutuel pour leurs secteurs économiques 
respect i fs .

La coopération dans ce domaine vise l'utilisation optimale des 
ressources halieutiques des Etats ACP, tout en reconnaissant 
les droits des Etats enclavés à participer à l'exploitation des 
ressources de pêche maritime ainsi que le droit des Etats 
côtiers à exercer leur juridiction sur Les ressources 
biologiques marines de leurs zones économiques exclusives, 
conformément au droit international en vigueur et notamment aux 
conclusions de la troisième conférence des Nations unies sur le 
droit de la mer.

ARTICLE 59

Pour favoriser le développement de l'exploitation des 
ressources halieutiques des Etats ACP, le secteur de la pêche 
bénéficie de l'ensemble des mécanismes d'assistance et de 
coopération prévus par la présente Convention, et notamment de 
l'assistance financière et technique selon les modalités 
prévues au titre III de la troisième partie.

Les objectifs prioritaires de cette coopération sont les 
suivants :

améliorer la connaissance du milieu et des ressources,

accroître les moyens pour la protection des ressources 
halieutiques et le suivi de leur exploitation rationnelle,

accroître la participation des Etats ACP à l'exploitation 
des ressources hauturières situées à l'intérieur de leurs 
zones économiques exclusives,
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encourager L'exploitation rationnelle des ressources 
halieutiques des Etats ACP et des ressources de haute mer 
pour lesquelles les Etats ACP et la Communauté ont des 
intérêts communs.

accroître la contribution de la pêche, y inclus ses volets 
aquaculture, pêche artisanale et pêches continentales, au 
développement rural en valorisant le rôle de la pêche dans 
le renforcement de la sécurité alimentaire et dans 
l'amélioration de la nutrition et des conditions 
socio-économiques des collectivités concernées; cela 
suppose, entre autres choses, La reconnaissance et le 
soutien du travail des femmes après la capture du poisson 
et au stade de la commercialisation,

accroître la contribution de la pêche au développement 
industriel grâce à une augmentation des captures, de la 
production, de la transformation et des exportations.

ARTICLE 60

L'aide de la Communauté au développement de la pêche comprend, 
entre autres, un soutien aux domaines suivants :

a) la production des produits de la pêche, y compris
l'acquisition de bateaux, d'équipements et de matériel de 
pêche, le développement de l'infrastructure nécessaire aux 
communautés rurales de pêcheurs et à l'industrie de la 
pêche ainsi que le soutien aux projets d'aquaculture, 
notamment par l'ouverture de lignes de crédit spécifiques 
en faveur d'institutions ACP appropriées chargées de 
rétrocéder les prêts aux personnes concernées;

b) la gestion et la protection des pêcheries y compris
l'évaluation des ressources halieutiques et du potentiel 
en matière d'aquaculture; l'amélioration de La gestion et 
du contrôle de l'environnement et le développement des 
capacités des Etats ACP côtiers à gérer rationnellement 
les ressources halieutiques de leur zone économique 
exclusive;

c) la transformation et la commercialisation des produits de 
la pêche, y compris le développement des installations et 
des opérations de transformation, de capture, de 
distribution et de commercialisation; la réduction des 
pertes après capture et la promotion de programmes 
destinés a améliorer l'utilisation du poisson et la 
nutrition à partir des produits de la pêche.
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ARTICLE 61

La coopération en matière de développement des ressources 
halieutiques doit accorder une attention particulière aux 
besoins de formation des ressortissants ACP dans tous les 
domaines de la pêche, au développement et au renforcement des 
capacités de recherche des Etats ACP ainsi qu'à la promotion de 
la coopération intra-ACP et régionale en matière de gestion et 
de développement de la pêche.

ARTICLE 62

Pour l'application des articles 60 et 61, il convient de 
veiller tout particulièrement à permettre aux Etats ACP les 
moins développés, enclavés et insulaires de développer au 
maximum leur capacité de gérer leurs ressources halieutiques

ARTICLE 63

Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent la nécessité de 
coopérer ou directement, ou sur une base régionale, ou, le cas 
échéant, par l'intermédiaire d'organisations internationales 
afin de promouvoir la conservation et l'utilisation optimale 
des ressources biologiques marines.

ARTICLE 64

La Communauté et les Etats ACP reconnaissent aux Etats côtiers 
le droit d'exercer des droits souverains aux fins de 
l'exploration, de l'exploitation, de la conservation et de la 
gestion des ressources halieutiques de leurs zones économiques 
exclusives respectives conformément au droit international en 
vigueur. Les Etats ACP reconnaissent le rôle que peuvent jouer 
les flottes de pêche des Etats membres de la Communauté, 
opérant légalement dans les eaux sous juridiction ACP, en 
matière de participation au développement économique du 
potentiel de pêche ACP et au développement économique en 
général des Etats côtiers ACP. Aussi, les Etats ACP se 
déclarent-ils disposés à négocier avec la Communauté des 
accords de pêche visant a garantir des conditions mutuellement 
satisfaisantes pour les activités de pêche des bateaux battant 
pavillon d'Etats membres de la Communauté.

Lors de la conclusion ou de La mise en oeuvre de tels accords, 
les Etats ACP ne feront aucune discrimination a l'encontre de 
la Communauté ou entre ses Etats membres, sans préjudice des 
accords spéciaux conclus entre les pays en voie de
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développement au sein d'une même région géographique, y compris 
Les accords de pêche réciproques. De même, La Communauté ne 
fera aucune discrimination à L'égard des Etats ACP.

ARTICLE 65

Lorsque Les Etats ACP situés dans la même sous-région que des 
territoires où s'applique Le traité instituant la Communauté 
économique européenne souhaitent exercer des activités de pêche 
dans la zone de pêche correspondante, la Communauté et les 
Etats ACP concernés entament des négociations en vue de 
conclure un accord de pêche dans l'esprit de l'article 64, 
compte tenu de leur situation spécifique dans la région et de 
l'objectif d'une coopération régionale renforcée entre ces 
territoires et Les Etats ACP voisins.

ARTICLE 66

La Communauté et les Etats ACP reconnaissent la valeur d'une 
approche régionale en ce qui concerne l'accès aux zones de 
pêche et encouragent les initiatives des Etats ACP côtiers 
tendant vers des accords harmonisés pour L'accès des bateaux 
aux zones de pêche.

ARTICLE 67

La Communauté et les Etats ACP conviennent de prendre toutes 
les mesures appropriées pour assurer L'efficacité des efforts 
de coopération en matière de pêche dans le cadre de la présente 
Convention, compte tenu notamment de la déclaration commune sur 
l'origine des produits de la pêche.

En ce qui concerne les exportations des produits de la pêche 
vers les marchés de la Communauté, il sera dûment tenu compte 
de l'article 358.

ARTICLE 68

Les conditions mutuellement satisfaisantes auxquelles il est 
fait référence à l'article 64 concernent notamment la nature et 
l'importance des contreparties dont bénéficieront les Etats ACP 
concernés dans le cadre des accords bilatéraux.

Vol. 1925, 1-32847



60 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

Ces contreparties s'ajoutent à toute allocation relative à des
projets dans le secteur de la pêche réalisés en application du
titre III de la troisième partie de la présente Convention.

Ces contreparties sont fournies en partie par la Communauté en 
tant que telle et en partie par les armateurs et prennent La 
forme de contreparties financières pouvant inclure des 
redevances de licences et, le cas échéant, tout autre élément 
convenu par les parties à l'accord de pêche tel que le 
débarquement obligatoire d'une partie des captures, l'emploi de 
ressortissants des Etats ACP, la présence à bord 
d'observateurs, le transfert de technologie et les aides en 
matière de recherche et de formation.

Ces contreparties seront fonction de l'importance et de la 
valeur des possibilités de pêche offertes dans la zone 
économique exclusive des Etats ACP concernés.

En outre, en ce qui concerne la pêche des espèces hautement 
migratoires, la nature des obligations respectives découlant 
des accords, y compris les contreparties financières, devra 
tenir compte du caractère particulier de cette pêche.

La Communauté prend toutes les mesures nécessaires pour que ses 
bateaux respectent les dispositions des accords négociés et les 
lois et règlements de l'Etat ACP concerné.

TITRE IV 

COOPERATION EN MATIERE DE PRODUITS DE BASE

ARTICLE 69

La coopération ACP-CEE dans le domaine des produits de base 
tient compt e :

de la forte dépendance des économies d'un grand nombre 
d'Etats ACP vis-â-vis de leurs exportations de produits 
primai res,

de la détérioration, dans la plupart des cas, de la 
situation de leurs exportations, due principalement à 
l'évolution défavorable des cours mondiaux,

du caractère structurel des difficultés qui se manifestent 
dans de nombreux secteurs de produits de base tant à 
l'intérieur des économies des Etats ACP que sur le plan 
international, en particulier au sein de la Communauté.
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ARTICLE 70

La Communauté et les Etats ACP reconnaissent La nécessité 
d'efforts conjoints visant à remédier aux difficultés 
structurelles qui se manifestent dans de nombreux secteurs de 
produits de base et se donnent comme objectifs essentiels de 
leur coopération dans ce domaine:

la diversification, tant horizontale que verticale, des 
économies des Etats ACP et, plus particulièrement, le 
développement des activités de transformation, de 
commercialisation, de distribution et de transport (TCDT),

l'amélioration de la compétitivité des produits de base 
des Etats ACP sur les marchés mondiaux a travers la 
réorganisation et la rationalisation de leurs activités de 
production, de commercialisation et de distribution.

La Communauté et les Etats ACP s'engagent à mettre en oeuvre 
tous les moyens appropriés permettant d'aller aussi loin que 
possible dans la réalisation de ces objectifs; pour ce faire, 
ils conviennent d'utiliser, d'une façon coordonnée, l'ensemble 
des instruments et ressources de la présente Convention.

ARTICLE 71

En vue d'atteindre les objectifs définis à l'article 70, la 
coopération dans le secteur des produits de base, en 
particulier la TCDT, est conçue et mise en oeuvre, dans le 
respect des priorités arrêtées par les Etats ACP, à l'appui des 
politiques et des stratégies définies par ces Etats.

ARTICLE 72

Les actions de coopération dans le domaine des produits de base 
sont orientées vers le développement des marchés internatio 
naux, régionaux et nationaux; elles s'exécutent selon les 
modalités et procédures de la Convention, notamment celles 
relatives a la coopération pour le financement du 
développement. Dans ce cadre, elles peuvent également porter 
sur :

1) la valorisation des ressources humaines, incluant en 
particulier:

des programmes de formation et de stages, à 
l'intention des opérateurs des secteurs concernés;
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l'appui aux écoles et instituts de formation 
nationaux ou régionaux spécialisés dans le secteur;

2) l'encouragement des investissements des opérateurs
économiques CEE et ACP dans le secteur en cause, notamment 
à travers:

des actions d'information et de sensibilisation en 
direction des opérateurs susceptibles d'investir dans 
les activités de diversification et de valorisation 
des produits de base des Etats ACP;

une utilisation plus dynamique des capitaux à risques 
pour les entreprises voulant investir dans ces 
activités de TCDT;

l'utilisation des dispositions pertinentes en matière 
de promotion, de protection, de financement et 
d'appui aux investissements;

3> le développement et l'amélioration des infrastructures 
nécessaires aux activités dans le secteur en cause, et 
notamment des réseaux de transport et de 
télécommunication.

ARTICLE 73

Dans la poursuite des objectifs vises a l'article 70, les 
Parties contractantes attachent un intérêt particulier a:

veiller à ce que les signaux du marché, qu'il soit 
national, régional ou international, soient dûment pris en 
compte;

prendre en compte les effets économiques et sociaux des 
actions entreprises;

assurer une plus grande cohérence, au plan régional et 
international, entre les stratégies poursuivies par les 
différents Etats ACP concernés;

favoriser une allocation efficace des ressources entre les 
différents activités et opérateurs des secteurs de 
production concernés.

ARTICLE 74

La Communauté et les Etats ACP reconnaissent la nécessité 
d'assurer le meilleur fonctionnement des marchés internationaux 
des produits de base et d'en accroître la transparence.
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Ils confirment Leur volonté d'intensifier le processus de 
consultation entre les ACP et la Communauté dans les enceintes 
et organisations internationales traitant des produits de base.

A cet effet, des échanges de vues ont lieu à la demande de 
l'une ou de l'autre Partie :

concernant le fonctionnement des accords internationaux en 
vigueur ou des groupes de travail intergouvernementaux 
spécialisés, dans le but de les améliorer et d'en 
accroître L'efficacité compte tenu des tendances du 
marché ;

lorsqu'est envisagé la conclusion ou le renouvellement 
d'un accord international ou la création d'un groupe 
intergouvernemental spécialisé.

Ces échanges de vues ont pour objet de prendre en considération 
les intérêts respectifs de chaque Partie et pourront 
intervenir, pour autant que de besoin, dans le cadre du comité 
des produits de base.

La Communauté et les Etats ACP conviennent d'instituer un 
"comité des produits de base" qui devra contribuer notamment a 
la recherche de solutions aux problêmes structurels des 
produits de base.

Le comité des produits de base a pour mission, en tenant compte 
des intérêts réciproques des parties, de suivre l'application 
générale de la Convention dans le secteur des produits de base, 
et en particulier:

a) d'examiner les problèmes généraux relatifs au commerce 
ACP-CEE de ces produits qui lui seraient soumis par les 
sous-comités compétents de la Convention,

b) de recommander des mesures propres à résoudre ces
problèmes et à développer la compétitivité des systèmes de 
production et d'exportation,

c) de procéder a des échanges de vues et d'informations sur 
les perspectives et prévisions, à court et à moyen terme, 
de production, de consommation et d'échanges.

ARTICLE 76

Le comité des produits de base se réunit au moins une fois par
an au niveau ministériel. Son règlement intérieur est arrêté
par le Conseil des ministres. Il est composé de représentants
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des Etats ACP et de La Communauté, désignés par le Conseil des 
ministres. Ses travaux sont préparés par le Comité des 
ambassadeurs, selon les procédures définies dans le règlement 
intérieur du comité des produits de base.

TITRE V

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
FABRICATION ET TRANSFORMATION

ARTICLE 77

Afin de faciliter la réalisation des objectifs des Etats ACP en 
matière de développement industriel, il convient de veiller à 
ce qu'on élabore une stratégie de développement intégré et 
viable qui relie entre elles les activités des différents 
secteurs. Il faut donc que des stratégies sectorielles soient 
conçues pour l'agriculture et le développement rural, le 
secteur manufacturier, l'exploitation minière, l'énergie, les 
infrastructures et les services de manière à favoriser une 
interactivité dans et entre les secteurs afin de maximiser la 
valeur ajoutée locale et d'établir, dans la mesure du possible, 
une réelle capacité d'exportation des produits manufacturés, 
tout en assurant la protection de l'environnement et des 
ressources naturelles.

Dans la poursuite de ces objectifs, les Parties contractantes 
mettent en oeuvre, outre les dispositions spécifiques 
concernant la coopération industrielle, celles relatives au 
régime des échanges, a la promotion commerciale des produits 
ACP et aux investissements privés.

ARTICLE 78

La coopération industrielle, instrument-c le du développement 
industriel, a les objectifs suivants :

a) établir les fondements et le cadre d'une coopération
efficace entre la Communauté et les Etats ACP dans les 
domaines de la fabrication et de la transformation, de la 
mise en valeur des ressources minières et énergétiques, 
des transports et des communications;

b) favoriser la création de conditions propices au
développement des entreprises industrielles et aux 
investissements locaux et étrangers;
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c) améliorer l'utilisation de la capacité et réhabiliter Les 
entreprises industrielles existantes qui peuvent être 
viables de manière à rétablir la capacité de production 
des économies ACP;

d) encourager la création d'entreprises ainsi que la
participation dans des entreprises par des ressortissants 
ACP, en particulier la création de petites et moyennes 
entreprises qui produisent et/ou utilisent des intrants 
locaux; soutenir les nouvelles entreprises et renforcer 
celles qui existent;

e) appuyer la création de nouvelles industries alimentant le 
marché local de manière rentable et assurant la croissance 
du secteur des exportations non traditionnelles de façon à 
accroître les recettes en devises, créer des possibilités 
de travail et relever le revenu réel;

f) développer des relations de plus en plus étroites entre l; 
Communauté et les Etats ACP dans le domaine industriel et 
encourager davantage, notamment, la mise sur pied rapide 
d'entreprises industrielles conjointes ACP-CEE;

g) promouvoir les associations professionnelles dans les
Etats ACP ainsi que d'autres institutions s'occupant des 
entreprises industrielles ou du développement des 
ent repr i ses .

ARTICLE 79

La Communauté apporte son appui aux Etats ACP en vue 
d'améliorer leur cadre institutionnel, de renforcer leurs 
institutions de financement, de créer, réhabiliter et améliorer 
leurs infrastructures liées a l'industrie. La Communauté 
apportera également son soutien aux Etats ACP afin d'appuyer 
leurs efforts d'intégration des structures industrielles aux 
niveaux régionaux et interrégionaux.

ARTICLE 80

Sur la base d'une demande d'un Etat ACP, la Communauté fournit 
l'assistance nécessaire demandée dans le domaine de la 
formation industrielle à tous les niveaux, et notamment pour 
l'évaluation des besoins de formation industrielle et 
l'établissement de programmes correspondants, la création et le 
fonctionnement d'institutions ACP nationales ou régionales de 
formation industrielle, la formation de ressortissants ACP dans 
les institutions appropriées, la formation sur le lieu de
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travail, tant dans La Communauté que dans Les Etats ACP, et 
également La coopération entre Les institutions de formation 
industrielle de la Communauté et des Etats ACP, entre Les 
institutions de formation industrielle des Etats ACP et entre 
ces dernières et celles d'autres pays en développement.

ARTICLE 81

Pour que les objectifs de développement industriel puissent 
être atteints. La Communauté apporte son soutien à la création 
et a l'expansion de tout type d'industries viables que Les 
Etats ACP considèrent comme importantes pour la réalisation de 
leurs objectifs et leurs priorités en matière 
d'industrialisation.

Dans ce contexte, il convient d'accorder une attention 
particulière aux domaines suivants :

i) fabrication et transformation de produits de base:

a) industries transformant, a l'échelon national ou 
régional, des matières premières destinées a 
l'exportation;

b) industries répondant à des besoins locaux et
utilisant des ressources Locales, axées sur les 
marchés nationaux et régionaux et de taille 
principalement petite et moyenne; industries 
orientées vers la modernisation de l'agriculture, la 
transformation efficiente de la production agricole 
et la fabrication d'intrants et outils agricoles ;

industries mécaniques, métallurgiques et chimiques:

a) entreprises mécaniques produisant des outils et des 
équipements, créées essentiellement pour assurer La 
maintenance des usines et équipements en place dans 
Les Etats ACP. Ces entreprises doivent prioritai 
rement appuyer Le secteur manufacturier et de 
transformation, Le secteur de la grande exportation 
et les petites et moyennes entreprises qui satisfont 
des besoins fondamentaux ;

b) industries métallurgiques effectuant La transfor 
mation secondaire des produits miniers des Etats ACP 
afin d'approvisionner les industries mécaniques et 
chimiques des Etats ACP ;
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c) industries chimiques, en particulier petites et
moyennes, assurant La transformation secondaire des 
produits minéraux destinés aux autres industries, 
ainsi qu'à L'agriculture et au secteur de la santé ,

réhabilitation et utilisation des capacités indus 
trielles : la restauration, la revalorisation, l'assai 
nissement, la restructuration et le maintien des capacités 
industrielles existantes potentiellement viables. Dans ce 
contexte, il convient de privilégier les industries 
incorporant très peu d'éléments importés dans leurs 
produits, qui ont des effets amont et aval et un impact 
favorable sur l'emploi. Les activités de réhabilitation 
devraient viser la mise en place des conditions 
nécessaires a la viabilité des entreprises réhabilitées.

ARTICLE 82

La Communauté aide les Etats ACP à développer, pendant la durée 
de la Convention, de manière prioritaire, des industries viables 
telles que définies à l'article 81 en fonction des capacités et 
décisions de chaque Etat ACP, et compte tenu de leurs dotations 
respectives et de manière à tenir compte de l'ajustement des 
structures industrielles aux changements qui interviennent entre 
les Parties contractantes et sur le plan mondial.

ARTICLE 83

Dans un esprit d'intérêt mutuel, la Communauté contribue au 
développement de la coopération inter-entreprise s ACP-CEE et 
intra-ACP par des activités d'information et de promotion 
i ndust r i e l le.

Le but de telles activités est d'intensifier l'échange régulier 
d'informations, d'organiser les contacts nécessaires dans le 
domaine industriel entre responsables des politiques indus 
trielles, promoteurs et opérateurs économiques de la Communauté 
et des Etats ACP, de réaliser des études, notamment de 
faisabilité, de faciliter la mise en place et le fonctionnement 
d'organismes ACP de promotion industrielle et d'encourager la 
conclusion de co-investis sements, de contrats de sous-traitance 
et toute autre forme de coopération industrielle entre 
entreprises des Etats membres de la Communauté et des Etats ACP.

ARTICLE 84

La Communauté contribue à l'établissement et au développement 
des petites et moyennes entreprises artisanales, commerciales, 
de service et industrielles compte tenu, d'une part, du rôle
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essentiel que ces entreprises jouent dans Les secteurs modernes 
et informels en constituant un tissu économique diversifié, et 
dans le développement général des Etats ACP, et compte tenu, 
d'autre part, des avantages qu'offrent ces entreprises au niveau 
de l'acquisition de compétences professionnelles, du transfert 
intégré et de l'adaptation de technologies appropriées ainsi que 
de la possibilité de tirer le meilleur parti de la main-d'oeuvre 
locale. Elle contribue également a l'évaluation sectorielle et à 
l'établissement de programmes d'actions, à la création 
d'infrastructures appropriées, ainsi qu'au renforcement et au 
fonctionnement d'institutions d'information, de promotion, 
d'encadrement, de formation, de crédit ou de garantie et de 
transfert de technologies.

La Communauté et les Etats ACP encouragent la coopération et les 
contacts entre les petites et moyennes entreprises des Etats 
membres et des Etats ACP.

ARTICLE 85

En vue d'aider les Etats ACP à développer leur base 
technologique et leur capacité intérieure de développement 
scientifique et technologique et de faciliter l'acquisition, le 
transfert et l'adaptation de la technologie dans des conditions 
permettant d'en tirer le maximum d'avantages possibles et d'en 
réduire les coûts à un minimum, la Communauté est disposée, 
grâce aux instruments de la coopération pour le financement du 
développement, à contribuer notamment :

a) à l'établissement et au renforcement d'infrastructures
scientifiques et techniques liées a l'industrie dans les 
Etats ACP;

b) à la définition et à la mise en oeuvre de programmes de 
recherche et de développement;

c> à l'identification et à la création de possibilités de
collaboration entre instituts de recherche, institutions 
d'études supérieures et entreprises des Etats ACP, de La 
Communauté, des Etats membres et d'autres pays;

d) a l'établissement et à la promotion d'activités visant la 
consolidation de technologies locales appropriées et 
l'acquisition de technologies étrangères pertinentes, 
notamment celles d'autres pays en développement;

e) à l'identification, à l'évaluation et à l'acquisition de 
la technologie industrielle, y compris la négociation en 
vue de l'acquisition, a des conditions favorables, de 
technologies, de brevets et d'autres propriétés

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 69

industrielles étrangères, notamment par voie de 
•financement et/ou par d'autres arrangements appropriés 
avec des entreprises et des institutions situées dans la 
Communauté;

f) a la fourniture de services de conseil aux Etats ACP pour 
l'élaboration de réglementations régissant le transfert de 
la technologie et pour la fourniture d'informations 
disponibles, notamment en ce qui concerne les conditions 
des contrats relatifs à la technologie, les types et 
sources de technologie et l'expérience des Etats ACP et 
des autres pays quant à l'utilisation de certaines 
technologies;

g) à la promotion de la coopération technologique entre les 
Etats ACP et entre ces derniers et d'autres pays en 
développement, y compris les unités de recherche et de 
développement notamment à l'échelon régional, afin 
d'utiliser au mieux toutes les possibilités scientifiques 
et techniques particulièrement appropriées que ces Etats 
pourraient détenir;

h) a faciliter dans toute la mesure du possible l'accès et 
l'utilisation des sources de documentation et d'autres 
sources de données disponibles dans la Communauté.

ARTICLE 86

En vue de permettre aux Etats ACP de tirer davantage parti du 
régime des échanges et des autres dispositions de la présente 
Convention, des actions de promotion sont mises en oeuvre pour 
la commercialisation des produits industriels des Etats ACP, 
tant sur le marché de la Communauté que sur les autres marchés 
extérieurs, et en vue également de stimuler et de développer les 
échanges de produits industriels entre Etats ACP. Ces actions 
porteront notamment sur les études de marché, la commercia 
lisation, la qualité et la normalisation des produits manu 
facturés, conformément aux articles 229 et 230 et compte tenu 
des articles 135 et 136.

ARTICLE 87

1. Un Comité de coopération industrielle, placé sous la 
tutelle du Comité des ambassadeurs, est chargé :

a) de faire le point sur l'état d'avancement du programme 
global de coopération industrielle qui résulte de la 
présente Convention et, le cas échéant, de soumettre des
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recommandations au Comité des ambassadeurs ; dans ce 
contexte, il examine et donne son avis sur Les rapports 
prévus a L'article 327 en ce qui concerne l'avancement de 
la coopération industrielle et La croissance des flux 
d'investissement et suit régulièrement Les modalités des 
interventions de la Banque européenne d'investissement, 
ci-après dénommée "Banque", de La Commission, du Centre de 
développement industriel, ci-après dénommé "CDI", et des 
autorités des Etats ACP chargées de l'exécution des 
projets industriels afin d'assurer La meilleure 
coordination possible;

b> d'examiner les problèmes et les questions intéressant La 
politique en matière de coopération industrielle qui Lui 
sont soumis par les Etats ACP ou par La Communauté et de 
formuler toute proposition utile;

c) d'organiser, à la demande de La Communauté ou des Etats 
ACP, L'examen des tendances en matière de politique 
industrielle dans les Etats ACP et les Etats membres ainsi 
que de L'évolution de La situation industrielle mondiale 
en vue d'échanger Les informations nécessaires pour 
améliorer La coopération et faciliter Le développement 
industriel des Etats ACP, ainsi que Les activités minières 
et énergétiques qui sont Liées au développement 
i ndus t ri e L;

d) de définir, sur proposition du conseil d'administration, 
la stratégie générale du CDI visé à l'article 89, de 
nommer les membres du conseil consultatif, de nommer le 
directeur et Le directeur adjoint, ainsi que Les deux 
commissaires aux comptes, de répartir sur une base 
annuelle la dotation globale prévue à L'article 3 du 
protocole financier, d'approuver Le budget et les comptes 
annuels;

e) d'examiner en outre le rapport annuel du CDI, ainsi que
tout autre rapport présenté par Le conseil consultatif ou 
par Le conseil d'administration afin d'apprécier La 
conformité des activités du CDI avec les objectifs qui Lui 
sont assignés dans La présente Convention, de faire 
rapport au Comité des ambassadeurs et, par son 
intermédiaire, au Conseil des ministres et d'effectuer 
toute autre tache qui lui est assignée par Le Comité des 
ambassadeurs .

2. La composition du Comité de coopération industrielle et 
ses modalités de fonctionnement sont arrêtées par le Conseil des 
ministres. Le Comité tient au moins deux réunions par an.

ARTICLE 88

Un conseil consultatif paritaire, composé de 24 membres issus du 
monde des affaires ou ayant qualité d'expert en matière de déve 
loppement industriel, ainsi que des représentants de la Commis- 
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sion, de la Banque et du secrétariat ACP assistant en qualité 
d'observateurs, est institué et a pour tâche d'aider le Comité 
de coopération industrielle à tenir compte de l'avis des 
opérateurs industriels concernant les questions visées au 
paragraphe 1 points a), b> et c) de L'article 87. Le conseil 
tient une réunion officielle par an.

ARTICLE 89

Le CCI contribue à créer et à renforcer les entreprises 
industrielles des Etats ACP, en encourageant notamment les 
initiatives conjointes des opérateurs économiques de la 
Communauté et des Etats ACP.

En tant qu'instrument opérationnel pratique, le CDI donne la 
priorité à l'identification d'opérateurs industriels pour des 
projets viables, apporte son concours à la promotion et à la 
mise en oeuvre des projets qui répondent aux besoins des Etats 
ACP, en tenant compte particulièrement des débouchés commerciaux 
intérieurs et extérieurs pour la transformation de matières 
premières locales tout en utilisant de manière optimale les 
facteurs de production que possèdent les ACP. Un appui est 
également fourni pour la présentation de ces projets aux 
institutions de financement.

Le COI exerce les fonctions susmentionnées avec un souci de 
sélectivité en donnant la priorité aux petites et moyennes 
entreprises industrielles, aux actions de réhabilitation et au 
plein emploi de la capacité industrielle existante. Il met tout 
particulièrement l'accent sur les possibilités d'entreprises 
communes et de sous-traitance. Dans l'accomplissement de ces 
tâches, le CDI prête également une attention particulière aux 
objectifs visés à l'article 97.

ARTICLE 90

1. Le COI exerce les fonctions mentionnées à l'article 89 en 
accordant la priorité aux projets offrant un potentiel certain. 
Ses activités consistent notamment à :

a) identifier les projets industriels économiquement viables 
dans les Etats ACP, les instruire, les évaluer, les 
promouvoir et contribuer à Leur mise en oeuvre;

b) réaliser des études et des évaluations en vue de mettre en 
évidence les possibilités concrètes de coopération 
industrielle avec la Communauté afin de promouvoir Le 
développement industriel des Etats ACP, et de faciliter la 
mise en oeuvre d'actions appropriées;
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c) fournir des informations et offrir des services de conseil 
et des compétences techniques spécifiques, y compris des 
études de faisabilité dans le but d'accélérer la création 
et/ou la rénovation d'entreprises industrielles;

d) identifier des partenaires potentiels des Etats ACP et de 
la Communauté en vue d'investissements conjoints et prêter 
assistance a la mise en oeuvre et au suivi;

e) identifier et fournir des informations sur les sources de 
financement possibles, apporter son concours pour la 
présentation au financement et, si nécessaire, prêter 
assistance à la mobilisation de fonds provenant de ces 
sources pour des projets industriels dans les Etats ACP.

f> identifier, récolter, évaluer et fournir l'information et 
les conseils sur l'acquisition, l'adaptation et le 
développement de technologies industrielles appropriées se 
rapportant a des projets spécifiques et, le cas échéant, 
prêter assistance dans la mise en oeuvre d'actions 
expérimentales ou de démonstration.

2. Afin de faciliter la réalisation de ses objectifs, le CCI 
peut, en plus de ses activités principales :

a) réaliser des études, des études de marché et des
évaluations et réunir et diffuser toutes les informations 
utiles sur les conditions et les possibilités de 
coopération industrielle et en particulier sur 
l'environnement économique, le traitement auquel les 
investisseurs potentiels peuvent s'attendre, ainsi que sur 
les potentialités de projets industriels viables;

b) contribuer, dans les cas appropriés, à promouvoir la
commercialisation sur place et sur les marchés des autres 
Etats ACP et de la Communauté de produits manufacturés 
ACP, dans le but de favoriser l'utilisation optimale de la 
capacité industrielle installée ou a créer;

c) identifier les décideurs industriels, les promoteurs et
les opérateurs économiques et financiers de la Communauté 
et des Etats ACP et organiser et faciliter toute forme de 
contacts et de rencontres entre eux;

d) identifier, sur la base des besoins communiqués par les 
Etats ACP, les possibilités en matière de formation 
industrielle, principalement sur le lieu de travail, afin 
de rencontrer les besoins des entreprises industrielles, 
existantes et projetées, des Etats ACP et, si nécessaire, 
aider à la mise en oeuvre d'actions appropriées;
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e) réunir et diffuser toutes Les informations utiles portant 
sur le potentiel industriel des Etats ACP et sur 
l'évolution des secteurs industriels de la Communauté et 
des Etats ACP;

f) promouvoir la sous-traitance ainsi que l'expansion et la 
consolidation des projets industriels régionaux.

ARTICLE 91

Le CDI est dirigé par un directeur assisté d'un 
directeur-adjoint, qui sont recrutés sur base de leurs 
compétences techniques et de leur expérience de gestion et 
nommés tous deux par le Comité de coopération industrielle. La 
direction du COI, responsable devant le conseil d'adminis 
tration, met en oeuvre les orientations définies par le Comité 
de coopération industrielle.

ARTICLE 92

1. Un conseil d'administration paritaire est chargé :

a) de conseiller et d'appuyer le directeur au niveau de
l'impulsion, de l'animation et de la direction du CDI, en 
veillant à la bonne exécution des orientations établies 
par le Comité de coopération industrielle;

b> sur proposition du directeur du CDI :

i ) d'approuver :

- les programmes d'activités pluriannuels et 
annuels,

- le rapport annuel,

- les structures d'organisation, la politique du 
personnel et l'organigramme, et

ii) d'adopter les budgets et les comptes annuels pour 
soumission au Comité de coopération industrielle ;

c) de prendre des décisions sur les propositions de la 
direction concernant les points ci-dessus;
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d) de transmettre au Comité de coopération industrielle un 
rapport annuel et lui rendre compte de tout problème 
relatif aux points visés sous c).

2. Le conseil d'administration est composé de six personnes 
justifiant d'une grande expérience dans les secteurs industriel 
ou bancaire, privé ou public, ou dans la planification et la 
promotion du développement industriel. Elles sont choisies par 
le Comité de coopération industrielle en fonction de leurs 
qualifications parmi les ressortissants des Etats parties a la 
présente Convention et nommées par ledit Comité selon les 
procédures qu'il a arrêtées. Un représentant de la Commission, 
de la Banque et du Secrétariat ACP assiste aux travaux du 
conseil d'administration en qualité d'observateur. Afin 
d'assurer un suivi étroit des activités du CCI, le conseil 
d'administration se reunit au moins tous les deux mois. Le 
secrétariat est assuré par le CDI.

ARTICLE 93

1. La Communauté contribue au financement du budget du CDI au 
moyen d'une dotation séparée, conformément au protocole 
financier en annexe.

2. Deux commissaires aux comptes nommés par le Comité de 
coopération industrielle vérifient la gestion financière du CDI

3. Le statut du CDI, le règlement financier, le régime 
applicable au personnel ainsi que le règlement intérieur sont 
arrêtés par le Conseil des ministres sur proposition du Comité 
des ambassadeurs après l'entrée en vigueur de la présente 
Convention.

ARTICLE 94

Le CDI renforce sa présence opérationnelle dans les Etats ACP, 
notamment en ce qui concerne l'identification de projets et de 
promoteurs et l'assistance à la présentation de projets au 
financement.

Pour ce faire, il se conforme aux procédures proposées par le 
conseil d'administration en tenant compte de la nécessité de 
décentraliser les activités.
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ARTICLE 95

Une étroite coopération opérationnelle est maintenue entre la 
Commission, la Banque et le CDI, dans le cadre de leurs 
compétences respectives.

ARTICLE 96

Les membres du conseil consultatif et du conseil
d'administration, ainsi que le directeur et le directeur adjoint 
du CDI, sont nommés pour une durée maximale de cinq ans, sous 
réserve, en ce qui concerne le conseil d'administration, d'un 
réexamen de la situation a mi-parcours .

ARTICLE 97

1. Pour l'application du présent titre, la Communauté accorde 
une attention particulière aux besoins et aux problêmes 
spécifiques des Etats ACP les moins développés, enclavés et 
insulaires afin de créer les bases de leur industrialisation 
(formulation des politiques et stratégies industrielles, 
infrastructure économique et formation industrielle), en vue 
notamment de valoriser les matières premières et les autres 
ressources locales, en particulier dans les domaines suivants :

transformation des matières premières;

développement, transfert et adaptation de technologies;

conception et financement d'actions en faveur des petites 
et moyennes entreprises industrielles;

développement des infrastructures industrielles et mise en 
valeur des ressources énergétiques et minières;

formation adéquate dans les domaines scientifiques et 
techniques;

production d'équipements et d'intrants pour le secteur 
rural .

Ces actions peuvent être mises en oeuvre avec le concours du 
CDI .
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2. A la demande d'un ou de plusieurs Etats ACP les moins 
développés, le CCI accorde une assistance particulière pour 
l'identification sur place des possibilités de promotion et de 
développement industriel, notamment dans les secteurs de la 
transformation des matières premières et de la production 
d'équipements et d'intrants pour le secteur rural.

ARTICLE 98

Pour la mise en oeuvre de la coopération industrielle, la 
Communauté contribue à la réalisation de programmes, projets et 
actions qui lui sont présentés à l'initiative ou avec l'accord 
des Etats ACP. Elle utilise à cette fin tous les moyens prévus 
par la présente Convention et notamment ceux dont elle dispose 
au titre de la coopération pour le financement du développement, 
en particulier ceux qui sont du ressort de la Banque, sans 
préjudice d'actions en vue d'aider les Etats ACP à mobiliser des 
fonds provenant d'autres sources.

La mise en oeuvre des programmes, projets et actions de 
coopération industrielle qui comportent un financement par la 
Communauté s'effectue conformément aux dispositions du titre III 
de la troisième partie de la présente Convention, compte tenu 
des caractéristiques propres aux interventions dans le secteur 
industriel .

TITRE VI 

DEVELOPPEMENT MINIER

ARTICLE 99

Le développement minier a pour objectifs principaux

l'exploitation de tout type de ressources minérales d'une 
manière qui assure la rentabilité des activités minières, 
tant sur les marchés d'exportation que sur les marchés 
locaux, tout en rencontrant les préoccupations en matière 
d'envi ronnement,

et la valorisation du potentiel des ressources humaines,

en vue de promouvoir et d'accélérer un développement économique 
et social diversifié.
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Les Parties contractantes soulignent Leur dépendance mutuelle 
dans ce secteur et conviennent d'utiliser de manière coordonnée 
les différents instruments d'action prévus par la présente 
Convention dans ce domaine ainsi que, le cas échéant, d'autres 
instruments communautaires.

ARTICLE 100

A la demande d'un ou de plusieurs Etats ACP, la Communauté met 
en oeuvre des actions d'assistance technique ou de formation 
visant à renforcer leurs capacités scientifiques et techniques 
dans les domaines de la géologie et des mines, afin qu'ils 
puissent tirer davantage profit des connaissances disponibles et 
orienter en conséquence leurs programmes de recherche et 
d'exploration.

ARTICLE 101

La Communauté, compte tenu des facteurs économiques à l'échelon 
national et international et dans un souci de diversification, 
participe, le cas échéant, au moyen de programmes d'aide 
•financière et technique, aux efforts des Etats ACP pour la 
recherche et l'exploration minière à tous les niveaux, tant sur 
terre que sur le plateau continental tel qu'il est défini par le 
droit international.

Le cas échéant, la Communauté apporte en outre une aide 
financière et technique à la mise en place de fonds nationaux ou 
régionaux d'exploration dans les Etats ACP.

ARTICLE 102

Dans le but de soutenir les efforts d'exploitation des 
ressources minières des Etats ACP, la Communauté contribue aux 
projets de réhabilitation, de maintenance, de rationalisation et 
de modernisation d'unités de production économique viables, en 
vue de rendre celles-ci plus opérationnelles et plus 
compétitives.

Elle contribue aussi, dans une mesure compatible avec les 
capacités d'investissement et de gestion et l'évolution du 
marché, a L'identification, l'élaboration et la mise en oeuvre 
de nouveaux projets, viables, en prenant particulièrement en 
considération le financement d'études de faisabilité et de 
prê-i nvesti ssement.
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Une attention particulière est accordée

aux actions visant à accroître le rôle des projets de 
petite et moyenne envergure, permettant la promotion 
d'entreprises minières locales; ceci concerne en 
particulier les minerais industriels et pour 
L'agriculture, destinés notamment au marché national ou 
régional, ainsi que les nouveaux produits;

ainsi qu'aux actions pour la protection de 
l 'envi ronnement.

Elle soutient également les efforts des Etats ACP en vue :

d'un renforcement des infrastructures d'accompagnement;

de l'adoption de mesures propres à assurer la contribution 
la plus élevée du développement minier au développement 
socio-économique des pays producteurs, telles que 
l'utilisation optimale des revenus miniers et 
l'intégration du développement minier dans le 
développement industriel et dans une politique appropriée 
d'aménagement du territoire;

de l'encouragement des investissements européens et ACP; 

ainsi que de la coopération régionale.

ARTICLE 103

Afin de contribuer à la réalisation des objectifs définis 
ci-dessus, la Communauté est prête à accorder son concours 
financier et technique pour aider à la mise en valeur du 
potentiel minier des Etats ACP selon les modalités propres à 
chacun des instruments dont elle dispose et conformément aux 
dispositions de la présente Convention.

Dans le domaine de la recherche et des investissements 
préparatoires à la mise en oeuvre de projets miniers, la 
Communauté peut apporter un concours sous forme de capitaux à 
risques, éventuellement en liaison avec des participations en 
capital fournies par les Etats ACP intéressés et d'autres 
sources de financement, selon les modalités fixées à 
l'article 234.

Les ressources prévues par ces dispositions peuvent être 
complétées, pour des projets d'intérêt mutuel, par :

a) d'autres ressources financières et techniques de la 
Communaut ê;
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b) des actions visant La mobilisation de capitaux publics et 
privés, y compris les cofinancements.

ARTICLE 104

La Banque peut, en conformité avec ses statuts, engager, cas par 
cas, ses ressources propres au-delà du montant fixé au protocole 
financier pour des projets d'investissements miniers reconnus 
par l'Etat ACP concerné et par la Communauté comme étant 
d'intérêt mutuel.

TITRE VII

DEVELOPPEMENT ENERGETIQUE

ARTICLE 105

Etant donné la gravité de la situation énergétique dans la 
majorité des Etats ACP, laquelle est due en partie à la crise 
provoquée dans de nombreux pays par la dépendance a l'égard des 
importations de produits pétroliers ainsi que par la raréfaction 
croissante du bois de feu, et vu les conséquences climatiques 
résultant de l'utilisation des combustibles fossiles, les Etats 
ACP et la Communauté conviennent de coopérer dans ce domaine en 
vue de trouver des solutions a leurs problêmes énergétiques.

La coopération ACP-CEE attache une importance particulière à la 
programmation énergétique, aux actions de conservation et 
d'utilisation rationnelle de l'énergie, à la reconnaissance du 
potentiel énergétique et à la promotion, dans des conditions 
techniques et économiques appropriées, de sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables.

ARTICLE 106

La Communauté et les Etats ACP reconnaissent Les avantages 
mutuels de La coopération dans le secteur de L'énergie. Cette 
coopération appuie le développement des potentialités 
énergétiques traditionnelles et non traditionnelles ainsi que 
l ' autosuffis ance des Etats ACP.
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Le développement énergétique a pour objectifs principaux :

a) de favoriser le développement économique et social par la 
valorisation et le développement, dans des conditions 
techniques, économiques et environnementa I es appropriées, 
des sources d'énergie nationales ou régionales;

b) d'accroître le rendement de la production et de 
L'utilisation de L'énergie et, le cas échéant, 
l'autosuffisance énergétique;

c) d'encourager Le recours croissant à des sources d'énergie 
de substitution, nouvelles et renouvelables;

d) d'améliorer Les conditions de vie dans Les zones urbaines 
et périphériques ainsi que dans les zones rurales et 
d'apporter aux problèmes énergétiques de ces zones des 
solutions adaptées aux besoins et aux ressources Locaux;

e) de protéger L'environnement naturel par des actions de
conservation des ressources de la biomasse, le bois de feu 
notamment, par L'encouragement des solutions de 
remplacement, par l'amélioration des techniques et des 
modes de consommation ainsi que par l'utilisation 
rationnelle et durable de L'énergie et des ressources 
ênergêti ques .

ARTICLE 107

En vue d'atteindre les objectifs susmentionnés, les actions de
coopération énergétique peuvent, a la demande du ou des Etats
ACP concernés, se concentrer sur :

a) La collecte, L'analyse et la diffusion d'informations 
adéquates;

b) Le renforcement de la gestion et du contrôle des Etats ACP 
sur leurs ressources énergétiques conformément à leurs 
objectifs de développement afin de Leur permettre 
d'évaluer l'offre et la demande en matière d'énergie et 
d'aboutir à une planification énergétique stratégique, au 
moyen, entre autres, d'un soutien a La programmation 
énergétique et d'une assistance technique aux services 
responsables de la conception et de la mise en oeuvre des 
politiques énergétiques;

c) L'analyse des implications, dans Le domaine de l'énergie, 
des programmes et projets de développement en tenant 
compte des économies d'énergie à réaliser et des 
possibilités de substitution des sources primaires. A cet 
égard, ces actions viseront à accroître Le rôle que les 
sources d'énergies nouvelles et renouvelables devront 
jouer, en particulier dans les zones rurales, grâce à des 
programmes ou projets adaptés aux besoins et aux 
ressources locaux;
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d) la mise en oeuvre de programmes d'action appropriés basés 
sur de petits et moyens projets de développement 
énergétique, notamment en matière d'économie et de 
substitution du bois de feu. A cet égard, ces actions 
viseront à résoudre le plus rapidement possible les 
problèmes posés par la consommation excessive de bois de 
feu en améliorant le rendement des usages domestiques, 
dans les zones rurales comme dans les zones urbaines, en 
encourageant le recours à des solutions de remplacement 
pour les usages domestiques, principalement dans les zones 
urbaines, et en développant les plantations d'espèces de 
bois de feu appropriées;

e) le développement du potentiel d'investissement pour
l'exploration et la mise en valeur de sources d'énergie 
nationales et régionales ainsi que pour la mise en valeur 
de sites de production énergétique exceptionnelle 
permettant l'établissement d'industries à haute intensité 
énergêt i que ;

f) la promotion de la recherche, de l'adaptation et de la 
diffusion des technologies appropriées ainsi que de la 
formation nécessaire pour faire face aux besoins en 
main-d'oeuvre dans Le secteur énergétique;

g) le renforcement des capacités des Etats ACP en matière de 
recherche et de développement, en particulier pour les 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables;

h) la réhabilitation des infrastructures de base nécessaires 
à La production,au transport et à La distribution 
d'énergie, en accordant une attention particulière a 
(.'electrification rurale;

i) L'encouragement de la coopération entre Etats ACP dans le 
secteur énergétique, notamment L'extension des réseaux de 
distribution électriques entre les Etats ACP ainsi que les 
actions de coopération entre ces Etats et d'autres Etats 
voisins bénéficiaires d'une aide de la Communauté.

ARTICLE 108

Afin de contribuer à La réalisation des objectifs définis 
ci-dessus, la Communauté est prête a accorder son concours 
financier et technique pour aider à la mise en valeur du 
potentiel énergétique des Etats ACP selon les modalités propres 
à chacun des instruments dont elle dispose et conformément aux 
dispositions de la présente Convention.

Dans le domaine de la recherche et des investissements 
préparatoires à la mise en oeuvre de projets énergétiques, la 
Communauté peut apporter un concours sous forme de capitaux à 
risques, éventuellement en liaison avec des participations en

Vol. 1925, 1-32847



82 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

capital fournies par Les Etats ACP intéressés et d'autres 
sources de financement, selon les modalités fixées à 
l'article 234.

Les ressources prévues par ces dispositions peuvent être 
complétées, pour des projets d'intérêt mutuel, par :

a) d'autres ressources financières et techniques de la 
Communaut ê;

b) des actions visant la mobilisation de capitaux publics et 
privés, y compris les cofinancements.

ARTICLE 109

La Banque peut, en conformité avec ses statuts, engager, cas par 
cas, ses ressources propres au-delà du montant fixé au protocole 
financier pour des projets d'investissements énergétiques 
reconnus par l'Etat ACP concerné et par la Communauté comme 
étant d'intérêt mutuel.

TITRE VIII

DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES 

ARTICLE 110

1. La Communauté et les Etats ACP soulignent que :

i) les entreprises constituent l'un des principaux ins 
truments permettant d'atteindre les objectifs de 
renforcement du tissu économique, d'encouragement de 
l'intégration inter-sectorieI Ie, de création 
d'emplois, d'amélioration des revenus et de 
relèvement du niveau des qualifications ;

ii) les efforts déployés actuellement par les Etats ACP 
pour restructurer leurs économies doivent 
s'accompagner d'efforts visant a renforcer et a 
élargir leur base de production. Le secteur des 
entreprises doit jouer un rôle de premier plan dans 
les stratégies mises en oeuvre par les Etats ACP pour 
relancer leur croissance;

iii) il convient de créer un environnement stable et
favorable, ainsi qu'un secteur financier national 
efficace pour stimuler le secteur des entreprises des 
Etats ACP et encourager les investissements 
européens;
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iv) le secteur privé, en particulier les petites et 
moyennes entreprises qui sont mieux adaptées aux 
conditions caractérisant les économies ACP, doit être 
dynamisé et jouer un rôle plus important. Les 
micro-entreprises et l'artisanat devraient également 
être encouragés et appuyés;

v) les investisseurs privés étrangers se conformant aux 
objectifs et aux priorités de la coopération au 
développement ACP-CEE doivent être encouragés à 
participer aux efforts de développement des 
Etats ACP. Il convient d'accorder à ces 
investisseurs un traitement juste et équitable et de 
leur assurer un climat d'investissement favorable, 
sûr et prévisible;

vi) la stimulation de l'esprit d'entreprise ACP est
indispensable à la mise en valeur du potentiel énorme 
des Etats ACP.

2. Des efforts doivent être faits pour consacrer une plus 
grande partie des moyens de financement de la Convention a 
l'encouragement de l'esprit d'entreprise et des investissements 
et à la mise en oeuvre d'activités directement productives.

ARTICLE 111

Pour la réalisation des objectifs susmentionnés, les Parties 
contractantes reconnaissent la nécessité d'utiliser l'entière 
gamme d'instruments prévus par la Convention, et notamment 
l'assistance technique dans les domaines d'action suivants en 
vue d'appuyer le développement du secteur privé :

a) appui à l'amélioration du cadre juridique et fiscal pour
les entreprises et élargissement du rôle des organisations 
professionnelles et des chambres de commerce dans le 
processus de développement des entreprises;

b) aide directe à la création et au développement des
entreprises (services spécialisés dans le démarrage des 
entreprises, aide au redéploiement des anciens employés de 
la fonction publique, aide aux transferts de technologies 
et aux développements technologiques, services de gestion 
et études de marché);

c) développement de services d'appui au secteur des
entreprises de manière à offrir aux entreprises des 
prestations de conseil dans les domaines juridique, 
technique et en matière de gestion;

d) programmes spécifiques destinés a former des chefs 
d'entreprise et a développer leurs compétences, en 
particulier dans le secteur des petites entreprises et les 
secteurs informels.
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ARTICLE 112

Afin d'appuyer le développement de l'épargne et des secteurs 
financiers nationaux, une attention particulière est accordée 
aux domaines suivants :

a) une aide a la mobilisation de l'épargne nationale et au 
développement de l ' intermédiation financière,

b) une assistance technique pour la restructuration et la 
réforme des institutions financières.

ARTICLE 113

En vue d'appuyer le développement des entreprises dans les 
Etats ACP, la Communauté apporte une assistance technique et 
financière, sous réserve des conditions fixées dans le titre III 
de la troisième partie.

TITRE IX

DEVELOPPEMENT DES SERVICES

CHAPITRE 1

OBJECTIFS ET PRINCIPES DE LA COOPERATION

ARTICLE

1. La Communauté et les Etats ACP reconnaissent l'importance 
du secteur des services dans la formulation des politiques de 
développement et la nécessité de développer une coopération 
accrue dans ce domaine.

2. La Communauté appuie les efforts des Etats ACP visant a 
renforcer leurs capacités internes de prestations de services, 
dans le but d'améliorer le fonctionnement de leurs économies, 
d'alléger leurs contraintes de balances des paiements et de 
stimuler le processus d'intégration régionale.

3. Ces actions ont pour objet de faire en sorte que les Etats 
ACP tirent le maximum de profit des dispositions de la présente 
Convention, tant au niveau national que régional, et qu'ils 
puissent :
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participer dans Les conditions les plus favorables aux 
marchés de la Communauté et aux marchés internes, 
régionaux et internationaux, en diversifiant la gamme et 
en accroissant la valeur et le volume du commerce des 
Etats ACP de biens et de services;

renforcer leurs capacités collectives par une intégration 
économique accrue et une consolidation de la coopération 
de type fonctionnel ou thématique;

stimuler le développement des entreprises notamment en 
encourageant Les investissements ACP-CEE dans le secteur 
des services afin de créer des emplois, de générer et de 
diffuser des revenus et de faciliter le transfert et 
l'adaptation des technologies aux besoins spécifiques des 
Etats ACP;

tirer le plus grand profit du tourisme national ou 
régional et améliorer leur participation au tourisme 
mondial;

mettre en oeuvre les réseaux de transports et de 
communications ainsi que les systèmes informatiques et 
télématiques nécessaires à leur développement ;

procéder à un effort accru de formation professionnelle et 
de transfert de savoir-faire en raison du rule déterminant 
que jouent Les ressources humaines dans le développement 
des activités de service.

4. Dans la poursuite de ces objectifs, les Parties 
contractantes mettent en oeuvre, outre Les dispositions 
spécifiques concernant la coopération en matière de services, 
celles relatives au régime des échanges, à La promotion 
commerciale, au développement industriel, aux investissements, 
l'éducation et a la formation.

ARTICLE 115

1. Compte tenu de L'étendue de la gamme des services et de 
leur contribution inégale au processus de développement, et dans 
le but de maximiser l'impact de l'aide communautaire sur le 
développement des Etats ACP, les deux parties conviennent 
d'accorder une attention particulière aux services nécessaires 
au fonctionnement de leurs économies dans les domaines 
suivants :

les services d'appui au développement économique;

le tourisme;

Les transports, les communications et l'informatique.
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2. Pour la mise en oeuvre de la coopération en matière de 
services, la Communauté contribue à la réalisation de 
programmes, projets et actions qui lui sont présentés à 
l'initiative ou avec L'accord des Etats ACP. Elle utilise à 
cette fin tous les moyens prévus par la présente Convention et 
notamment ceux dont elle dispose au titre de la coopération pour 
le financement du développement, y compris ceux qui sont du 
ressort de la Banque.

ARTICLE 116

Dans les domaines relatifs au développement des services, une 
attention particulière est accordée aux besoins spécifiques des 
Etats ACP enclavés et insulaires, qui découlent de leur 
situation géographique, ainsi qu'à la situation économique des 
Etats ACP les moins développés.

CHAPITRE 2

LES SERVICES D'APPUI AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

ARTICLE 117

En vue d'atteindre les objectifs de la coopération dans ce 
secteur, la coopération porte sur les services marchands, sans 
négliger toutefois certains services para-publics nécessaires à 
l'amélioration de l'environnement économique, tels 
l'informatisation des procédures douanières, en donnant une 
priorité aux services suivants :

Les services de soutien au commerce extérieur;

les services d'appui aux entreprises;

Les services de soutien à L'intégration régionale.

ARTICLE 118

Pour contribuer au rétablissement de la compétitivité externe 
des Etats ACP, la coopération en matière de services accorde une 
priorité aux services de soutien au commerce extérieur, dont le 
champ d'application couvre les points suivants :
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i) la création d'une infrastructure commerciale appropriée, 
par des actions visant notamment l'amélioration des 
statistiques du commerce extérieur, l'automatisation des 
procédures douanières, la gestion des ports ou des 
aéroports ou l'établissement de liens plus étroits entre 
les divers intervenants aux échanges, tels que : 
exportateurs, organismes de financement du commerce, 
douanes et banques centrales;

ii) le renforcement des services spécifiquement commerciaux,
tels que les mesures de promotion commerciale, à appliquer 
également au secteur des services;

iii) le développement des autres services liés au commerce
extérieur comme les mécanismes de financement des échanges 
et de compensation et de paiements ou l'accès aux réseaux 
d'informations.

ARTICLE 119

En vue de favoriser le renforcement du tissu économique des 
Etats ACP et compte tenu des dispositions relatives au 
développement de l'entreprise, une attention particulière est 
accordée aux domaines suivants :

i) les services de conseil aux entreprises afin d'améliorer 
le fonctionnement de l'entreprise en facilitant notamment 
l'accès aux services de gestion, de comptabilité ou aux 
services informatiques, ainsi qu'aux services juridiques, 
fiscaux ou financiers ;

ii) la mise en place de mécanismes adéquats de financement de 
l'entreprise, souples et adaptés, pour stimuler la 
croissance ou la création d'entreprises de services ;

iii) le renforcement des capacités des Etats ACP dans le
domaine des services financiers, une assistance technique 
pour le développement des institutions d'assurance et de 
crédit en relation avec la promotion et le développement 
de leur comme rce.

ARTICLE 130

Pour contribuer au renforcement de l'intégration économique 
susceptible de créer des espaces économiques viables et compte 
tenu des dispositions relatives à la coopération régionale, une 
attention particulière est accordée aux domaines suivants :

i) les services de soutien aux échanges de biens entre Etats 
ACP, au moyen de mesures commerciales comme les études de 
marché ;
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ii> les services nécessaires à L'expansion des échanges de 
services entre Etats ACP, afin de renforcer les 
complémentarités entre Etats notamment en étendant au 
secteur des services et en adaptant, si nécessaire, les 
mesures traditionnelles de promotion commerciale ;

la création de pôles régionaux de services visant le 
soutien a des secteurs économiques spécifiques ou a des 
politiques sectorielles conduites en commun, grâce 
notamment au développement de réseaux modernes de 
communication et d'informations et de banques de données 
informatiques.

CHAPITRE 3

TOURISME

ARTICLE 121

Reconnaissant l'importance réelle du tourisme pour les Etats 
ACP, les Parties contractantes mettent en oeuvre des mesures et 
des actions destinées a développer et soutenir le secteur du 
tourisme. Ces mesures peuvent être mises en oeuvre a tous les 
stades, depuis l'identification du produit touristique jusqu'à 
la commercialisation et à la promotion.

L'objectif visé est de soutenir les efforts des Etats ACP visant 
a tirer le plus grand profit du tourisme national, régional et 
international, en raison de l'impact du tourisme sur le 
développement économique, et de stimuler les flux financiers 
privés en provenance de la Communauté et d'autres sources vers 
le développement du tourisme dans les Etats ACP. Une attention 
particulière est accordée à la nécessité d'intégrer le tourisme 
dans la vie sociale, culturelle et économique des populations.

ARTICLE 122

Les actions spécifiques visant au développement du tourisme 
consistent à définir, adapter et élaborer des politiques appro 
priées aux niveaux national, régional, sou s -rêgiona l et interna 
tional. Les programmes et projets de développement du tourisme 
sont fondés sur ces politiques selon les quatre axes suivants :
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a) mise en valeur des ressources humaines et développement 
des institutions, comportant, entre autres

perfectionnement des cadres dans des domaines de 
compétence spécifiques et formation continue aux 
niveaux appropriés du secteur public et privé afin 
d'assurer une planification et un développement 
satisfaisants;

création et renforcement des centres de promotion 
touristique;

éducation et formation de groupes spécifiques de la 
population et des organisations pub l ique s/privêes 
actifs dans le secteur du tourisme y compris le 
personnel impliqué dans les secteurs d'appui au
t o u r i s m e ;

coopération et échanges intra-ACP en matière de 
formation, d'assistance technique et de développement 
des institutions;

b) développement des produits, comportant entre autres :

l'identification du produit touristique, le dévelop 
pement de produits non traditionnels et de nouveaux 
produits touristiques, l'adaptation de produits 
existants, y compris la préservation et la mise en 
valeur du patrimoine culturel et des aspects 
écologiques et environnementaux, la gestion, la 
protection et la conservation de la faune et de la 
flore, des biens historiques et sociaux et d'autres 
biens naturels, le développement de services 
auxiliaires;

l'encouragement des investissements privés dans le 
secteur du tourisme des Etats ACP et notamment des 
co-entrepri ses;

la fourniture d'une assistance technique pour le 
secteur de l'industrie hôtelière;

la production d'objets artisanaux à caractère 
culturel destinés au marché du tourisme;
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c) développement du marché comportant entre autres

L'assistance à La définition et La rêaLisation 
d'objectifs et de pLans de développement du marché 
aux niveaux national, sou s-régionaL , régional et 
international;

le soutien aux efforts déployés par les Etats ACP 
pour accéder aux services offerts au secteur du 
tourisme, tels que les systèmes centraux de 
réservation, les systèmes de contrôle et de sécurité 
du trafic aérien ;

des mesures et supports de commercialisation et de 
promotion dans le cadre de projets et programmes 
intégrés de développement du marché et en vue d'une 
amélioration de La pénétration du marché, visant les 
principaux générateurs de flux touristiques sur les 
marchés traditionnels et non traditionnels, ainsi que 
comme activités spécifiques telles que la 
participation à des événements commerciaux 
spécialisés, par exemple les foires, la production de 
littérature et de biens de qualité et de matériel de 
commère i a l i sat i on ;

d) recherche et information comprenant entre autres

l'amélioration des systèmes d'information sur le 
tourisme et la collecte, l'analyse, la diffusion et 
l'exploitation des données statistiques;

l'évaluation de l'impact socio-économique du tourisme 
sur les économies des Etats ACP en mettant l'accent 
sur le développement de complémentarités avec 
d'autres domaines tels que l'industrie alimentaire, 
la construction, la technologie et la gestion au sein 
des Etats et des régions ACP.
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CHAPITRE 4

TRANSPORTS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIQUE

ARTICLE 123

1. La coopération en matière de transports vise à développer 
les transports routiers et ferroviaires, les installations 
portuaires et les transports maritimes, les transports par voie: 
d'eau intérieures et les transports aériens.

2. La coopération en matière de communications vise le 
développement des postes et des télécommunications, y compris 
les radiocommunications et l'informatique.

3. La coopération dans ces domaines poursuit plus 
particulièrement les objectifs suivants :

a) la création de conditions favorisant la circulation des 
biens, des services et des personnes à l'échelle 
nationale, régionale et internationale;

b) la création, la réhabilitation, la maintenance et
l'exploitation rationnelle de systèmes fondés sur des 
critères de cout-efficacité , répondant aux nécessités du 
développement socio-économique et adaptés aux besoins des 
utilisateurs et à la situation économique globale des 
Etats concernés;

c) une plus grande complémentarité des systèmes de transports 
et de communications au niveau national, régional et 
international;

d) l'harmonisation des systèmes nationaux ACP tout en
favorisant leur adaptation au progrès technologique;

e) la réduction des obstacles aux transports et
communications interétatique s, au niveau notamment des 
législations, des règlements et des procédures 
adm inistratives.

ARTICLE 124

1. Dans tous les projets et programmes d'actions concernés, 
des efforts sont déployés pour assurer un transfert adéquat de 
technologies et de savoir-faire.
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2, Une attention particulière est accordée a La formation des 
ressortissants ACP en matière de planification, de 
gestion , d ' entretien et de fonctionnement des systèmes de 
transports et de communications.

ARTICLE 125

1. Les Parties contractantes reconnaissent l'importance des 
transports aériens dans le renforcement des relations écono 
miques, culturelles et sociales entre les Etats ACP, d'une part, 
et entre les Etats ACP et la Communauté, d'autre part, le désen- 
clavement des régions isolées ou a accès difficile et le 
développement du tourisme.

2. L'objectif de la coopération dans ce secteur vise a 
promouvoir le développement harmonieux des systèmes de 
transports aériens ACP nationaux ou régionaux et l'adaptation de 
la flotte aérienne ACP au progrès technologique; la mise en 
oeuvre du plan de navigation aérienne de l'Organisation de 
l'aviation civile internationale, l'amélioration des 
infrastructures d'accueil et l'application des normes 
internationales d'exploitation; le développement et le renfor 
cement des centres d'entretien d'avions; la formation ; le 
développement de systèmes modernes de sécurité aéroportuaires.

ARTICLE 126

1. Les Parties contractantes reconnaissent l'importance des 
services de transport maritime comme étant l'un des moteurs du 
développement économique et de la promotion du commerce entre 
les Etats ACP et la Communauté.

2. L'objectif de la coopération dans ce secteur est d'assurer 
le développement harmonieux de services de transport maritime 
efficaces et fiables dans des conditions économiquement 
satisfaisantes, en facilitant la participation active de toutes 
les parties dans le respect du principe d'accès sans restriction 
au trafic sur une base commerciale.

ARTICLE 127

1. Les Parties contractantes soulignent l'importance de la 
Convention des Nations Unies relative à un code de conduite des 
conférences maritimes, et des instruments de ratification s'y 
rapportant qui préservent les conditions de concurrence dans le 
domaine maritime et offrent, entre autres, aux sociétés 
maritimes des pays en développement des possibilités accrues de 
participation au système des conférences.
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2. Les Parties contractantes conviennent, par conséquent, 
lors de La ratification du code, de prendre rapidement Les 
mesures nécessaires à sa mise en oeuvre au plan national, en 
conformité avec son champ d'action et ses dispositions. La 
Communauté aide Les Etats ACP a appliquer les dispositions 
pertinentes du code.

3. En conformité avec la résolution n° 2 sur les compagnies 
hors conférence, annexée au code, les Parties contractantes 
n'empêchent pas Les compagnies hors conférence d'opérer en 
concurrence avec une conférence aussi longtemps qu'elles 
respectent les principes d'une concurrence loyale sur une base 
c omme rc i a I e .

ARTICLE 128

Dans le contexte de la coopération, il est porté attention a 
l'encouragement du mouvement efficace des cargaisons à des taux 
ayant une signification économique et commerciale, ainsi qu'aux 
aspirations des Etats ACP à une plus grande participation à de 
tels services internationaux de transport maritime. A cet égard, 
la Communauté reconnaît les aspirations des Etats ACP a une plus 
grande participation aux transports maritimes en vrac. Les 
Parties contractantes conviennent qu'il ne sera pas porté 
atteinte à l'accès concurrentiel au trafic.

ARTICLE 129

Dans le cadre de l'assistance financière et technique pour les 
transports maritimes, une attention particulière est prêtée :

au développement effectif des services de transport 
maritime, efficaces et fiables dans les Etats ACP, 
notamment L'adaptation de l'infrastructure portuaire aux 
nécessités du trafic ainsi que l'entretien du matériel 
portuai re,

à l'entretien ou à l'acquisition du matériel de 
manutention et du matériel flottant et son adaptation au 
progrès technologique,

au développement des transports maritimes inter-régionaux 
dans le but de favoriser la coopération intra-ACP, 
L'amélioration du fonctionnement de l'industrie maritime 
des Etats ACP,

au transfert de technologie, y compris le transport 
multimodal et la conteneuris ation pour La promotion des 
entreprises communes,
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a la mise en place d'une infrastructure juridique et 
administrative appropriée et à l'amélioration de la 
gestion portuaire, notamment par la formation 
professionnelle,

au développement du transport maritime inter-ïles et des 
infrastructures de liaison et a une coopération accrue 
avec les opérateurs économiques.

ARTICLE 130

Les Parties contractantes s'engagent a promouvoir la sécurité 
maritime, La sécurité des équipages et les actions 
antipollution.

ARTICLE 131

En vue d'assurer la mise en oeuvre efficace des articles 126 
à 130, des consultations pourront avoir lieu, à la demande de 
l'une des Parties contractantes, le cas échéant dans les 
conditions prescrites par les règles de procédures visées à 
l'article 11.

ARTICLE 132

1. Dans le secteur des communications, la coopération accorde 
une attention particulière au développement technologique en 
appuyant les efforts des Etats ACP visant l'établissement et le 
développement de systèmes efficaces. Ceci comprend des études et 
des programmes concernant les communications par satellite lors 
que ceci est justifié par des considérations d'ordre opération 
nel et plus particulièrement aux niveaux régional et sous- 
régional. La coopération dans ce domaine couvre également les 
moyens d'observation de la terre par satellites dans les domai 
nes de la météorologie et de la télédétection, appliquées notam 
ment à la lutte contre la desertification et à toute forme de 
pollution ainsi qu'à la gestion des ressources naturelles, 
l'agriculture et les mines en particulier, et a l'aménagement du 
territoire.

2 . Une i mpo r t an ce 
munications dans les 
pement économique et

particulière est accordée aux télécom- 
zones rurales afin de stimuler le develop- 
social de ces zones.
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ARTICLE 133

La coopération en matière d'informatique vise le renforcement 
des capacités des Etats ACP dans le domaine de L'informatique et 
de La téLématique en permettant aux pays qui donnent une haute 
priorité a ce secteur de bénéficier d'un appui aux efforts des 
Etats ACP dans l'acquisition et L'installation de systèmes 
informatiques; le développement de réseaux télématiques 
efficaces, y compris en matière d'informations financières 
internationales; la production à terme de composantes et de 
logiciels informatiques dans les Etats ACP; leur participation 
aux activités internationales en matière de traitement des 
données, de publication de livres et de revues.

ARTICLE 134

Les actions de coopération dans les domaines des transports et 
des communications s'exécutent selon les dispositions et 
procédures fixées au titre III de la troisième partie de La 
présente Convention.

TITRE X

DEVELOPPEMENT DU COMMERCE

ARTICLE 135

En vue d'atteindre les objectifs fixés a l'article 167, les 
Parties contractantes mettent en oeuvre des actions pour le 
développement du commerce, du stade de La conception au stade 
final de La distribution des produits.

Ces actions ont pour objet de faire en sorte que les Etats ACP 
tirent le maximum de profit des dispositions de la présente 
Convention en matière de coopération commerciale, agricole et 
industrielle et qu'ils puissent participer dans les conditions 
Les plus favorables aux marchés de La Communauté et aux marchés 
internes, sous -régionaux , régionaux et internationaux, en 
diversifiant La gamme et en accroissant la valeur et Le volume 
du commerce des Etats ACP de biens et de services.
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ARTICLE 136

1. Dans Le cadre des efforts visant a promouvoir le dévelop 
pement du commerce et des services, et outre le développement du 
commerce entre les Etats ACP et La Communauté, une attention 
particulière est accordée aux actions visant à accroître l'auto 
nomie des Etats ACP, a développer le commerce intra-ACP et 
international et a développer la coopération régionale au niveau 
du commerce et des services.

2. Les actions entreprises à la demande des Etats ACP 
concernent principalement les secteurs suivants :

la mise en place de stratégies commerciales cohérentes.

la valorisation des ressources humaines et le 
développement des compétences professionnelles dans le 
domaine du commerce et des services;

la création, l'adaptation et le renforcement, dans les 
Etats ACP, d'organismes chargés du développement du 
commerce et des services, en accordant une attention 
spéciale aux besoins particuliers des organismes des Etats 
ACP les moins développés, enclavés et insulaires;

le soutien des efforts des Etats ACP visant à améliorer la 
qualité de leurs produits, a les adapter aux besoins du 
marché et a diversifier leurs débouchés;

des mesures de développement commercial, notamment 
l'intensification des contacts et des échanges 
d'information entre les opérateurs économiques des Etats 
ACP, des Etats membres de la Communauté et des pays tiers;

l'appui aux Etats ACP pour l'application de techniques 
modernes de marketing dans des secteurs et des programmes 
axés sur la production dans des domaines tels que le 
développement rural et l'agriculture;

le soutien des efforts des Etats ACP visant à développer 
et améliorer l'infrastructure des services d'appui, y 
compris les facilités de transport et de stockage, en vue 
d'assurer la distribution efficace des biens et services 
et d'accroître le flux des exportations des Etats ACP;
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l'appui aux Etats ACP pour développer leurs capacités 
internes, leurs systèmes d'information et la perception du 
rôle et de l'importance du commerce dans le développement 
êconomi que;

l'appui aux petites et moyennes entreprises pour 
l'identification et le développement de produits, de 
débouchés et de co-entreprise s commerciales.

3. Afin d'accélérer les procédures, les décisions de 
financement peuvent porter sur des programmes p l uriannue l s, 
conformément aux dispositions de l'article 290 sur les 
procédures de mise en oeuvre.

4. Un appui ne peut être fourni aux Etats ACP pour la 
participation à des foires, expositions et missions commerciales 
que si ces manifestations font partie intégrante de programmes 
globaux de développement commercial.

5. La participation des Etats ACP les moins développés, 
enclavés et insulaires a différentes activités commerciales, est 
encouragée par des dispositions spéciales, notamment la prise en 
charge des frais de déplacement du personnel et de transport des 
objets et marchandises à exposer, lors de leur participation à 
des foires, expositions et missions commerciales nationales, 
régionales et dans des pays tiers, y compris le coût de la 
construction temporaire et/ou de la location de stands 
d'exposition. Une aide spéciale est accordée aux pays les moins 
développés, enclavés et insulaires pour la préparation et/ou 
l'achat de matériels de promotion.

ARTICLE 137

Dans le cadre des instruments prévus par la présente Convention 
et conformément aux dispositions en matière de coopération pour 
le financement du développement, l'aide au développement du 
commerce et des services comprend une assistance technique pour 
la mise en place et le développement des institutions 
d'assurance et de crédit en relation avec le développement du 
c omme r ce .

ARTICLE 138

Outre Les crédits qui, dans le cadre des programmes indicatifs 
nationaux visés à l'article 281, peuvent être affectés par 
chaque Etat ACP au financement d'actions pour le développement 
des domaines visés aux titres IX et X de la deuxième partie, la 
contribution de la Communauté au financement de ces actions
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peut, lorsqu'elles sont a caractère régional, atteindre, dans le 
cadre des programmes de coopération régionale visés à 
l'article 156, le montant prévu au protocole financier annexé a 
la présente Convention.

TITRE XI

COOPERATION CULTURELLE ET SOCIALE

ARTICLE 139

La coopération contribue à un développement autonome des Etats 
ACP, centré sur l'homme et enraciné dans la culture de chaque 
peuple. La dimension humaine et culturelle doit imprégner tous 
les secteurs et se refléter dans tout projet ou programme de 
développement. La coopération appuie les politiques et les 
mesures prises par ces Etats en vue de valoriser leurs 
ressources humaines, d'accroître leurs capacités propres de 
création et de promouvoir leurs identités culturelles. Elle 
favorise la participation des populations au processus de 
déve l oppement.

Cette coopération vise à promouvoir, dans un souci de dialogue, 
d'échange, d'enrichissement mutuel et, sur une base d'égalité, 
une meilleure compréhension et une plus grande solidarité entre 
les gouvernements et les populations ACP, d'une part, et entre 
les gouvernements et les populations ACP et CEE, d'autre part.

ARTICLE 140

1. La coopération culturelle et sociale trouve son expression 
dans :

la prise en considération de la dimension culturelle et 
sociale des projets et programmes d'actions,

la promotion des identités culturelles des populations des 
Etats ACP en vue de favoriser leur autopromotion et de 
stimuler leur créativité ainsi que d'encourager le 
dialogue intercu 11ure I ,

des actions ayant pour objet la valorisation des 
ressources humaines en vue de l'utilisation judicieuse et 
optimale des ressources naturelles et la satisfaction des 
besoins essentiels matériels et immatériels.
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2. Les actions de coopération culturelle et sociale 
s'exécutent selon les modalités et procédures fixées au 
titre III de la troisième partie. Des ressources peuvent 
également être mobilisées en faisant appel aux fonds de 
contrepartie ciblés qui peuvent être employés dans les secteurs 
sociaux. Toutes les actions relèvent des priorités et 
objectifs définis dans les programmes indicatifs ou dans le 
cadre de la coopération régionale en fonction de Leurs 
caractéristiques propres.

ARTICLE 141

La Fondation pour la coopération culturelle ACP-CEE est 
reconnue comme ayant vocation a contribuer à la mise en oeuvre 
des objectifs du présent titre.

Les actions menées dans cette perspective par la Fondation 
recouvrent les domaines suivants :

études, recherches et actions portant sur les aspects 
culturels relatifs a la prise en compte de la dimension 
culturelle de la coopération;

études, recherches et actions visant la promotion des 
identités culturelles des populations ACP et toute 
initiative de nature à contribuer au dialogue 
i nterculturel

CHAPITRE 1 

PRISE EN COMPTE DE LA DIMENSION CULTURELLE ET SOCIALE

ARTICLE 142

1. La conception, l'instruction, l'exécution et l'évaluation 
de chaque projet ou programme d'actions se fondent sur la 
compréhension et la prise en compte des caractéristiques 
culturelles et sociales du milieu.

2. Ceci implique en particulier :

une appréciation des possibilités de participation des 
popu l at i on s,
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une connaissance approfondie du milieu humain concerné et 
des ê cosy st êmes,

une analyse des technologies locales, ainsi que d'autres 
technologies appropriées,

une information pertinente de tous ceux qui sont associés 
à la conception et à la réalisation des actions, y compris 
le personnel de coopération technique,

une évaluation des ressources humaines disponibles pour 
les réalisations et leur entretien.

l'établissement de programmes intégrés de promotion des 
ressources humaines.

ARTICLE

L'instruction des projets et des programmes d'actions prend en 
considération :

a) au titre des aspects culturels :

l'adaptation au milieu culturel et les incidences sur 
ce milieu,

l'intégration et la valorisation des acquis de la 
culture locale, notamment les systèmes de valeur, les 
habitudes de vie, les modes de penser et de faire, 
les styles et matériaux,

les modes d'acquisition et de transmission des 
connai ssances,

l'interaction entre l'homme et l'environnement, et 
entre la population et les ressources naturelles;

b) au titre des aspects sociaux, l'impact de ces projets et 
programmes et leur contribution en ce qui concerne :

le renforcement des capacités et des structures 
d'auto-développement,

l'amélioration de la condition et du rûle des femmes,

l'intégration des jeunes au processus de 
développement économique, culturel et social.
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La contribution à la satisfaction des besoins 
essentiels, culturels et matériels des populations,

la promotion de l'emploi et de la formation,

l'équilibre entre la démographie et les autres 
ressources,

les rapports sociaux et interpersonnels,

les structures, modes et formes de production et de 
t ransf ormat ion.

ARTICLE

1. La coopération soutient les efforts des Etats ACP visant à 
assurer une participation étroite et continue des communautés 
de base aux actions de développement. La participation de la 
population doit être encouragée dès les premiers stades de 
l'élaboration des projets et des programmes et conçue de 
manière à surmonter les obstacles de langue, d'éducation ou de 
culture.

Dans ce but, en partant de la dynamique interne des 
populations, les éléments suivants sont pris en considération

a) le renforcement des institutions qui peuvent appuyer la 
participation des populations par des actions en matière 
d'organisation du travail, de formation du personnel et de 
g e s t ion;

b) l'appui aux populations pour s'organiser, en particulier 
dans des groupements de type coopératif, et la mise a la 
disposition des divers groupes concernés des moyens 
complémentaires a leurs initiatives et efforts propres;

c) l'encouragement des initiatives de participation par
l'éducation et la formation, ainsi que l'animation et la 
promotion culturelles;

d) l'association des populations concernées aux divers stades 
du développement; il convient d'accorder une attention 
toute particulière au rôle des femmes, des jeunes, des 
personnes âgées et des handicapés et a l'impact des 
projets et programmes de développement sur ces personnes;

e) le développement de possibilités d'emploi, y compris par 
la réalisation des travaux prévus dans les actions de 
déve loppement.
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2. Dans ce contexte, la coopération peut appuyer des mesures 
visant a améliorer la situation des jeunes et favorisant la 
reconnaissance de leurs aspirations et de leur rôle dans la 
société.

3. Les institutions ou groupements déjà existants sont 
utilisés dans toute La mesure du possible pour la préparation 
et La mise en oeuvre des actions de développement.

CHAPITRE 2

PROMOTION DES IDENTITES CULTURELLES ET DIALOGUE INTERCULTUREL

ARTICLE 145

Les Parties contractantes encouragent la coopération à travers 
des actions favorisant la reconnaissance des identités cultu 
relles des peuples s'inscrivant dans leur histoire et Leur 
propre système de valeurs. Elle favorise L'enrichissement 
culturel réciproque des peuples ACP et ceux de la Communauté.

Les actions dans le domaine de la promotion des identités 
culturelles ont pour objet La sauvegarde et La valorisation du 
patrimoine culturel, la production et diffusion des biens et 
services culturels, les manifestations culturelles hautement 
significatives et Le soutien aux moyens d'information et de 
commun i c a t i on .

Le dialogue intercu 11ure l est axé sur un approfondissement des 
connaissances et une meilleure compréhension des cultures. Par 
L ' é l ucidation des obstacles à la communication intereuLtureL I e, 
la coopération stimule une prise de conscience de l'inter 
dépendance des peuples de cultures différentes.

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL

ARTICLE 146

La coopération appuie les actions des Etats ACP visant :

a) la sauvegarde et la promotion de Leur acquis culturel, 
notamment par la création de banques de données 
culturelles ainsi que d ' audiothèques pour collecter Les 
traditions orales et valoriser leurs contenus;
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b> La préservation des monuments historiques et culturels, 
ainsi que la promotion de l'architecture traditionnelle.

PRODUCTION ET DIFFUSION DE BIENS CULTURELS

ARTICLE 147

Les actions de coopération visant le développement de 
productions ou coproductions culturelles des Etats ACP ainsi 
que leur diffusion sont conçues soit comme composantes d'un 
programme intégré, soit comme projets spécifiques.

La coopération vise la diffusion des biens et services 
culturels des Etats ACP hautement représentatifs de leurs 
identités culturelles tant dans les Etats ACP que dans la 
Communauté .

Dans la mesure où il s'agit de produits culturels destinés au 
marché, leur production et leur diffusion sont êligibles aux 
aides prévues au titre de la coopération industrielle et de la 
promotion commerciale.

MANIFESTATIONS CULTURELLES

ARTICLE 148

La coopération appuie les manifestations ACP et les échanges 
entre Etats ACP et entre ces derniers et les Etats membres de 
la Communauté dans des domaines culturels hautement signifi 
catifs, tant au titre de la promotion des identités culturelles 
que du dialogue intereu 11ure l .

Dans ce contexte, elle appuie notamment les contacts et les 
rencontres entre groupes de jeunes ACP et entre ces derniers et 
des groupes de jeunes des pays de la Communauté.

INFORMATION ET COMMUNICATION

ARTICLE 149

La coopération en matière d'information et de communication 
vise à :

a) accroître, par Les moyens appropriés, La capacité des
Etats ACP à contribuer activement au flux international 
d'informations, de communications et de connaissances;
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dans ce but, e I. l e appuie notamment la création et le 
renforcement des instruments et des infrastructures sur le 
plan national, régional et interrégional;

b) assurer une meilleure information des populations ACP pour 
la maîtrise de leur développement, à travers des projets 
ou programmes culturels, économiques ou sociaux, faisant 
largement usage des systèmes de communication, et en 
tenant compte de techniques traditionnelles de 
communication;

c) soutenir des programmes susceptibles de créer les
conditions d'une participation effective des Etats ACP à 
la maîtrise de l'information et des technologies nouvelles 
de communication.

CHAPITRE 3

ACTIONS DE VALORISATION DES RESSOURCES HUMAINES

ARTICLE 150

La coopération contribue à la valorisation des ressources 
humaines dans le cadre de programmes intégrés et coordonnés, 
par des actions dans les domaines de l'éducation et de la 
formation, de la recherche, de la science et de la technique, 
de la participation des populations, du rôle de la femme, de la 
santé et de la nutrition, de la population et de la 
dêmograph i e.

EDUCATION ET FORMATION

ARTICLE 151

1. Les besoins de chaque Etat ACP en matière d'éducation et
de formation doivent être déterminés et pris en considération
au stade de La programmation.

2. Les actions de formation sont conçues sous forme de 
programmes intégrés visant un objectif bien défini, soit dans 
un secteur donné, soit dans un cadre plus général. Elles 
tiennent compte de la situation institutionnelle et des valeurs 
socio-cu 11ure I I es de chaque pays.
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3. Les actions d'éducation et de formation identifiées dans 
Les programmes indicatifs et a L'intérieur des secteurs de 
concentration sont prioritaires, sans que soit cependant excLue 
La possibilité d'autres actions de formation en dehors des 
secteurs de concentration des programmes indicatifs.

4. Ces actions sont menées en priorité dans L'Etat ACP ou La 
région bénéficiaire. ELLes peuvent, autant que de besoin, être 
réaLisêes dans un autre Etat ACP ou dans un Etat membre de la 
Communauté. Pour des formations spécialisées, particulièrement 
adaptées aux besoins des Etats ACP, des actions de formation 
peuvent exceptionnellement se réaliser dans un autre pays en 
déve loppement.

5. Pour répondre aux besoins d'éducation et de formation, 
immédiats et prévisibles, la coopération apporte un soutien aux 
efforts des Etats ACP :

a) pour établir et développer leurs institutions de formation 
et d'enseignement, notamment de celles qui ont un 
caractère régional;

b) pour restructurer leurs institutions et systèmes éducatifs 
et pour en rénover le contenu, les méthodes et les 
technologies; pour réformer leurs établissements et 
systèmes d'enseignement de base, notamment par la 
généralisation de l'enseignement primaire et l'adaptation 
des systèmes importés et pour les intégrer dans les 
stratégies de développement;

c) pour informer la population, dès le plus jeune âge et a 
toutes les étapes de l'éducation, des progrès faits dans 
Le domaine des sciences et des techniques, et pour 
privilégier les programmes d'études comprenant des 
sciences, des techniques et des applications pratiques, 
branchées sur Les perspectives d'emploi, en tenant compte 
des connaissances et techniques traditionnelles;

d) pour accorder une plus grande importance a l'histoire et a 
La culture des peuples ACP;

e) pour établir l'inventaire des compétences et des
formations et l'identification de nouvelles technologies 
nécessaires pour la réalisation des objectifs de 
développement de chaque Etat ACP;

f> pour favoriser des actions directes de formation et
d'éducation, notamment aux programmes d'alphabétisation et 
de formation non traditionnelles, à des fins fonction 
nelles et professionnelles, et aux volets de programmes 
qui mettent en valeur le potentiel des analphabètes et 
leur statut;
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g) pour échanger Leur expérience avec la Communauté dans le 
domaine de L'alphabétisation, pour encourager et soutenir 
la participation et l'intégration des femmes à l'éducation 
et à la formation et pour ouvrir l'accès à l'éducation et 
a la formation aux catégories défavorisées de La 
population en milieu rural;

h) pour stimuler la formation des formateurs, des plani 
ficateurs de l'éducation et des spécialistes en techno 
logies éducatives;

i) pour encourager des associations, jumelages, échanges et 
transferts de connaissances et techniques entre des 
universités et des institutions d'enseignement supérieur 
dans les Etats ACP et la Communauté.

COOPERATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

ARTICLE 152

1. La coopération scientifique et technique a pour but :

a) d'appuyer les efforts des Etats ACP pour acquérir leur
propre savoir-faire scientifique et technique, maîtriser 
les technologies nécessaires à leur développement et 
participer activement aux progrès scientifiques, 
écologiques et technologiques;

b) de cibler la recherche vers la solution des problèmes 
économiques et sociaux;

c) d'améliorer la qualité de la vie et le bien-être des 
populations.

2. A cette fin, la coopération apporte un soutien, s'ajoutant 
à celui prévu aux articles 47, 85 et 229 :

a) à L'identification des besoins des Etats ACP en
technologies nouvelles appropriées (y compris La
biotechno l ogie) et à L'acquisition de celles-ci;

b) a La mise en oeuvre de programmes de recherche établis par 
Les Etats ACP et intégrés dans d'autres actions de 
développement;

c) a des associations, jumelages, échanges et transferts de 
connaissances et de techniques entre des universités et 
des instituts de recherche des Etats ACP et de La 
Communau t é .
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3. Les programmes de recherche sont réalisés en priorité dans 
le cadre national ou régional des Etats ACP. Ils tiennent 
compte des besoins et des conditions de vie des populations 
concernées, et plus particulièrement des populations rurales, 
en évitant toute répercussion négative sur la santé, l'environ 
nement, l'emploi ou le développement. Ils soutiennent le 
développement dans Les domaines prioritaires et comportent, 
selon les besoins, les actions suivantes :

a) le renforcement ou la création d'instituts de recherche 
fondementa I e ou appliquée;

b) la coopération scientifique et technologique des Etats
ACP, entre eux et avec les Etats membres de la Communauté 
ou d'autres pays, développés ou en développement. La 
Communauté ou d'autres instituts scientifiques 
internationaux ;

c> la valorisation des technologies locales, la sélection des 
technologies importées et leur adaptation aux besoins 
spécifiques des Etats ACP;

d) l'amélioration de l'information et de la documentation 
scientifique et technique afin d'assurer une meilleure 
diffusion des tendances et des résultats de La recherche 
par les réseaux nationaux, sous-régionaux, régionaux et 
interrégionaux et entre les Etats ACP et la Communauté;

e) la vulgarisation des résultats de la recherche auprès du 
grand public.

A. Ces programmes de recherche doivent être coordonnés dans 
toute la mesure du possible avec ceux qui sont mis en oeuvre 
dans les Etats ACP avec le concours d'autres sources de 
financement telles que les instituts de recherche 
internationaux. Les Etats membres de la Communauté ou la 
Communauté elle-même.

FEMMES ET DEVELOPPEMENT

ARTICLE 153

La coopération soutient les efforts des Etats ACP visant :

a) à valoriser Le statut de la femme, améliorer ses
conditions de vie, élargir son rôle économique et social 
et promouvoir sa pleine participation, sur un pied 
d'égalité avec l'homme, au processus de production et de 
dêve l oppement;

b) a porter une attention particulière à l'accès des femmes 
aux terres, aux emplois, aux technologies avancées, au 
crédit et aux organisations coopératives, ainsi qu'à des 
technologies appropriées visant a alléger la pénibilité de 
leurs tâches;
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c) a faciliter l'accès des femmes à la formation et a
l'enseignement, ce qui est considéré comme un élément 
crucial a incorporer dans la programmation dés le départ,

d) a adapter les systèmes d'enseignement notamment en 
fonction des besoins, des responsabilités et des 
possibilités des femmes;

e) a porter une attention particulière au rôle crucial que 
jouent les femmes dans la santé, l'alimentation et 
l'hygiène de leur famille. Il est également reconnu que 
les femmes jouent un rOle décisif dans la gestion des 
ressources naturelles et dans la protection de l'environ 
nement. L'information et la formation des femmes dans ces 
domaines sont des éléments fondamentaux a examiner dès le 
stade de la programmation. Des mesures appropriées sont 
mises en oeuvre dans le cadre de toutes les actions visées 
ci-dessus pour assurer la participation active des femmes.

SANTE ET NUTRITION

ARTICLE

1. Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent l'importance 
du secteur de la santé pour un développement durable et 
auto-entretenu . La coopération vise à faciliter le droit 
d'accès du plus grand nombre à des soins de santé satisfaisants 
et, partant, à encourager l'équité et la justice sociale, 
soulager les souffrances, alléger le fardeau économique de la 
maladie et de la mortalité et encourager la participation 
effective de la collectivité aux actions de promotion de la 
santé et du bien-être des populations.

Les deux Parties reconnaissent que la réalisation de ces 
objectifs suppo se :

une démarche systématique à long terme pour l'amélioration 
et le renforcement du secteur de la santé,

la formulation d'orientations et de programmes globaux 
nationaux en matière de santé,

une meilleure gestion et utilisation des ressources 
humaines, financières et matérielles existantes.

2. A cette fin, la coopération dans ce secteur cherchera 
soutenir des services de santé fonctionnels et viables qui 
soient abordables, acceptables sur le plan culturel,

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 109

gêographiquement accessibles et compétents du point de vue 
technique. Elle s'attachera à encourager une démarche intégrée 
pour La création de services de santé basés sur L'extension des 
soins de santé préventifs, sur L ' améLioration des soins de 
santé curatifs et sur la complémentarité entre les services 
hospitaliers et les services de base, en accord avec la 
politique des soins de santé primaires.

3. La coopération dans le secteur de la santé peut appuyer :

l'amélioration et l'extension des services de santé de 
base ainsi que le renforcement des hôpitaux et l'entretien 
des équipements reconnus comme essentiels pour le bon 
fonctionnement de l'ensemble du système sanitaire.

la planification et la gestion du secteur de la santé, y 
compris le renforcement des services statistiques, la 
formulation de stratégies de financement du secteur 
sanitaire aux niveaux national, régional et de district, 
ce dernier étant le lieu privilégié pour développer la 
coordination de services de base, pour offrir les premiers 
services spécialisés et pour mettre en exécution les 
programmes d'éradication des maladies généralisées,

des actions d'intégration de la médecine traditionnelle 
avec les soins de santé modernes,

des programmes et des stratégies pour l'approvisionnement 
en médicaments essentiels, y compris des unités de 
production locales de médicaments et de produits 
consommables, en tenant compte de la pharmacopée tradi 
tionnelle, notamment dans le domaine de l'utilisation des 
plantes médicinales, qui est à étudier et à développer,

la formation du personnel dans le cadre d'un programme 
global, y compris les planificateurs de la santé publique, 
les cadres, les gestionnaires et les spécialistes, 
jusqu'au personnel travaillant sur le terrain, et en 
fonction des tâches réelles qui devront être assumées a 
chaque niveau.

le soutien aux programmes et campagnes de formation et 
d'information sur l ' éradiçation de maladies endémiques, 
l'amélioration de l'hygiène du milieu, la lutte contre 
l'utilisation de la drogue, les maladies transmissibles et 
les autres fléaux affectant la santé des populations, dans 
le cadre des systèmes de santé intégrés.
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le renforcement dans les Etats ACP des instituts de 
recherche, des facultés universitaires et des écoles 
spécialisées, notamment dans le domaine de la santé 
publique.

POPULATION ET DEMOGRAPHIE 

ARTICLE 155

1. La coopération dans le secteur de La population vise 
not amment :

a) à assurer dans les Etats ACP un meilleur équilibre général 
entre la population. La protection de L'environnement et 
Les ressources naturelles et la production de ressources 
économiques et de biens sociaux;

b) à faire face a des déséquilibres entre régions imputables 
à des phénomènes tels que les migrations internes. L'exode 
rural, L'urbanisation rapide et une dégradation accentuée 
de l'environnement;

c ) à faire face à des déséquilibres Locaux entre population 
et ressources disponibles.

2. Les actions permettant d'atteindre les objectifs visés au 
paragraphe 1 doivent être intégrées dans Les programmes et 
projets de formation, ainsi que dans les politiques de santé et 
d'utilisation des terres, et comprennent :

a) la création des services ou le renforcement des capacités 
statistiques et démographiques des Etats ACP afin de 
permettre la collecte de données fiables pour 
l'élaboration de politiques en matière de population;

b) l'information des populations sur les problèmes et 
politiques démographiques;

c) la conception, la mise en oeuvre et l'évaluation des 
programmes ou projets dans le domaine démographique;

d) la conception et la mise en oeuvre de politiques de 
planification familiale volontaire;

e) la formation du personnel chargé de la mise en oeuvre,
dans les Etats ACP, d'une politique de population dans les 
différents secteurs.
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3. Ces actions doivent tenir compte des conditions cultu 
relles, sociales et économiques locales. Elles doivent être 
conçues et exécutées en accord avec les politiques et 
programmes mis en oeuvre par les Etats ACP, dans le respect des 
droits fondamentaux et des libres choix exercés par les 
individus en ce qui concerne la dimension de la famille, la 
planification des naissances et les moyens à employer pour la 
planification de la famille.

La mise en oeuvre de ces actions doit tenir particulièrement 
compte des interactions existantes entre politiques 
démographiques et autres politiques. Le rôle des femmes dans 
ces différents domaines est considéré comme essentiel.

TITRE XII

COOPERATION REGIONALE

ARTICLE 156

1. La Communauté soutient les efforts des Etats ACP visant - 
a travers la coopération et l'intégration régionales - à la 
promotion d'un développement économique, social et culturel a 
long terme, collectif, autonome, auto-entretenu et intégré, 
ainsi qu'à une plus grande autosuffisance régionale.

2. L'appui de la Communauté s'insère dans le cadre des grands 
objectifs de coopération et d'intégration régionales que les 
Etats ACP se sont fixés ou se fixeront au niveau régional et 
interrégional ainsi qu'au niveau international.

3. En vue de promouvoir et de renforcer les capacités 
collectives des Etats ACP, la Communauté leur fournit une aide 
efficace qui permet de renforcer l'intégration économique 
régionale et de consolider la coopération du type fonctionnel 
ou thématique, visée aux articles 158 et 159.

4. Tout en tenant compte des spécificités régionales, la 
coopération régionale peut transcender les notions 
d'appartenance géographique. Elle couvre en outre la 
coopération régionale intra-ACP.

Elle concerne également la coopération régionale entre Etats 
ACP et territoires ou départements d'outre-mer. Les crédits 
nécessaires a la participation de ces territoires et 
départements sont additionnels par rapport aux crédits alloués 
aux Etats ACP dans le cadre de la Convention.
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ARTICLE 157

1. La coopération régionale porte sur des actions convenues 
entre:

deux ou plusieurs ou tous les Etats ACP,

un ou plusieurs Etats ACP, et un ou plusieurs Etats, pays 
ou territoires voisins, non ACP,

un ou plusieurs Etats ACP et un ou plusieurs territoires 
ou départements d'outre-mer,

plusieurs organismes régionaux dont font partie des Etats 
ACP,

un ou plusieurs Etats ACP et des organismes régionaux 
dont font partie des Etats ACP.

2. La coopération régionale peut porter également sur des 
projets et des programmes convenus entre deux ou plusieurs 
Etats ACP et un ou plusieurs Etats en développement non ACP non 
voisins et. Lorsque des circonstances particulières le 
justifient, entre un seul Etat ACP et un ou plusieurs Etats en 
développement non ACP non voisins.

ARTICLE 158

1. Dans le cadre de la coopération régionale, une attention 
particulière est accordée a :

a) l'évaluation et l'utilisation des complémentarités 
dynamiques existantes et potentielles dans tous les 
secteurs appropriés,

b) l'utilisation maximale des ressources humaines ACP ainsi 
que l'exploration optimale et judicieuse, la 
conservation, la transformation et l'exploitation des 
ressources naturelles des Etats ACP;

c) la promotion de la coopération scientifique et technique 
entre les Etats ACP, y compris l'appui aux programmes 
d'assistance technique intra-ACP, comme prévu à 
l'article 275 point e) de la Convention;
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d) l'accélération de la diversification économique pour 
favoriser la complémentarité des productions, 
l'intensification de la coopération et du développement 
l'intérieur et entre les régions des Etats ACP ainsi 
qu'entre ces régions et les territoires et départements 
d'outre-mer ;

e) la promotion de la sécurité alimentaire;

f) le renforcement d'un réseau de liens entre les pays 
individuels ou groupes de pays qui ont des caracté 
ristiques, affinités et problèmes communs, en vue de 
résoudre ces derniers;

g) L'exploitation maximale des économies d'échelle dans tous 
les domaines où la solution régionale est plus efficace 
que la solution nationale;

h) l'élargissement des marchés des Etats ACP par la
promotion des échanges commerciaux entre Etats ACP ainsi 
qu'entre Etats ACP et pays tiers voisins, ou territoires 
et départements d'outre-mer;

l'intégration des marchés des Etats ACP par la 
libéralisation des échanges intra-ACP et l'élimination 
des obstacles tarifaires et non tarifaires, monétaires et 
administratifs.

2. Un accent particulier est mis sur la promotion et le 
renforcement de l'intégration économique régionale.

ARTICLE 159

1 . Le 
égard

e champ d'application de la coopération régionale, eu 
à l'article 158, couvre les points suivants :

a) l'agriculture et le développement rural, notamment 
l'autosuffisance et la sécurité alimentaires;

b> les programmes de santé, y compris des programmes pour
l'éducation, la formation, la recherche et l'information 
liés aux soins de santé de base et à la lutte contre les 
principales maladies, y compris celles des animaux;
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c) L'évaluation, le développement, l'exploitation et la
préservation des ressources halieutiques et marines, y 
compris la coopération scientifique et technique en vue 
de la surveillance des zones économiques exclusives;

d) la préservation et L'amélioration de L'environnement, 
notamment par des programmes visant à combattre la 
desertification, l'érosion, Le déboisement, la 
dégradation des côtes, Les effets d'une pollution marine 
à grande échelle y compris les déversements accidentels 
importants de pétrole et d'autres substances polluantes 
en vue d'assurer un développement rationnel et 
êcoLogiquement équilibré;

e) l'industrialisation, y compris la création d'entreprises 
régionales et interrégionales de production et de 
commercialisation;

f) l'exploitation des ressources naturelles, notamment La 
production et La distribution de l'énergie;

g) les transports et communications : réseaux routier et
ferroviaire, les transports par air et par mer, les voies 
de navigation intérieures, Les services postaux et les 
télécommunications, la priorité étant donnée à 
L'établissement, a la réhabilitation et au développement 
de liaisons routières et ferroviaires vers la mer pour 
les Etats ACP enclavés;

h) Le développement et L'expansion des échanges;

le soutien à la création ou au renforcement, au niveau 
régional, des facilités de paiement, y compris les 
mécanismes de compensation et de financement du commerce;

j> l'appui, à La demande des Etats ACP concernés, aux
actions et structures qui favorisent La coordination des 
politiques sectorielles et des efforts d'ajustement 
structurel;

k) l'aide aux Etats ACP pour la lutte contre le trafic de la 
drogue au niveau régional et interrégional;

l) le soutien des programmes d'actions mis en oeuvre par les 
organisations professionnelles et commerciales ACP et 
ACP-CEE en vue d'améliorer la production et la 
commercialisation des biens sur Les marchés extérieurs;
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m) l'éducation et La formation, La recherche, La science et 
La technologie, L'informatique, La gestion, l'information 
et la communication, la création et le renforcement des 
institutions de formation et de recherche et des orga 
nismes techniques chargés des échanges de technologies 
ainsi que de la coopération entre universités;

n) d'autres services, y compris Le tourisme;

o) les activités relatives a La coopération culturelle et 
sociale, y compris L'appui aux programmes d'actions mis 
en oeuvre par Les Etats ACP au plan régional en vue de 
valoriser le statut des femmes, d'améliorer leurs 
conditions de vie, d'élargir leur rôle économique et 
social et d'encourager Leur participation pleine et 
entière au processus de développement économique, 
culturel et social.

ARTICLE 160

1. Pour améliorer son impact et son efficacité, la 
coopération régionale est programmée pour chaque région au 
début de la période couverte par La Convention.

Cette programmation, qui se réalise avec la participation des 
Etats ACP à partir d'une enveloppe fixée à l'origine pour 
chaque région, repose sur un échange de vues entre l'ensemble 
des ordonnateurs nationaux d'une région, ou une organisation 
régionale qu'ils ont mandatée, la Commission et ses délégués.

a) La programmation a pour objet de définir, conformément 
aux dispositions de l'article 156 paragraphe 2, un 
programme établissant :

Les secteurs de concentration de l'aide 
communautai re;

les mesures et les actions les plus appropriées à la 
réalisation des objectifs fixés pour ces secteurs;

les projets et programmes d'actions permettant 
d'atteindre ces objectifs pour autant qu'ils aient 
été clairement identifiés.

b) L'échange de vues instauré au niveau de la programmation 
se prolonge au niveau de La mise en oeuvre et du suivi; à 
cet effet, Les ordonnateurs nationaux d'une région ou une
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organisation régionale qu'ils ont mandatée, la Commission 
et ses délégués ainsi que les responsables des projets et 
programmes régionaux se réunissent, en règle générale, 
une fois par an afin de veiller à une mise en oeuvre 
efficace des programmes régionaux.

2. Les projets et programmes d'actions de coopération 
régionale, compte tenu des objectifs et caractéristiques 
propres à celle-ci, s'exécutent selon les modalités et 
procédures fixées pour la coopération pour le financement du 
développement, lorsqu'ils en relèvent.

ARTICLE 161

1. Les organisations régionales, dûment mandatées par les 
Etats ACP concernés, doivent jouer un rôle important dans la 
conception et la mise en oeuvre des programmes régionaux.

2. Elles peuvent intervenir au niveau du processus de 
programmation ainsi qu'au niveau de la mise en oeuvre et de la 
gestion des programmes et projets régionaux.

3. Lorsqu'une action est financée par la Communauté par 
l'intermédiaire d'un organisme de coopération régionale, les 
conditions de ce financement applicables aux bénéficiaires 
finaux sont convenues entre la Communauté et cet organisme, en 
accord avec le ou les Etats ACP concernés.

ARTICLE 162

Une action est régionale lorsqu'elle contribue directement à la 
solution d'un problême de développement commun à deux ou 
plusieurs pays, par des actions communes ou des actions 
nationales coordonnées, et qu'elle répond à au moins l'un des 
critères suivants :

a) l'action, par sa nature ou ses caractéristiques
physiques, impose un dépassement des frontières d'un Etat 
ACP et ne peut ni être réalisée par un seul Etat ni être 
scindée en actions nationales réalisables par chaque Etat 
pour son propre compte;

b) la formule régionale permet de réaliser des économies 
d'échelle importantes, comparativement aux actions 
nationales;
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c) L'action est L'expression régionale, interrégionaLe ou 
intra-ACP d'une stratégie sectorieLLe ou gLobaLe;

d) Les coûts et les avantages qui résultent de l'action sont 
inégalement répartis entre les Etats bénéficiaires.

ARTICLE 163

La contribution de La Communauté au titre de La coopération 
régionale vis-a-vis d'actions qui pourraient être partiellement 
réalisées au niveau national est déterminée d'après Les 
é Lément s suivants :

a) L'action renforce La coopération entre Les Etats ACP
concernés au niveau des administrations, des institutions 
ou des entreprises de ces Etats, par Le biais 
d'organismes régionaux ou par l'élimination d'obstacles 
de nature réglementaire ou financière;

b) l'action fait L'objet d'engagements réciproques entre
plusieurs Etats, notamment en matière de répartition des 
réalisations, d'investissements et de gestion.

ARTICLE 164

1. Les demandes de financement portant sur Les crédits 
réservés a La coopération régionale sont régies par les 
procédures générales suivantes :

a) les demandes de financement sont présentées par chacun 
des Etats ACP participant à une action régionale;

b) Lorsqu'une action de coopération régionale peut, de par 
sa nature, intéresser d'autres Etats ACP, la Commission, 
en accord avec les Etats ayant introduit la demande, Les 
en informe ou, Le cas échéant, en informe L'ensemble des 
Etats ACP. Les Etats ACP intéressés confirment dés lors 
leur intention de participer.

Nonobstant cette procédure, la Commission examine sans 
délai La demande de financement pour autant qu'elle ait 
été présentée par au moins deux Etats ACP. La décision 
concernant le financement sera arrêtée dés que les Etats 
consultés auront fait connaître Leur intention;
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c) lorsqu'un seul Etat ACP est associé à des pays non ACP 
dans Les conditions prévues à L'article 157, sa seule 
demande suffit;

d) des demandes de financement pour des actions de
coopération régionale intra-ACP peuvent être présentées 
par Le Conseil des ministres ACP ou, par délégation 
spécifique, par le Comité des ambassadeurs ACP;

e) Les organismes de coopération régionale peuvent formuler 
des demandes de financement portant sur une ou des 
actions spécifiques de coopération régionale au nom et 
avec l'accord explicite de leurs Etats ACP membres;

f) chaque demande de financement au titre de la coopération 
régionale doit comporter, Le cas échéant, des 
propositions concernant :

i) d'une part, la propriété des biens et services à 
financer dans le cadre de l'action, ainsi que la 
répartition des responsabilités en matière de 
fonctionnement et d'entretien;

ii) d'autre part, la désignation de l'ordonnateur
régional et de l'Etat ou L'organisme autorisé à 
signer la convention de financement au nom de tous 
les Etats ou organismes ACP participants.

2. Des dispositions spécifiques pour la présentation des 
demandes de financement peuvent être incluses dans le programme 
indicatif de chaque région.

3. Le ou Les Etats ACP ou organismes régionaux participant a 
une action régionale avec des pays tiers dans les conditions 
prévues à L'article 157 peuvent demander a la Communauté un 
financement de la partie de l'action dont ils sont responsables 
ou d'une partie proportionnelle aux avantages qu'ils retirent 
de l'action.

ARTICLE 165

1. En vue de promouvoir La coopération régionale entre les 
Etats ACP les moins développés, enclavés et insulaires, une 
attention particulière est accordée aux problèmes spécifiques 
de ces Etats dès le stade de La programmation régionale et 
pendant la mise en oeuvre.
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2. En ce qui concerne Le financement, les Etats ACP Les moins 
développes bénéficient d'une priorité dans Les projets 
intéressant au moins un Etat ACP de cette catégorie, tandis que 
les Etats ACP enclavés et insulaires font l'objet d'une 
attention particulière afin de surmonter Les obstacles qui 
freinent Leur développement.

ARTICLE 166

Aux fins définies dans le présent titre, Le montant des concours 
financiers de la Communauté est indiqué à l'article 3 du 
protocole financier annexé à La présente Convention.

TROISIEME PARTIE 

LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION ACP-CEE

TITRE I 

COOPERATION COMMERCIALE

CHAPITRE 1

REGIME GENERAL DES ECHANGES 

ARTICLE 167

1. Dans Le domaine de La coopération commerciale, L'objectif 
de la présente Convention est de promouvoir le commerce entre 
Les Etats ACP et La Communauté, d'une part, compte tenu de leurs 
niveaux respectifs de développement, et entre les Etats ACP, 
d'autre part.

2. Dans la poursuite de cet objectif, un intérêt particulier 
est porté a l'obtention d'avantages effectifs suppLêmentaires 
pour le commerce des Etats ACP avec La Communauté ainsi qu'a 
l'amélioration des conditions d'accès de leurs produits au 
marché, en vue d'accélérer le rythme de croissance de leur 
commerce et en particulier du flux de Leurs exportations vers la 
Communauté et d'assurer un meilleur équilibre des échanges 
commerciaux entre les Parties contractantes.
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3. A cette fin, les Parties contractantes mettent en oeuvre 
Les dispositions du présent titre ainsi que Les autres mesures 
appropriées relevant du titre III de La présente partie, ainsi 
que de la deuxième partie de la présente Convention.

ARTICLE 168

1. Les produits originaires des Etats ACP sont admis a 
l'importation dans la Communauté en exemption de droits de 
douane et de taxes d'effet équivalent.

2. a) Les produits originaires des Etats ACP

ênumêrés dans la liste de l'annexe II du traité 
Lorsqu'ils font L'objet d'une organisation commune des 
marchés au sens de l'article 40 du traité, ou

soumis, a l'importation dans la Communauté, à une 
réglementation spécifique introduite comme conséquence 
de La mise en oeuvre de la politique agricole commune,

sont importés dans la Communauté, par dérogation au régime 
général en vigueur a l'égard des pays tiers, selon les 
dispositions suivantes :

i) sont admis en exemption de droits de douane Les
produits pour lesquels Les dispositions communautaires 
en vigueur au moment de l'importation ne prévoient, en 
dehors des droits de douane, l'application d'aucune 
autre mesure concernant leur importation;

H) pour les produits autres que ceux visés sous i), La 
Communauté prend les mesures nécessaires pour leur 
assurer un traitement plus favorable que celui accordé 
aux pays tiers bénéficiant de La clause de la nation 
La plus favorisée pour les mêmes produits.

b) Si, au cours de l'application de la présente
Convention, les Etats ACP demandent que de nouvelles 
productions agricoles qui ne font pas l'objet d'un 
régime particulier au moment de l'entrée en vigueur de 
La présente Convention bénéficient d'un tel régime, La 
Communauté examine ces demandes en consultation avec 
les Etats ACP.
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c) Nonobstant ce qui précède, dans le cadre des relations 
privilégiées et de la spécificité de la coopération 
ACP-CEE, la Communauté examine, cas par cas, les 
demandes des Etats ACP visant a assurer à leurs 
produits agricoles un accès préférentiel au marché 
communautaire et communique sa décision sur ces 
demandes dûment motivées si possible dans les quatre 
mois et en tout cas dans une période n'excédant pas 
six mois à compter de leur présentation.

Dans le cadre des dispositions du point a) sous il), 
la Communauté prend ses décisions notamment par 
référence à des concessions qui auraient été accordées 
à des pays tiers en développement. Elle tient compte 
des possibilités qu'offre le marché hors saison.

d) Le régime visé au point a) entre en vigueur en même 
temps que La présente Convention et reste applicable 
pendant toute la durée de celle-ci.

Toutefois, si la Communauté, au cours de l'application 
de la présente Convention :

soumet un ou plusieurs produits à une 
organisation commune de marché ou à une 
réglementation particulière introduite comme 
conséquence de la mise en oeuvre de la politique 
agricole commune, elle se réserve d'adapter, à la 
suite de consultations au sein du Conseil des 
ministres, le régime d'importation de ces 
produits originaires des Etats ACP. Dans ce cas, 
les dispositions du point a) sont applicables,

modifie une organisation commune de marché ou une 
réglementation particulière introduite comme 
conséquence de la mise en oeuvre de la politique 
agricole commune, elle se réserve, à la suite de 
consultations au sein du Conseil des ministres, 
de modifier le régime fixé pour les produits 
originaires des Etats ACP. Dans ce cas, la 
Communauté s'engage à maintenir au profit des 
produits originaires des Etats ACP un avantage 
comparable à celui dont ils bénéficiaient 
précédemment par rapport aux produits originaires 
des pays tiers bénéficiant de la clause de la 
nation la plus favorisée;

e) Lorsque la Communauté envisage de conclure un accord
préférentiel avec des Etats tiers, elle en informe les 
Etats ACP. Des consultations ont lieu, à la demande 
des Etats ACP, en vue de sauvegarder leurs intérêts.
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ARTICLE 169

1. La Communauté n'applique pas à l'importation des produits 
originaires des Etats ACP de restrictions quantitatives ni de 
mesures d'effet équivalent.

2. Toutefois, le paragraphe 1 s'applique sans préjudice du 
régime d'importation réservé aux produits visés à l'article 168 
paragraphe 2 point a) premier tiret.

La Communauté informe les Etats ACP de l'élimination de 
restrictions quantitatives résiduelles concernant ces produits.

ARTICLE 170

1. Les dispositions de l'article 169 ne font pas obstacle aux 
interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou de 
transit justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre 
public, de sécurité publique , de protection de la santé et de 
la vie des personnes et des animaux ou de préservation des 
végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur 
artistique, historique ou archéologique ou de protection de la 
propriété industrielle et commerciale.

2. Ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer en 
aucun cas un moyen de discrimination arbitraire ni une 
restriction déguisée au commerce en général.

Au cas où l'application des mesures prévues au paragraphe 1 
affecte les intérêts d'un ou de plusieurs Etats ACP, des 
consultations ont lieu, à La demande de ceux-ci, selon les 
dispositions de l'article 12 deuxième alinéa en vue d'aboutir à 
une solution satisfaisante.

3. Les dispositions concernant les mouvements de déchets 
dangereux et radioactifs figurent dans la deuxième partie 
titre I de la Convention.

ARTICLE 171

Le régime à l'importation des produits originaires des Etats ACP 
ne peut être plus favorable que le traitement appliqué aux 
échanges entre les Etats membres de la Communauté.
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ARTICLE 172

Lorsque des mesures nouvelles ou prévues dans le cadre des 
programmes de rapprochement des dispositions législatives et 
réglementaires que la Communauté a arrêtés en vue de faciliter 
la circulation des marchandises risquent d'affecter les intérêts 
d'un ou de plusieurs Etats ACP, la Communauté en informe, avant 
leur adoption, les Etats ACP par l'intermédiaire du Conseil des 
mini s t re s .

Afin de permettre à la Communauté de prendre en considération 
les intérêts des Etats ACP concernés, des consultations ont 
lieu, à la demande de ceux-ci, conformément a l'article 12 
deuxième alinéa, en vue d'aboutir a une solution satisfaisante.

ARTICLE 173

1. Lorsque des réglementations communautaires existantes 
adoptées en vue de faciliter la circulation des marchandises 
affectent les intérêts d'un ou de plusieurs Etats ACP ou lorsque 
ces intérêts sont affectés par l'interprétation, l'application 
ou la mise en oeuvre des modalités de ces réglementations, des 
consultations ont lieu à la demande des Etats ACP concernés en 
vue d'aboutir a une solution satisfaisante.

2. En vue de trouver une solution satisfaisante, les Etats 
ACP peuvent également évoquer au sein du Conseil des ministres 
d'autres difficultés, relatives a la circulation des 
marchandises, qui résulteraient des mesures prises ou prévues 
par les Etats membres.

3. Les institutions compétentes de la Communauté informent 
dans toute la mesure du possible le Conseil des ministres de 
telles mesures en vue d'assurer des consultations efficaces.

ARTICLE 174

1. Compte tenu des nécessités actuelles de leur 
développement, les Etats ACP ne sont pas tenus de souscrire, 
pendant la durée de la présente Convention, en ce qui concerne 
l'importation de produits originaires de la Communauté, à des 
obligations correspondant aux engagements pris par la 
Communauté, en vertu du présent chapitre, à l'égard de 
l'importation des produits originaires des Etats ACP.
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a) Dans le cadre de leurs échanges avec la Communauté, 
les Etats ACP n'exercent aucune discrimination entre 
les Etats membres et accordent à la Communauté un 
traitement non moins favorable que le régime de la 
nation plus favorisée.

b) Nonobstant les dispositions spécifiques de la présente 
Convention, la Communauté n'exerce aucune discri 
mination entre les Etats ACP dans le domaine 
comme rc i a l .

c) Le traitement de la nation la plus favorisée auquel, il 
est fait référence au point a) ne s'applique pas aux 
relations économiques ou commerciales entre les Etats 
ACP ou entre un ou plusieurs Etats ACP et d'autres 
pays en développement.

ARTICLE 175

A moins qu'elle ne l'ait déjà fait en application des 
conventions ACP-CEE précédentes, chaque Partie contractante 
communique son tarif douanier au Conseil des ministres dans un 
délai de trois mois à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente Convention. Elle communique également les modifications 
ultérieures de son tarif à mesure qu'elles entrent en vigueur.

ARTICLE 176

1. La notion de "produits originaires", aux fins de 
l'application du présent chapitre, ainsi que les méthodes de 
coopération administrative y afférentes sont définies au 
protocole n° 1.

2. Le Conseil des ministres peut arrêter toutes modifications 
au protocole n° 1.

3. Lorsque, pour un produit donné, la notion de "produits 
originaires" n'est pas encore définie en application des 
paragraphes 1 ou 2, chaque Partie contractante continue à 
appliquer sa propre réglementation.
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ARTICLE 177

1. Si l'application du présent chapitre entraîne des 
perturbations graves dans un secteur d'activité économique de la 
Communauté ou d'un ou de plusieurs Etats membres ou compromet 
leur stabilité financière extérieure, ou si des difficultés 
surgissent, qui risquent d'entraîner la détérioration d'un 
secteur d'activité de la Communauté ou d'une région de celle-ci, 
la Communauté peut prendre ou autoriser l'Etat membre concerné a 
prendre des mesures de sauvegarde. Ces mesures, leur durée et 
leurs modalités d'application sont notifiées sans délai au 
Conseil des ministres.

2. La Communauté et ses Etats membres s'engagent à ne pas 
utiliser d'autres moyens dans un but protectionniste ou pour 
entraver les évolutions structurelles. La Communauté s'abstient 
de recourir à des mesures de sauvegarde ayant un effet 
simi la i re.

3. Ces mesures de sauvegarde doivent se limiter à celles qui 
apportent le minimum de perturbations au commerce entre les 
Parties contractantes dans la réalisation des objectifs de la 
présente Convention et ne doivent pas excéder la portée de ce 
qui est strictement indispensable pour remédier aux difficultés 
qui se sont manifestées.

4. Au moment de leur mise en oeuvre, les mesures de 
sauvegarde tiennent compte du niveau existant des exportations 
des Etats ACP concernées vers la Communauté et de leur potentiel 
de développement.

ARTICLE 178

1. Des consultations préalables ont lieu en ce qui concerne 
l'application de la clause de sauvegarde, qu'il s'agisse de la 
mise en oeuvre initiale ou de la prorogation de ces mesures. La 
Communauté fournit aux Etats ACP tous les renseignements 
nécessaires pour ces consultations ainsi que les données 
permettant de déterminer dans quelle mesure les importations 
d'un produit déterminé en provenance d'un ou de plusieurs Etats 
ACP ont provoqué les effets visés à l'article 177 paragraphe 1.

2. Lorsque des consultations ont eu lieu, les mesures de 
sauvegarde ou tout arrangement conclu entre les Etats ACP 
concernés et la Communauté entrent en vigueur a l'issue de ces 
consultations.
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3. Toutefois, les consultations préalables prévues aux 
paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle à des décisions 
immédiates que pourraient prendre la Communauté ou ses Etats 
membres, conformément a l'article 177 paragraphe 1, lorsque des 
circonstances particulières ont rendu ces décisions nécessaires.

A. Afin de faciliter l'examen des faits de nature a provoquer 
des perturbations de marché, il est institué un mécanisme 
destiné à assurer la surveillance statistique de certaines 
exportations des Etats ACP vers la Communauté.

5. Les Parties contractantes s'engagent à tenir des 
consultations régulières en vue de trouver des solutions 
satisfaisantes aux problêmes que pourrait entraîner 
l'application de la clause de sauvegarde.

6. Les consultations préalables, de même que les consul 
tations régulières et le mécanisme de surveillance prévus ai 
paragraphes 1 à 5, sont mis en oeuvre conformément au 
protocole n° 4.

ARTICLE 179

Le Conseil des ministres considère, à la demande de toute Partie 
contractante concernée, les effets économiques et sociaux 
résultant de l'application de la clause de sauvegarde.

ARTICLE 180

En cas d'adoption, de modification ou d'abrogation des mesures 
de sauvegarde, les intérêts des Etats ACP les moins développés, 
enclavés et insulaires font l'objet d'une attention 
particulière.

ARTICLE 181

Afin d'assurer l'application efficace des dispositions de la 
présente Convention dans le domaine de la coopération 
commerciale et douanière, les Parties contractantes conviennent 
de s'informer et de se consulter mutuellement.
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Outre Les cas où des consultations sont spécifiquement prévues 
aux articles 167 à 180, des consultations ont lieu a la demande 
de la Communauté ou des Etats ACP selon les conditions prévues 
par les règles des procédures figurant à l'article 9, notamment 
dans les cas suivants :

1) lorsque des Parties contractantes envisagent de prendre des 
mesures commerciales affectant les intérêts d'une ou de 
plusieurs Parties contractantes dans le cadre de La présente 
Convention, elles en informent le Conseil des ministres. Des 
consultations ont lieu a la demande des Parties contractantes 
concernées afin de prendre en considération leurs intérêts 
respect!fs;

2) si, au cours de l'application de la présente Convention, les 
Etats ACP estiment que les produits agricoles visés à 
l'article 168 paragraphe 2 point a), autres que ceux faisant 
l'objet d'un régime particulier, doivent bénéficier d'un tel 
régime, des consultations peuvent avoir lieu au sein du 
Conseil des ministres;

3) lorsqu'une Partie contractante estime que des entraves à la 
circulation des marchandises interviennent du fait de 
l'existence d'une réglementation dans une autre Partie 
contractante, de son interprétation, de son application ou de 
la mise en oeuvre de ses modalités;

4) lorsque la Communauté ou les Etats membres prennent des 
mesures de sauvegarde conformément à l'article 177, des 
consultations peuvent avoir lieu au sein du Conseil des 
ministres au sujet de ces mesures, à la demande des Parties 
contractantes intéressées, notamment en vue d'assurer le 
respect de l'article 177 paragraphe 3.

Ces consultations doivent être terminées dans un délai de trois 
mois.

CHAPITRE 2

ENGAGEMENTS PARTICULIERS CONCERNANT LE RHUM ET LES BANANES

ARTICLE 183

Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une organisation commune du marché 
des alcools et nonobstant les dispositions de l'article 167 
paragraphe 1, l'admission dans la Communauté des produits des
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sous-positions 2208 40 10, 2208 40 90, 2208 90 11 et 2208 90 19 
de La nomenclature combinée - rhum, arak, tafia - originaires 
des Etats ACP est régie par les dispositions du protocole n° 6.

ARTICLE 183

En vue de permettre l'amélioration des conditions de production 
et de commercialisation des bananes originaires des Etats ACP, 
les Parties contractantes conviennent des objectifs figurant au 
protocole n° 5.

ARTICLE 184

Le présent chapitre et les protocoles n°s 5 et 6 ne sont pas 
applicables aux relations entre les Etats ACP et Les 
départements français d'outre-mer.

CHAPITRE 3

ECHANGES DE SERVICES

ARTICLE 185

1. Les Parties contractantes reconnaissent l'importance des 
échanges de services pour le développement des économies des 
Etats ACP, en raison du rôle croissant que joue ce secteur dans 
le commerce international et de son potentiel de croissance 
considérable.

2. Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent que 
l'objectif à long terme à atteindre dans ce domaine est la 
libération progressive des échanges de services, dans le respect 
des objectifs de leurs politiques nationales et en tenant dûment 
compte du niveau de développement des Etats ACP.

3. Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent en outre 
qu'il sera opportun et nécessaire de développer la coopération 
dans ce secteur lorsque les résultats des négociations 
commerciales multilatérales seront connus.
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4. En conséquence, les Parties contractantes négocieront des 
modifications ou des compléments à la présente Convention pour 
tenir compte des résultats des négociations commerciales 
multilatérales en cours au sein du GATT 1 et les mettre à profit.

5. A l'issue des négociations prévues au paragraphe 4, qui se 
dérouleront dans le cadre du Conseil des ministres, le Conseil 
des ministres peut arrêter toutes modifications au présent 
chapitre.

TITRE II

COOPERATION DANS LE DOMAINE DES PRODUITS DE BASE

CHAPITRE 1

STABILISATION DES RECETTES D'EXPORTATION 
DE PRODUITS DE BASE AGRICOLES

ARTICLE 186

1. Dans le but de remédier aux effets néfastes de 
l'instabilité des recettes d'exportation et pour aider les 
Etats ACP a surmonter l'un des principaux obstacles a la 
stabilité, à la rentabilité et à la croissance continue de 
leurs économies ainsi que pour soutenir leurs efforts de 
développement et leur permettre d'assurer ainsi le progrès 
économique et social de leurs populations en contribuant à la 
sauvegarde du pouvoir d'achat de celles-ci, il est mis en 
oeuvre un système visant à garantir la stabilisation des 
recettes d'exportation provenant de l'exportation par les Etats 
ACP à destination de la Communauté, ou vers d'autres 
destinations, telles que définies à l'article 189, de produits 
dont leurs économies dépendent et qui sont affectés par des 
fluctuations de prix, de quantités ou de ces deux facteurs.

2. Pour la réalisation de ces objectifs, les ressources 
transférées sont affectées, selon un cadre d'obligations 
mutuelles à convenir dans chaque cas entre l'Etat ACP 
bénéficiaire et la Commission, soit au secteur, entendu au sens 
le plus large possible, qui a enregistré la baisse de recettes

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 187.
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d'exportation afin d'y être utilisées en faveur des agents 
économiques touchés par cette baisse, soit, dans tous Les cas 
appropriés, a des fins de diversification, pour être utilisées 
dans d'autres secteurs productifs appropriés, en principe 
agricoles, ou pour servir à la transformation de produits 
agricoles.

ARTICLE 187

1. Les produits couverts sont les suivants

1. Arachides en coques ou décortiquées

2 . Huile d'arachide

3 . Cacao en fèves

4. Coques, pellicules et autres déchets 
	de cacao

5. Pâte de cacao

6. Beurre de cacao

7 . Poudre de cacao

8. Café vert ou torréfié

9. Extraits, essences et concentrés de 
	café

10. Coton non cardé ni peigné

11. Linters de coton

12. Noix de coco

13. Coprah

14. Huile de coco

15. Huile de palme

16. Huile de palmiste

17. Noix et amandes de palmiste

Pos i t i on 
nomenclature 
comb inée

1202

1 508

1801

1802

1803

1804

1805

0901 1 1 a 
0901 22

2101 10 11
2101 10 19

5201

1404 20

0801 10

1 203

1513 11
1513 19

1511

1513 21
1513 29

1 207 10
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18 .

19.

20.

21 .

22.

23.

24.

25 .

26.

27.

28.

29.

30.

31 .

32 .

33.

34.

35.

36.

37.

38 .

39.

Peaux brutes

Cuirs et peaux de bovins

Peaux d'ovins

Peaux de caprins

Bois bruts et équarris

Bois sciés

Bananes fraîches

Bananes sèches

Thé

Sisal brut

Vani Ile

Girofle

Laine non cardée ni peignée

Poils fins de chèvre mohair

Gomme a rabi que

Pyréthre; sucs et extraits de pyrèthre

Huiles essentielles

Graines de sésame

Noix et amandes de cajou

Pô i v r e

Crevettes

Calmars, poulpes et seiches

4101
4101
4102
4103

4104
4104
41 04
4104
41 04
41 04

4105

4106

4403

4407

0803

0803

0902

5304

0905

0907

51 01

51 02

1301

1211
1302

3301
3301

1207

0801

0904

0306
0306

0307
0307
0307
0307

10
30

10

10
29
31
31
31
39

00

00

10

1 0

20

90
14

1 1
29

40

3D

13
23

41
49
51
59

a

à

1 1
1 9
30
10

10

90

50

00

1 0

à
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40. Graines de coton

41. Tourteaux d'oléagineux

42. Caoutchouc

43. Pois

44. Haricots

45. Lentilles

46. Noix muscades et macis

47. Noix et amandes de karité

48. Huile de karité

49. Mangues

1207 20

2305
2306 10
2306 50
2306 60
2306 90 93

4001

0708 10
0713 10
0713 20

0708 20
0713 31 a
0713 39 
ex 0713 90

0713 40

0908 10
0908 20

1207 92

ex 1515 90 40 à
ex 1515 90 99

ex 0804 50

2. Pour tenir compte des intérêts de l'Etat ACP concerné, la 
Commission considère, dans tous les cas lors de l'application 
du système, comme un produit au sens du présent chapitre :

a) chaque produit énuméré au paragraphe 1;

b) les groupes de produits 1 et 2, 3 a 7, 8 et 9, 10 et 11, 
12 à 14, 15 à 17, 18 a 21, 22 et 23, 24 et 25, 47 et 48,

ARTICLE 188

Si, douze mois après l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, un ou plusieurs produits qui ne sont pas énumèrés 
dans la liste figurant a l'article 187, mais dont l'économie 
d'un ou de plusieurs Etats ACP dépend dans une mesure 
considérable, sont affectés par des fluctuations importantes, 
le Conseil des ministres, six mois au plus tard après la 
présentation d'une demande par l'Etat ou les Etats ACP 
concernés, se prononce sur l'inclusion de ce ou de ces produits 
dans cette liste, en tenant compte des facteurs tels que 
l'emploi, la détérioration des termes de l'échange entre la
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Communauté et l'Etat ACP intéressé et le niveau de 
développement de l'Etat ACP concerné, ainsi que les conditions 
qui caractérisent les produits originaires de la Communauté.

ARTICLE 189

1. Les recettes d'exportation auxquelles le système est 
applicable sont celles qui proviennent des exportations :

a) par chaque Etat ACP, à destination de la Communauté, de 
chacun des produits visés a l'article 187 paragraphe 2 ;

b) par les Etats ACP bénéficiant de la dérogation visée au
paragraphe 2 du présent article, à destination des autres 
Etats ACP, de chacun des produits visés a l'article 187 
paragraphe 2, pour lequel cette dérogation est accordée;

c) par les Etats ACP bénéficiant de la dérogation visée au 
paragraphe 3 du présent article, vers toutes les 
destinations, de chacun des produits visés à l'article 187 
paragraphe 2.

2. A la demande d'un ou de plusieurs Etats ACP visant un ou 
plusieurs produits ênumêrês à l'article 187 paragraphe 1, le 
Conseil des ministres, se fondant sur un rapport que La 
Commission établit à partir des informations pertinentes à 
fournir par le ou les Etats ACP demandeurs, peut décider, six 
mois au plus tard après la présentation de la demande, 
d'appliquer le système aux exportations des produits en 
question par ce ou ces Etats ACP à destination des autres 
Etats ACP.

3. Si, sur la base des données pertinentes relatives à la 
moyenne des deux années précédant l'année d'application, 70 7, 
au moins du total des recettes d'exportation d'un Etat ACP 
provenant des produits couverts par le système ne résultent pas 
d'exportations à destination de la Communauté, le système est 
automatiquement applicable aux exportations par cet Etat de 
chacun des produits visés à l'article 187 paragraphe 2, quelle 
qu'en soit la destination.

Le pourcentage visé ci-dessus est de 60 % dans le cas des 
Etats ACP les moins développés.

Pour chaque année d'application et pour chaque Etat ACP, la 
Commission vérifie que ces critères sont remplis.
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ARTICLE 190

Aux fins précisées à L'article 186, et pour la durée du 
protocole financier annexé à la présente convention, le montant 
mentionné dans ce protocole est affecté au système. Ce montant 
est destiné a couvrir l'ensemble des engagements dans le cadre 
du système. Il est géré par la Commission.

ARTICLE 191

1. Le montant global visé à l'article 190 est divisé en un 
nombre de tranches annuelles égales correspondant au nombre 
d'années d'application du protocole financier.

2. Tout reliquat subsistant à La fin de chacune des années 
d'application du protocole financier annexé à la présente 
Convention, à L'exception de la dernière, est reporté de plein 
droit a l'année suivante.

ARTICLE 192

Les intérêts produits par le placement sur le marché, pendant 
la période allant du 1er avril au 30 juin, du montant 
correspondant a la moitié de chaque tranche annuelle, déduction 
faite des versements d'avances et des transferts effectués au 
cours de cette période, sont portés au crédit des ressources du 
système.

Les intérêts produits par le placement sur le marché, pendant 
la période allant du 1er juillet au 31 mars, du montant 
correspondant a la deuxième moitié de chaque tranche annuelle, 
déduction faite des versements d'avances et des transferts 
effectués au cours de cette deuxième période, sont portés au 
crédit des ressources du système.

Toute partie d'une tranche annuelle qui n'aura pas été payée 
sous forme d'avances ou de transferts continuera à porter 
intérêt au profit des ressources du système jusqu'à son 
utilisation dans le cadre de L'exercice suivant.

ARTICLE 193

Les ressources disponibles au titre de chaque année 
d'application sont constituées par la somme des éléments 
suivants :
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1) La tranche annuelle, éventuellement diminuée ou augmentée 
des montants utilisés ou dégagés en application de 
l'article 194 paragraphe 1;

2) les crédits reportés en application de l'article 191 
paragraphe 2 ;

3) le montant des intérêts dégagés en application de 
l'article 192.

ARTICLE 194

1. Si le montant total des bases de transfert relatives 
à une année d'application, calculées conformément a 
l'article 197 et éventuellement réduites conformément aux 
articles 202 à 204, excède le montant des ressources du 
système disponibles au titre de cette année, il est 
automatiquement procédé, pour chaque année sauf la dernière, 
a l'utilisation anticipée de 25 % au maximum de la tranche 
de l'année suivante.

2. Si, après la mesure visée au paragraphe 1, le montant 
des ressources disponibles est toujours inférieur au montant 
total des bases de transfert visé au paragraphe 1 relatives 
à la même année d'application, le montant de chaque base de 
transfert est diminué de 10 % de ce montant.

3. Si, après la réduction visée au paragraphe 2, le 
montant total des transferts ainsi déterminé est inférieur 
au montant des ressources disponibles, le reliquat est 
réparti entre chaque transfert proportionnellement aux 
réductions effectuées.

4. Si, après la réduction visée au paragraphe 2, le 
montant total des transferts pouvant donner lieu à versement 
excède le montant des ressources disponibles, le Conseil des 
ministres procède à une évaluation de la situation, sur la 
base d'un rapport de la Commission concernant l'évolution 
probable du système, et examine les dispositions à prendre, 
dans le cadre de la présente Convention, en vue d'y 
remédi er.

ARTICLE 195

Pour ce qui concerne les reliquats du montant global visé à
l'article 190, y compris les intérêts visés a l'article 192,
qui subsisteraient après l'expiration de la dernière année
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de mise en oeuvre du système dans le cadre du protocole 
•financier annexé à la présente Convention :

a) les sommes dégagées en application des pourcentages 
visés aux paragraphes 3 et A de l'article 197 sont 
reversées a chaque Etat ACP au prorata du ou des 
prélèvements opérés sur lui au titre de ces 
di spositions;

b) si, après application des dispositions du point a), 
des reliquats subsistent, le Conseil des ministres 
décide de leur utilisation.

ARTICLE 196

1. Le système est applicable aux recettes provenant des 
exportations par un Etat ACP des produits visés a 
l'article 187 paragraphe 2 si, au cours de l'année précédant 
l'année d'application, les recettes provenant de l'expor 
tation de chaque produit vers toutes les destinations, 
déduction faite des réexportations, ont représenté au moins 
5 % du total de ses recettes provenant des exportations de 
toutes les marchandises. Ce pourcentage est de 4 % dans le 
cas du sisal.

2. Le pourcentage visé au paragraphe 1 est de 1 X dans 
le cas des Etats ACP les moins développés, enclavés et 
insulaires.

3. Dans le cas où, suite à une calamité naturelle, la 
production du produit concerné a subi une baisse 
substantielle pendant l'année précédant l'année 
d'application, le pourcentage visé au paragraphe 1 est 
calculé en se basant sur la moyenne des recettes 
d'exportation pour ce produit pendant les trois années 
précédant l'année de la calamité.

On entend par baisse substantielle de la production une 
baisse au moins égale à 50 X par rapport à la production 
moyenne durant les trois années précédant l'année de la 
calamité.

ARTICLE 197

1. Pour la mise en oeuvre du système, un niveau de 
référence et une base de transfert sont calculés pour chaque
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Etat ACP et pour Les exportations de chaque produit visé a 
L'article 187 paragraphe 1 à destination de La Communauté ou 
vers d'autres destinations définies a l'article 189.

2. Le niveau de référence est constitué par la moyenne
des recettes d'exportation au cours de la période de six
années
civiles précédant chaque année d'application abstraction
faite des deux années aux résultats les pLus opposés.

3. La différence entre le niveau de référence et Les 
recettes effectives de l'année civile d'application, réduite 
d'un montant correspondant a 4,5 '/, de ce niveau de 
référence, constitue la base de transfert. Dans le cas des 
Etats ACP les moins développés, ce pourcentage est de 1 X .

4. Les réductions visées au paragraphe 3 ne s'appliquent 
pas si, dans le cas des Etats ACP les moins développés et 
enclavés, La différence entre le niveau de référence et les 
recettes effectives est inférieure a 2 millions d'écus et, 
dans le cas des Etats ACP insulaires, si cette différence 
est inférieure a 1 million d'écus.

En aucun cas, La réduction de la différence entre le niveau 
de référence et les recettes effectives n'est supérieure à :

20 % pour Les Etats ACP les moins développés et 
enclavés,

30 % pour Les autres Etats ACP.

5. Le montant du transfert est constitué par La base de 
transfert, après application éventuelle des dispositions des 
art i c les 202 à 204 et 194.

ARTICLE 198

1. Au cas où un Etat ACP :

- entreprend de transformer un produit traditionnellement 
exporté a l'état brut, ou

- entreprend l'exportation d'un produit qu'il ne produisait 
pas traditionnellement.

le système peut être mis en oeuvre sur la base d'un niveau de 
référence calculé sur les trois années précédant L'année 
d'application.
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2. Dans Le cas des Etats ACP bénéficiaires de la dérogation 
visée :

à l'article 189 paragraphe 2, la base de transfert est 
calculée en ajoutant aux recettes provenant des 
exportations du ou des produits concernés vers la 
Communauté celles des exportations à destination des 
autres Etats ACP,

à l'article 189 paragraphe 3, la base de transfert est 
calculée à partir des recettes provenant des exportations 
du ou des produits concernés vers toutes les destinations

ARTICLE 199

1. En vue de garantir un fonctionnement efficace et rapide du 
système, une coopération statistique est instituée entre chaque 
Etat ACP et la Commission.

2. Les Etats ACP notifient à la Commission les données 
statistiques annuelles précisées dans la déclaration commune 
figurant à L'annexe XLIII.

3. Ces informations doivent être transmises à la Commission 
au plus tard le 31 mars suivant l'année d'application. A 
défaut, l'Etat ACP concerné perd tout droit à transfert pour le 
ou les produits en cause pour l'année d'application considérée.

ARTICLE 200

1. Le système est mis en oeuvre pour les produits ênumérés 
dans la liste figurant à l'article 187 :

a) qui sont mis à la consommation dans la Communauté 
ou

b) qui y sont placés sous le régime du perfectionnement actif 
en vue de leur transformation.

2. Les statistiques à retenir pour effectuer les calculs 
mentionnés à l'article 197 sont celles calculées et publiées 
par l'Office statistique des Communautés européennes.
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Dans Le cas des Etats ACP bénéficiaires de La dérogation

a) visée a L'article 189 paragraphe 2, Les statistiques
relatives aux exportations du ou des produits concernés a 
destination d'autres Etats ACP sont celles qui résultent 
de la multiplication du volume exporté par l'Etat ACP 
concerné par La valeur unitaire moyenne des importations 
de La Communauté calculée et publiée par l'Office 
statistique des Communautés européennes ou, a défaut, 
celles de l'Etat ACP concerné;

b) visée a l'article 189 paragraphe 3, les statistiques
relatives aux exportations du ou des produits concernés 
vers toutes Les destinations sont celles qui résultent de 
la multiplication du volume exporté par l'Etat ACP 
concerné par La valeur unitaire moyenne des importations 
de la Communauté calculée et publiée par l'Office 
statistique des Communautés européennes ou, à défaut, 
celles de l'Etat ACP concerné.

4. En cas de divergences marquantes entre les statistiques de 
l'Office statistique des Communautés européennes et celles de 
l'Etat ACP concerné, des consultations ont lieu entre l'Etat 
ACP et la Commission.

ARTICLE 201

II n'y aura pas lieu à transfert s'il ressort de L'examen du 
dossier, auquel la Commission procède en liaison avec l'Etat 
ACP concerné, que la baisse des recettes provenant de 
l'exportation vers la Communauté est la conséquence de mesures 
ou de politiques discriminatoires au détriment de la 
Communaut é .

ARTICLE 202

La base de transfert est réduite à une proportion appropriée de 
la baisse des recettes d'exportation du produit en cause vers 
la Communauté si, après examen conjoint par la Commission et 
l'Etat ACP concerné, il apparaît que cette baisse résulte de 
mesures de politique commerciale prises par l'Etat ACP, ou par 
l'intermédiaire de ses opérateurs économiques, ayant pour objet 
une restriction de l'offre, cette réduction pouvant aboutir a 
une annulation de la base de transfert.
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ARTICLE 203

Si l'examen de L'évolution des exportations par l'Etat ACP vers 
toutes les destinations et de la production du produit en 
question par l'Etat ACP concerné, ainsi que la demande dans la 
Communauté, fait apparaître des changements importants, des 
consultations ont lieu entre la Commission et cet Etat ACP pour 
déterminer si la base de transfert doit être maintenue ou 
réduite et, dans l'affirmative, dans quelle mesure.

ARTICLE 204

Aucune base de transfert pour un produit donné ne peut être 
supérieure au montant correspondant calculé sur la base des 
exportations de l'Etat ACP concerné vers toutes les 
destinations.

ARTICLE 205

1. A l'issue de l'examen effectué en liaison avec l'Etat ACP, 
la Commission prend une décision de transfert; cet examen porte 
à La fois sur Les données statistiques et La détermination de 
La base de transfert pouvant donner lieu à versement.

2. Chaque transfert donne lieu à La conclusion d'une 
convention de transfert entre l'Etat ACP concerné et la 
C omm i s s i on.

ARTICLE 206

1 . L'Etat ACP concerné et la Commission prennent toutes les 
dispositions utiles pour assurer des versements d'avances et 
des transferts rapides conformément aux procédures prévues a 
L'article 207.

2. Les dispositions de L'article 205 sont applicables par 
analogie aux avances.

ARTICLE 207

1. Dans la mesure où L'Etat ACP a transmis, conformément à 
l'article 199 paragraphe 3, toutes les informations 
statistiques nécessaires avant le 31 mars suivant L'année
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d'application, La Commission informe chaque Etat ACP au plus 
tard le 30 avril qui suit de sa situation pour chacun des 
produits ênumêrés à l'article 187 paragraphe 2 exportés par cet 
Etat au cours de cette année.

2. L'Etat ACP concerné et la Commission mettent tout en 
oeuvre afin d'assurer que les procédures visées aux articles 
201, 202 et 203 soient conclues au plus tard le 30 juin de 
l'année en question. A l'issue de ce délai, la Commission 
notifie a l'Etat ACP le montant du transfert qui ressort de 
l'instruction du dossier.

3. Sans préjudice de l'article 206 et au plus tard le 
31 juillet de l'année en question, la Commission prend des 
décisions concernant tous les transferts, à l'exception de 
pour lesquels les consultations n'ont pas été achevées .

4. A la date du 30 septembre de l'année en question, la 
Commission fait un rapport au Comité des ambassadeurs sur 
l'état d'avancement du traitement de l'ensemble des transferts.

ARTICLE 208

1. Dans le cas d'un désaccord entre un Etat ACP et la 
Commission sur les résultats des examens ou consultations 
prévus aux articles 201 à 203 et 199 paragraphe 3, l'Etat ACP 
concerné est en droit d'engager, sans préjudice d'un éventuel 
recours aux dispositions de l'article 352, une procédure de 
bon s offices.

2. La procédure de bons offices est conduite par un expert 
désigné d'un commun accord par la Commission et l'Etat ACP 
concerné.

3. Les conclusions de la procédure de bons offices sont
communiquées dans un délai de deux mois à compter de cette
désignation à l'Etat ACP concerné et à la Commission qui en
tient compte dans sa décision de transfert.

L'Etat ACP concerné et la Commission mettent tout en oeuvre 
afin d'assurer que cette décision soit prise au plus tard le 31 
octobre suivant la réception de la demande.

4. La procédure de bons offices ne doit pas avoir pour effet 
de retarder le traitement des autres transferts relatifs a la 
même année d'application.
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ARTICLE 209

1. Au cas où l'application des articles 196 et 197 conduit a 
la constatation d'une base de transfert, l'Etat ACP concerné 
communique a la Commission, dans le mois qui suit la réception 
de la notification visée a l'article 207 paragraphe 1, une 
analyse substantielle relative au secteur affecté par la baisse 
des recettes, aux causes de celle-ci, aux politiques qui y sont 
poursuivies par les autorités ainsi qu'aux projets, programmes 
et actions auxquels l'Etat bénéficiaire s'engage a affecter les 
ressources conformément aux objectifs fixés à l'article 186 
paragraphe 2.

2. Dans l'hypothèse où l'Etat ACP bénéficiaire entend, 
conformément à l'article 186 paragraphe 2, affecter les 
ressources en dehors du secteur où la baisse des recettes est 
intervenue, il communique a la Commission les raisons de cette 
affectation des ressources.

3. Les projets, programmes et actions auxquels l'Etat ACP 
bénéficiaire s'engage a affecter les ressources transférées 
sont examinés par la Commission conjointement avec l'Etat ACP 
concerné.

4. Au cas où il existe déjà dans le secteur auquel est 
destiné le transfert une action en matière d'ajustement visant 
la restructuration des différentes activités de production et 
d'exportation, ou de diversification, l'utilisation des 
ressources se fera en conformité avec et pourra contribuer, en 
tant que de besoin, à toute politique cohérente de réformes 
dans les secteurs concernés.

ARTICLE 210

Lorsqu'un accord est intervenu sur l'utilisation des 
ressources, l'Etat ACP et la Commission signent un protocole 
définissant le cadre d'obligations mutuelles et précisant les 
modalités d'utilisation des ressources du transfert aux divers 
stades des actions convenues.

ARTICLE 211

1. A la signature de la convention de transfert visée à 
l'article 205 paragraphe 2, le montant du transfert est versé 
en écus sur un compte portant intérêt pour lequel la 
présentation de deux signatures, celle de l'Etat ACP et celle 
de la Commission, sont requises. Les intérêts sont portés au 
crédit de ce compte.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 143

2. Le montant se trouvant sur Le compte visé au paragraphe 1 
est mobilisé à mesure que Les actions indiquées dans Le 
protocole relatif a L'utilisation des ressources sont mises en 
oeuvre, pour autant que Les dispositions de L'article 212 aient 
été respectées.

3. Les procédures définies au paragraphe 2 sont applicables 
par analogie aux fonds de contrepartie qui sont éventuellement 
dégagés.

ARTICLE 212

1. Dans les douze mois qui suivent la mobilisation des 
ressources, l'Etat ACP bénéficiaire communique a la Commission 
un rapport sur l'utilisation qu'il a faite des ressources 
transférées.

2. Si le rapport visé au paragraphe 1 n'est pas communiqué 
dans les délais impartis ou si ce rapport appelle des 
observations, la Commission demande des justifications à l'Etat 
ACP concerné, qui est tenu de Les fournir dans un délai de deux 
mois.

3. Le délai visé au paragraphe 2 écoulé, la Commission peut, 
après en avoir saisi le Conseil des ministres et en avoir 
dûment informé l'Etat ACP concerné, trois mois après 
l'accomplissement de la procédure, surseoir à l'application des 
décisions relatives a de nouveaux transferts aussi longtemps 
que cet Etat n'a pas fourni Les informations requises.

Cette mesure est immédiatement notifiée à L'Etat ACP concerné

CHAPITRE 2

ENGAGEMENTS PARTICULIERS CONCERNANT LE SUCRE

ARTICLE 213

1. Conformément à L'article 25 de La convention ACP-CEE de 
Lomé signée Le 28 février 1975 et au protocole n° 3 annexé à 
celle-ci, La Communauté s'est engagée pour une période 
indéterminée, nonobstant Les autres dispositions de La présente 
Convention, à acheter et à importer, a des prix garantis, des 
quantités spécifiées de sucre de canne, brut ou blanc, 
originaire des Etats ACP producteurs et exportateurs de sucre 
de canne, que lesdits Etats se sont engagés à Lui fournir.
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2. Les conditions d'application de L'article 25 précité ont 
été fixées par le protocole n° 3 visé au paragraphe 1. Le 
texte de ce protocole figure en annexe à la présente 
Convention, en tant que protocole n° 8.

3. Les dispositions de l'article 177 de la présente 
Convention ne s'appliquent pas dans le cadre dudit protocole.

4. Aux fins de l'article 8 dudit protocole, il peut être fait 
recours aux institutions créées par la présente Convention, 
pendant la période d'application de celle-ci.

5. Les dispositions de l'article 8 paragraphe 2 dudit 
protocole s'appliquent dans le cas où la présente Convention 
cesse d'avoir effet.

6. Les déclarations figurant aux annexes XIII, XXI et XXII de 
l'acte final de la convention ACP-CEE de Lomé signée le 28 
février 1975 sont réaffirmées et leurs dispositions continuent 
de s'appliquer. Ces déclarations sont annexées en tant que 
telles à la présente Convention.

7. Le présent article et le protocole n° 3 visé au 
paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux relations entre les Etats 
ACP et les départements français d'outre-mer.

CHAPITRE 3

PRODUITS MINIERS : 

FACILITE DE FINANCEMENT SPECIALE (SYSMIN)

ARTICLE 214

1. Une facilité de financement spéciale est mise en place qui 
s'adresse aux Etats ACP dont le secteur minier est important 
pour leur économie et fait face à des difficultés constatées ou 
prévisibles dans un futur proche.

2. Ses objectifs sont de contribuer à la mise en place d'une 
base plus solide, voire élargie, pour leur développement, en 
appuyant les efforts des Etats ACP :

pour sauvegarder leur secteur de production et 
d'exportation minière par des interventions curatives ou 
préventives qui visent a remédier aux conséquences graves
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pour leur économie de La perte de viabilité résultant 
d'une baisse de leur capacité de production ou 
d'exportation et/ou des recettes d'exportation de produits 
miniers, suite a des modifications technologiques ou 
économiques importantes ou à des perturbations temporaires 
ou imprévisibles, indépendantes de la volonté de l'Etat 
concerné et de l'entreprise gestionnaire du secteur 
affecté. Une attention particulière sera attachée à 
l'adaptation de la situation compétitive des entreprises 
aux changements des conditions des marchés;

ou pour diversifier et élargir les bases de leur 
croissance économique, notamment en contribuant pour ceux 
dépendant fortement des exportations d'un produit minier, 
a la réalisation de leurs projets et programmes de 
développement déjà engagés lorsque ceux-ci sont 
sérieusement compromis suite à de fortes baisses de 
recettes d'exportation de ce produit minier.

3. Dans la poursuite de ces objectifs, cet appui

sera adapté aux besoins de restructuration économique de 
l'Etat ACP concerné;

tiendra compte, au moment de sa définition et de sa mise 
en oeuvre, des intérêts réciproques des Parties 
contractantes.

ARTICLE 215

1. La facilité de financement spéciale prévue à l'article 214 
s'adresse aux Etats ACP qui exportent vers la Communauté et 
qui, pendant au moins deux des quatre années précédant celle de 
la demande d'intervention, ont tiré :

a) soit 15 '/, ou plus de leurs recettes d'exportation d'un des 
produits suivants: cuivre (y compris cobalt), phosphates, 
manganèse, bauxite et alumine, étain, minerai de fer 
aggloméré ou non, uranium;

b) soit 20 % ou plus de leurs recettes d'exportation de tous 
les produits miniers (à l'exception des minéraux précieux 
autres que l'or, du pétrole et du gaz).

Toutefois, pour les Etats ACP les moins développés, enclavés et 
insulaires, le taux prévu au point a) est de 10 % et celui 
prévu au point b) est de 12 %.
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Pour le calcul des seuils mentionnés aux points a) et b), les 
recettes d'exportation ne comprennent pas celles provenant des 
produits miniers non couverts par le système.

2. Le recours à la facilité de financement spéciale est 
possible lorsqu'à la lumière des objectifs visés ci-avant

a) il est constaté ou il est attendu que la viabilité d'une 
ou de plusieurs entreprises du secteur minier a été ou 
sera gravement affectée par des aléas temporaires ou 
imprévisibles, techniques, économiques ou politiques 
indépendants de la volonté de l'Etat ou de l'entreprise 
concernés, et lorsque cette atteinte a la viabilité se 
traduit ou pourra se traduire par une baisse significative 
des revenus pour l'Etat ACP concerné - celle-ci 
s'appréciant en particulier en fonction d'une baisse des 
capacités de production ou d'exportation du produit 
concerné se situant autour de 10 % - et/ou par une 
détérioration de sa balance des comptes extérieurs.

La prévisibilité de l'atteinte à la viabilité est 
caractérisée par l'amorce de la dégradation de l'outil de 
production et de son impact sur l'économie du pays ;

b) ou, pour le cas relevant du paragraphe 1 point a), il est 
constaté qu'une forte baisse de recettes d'exportation 
minières du produit concerné, par rapport à la moyenne des 
deux années précédant celle de la requête, compromette 
sérieusement la réalisation de projets ou programmes de 
développement déjà engagés. Pour être prise en 
considération, cette baisse doit:

- résulter d'aléas techniques, économiques ou politiques; 
elle ne peut être artificiellement provoquée, 
directement ou indirectement, par des politiques et 
mesures de l'Etat ACP ou des opérateurs économiques 
concernés;

- se traduire par une baisse correspondante de l'ordre de
10 % au moins des recettes d'exportation totales de
l'année précédant celle de la requête.

Les aléas précités visent des perturbations telles que les 
accidents, les incidents techniques sérieux, les événements 
politiques graves internes ou externes, les modifications 
technologiques, économiques importantes, ou les modifications 
commerciales importantes des relations avec la Communauté.
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3. Un Etat ACP peut demander à bénéficier d'une intervention 
financière dans le cadre des ressources affectées a la facilité 
de financement spéciale lorsque les conditions prévues aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article sont réunies.

ARTICLE 216

1. L'intervention prévue à l'article 215 est orientée vers 
les objectifs du système, tels que définis a l'article 214 
paragraphe 2.

Lorsque le maintien ou retour a la viabilité d'une ou des 
entreprises minières affectées est estimé possible et 
approprié par les deux Parties, l'intervention est 
destinée à financer des projets ou programmes y compris de 
restructuration financière des entreprises concernées 
visant a maintenir, rétablir ou rationaliser à un niveau 
viable la capacité de production et d'exportation 
concernée.

Lorsque Le maintien ou le retour à la viabilité n'est pas 
estimé possible par les deux Parties, l'intervention vise 
à élargir les bases de la croissance économique par le 
financement de projets ou programmes de reconversion ou de 
diversification horizontale ou verticale viables.

L'objectif de diversification pourra également être 
poursuivi, de commun accord, si le degré de dépendance de 
l'économie par rapport au produit minier concerné est 
significatif même dans le cas où La viabilité peut être 
rétablie.

En cas d'application de l'article 215 paragraphe 2 
point b) , l'objectif de diversification est poursuivi par 
la mise en oeuvre d'un financement qui contribue a la 
réalisation des projets ou programmes de développement, 
hors secteur minier, déjà engagés et qui se trouveraient 
comp rom i s .

A cet égard, la décision d'affectation des fonds a des 
projets ou programmes, prendra dûment compte des intérêts 
économiques et des implications sociales d'une telle 
intervention dans l'Etat ACP concerné et dans la 
Communauté et sera adaptée aux besoins de restructuration 
économique de l'Etat ACP concerné.

Dans le cadre des requêtes présentées au titre de 
l'article 215 paragraphe 1 point b), la Communauté et 
l'Etat ACP concerné rechercheront conjointement et de

Vol. 1925, 1-32847



148 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

manière systématique à définir le champ et Les modalités 
de l'intervention éventuelle de telle sorte qu'elle ne 
puisse porter préjudice à des productions minières 
communautaires concurrentes.

L'évaluation et la prise en compte des éléments ci-dessus 
font partie du diagnostic prévu à l'article 217 
paragraphe 2 .

3. Une attention particulière sera accordée

aux opérations de transformation et de transport, 
notamment au niveau régional, et à la bonne intégration du 
secteur minier dans le processus global de développement 
économique et social du pays;

aux actions préventives permettant de minimiser les effets 
perturbateurs par l'adaptation aux technologies, le 
perfectionnement des compétences techniques et de gestion 
du personnel local, et par l'adaptation des compétences du 
personnel local aux techniques de gestion des entreprises;

ainsi qu'au renforcement de la capacité scientifique et 
technologique des Etats ACP pour la production de nouveaux 
matériaux.

ARTICLE 217

1. La demande d'intervention comporte les informations sur la 
nature des problèmes rencontrés, les conséquences constatées ou 
attendues des perturbations tant au niveau national qu'au 
niveau de(s) entreprise(s) minière(s) affectée(s) et des 
indications, sous forme de fiche d'identification, sur les 
mesures ou actions mises en oeuvre ou souhaitées pour y 
reméd i e r.

Cette demande est faite dès que les conséquences ci-dessus sont 
identifiées et dans un délai n'excédant pas douze mois.

2. Préalablement à toute décision de La Communauté, il est 
procédé de façon systématique à un diagnostic technique, 
économique et financier du secteur minier concerné pour évaluer 
tant l'éligibilité de la demande que le projet ou programme 
d'utilisation à entreprendre. Ce diagnostic, qui est très 
approfondi, tiendra compte en particulier, pour la définition 
de l'intervention, des perspectives du marché mondial et, sans 
préjudice de l'article 216 paragraphe 2 premier alinéa, de la 
situation du marché communautaire des produits concernés. Il 
comportera par ailleurs une analyse des implications
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éventuelles d'une telle intervention sur les productions 
minières concurrentes des Etats membres ainsi que celles 
pouvant résulter pour l'Etat ACP concerné, si une telle 
intervention n'était pas réalisée. Son objectif sera de 
vérifier :

si la viabilité de l'outil de production concerné a été ou 
risque d'être atteinte, et si cette viabilité peut être 
rétablie ou si le recours à des interventions de 
diversification s'avère plus approprié;

ou si la baisse de recettes d'exportation visée à 
l'article 215 paragraphe 2 point b) compromet sérieusement 
la réalisation des projets ou programmes de développement 
déjà engagés .

La mise en oeuvre de ce diagnostic sera réalisée selon les 
procédures de la coopération pour le financement du 
développement. Sa réalisation fera appel à une coopération 
étroite avec l'Etat ACP et ses opérateurs économiques 
concernés .

3. L'éligibilité et la proposition de financement font 
l'objet d'une seule décision.

La Communauté et l'Etat ACP prendront les mesures nécessaires 
pour diligenter l'examen des requêtes et pour permettre une 
mise en oeuvre rapide de L'intervention appropriée.

ARTICLE 218

1. En cas de besoin, une assistance technique pour la mise en 
place et la surveillance du projet peut être financée sur les 
ressources de la facilité.

2. Les procédures applicables à une telle assistance et les 
modalités d'exécution sont celles prévues au titre de la 
coopération pour le financement du développement.

ARTICLE 219

1. Aux fins précisées a l'article 214 et pour la durée du 
protocole financier annexé à la présente Convention, la 
Communauté affecte le montant global mentionné a ce protocole 
et destiné à couvrir l'ensemble de ses engagements dans le 
cadre de La facilité spéciale de financement. Le montant 
affecté à cette facilité est géré par la Commission.
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2. a) IL est divisé en un nombre de tranches annuelles 
égales correspondant au nombre d'années 
d'application. Chaque année, sauf la dernière, le 
Conseil des ministres, sur la base d'un rapport qui 
lui est soumis par la Commission, peut autoriser, 
pour autant que de besoin, l'utilisation anticipée de 
50 X au maximum de la tranche de l'année suivante.

b) Tout reliquat subsistant à la fin de chaque année 
d'application de la présente Convention, à 
l'exception de la dernière, est reporté de plein 
droit à l'année suivante.

c) En conséquence, les ressources disponibles au titre 
de chaque année d'application sont constituées par 
les éléments suivants:

la tranche annuelle, diminuée des montants 
éventuellement utilisés en application du 
point a);

les crédits reportés en application du point b)

d) En cas d'insuffisance des ressources pour une année 
d'application et sans préjudice des dispositions 
visées sous a), b) et c), les montants prévus sont 
diminués en conséquence.

Avant l'expiration de la période d'application du 
protocole financier, le Conseil des ministres décide 
de l'affectation des reliquats éventuels sur le 
montant gl oba l .

3. Le montant de l'intervention prévue à l'article 215 est 
fixé par la Commission en fonction des fonds disponibles au 
titre de la facilité de financement spéciale, de la nature des 
projets et programmes d'application, des possibilités de 
cofinancement, ainsi que de l'importance relative de 
l'industrie minière affectée pour l'économie de l'Etat ACP.

4. En aucun cas, un seul Etat ACP ne peut bénéficier 
de 35 % des ressources disponibles résultant de l'appli 
du paragraphe 2 point c). Ce taux est de 15 7, pour les 
interventions au titre de l'article 215 paragraphe 1 po

de plus 
cation

point b)

5. Les aides accordées à l'Etat ACP au titre de la facilité 
de financement spéciale peuvent être rétrocédées par ce dernier 
à l'emprunteur final à des conditions financières différentes 
fixées dans le cadre de la décision de financement et résultant
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de l'analyse du projet d'intervention faite sur la base de 
critères économiques et financiers habituels pour le type de 
projet prévu .

6. Le diagnostic visé à l'article 217 est financé sur les 
ressources de la facilité.

7. Dans des cas exceptionnels liés à une situation d'urgence 
que le diagnostic aura à confirmer et justifier dans une 
première phase, il peut être accordé une avance à l'Etat ACP 
qui en fait la demande, au titre du préfinancement partiel du 
projet ou programme qu'elle précède.

TITRE III

COOPERATION POUR LE FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT

CHAPITRE 1

DISPOSITIONS GENERALES

SECTION 1

OBJECTIFS

ARTICLE 220

La coopération pour le financement du développement a pour 
objectif, à travers l'octroi de moyens de financement 
suffisants et une assistance technique appropriée :

a) d'appuyer et de favoriser les efforts des Etats ACP,
visant à assurer leur développement social, culturel et 
économique intégré, autodéterminé, autocentré et auto- 
entretenu a long terme, sur la base de l'intérêt mutuel et 
dans un esprit d'interdépendance;

b) de contribuer au relèvement du niveau de vie des 
populations des Etats ACP et à leur mieux-être;

c) de promouvoir les mesures susceptibles de mobiliser la 
capacité d'initiative des collectivités et la 
participation des personnes qui sont concernées par la 
conception et L'exécution des projets de développement;
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d) de contribuer à La plus large participation possible de la 
population aux bénéfices du développement;

e) de contribuer à développer la capacité des Etats ACP à 
innover, adapter et transformer les technologies;

f) de contribuer à la prospection, la conservation, la
transformation, l'ouvraison et l'exploitation optimales et 
judicieuses des ressources naturelles des Etats ACP afin 
d'encourager leurs efforts d'industrialisation et de 
diversification économique;

g) d'appuyer et de promouvoir le développement optimal des 
ressources humaines dans les Etats ACP ;

h) de favoriser un accroissement des flux financiers à
destination des Etats ACP, qui répondent aux besoins 
évolutifs des Etats ACP et d'appuyer les efforts des Etats 
ACP pour harmoniser la coopération internationale en 
faveur de leur développement par des opérations de 
cofinancement avec d'autres institutions de financement ou 
des tiers;

i) de contribuer à l'allégement du fardeau de la dette, qui 
constitue un obstacle majeur aux perspectives de 
développement à long terme des Etats ACP, en garantissant 
un accroissement des transferts non générateurs 
d'endettement et en développant et mettant en oeuvre de 
manière coordonnée et intégrée les divers instruments de 
la Convention;

j) de promouvoir et de mobiliser des ressources en appui à
des programmes d'ajustement viables, efficaces et orientés 
vers la croissance;

k) de chercher de nouvelles méthodes pour encourager
l'investissement privé direct dans les Etats ACP, de 
soutenir le développement d'un secteur privé ACP sain, 
prospère et dynamique et d'encourager les flux 
d'investissements privés, nationaux et étrangers, dans les 
secteurs productifs des Etats ACP;

l) de favoriser la coopération intra-ACP et la coopération 
régionale entre Etats ACP;

m) de permettre l'établissement de relations économiques et 
sociales plus équilibrées et l'instauration d'une 
meilleure compréhension entre les Etats ACP, les Etats 
membres de la Communauté et le reste du monde dans la 
perspective d'un nouvel ordre économique mondial;

n) de permettre aux Etats ACP confrontés à des difficultés
économiques et sociales graves, a caractère exceptionnel, 
résultant de calamités naturelles ou de circonstances 
extraordinaires produisant des effets comparables, de 
bénéficier d'aides d'urgence;
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o) d'aider les Etats ACP les moins développés, enclavés et 
insulaires à surmonter les obstacles spécifiques qui 
freinent leurs efforts de développement.

SECTION 2 

PRINCIPES

ARTICLE 221

La coopération pour le financement du développement :

a) est mise en oeuvre sur la base des objectifs, stratégies 
et priorités de développement arrêtés par les Etats ACP, 
au plan national et régional et en conformité avec 
ceux-ci, en tenant dûment compte des caractéristiques 
géographiques, sociales et culturelles respectives de ces 
Etats, ainsi que de leurs potentialités particulières;

b) est accordée à des conditions très libérales;

c) assure que les apports de ressources sont effectués sur 
une base plus prévisible et régulière;

d) assure la participation des Etats ACP à la gestion et a 
l'utilisation des ressources financières ainsi qu'une 
décentralisation efficace des pouvoirs de décision;

e) renforce et utilise le plus possible les ressources
humaines et les structures administratives existantes des 
Etats ACP;

f) est flexible et adaptée à la situation de chaque Etat ACP 
ainsi qu'à la nature spécifique du projet ou programme 
concerné;

g) est effectuée avec le minimum possible de formalités 
administratives et suivant des procédures simples et 
rationnelles, afin que les projets et programmes puissent 
être mis en oeuvre de manière rapide et efficace;

h) prévoit que l'assistance technique n'est octroyée qu'à la 
demande de l'Etat ou des Etats ACP concernés, qu'elle 
possède la qualité requise, qu'elle répond à un besoin et 
présente un rapport cout-efficacitê favorable et que des 
dispositions soient prises pour former rapidement et 
efficacement le personnel ACP devant assurer la relève.
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SECTION 3

LIGNES DIRECTRICES

ARTICLE 222

1. Les interventions financées dans Le cadre de la Convention 
sont mises en oeuvre par Les Etats ACP et La Communauté en 
étroite coopération, dans le respect de L'égalité des 
partenaires.

2. Les Etats ACP ont La responsabilité de :

a) définir les objectifs et les priorités sur Lesquels se 
fondent les programmes indicatifs;

b) choisir les projets et programmes;

c) préparer et présenter les dossiers des projets et 
programmes;

d) préparer, négocier et conclure Les marchés;

e) exécuter et gérer les projets et programmes;

f) entretenir les projets et programmes.

ï. Les Etats ACP et ta Communauté ont la responsabilité 
conjointe de:

a) définir, dans le cadre des institutions conjointes, les 
lignes directrices générales de la coopération pour le 
financement du développement;

b) arrêter les programmes indicatifs;

c) procéder à l'instruction des projets et programmes;

d) assurer l'égalité des conditions de participation aux 
appels d'offres et aux marchés;

e) suivre et évaluer les effets et résultats des projets et 
des programmes;

f) assurer une exécution adéquate, rapide et efficace des 
projets et programmes.

4. La Communauté a la responsabilité de prendre Les décisions 
de financement pour les projets et programmes.
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ARTICLE 223

Sauf dispositions contraires prévues par La Convention, toute 
décision requérant L'approbation de L'une des parties 
contractantes est approuvée ou réputée approuvée dans Les 
soixante jours à compter de La notification faite par L'autre 
Partie.

SECTION 4

CHAMP D'APPLICATION

ARTICLE 224

Dans le cadre de La Convention, la coopération pour Le 
•financement du développement porte sur:

a) des projets et programmes d'investissement;

b) La réhabilitation des projets et programmes;

c) les programmes sectoriels et généraux d'appui aux
importations, conformément à L'article 225, qui peuvent 
prendre la forme de :

i) programmes sectoriels d'importations (PSI) en nature, 
et / ou

ii) programmes sectoriels d'importations (PSI) sous la 
forme de concours en devises libérés par tranches 
pour financer des importations sectorielles, et/ou

iii) programmes généraux d'importations (PGI) sous La 
forme de concours en devises libérés par tranches 
pour financer des importations générales portant sur 
un Large éventail de produits ;

d) l'appui budgétaire destiné a atténuer les contraintes 
financières internes par l'utilisation des fonds de 
contrepartie générés par Les divers instruments 
communautai res;

e> l'appui aux mesures qui contribuent a alléger les charges
au titre de la dette et a atténuer les problèmes de
balance des paiements;

f) les programmes de coopération technique;

g) la mise en oeuvre de moyens souples pour appuyer les 
efforts propres des communautés de base;
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h) les frais récurrents (notamment Les dépenses courantes 
d'administration, de fonctionnement et d'entretien, en 
monnaie locale et en devises) des projets et programmes 
nouveaux, en cours et achevés;

i) au cas par cas, les dépenses supplémentaires supportées 
par les Etats ACP qui se rapportent exclusivement a 
l'administration et à la supervision des projets et 
programmes financés par le Fonds européen de 
développement, ci-après dénommé "Fonds" ;

)) les lignes de crédit et l'appui aux mécanismes régionaux 
de paiement et aux opérations relatives aux crédits à 
l'exportation dans les Etats ACP;

k) les prises de participation;

l) une combinaison de tout ou partie des éléments ci-dessus 
intégrés dans des programmes de développement sectoriel.

ARTICLE 225

Les programmes sectoriels d'importation sont financés, sur 
demande, par les fonds du programme indicatif en vue d'appuyer 
les mesures prises par l'Etat ACP concerné dans le ou les 
secteurs pour lequel un concours est sollicité, conformément a 
l'article 281. Les programmes d'importation ont pour but de 
contribuer au rendement optimal des secteurs productifs de 
l'économie, a l'expansion de la capacité de production et 
d'exportation, au transfert ou au développement des 
technologies et à la satisfaction des besoins fondamentaux de 
l'homme. Les programmes d'importation peuvent inclure le 
financement d'intrants destinés au système productif, tels que 
biens d'équipement et biens intermédiaires, matières premières, 
pièces de rechange, engrais, insecticides et fournitures 
permettant d'améliorer les prestations et le niveau du système 
de santé et d'enseignement. De plus, les fonds alloués au 
titre de l'appui a l'ajustement structurel peuvent être 
utilisés pour des programmes sectoriels d'importation, visés a 
l'article 224 point c) i) et ii), et pour des programmes 
généraux d'importation, visés à l'article 224 point c> iii).

ARTICLE 226

Sauf disposition contraire, les fonds de contrepartie générés 
par les divers instruments communautaires sont utilisés de 
façon ciblée pour financer les dépenses locales :

a) des projets et programmes du Fonds dans le cadre du 
programme indicatif;

b) d'autres projets et programmes convenus;
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c) de postes budgétaires spécifiques dans le cadre des
programmes de dépenses publiques des Etats ACP, tels que 
ceux qui sont mis en oeuvre dans les domaines de la santé, 
de l'enseignement, de la formation, de la création 
d'emplois et de la protection de l'environnement;

d) des mesures visant a atténuer les répercussions sociales 
négatives de l'ajustement structurel; ces mesures peuvent 
comprendre :

i) des aides aux organisations locales telles que les 
coopératives et d'autres types d'associations 
d'entraide;

ii) le soutien de groupes-cib I es au plan de la nutrition 
et de la santé et la modernisation de 
l'infrastructure des services de santé;

iii) des actions de recyclage;

iv> l'enseignement pré-scolaire et primaire, notamment 
dans les zones défavorisées;

v) la remise en état, l'entretien et la modernisation de 
l'infrastructure économique et sociale;

vi) le paiement d'allocations de départ aux travailleurs 
licenciés du secteur public ou semi-public, ou une 
contribution visant a maintenir leur emploi pendant 
une période déterminée, ou encore l'aide à la 
recherche d'un autre emploi;

vii) la fourniture ou La contribution à l'achat d'outils 
de base;

viii) des petits projets à forte intensité de main-d'oeuvre 
qui sont susceptibles de créer des emplois pour les 
travailleurs non qualifiés, les jeunes et les femmes, 
tout en assurant leur formation et en contribuant à 
la remise en état ou au développement de 
l'infrastructure des zones tant rurales qu'urbaines;

ix) le renforcement de la capacité des cadres de l'Etat 
ACP d'administrer des programmes sociaux ;

x> des mesures visant à aider les femmes, les personnes 
âgées, les handicapés et autres groupes vulnérables 
pour qui les répercussions sociales négatives de 
L'ajustement structurel sont particulièrement 
pénibles.

ARTICLE 227

1. Des fonds peuvent être alloués à un Etat ACP pour financer
des frais récurrents (qui englobent les dépenses
d'administration, d'entretien et de fonctionnement) de manière
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à assurer l'utilisation optimale des investissements qui 
revêtent une importance particulière pour le développement 
économique et social de l'Etat ACP concerné et dont 
l'exploitation représente temporairement un fardeau pour l'Etat 
ACP ou d'autres bénéficiaires êligibles. Cet appui peut 
couvrir, pour les projets et programmes antérieurs ou nouveaux 
en cours, les dépenses courantes d'administration et de 
fonctionnement, telles que :

a) les dépenses encourues au cours de la période de démarrage 
pour l'établissement, la mise en route et l'exploitation 
des projets ou programmes d'équipement;

b) les dépenses d'exploitation, d'entretien et/ou
d'administration des projets et programmes d'équipement 
mis en oeuvre antérieurement.

2. Un traitement particulier est accordé au financement des 
frais récurrents dans les Etats ACP les moins développés.

ARTICLE 228

Les aides financières au titre de la Convention peuvent couvrir 
la totalité des dépenses locales et extérieures des projets et 
p rog ramme s.

SECTION 5

SECTEURS D'INTERVENTION

ARTICLE 229

1. Dans le cadre des priorités fixées par le ou les Etats ACP 
concernés tant au niveau national que régional, un appui peut 
être apporté aux projets et programmes dans tous les secteurs 
ou domaines visés dans la présente Convention, et peut 
concerner notamment :

a) le développement agricole et rural, et en particulier les 
programmes axés sur l ' autosuffisance et la sécurité 
a l i men t a i res;

b) l'industrialisation, l'artisanat, l'énergie, les mines et 
le tourisme;

c) l'infrastructure économique et sociale;

d) l'amélioration structurelle des secteurs productifs de 
l'économie;
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e) la sauvegarde et la protection de l'environnement;

f) La recherche, l'exploration et la mise en valeur des 
ressources naturelles;

g) les programmes d'éducation et de formation, la recherche 
scientifique et technique fondamentale et appliquée, 
l'adaptation ou l'innovation technologique ainsi que le 
transfert de technologies;

h) la promotion et l'information industrielles;

i) la commercialisation et la promotion des ventes;

j) la promotion, le développement et le renforcement des
petites et moyennes entreprises nationales et régionales;

k) l'appui aux banques de développement et aux institutions 
financières nationales et régionales, ainsi qu'aux 
institutions de compensation et de paiement chargées de 
promouvoir les échanges régionaux et intra-ACP;

l) les microré a l is ation s de développement a la base;

m) les transports et les communications, notamment la 
promotion des transports aériens et maritimes;

n) la mise en valeur des ressources halieutiques;

o) le développement et l'utilisation optimale des ressources 
humaines, en tenant particulièrement compte du rôle des 
femmes dans le développement;

p) l'amélioration de l'infrastructure et des services
socio-cu 11ure l s , notamment en matière de santé, de
logement, d'approvisionnement en eau, etc.

q> l'assistance aux organisations professionnelles et 
commerciales ACP et ACP-CEE en vue d'améliorer la 
production et la commercialisation des produits sur les 
marchés extérieurs;

r) l'appui aux programmes d'ajustement structurel contribuant 
ainsi également à alléger la dette ;

s) la promotion et le soutien aux investissements;

t) les actions de développement présentées par des
organisations économiques, culturelles, sociales et 
éducatives dans le cadre de la coopération décentralisée, 
en particulier lorsqu'elles associent les efforts et les 
moyens d'organisations ACP et de leurs homologues de la 
Communaut é.
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2. Ces projets et programmes peuvent également concerner des 
actions thématiques telles que:

a) la lutte contre la sécheresse et la desertification, et la 
protection des ressources naturelles;

b) l'aide aux Etats ACP dans les domaines de la prévention 
des catastrophes et de la préparation aux catastrophes, 
notamment pour mettre sur pied des systèmes de prévision 
et d'alerte rapide, en vue d'atténuer les conséquences des 
catastrophes;

c) la lutte contre les endémies et épidémies humaines;

d) l'hygiène et la santé primaire;

e) la lutte contre les maladies endémiques du bétail;

f) la recherche d'économies d'énergie;

g) les actions à long terme en général qui dépassent un 
horizon temporel déterminé.

SECTION 6

ELIGIBILITE AU FINANCEMENT

ARTICLE 230

1. Bénéficient d'un soutien financier au titre de la 
Convention les entités ou organismes suivants:

a) les Etats ACP ;

b) les organismes régionaux ou inter-étatique s dont font
partie un ou plusieurs Etats ACP et qui sont habilités par 
ceux-ci

c) les organismes mixtes institués par les Etats ACP et la 
Communauté en vue de réaliser certains objectifs 
spécifiques.

2. Bénéficient également d'un soutien financier avec l'accord 
de L'Etat ou des Etats ACP concernés :

a) les organismes publics ou semi-publics nationaux et/ou
régionaux, les ministères ou les collectivités locales des 
Etats ACP, et notamment les institutions financières et 
les banques de développement ;

b) les sociétés et entreprises des Etats ACP ;
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c) les entreprises d'un Etat membre de La Communauté pour 
Leur permettre, en pLus de leur contribution propre, 
d'entreprendre des projets productifs sur le territoire 
d'un Etat ACP ;

d) les intermédiaires financiers ACP ou CEE octroyant des
moyens de financement aux petites et moyennes entreprises 
ainsi que les institutions financières promouvant et 
finançant les investissements privés dans les Etats ACP ;

e) les collectivités locales et organismes privés des Etats 
ACP participant au développement économique social et 
culturel;

f) les groupements de producteurs ressortissants des Etats 
ACP;

g) les communautés locales, les coopératives, les syndicats, 
les organisations non-gouvernementales, les établissements 
d'enseignement et de recherche des Etats ACP et de la 
Communauté afin de leur permettre d'entreprendre des 
projets et des programmes économiques, culturels, sociaux 
et éducatifs dans les Etats ACP dans le cadre de la 
coopération décentralisée.

CHAPITRE 2 

COOPERATION FINANCIERE

SECTION 1 

MOYENS DE FINANCEMENT

ARTICLE 231

Aux fins définies dans le présent titre, le montant global des
concours financiers de la Communauté est indiqué dans le
protocole financier annexé à la présente Convention.

ARTICLE 232

1. En cas de non-ratification ou de dénonciation de la 
présente Convention par un Etat ACP, les Parties contractantes 
ajustent les montants des moyens financiers prévus par le 
protocole financier.
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2. Cet ajustement est également applicable en cas:

a) d'adhésion à la présente Convention de nouveaux Etats ACP 
n'ayant pas participé à sa négociation;

b) d'élargissement de la Communauté à de nouveaux Etats 
membres.

SECTION 2 

MODES ET CONDITIONS DE FINANCEMENT

ARTICLE 233

1. Les projets ou programmes peuvent être financés soit au 
moyen de subventions, soit au moyen de capitaux à risques au 
titre du Fonds, soit au moyen de prêts de la Banque sur ses 
ressources propres, soit en ayant recours à deux ou plusieurs 
de ces modes de financement.

Les modes de financement pour chaque projet ou programme
déterminés conjointement par l'Etat ou les Etats ACP

concernés et la Communauté en fonction:

a) du niveau de développement, de la situation géographique, 
économique et financière de ces Etats;

b) de la nature du projet ou programme, de ses perspectives 
de rentabilité économique et financière ainsi que de son 
impact social et culturel; et

c) dans le cas de prêts, des facteurs qui garantissent le 
service des prêts.

3. Une aide financière peut être accordée aux Etats ACP 
concernés ou par l'intermédiaire des Etats ACP ou, avec leur 
accord, par l'intermédiaire d'institutions financières 
éligibles ou directement a tout autre bénéficiaire eligible.

4. Lorsque l'aide financière est accordée par un 
intermédiaire au bénéficiaire final:

a) les conditions d'octroi de ces fonds par l'intermédiaire 
au bénéficiaire final sont fixées dans la convention de 
financement ou le contrat de prêt;

b) toute marge financière revenant à l'intermédiaire a la 
suite de cette transaction est utilisée à des fins de 
développement dans les conditions prévues par la
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convention de financement ou le contrat de prêt, après 
avoir pris en compte Les coûts administratifs, Les risques 
financiers et de change et Le coût de L'assistance 
technique fournie au bénéficiaire final.

ARTICLE 234

1. Les capitaux à risques peuvent prendre la forme de prêts 
ou de prises de participation.

a) Les prêts peuvent être accordés principalement sous forme 
de :

i) prêts subordonnés dont le remboursement et, le cas 
échéant, le paiement des intérêts n'interviennent 
qu'après le règlement des autres créances;

ii) prêts conditionnels dont le remboursement et/ou la 
durée sont fonction de La réalisation de certaines 
conditions concernant Les résultats du projet 
financé, telles que Le bénéfice ou La production 
prévue. Les conditions spécifiques sont déterminées 
lors de l'octroi du prêt.

b) Les prises de participation peuvent être utilisées pour 
acquérir temporairement, au nom de la Communauté, des 
parts minoritaires du capital d'entreprises ACP ou 
d'institutions finançant des projets de développement 
dans les Etats ACP ou d'institutions financières ACP 
promouvant et finançant des investissements privés dans 
des Etats ACP. Ces participations sont transférées à des 
ressortissants ou à des institutions des Etats ACP ou 
utilisées autrement, en accord avec l'Etat ACP concerné, 
une fois que les conditions requises sont réunies.

c) Les conditions applicables aux opérations sur capitaux a 
risque dépendent des caractéristiques de chaque projet ou 
programme et sont en général plus favorables que celles 
qui sont applicables aux prêts bonifiés. Pour les prêts, 
le taux d'intérêt n'est en aucun cas supérieur a 3 '/,.

2. Afin d'atténuer les effets des fluctuations des taux de 
change, Le problème du risque de change est traité de la 
manière suivante :

a) en cas d'opérations sur capitaux a risque visant a
renforcer les fonds propres d'une entreprise, le risque de 
change est en règle générale supporté par La Communauté;

b) en cas de financement par des capitaux à risque des
investissements des sociétés privées et des petites et 
moyennes entreprises (PME), le risque de change est 
réparti entre la Communauté, d'une part, et les autres 
parties concernées, d'autre part. En moyenne. Le risque de 
change est réparti à parts égales.
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ARTICLE 235

Les prêts consentis par la Banque sur ses ressources propres 
sont assortis des termes et conditions suivantes:

a) Le taux d'intérêt avant bonification est celui pratiqué
par la Banque pour les devises, la durée et les modalités 
d'amortissement retenues pour ce prêt le jour de la 
signature du contrat ;

b) ce taux est diminué grâce à une bonification de 4 %. Le
taux de bonification est automatiquement ajusté de façon a 
ce que le taux d'intérêt supporté par l'emprunteur ne soit 
ni inférieur a 3 % ni supérieur à 6 '/. pour un prêt 
contracté au taux de référence. Le taux de référence 
retenu pour le calcul de l'ajustement du taux de 
bonification est le taux de l'écu pratiqué par la Banque 
pour un prêt aux mêmes conditions de durée et de modalités 
d'amortissement, au jour de la signature du contrat ;

c) le montant des bonifications d'intérêt, actualisé a sa
valeur au moment des versements du prêt, est imputé sur le 
montant des subventions et versé directement à la Banque ;

d) les prêts accordés par la Banque sur ses ressources
propres sont assortis de conditions de durée fixées sur la 
base des caractéristiques économiques et financières du 
projet; cette durée ne peut dépasser vingt-cinq ans. Ces 
prêts comprennent normalement un différé d'amortissement 
fixé en fonction de la durée de construction et des 
besoins de trésorerie du projet.

ARTICLE 336

La Banque :

a) contribue, au moyen des ressources qu'elle gère, au
développement économique et industriel des Etats ACP au 
niveau national et régional; à cette fin, elle finance en 
priorité les projets et programmes productifs dans les 
secteurs de l'industrie, de l 'agro-industrie, du tourisme, 
des mines, de l'énergie, et dans les transports et les 
télécommunications liés à ces secteurs. Ces priorités 
sectorielles n'excluent pas la possibilité pour la Banque 
de financer, sur ses ressources propres, des projets et 
programmes productifs dans d'autres secteurs notamment les 
cultures industrielles;

b) établit des relations de coopération étroites avec des
banques nationales et régionales de développement et avec 
des institutions bancaires et financières des Etats ACP;
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c) en consultation avec l'Etat ACP concerné, adapte les 
modalités et les procédures de mise en oeuvre de la 
coopération pour le financement du développement, telles 
qu'elles sont définies dans la Convention pour, le cas 
échéant, tenir compte de la nature des projets et 
programmes et agir conformément aux objectifs de la 
Convention dans le cadre des procédures fixées dans ses 
statuts.

ARTICLE 237

En ce qui concerne les prêts consentis ou les prises de 
participation au titre de la Convention qui ont reçu leur 
agrément écrit, les Etats ACP concernés :

a) accordent l'exonération de tout impôt ou prélèvement
fiscal, national ou local, sur les intérêts, commissions 
et amortissements des prêts dus au titre de la législation 
en vigueur dans l'Etat ou les Etats ACP concernés;

b) mettent à la disposition des bénéficiaires les devises 
nécessaires au paiement des intérêts, commissions et 
amortissements des prêts dus au titre des contrats de 
financement conclus pour la mise en oeuvre de projets et 
programmes sur leur territoire;

c) mettent à la disposition de la Banque les devises
nécessaires au transfert de toutes les sommes qui sont 
reçues par elle en monnaies nationales, au taux de change 
en vigueur entre l'écu, ou d'autres monnaies de transfert, 
et la monnaie nationale à la date du transfert, et qui 
représentent les recettes et produits nets des opérations 
de prises de participations par la Communauté dans les 
ent rep rises.

ARTICLE 238

II est accordé un traitement particulier aux Etats ACP les 
moins développés lors de la détermination du volume des moyens 
de financement que ces Etats peuvent attendre de la Communauté 
dans le cadre de leur programme indicatif. En outre, il est 
tenu compte des difficultés particulières des Etats ACP 
enclavés et insulaires. Ces moyens de financement sont assortis 
de conditions de financement plus favorables, compte tenu de la 
situation économique et de la nature des besoins propres a 
chaque Etat. Ils consistent essentiellement en subventions et, 
dans les cas appropriés, en capitaux à risques ou en prêts de 
la Banque, compte tenu notamment des critères définis a 
L'article 233 paragraphe 2.
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SECTION 3

DETTE ET APPUI A L'AJUSTEMENT STRUCTUREL

Dette

ARTICLE 239

1. Les Etats ACP et La Communauté sont d'avis que la 
situation de La dette extérieure des Etats ACP est devenue un 
problème critique de développement et que les lourdes 
obligations du service de la dette qui y sont liées entraînent 
une réduction de la capacité d'importation et du niveau des 
investissements dans ces Etats, compromettant ainsi Leur 
croissance et Leur développement.

2. Les Etats ACP et la Communauté réaffirment Leur volonté de 
développer et de mettre en oeuvre d'une manière coordonnée et 
intégrée Les différents instruments de La Convention et de 
mettre en oeuvre les mesures suivantes en vue de contribuer à 
alléger La charge de la dette des Etats ACP et a atténuer Leurs 
problèmes de balance de paiements en vue de stimuler la reprise 
et relancer la croissance.

ARTICLE 240

1. En vue d'éviter l'accroissement de La dette des Etats ACP, 
le financement au titre de La présente Convention, en dehors 
des prêts de la Banque et des capitaux à risques, est fourni 
sous forme de dons. Les mesures et actions suivantes seront 
not amment prises :

a) pour les projets a haute rentabilité et notamment pour le 
financement au titre du SYSMIN, une procédure a deux 
étages sera suivie prévoyant que les Etats ACP recevront 
des dons et qu'ils repréteront ensuite les ressources 
selon les termes et conditions appropriés du marché. Des 
arrangements appropriés seront pris pour que les intérêts 
et les remboursements soient déposés sur un compte de 
fonds de contrepartie, déduction faite d'une redevance à 
un taux convenu. Ce fonds sera géré selon Les procédures 
normales convenues pour ce type de financement généré de 
l'aide communautaire;

b) les transferts STABEX seront octroyés sans obligation pour 
Les Etats ACP bénéficiaires, de reconstituer Les 
ressources du système.
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2. En outre, La Communauté convient :

a) de favoriser, au cas par cas, l'utilisation accélérée des 
ressources des programmes indicatifs précédents qui n'ont 
pas été engagés, à travers les instruments a déboursement 
rapide prévus dans la Convention en vue de contribuer à 
atténuer la charge de la dette ;

b) d'accorder, a la demande d'un Etat ACP :

i) une assistance pour étudier et trouver des solutions
concrètes à l'endettement, aux difficultés du service
de la dette et aux problèmes de balance de paiements;

11) une formation en matière de gestion de la dette 
extérieure et en négociation financière 
internationale ainsi qu'une aide pour des ateliers, 
cours et séminaires de formation dans ces domaines;

iii) une aide aux Etats ACP pour mettre au point des
techniques et instruments souples de gestion de la 
dette afin de faire face aux fluctuations imprévues 
des taux d'intérêt et des taux de change;

c) d'encourager ses institutions, y compris la Banque, à
jouer un rôle plus actif de catalyseur de nouveaux flux de 
•financement en direction des Etats ACP affectés par la 
dette.

ARTICLE 241

La Communauté s'engage a soutenir les efforts réalisés par les 
Etats ACP pour :

a) entreprendre des réformes ayant pour but d'améliorer La 
performance de Leurs économies;

b) renforcer leurs mécanismes de gestion de la dette
extérieure au niveau national afin d'exercer un contrôle 
plus efficace sur les emprunts extérieurs du secteur 
public et de surveiller les emprunts du secteur privé;

c) rapatrier Les capitaux;

d) intensifier Leurs efforts en vue de réduire l'inflation et 
de mettre en oeuvre des mesures propres à accroître 
L'épargne nationale;

e) prendre des mesures concrètes pour améliorer la qualité
des investissements tant dans le secteur public que privé;

f) adopter les mesures adéquates d'incitation pour Les 
projets qui gênèrent ou épargnent des devises;
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g) comme objectif à Long terme, développer les marchés
financiers sou s -régionaux qui peuvent servir de mécanisme 
efficace pour attirer les fonds excédentaires ACP placés à 
l'étranger;

h) adopter des mesures visant à accroître le commerce
intra-ACP par l'utilisation des mécanismes régionaux et 
sou s -régionaux de paiement existants et encourager les 
accords de compensation et les assurances crédit pour 
toutes les opérations commerciales intra-ACP.

ARTICLE 242

Afin de contribuer à l'exécution du service de la dette 
résultant des prêts communautaires provenant des ressources 
propres de la Banque, des prêts spéciaux et des capitaux à 
risques, les Etats ACP peuvent, selon des modalités à convenir 
cas par cas avec la Commission, utiliser les devises 
disponibles visées à l'article 319 pour ce service, en fonction 
des échéances de la dette et dans les limites des besoins pour 
les paiements en monnaie nationale.

Appui à L'ajustement structurel

ARTICLE 243

Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent que les problêmes 
économiques et sociaux que connaissent les Etats ACP résultent 
de facteurs tant internes qu'externes. Ils estiment qu'il 
convient d'agir d'urgence et reconnaissent que les politiques à 
court et moyen terme doivent renforcer les efforts et les 
objectifs de développement à Long terme des Etats ACP. A cette 
fin, ils conviennent que la Convention doit apporter un appui à 
l'ajustement structurel afin de soutenir Les efforts déployés 
par Les Etats ACP pour :

a) créer un environnement économique propice a la relance ou 
a l'accélération de la croissance du produit intérieur 
brut (PIB) et de l'emploi;

b) améliorer le bien-être social et économique de la 
population dans son ensemble;

c) améliorer l'administration du secteur public et apporter 
les incitations appropriées au secteur privé;

d) relever le niveau de la productivité dans les 
secteurs-clés de l'économie;
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e) diversifier davantage L'économie dans le cadre des efforts 
qui sont faits en vue d'accroître La flexibilité de 
l'économie et de réduire les déséquilibres intérieurs et 
extérieurs tout en maintenant la croissance du PIB;

f) améliorer La situation de La balance des paiements et 
accroître les réserves en devises;

g) veiller a ce que l'ajustement soit économiquement viable 
et socialement et politiquement supportable.

ARTICLE 344

L'appui à l'ajustement repose sur les principes suivants :

a) c'est principalement aux Etats ACP qu'il incombe
d'analyser les problèmes à résoudre et de préparer les 
programmes de réformes;

b) les programmes d'appui sont adaptés à la situation
particulière de chaque Etat ACP et tiennent compte des 
conditions sociales, culturelles et de l'environnement des 
Etats ACP;

c) l'aide appuie les objectifs prioritaires de l'Etat ACP en 
matière de développement, tels que le développement 
agricole et rural, la sécurité alimentaire, la TCOT et la 
protection de l'environnement, et contribue à l'allégement 
des charges au titre de la dette;

d) l'appui a l'ajustement s'inscrit dans le cadre du modèle 
politique et économique de l'Etat ACP concerné;

e) le droit des Etats ACP a déterminer l'orientation de leurs 
stratégies et leurs priorités de développement est reconnu 
et respec té;

f) tant les réformes que le programme d'appui prévoient dès
Le départ des mesures visant à pallier les effets négatifs 
sur le plan social qui peuvent résulter du processus 
d'ajustement; dans le cadre de la réalisation des 
objectifs de croissance économique et de justice sociale, 
une attention toute particulière est apportée aux 
catégories sociales Les plus vulnérables, notamment Les 
pauvres, les chômeurs, les femmes et les enfants;

g) le rythme des programmes de réformes est réaliste et
compatible avec les capacités et les moyens de chaque Etat 
ACP, tandis que la mise en oeuvre des programmes d'appui 
est souple et adaptée aux compétences de gestion;

h) le déboursement rapide est l'une des caractéristiques 
principales des programmes d'appui;
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i) un appui est apporté dans Le contexte d'une évaluation 
conjointe par la Communauté et l'Etat ACP concerné des 
réformes qui sont mises en oeuvre ou envisagées au niveau 
macro-économique ou sectoriel;

ARTICLE 245

1. Aux fins de l'appui à l'ajustement structurel, une aide 
financière est accordée par la Communauté sous la forme de 
subvent ions:

a) conformément a l'article 1 du protocole financier, et

b) à partir du programme indicatif, conformément a 
l'article 281 paragraphe 2 point e).

2. A l'expiration du protocole financier, les crédits 
spécifiques destinés a l'appui à l'ajustement et non engagés 
sont reversés à la masse du Fonds, sauf décision contraire du 
Conseil des ministres, pour financer d'autres actions relevant 
de la coopération pour le financement du développement et 
notamment l'aide programmable.

ARTICLE 246

1. Tous les Etats ACP sont en principe êligibles a l'appui à 
l'ajustement structurel sous réserve de l'ampleur des réformes 
entreprises ou envisagées au plan macro-économique ou 
sectoriel, de leur efficacité et de leur incidence possible sur 
la dimension économique, sociale et politique du développement 
et en fonction des difficultés économiques et sociales 
auxquelles ces Etats sont confrontés, telles qu'elles peuvent 
être appréciées, au moyen d'indicateurs tels que :

a) le niveau d'endettement et les charges du service de la 
dette,

b) les difficultés de la balance des paiements,

c> la situation budgétaire,

d) la situation monétaire,

e) le taux de croissance du revenu national réel,

f) le niveau du chômage,

g) la situation dans des domaines sociaux tels que la 
nutrition, le logement, la santé et l'enseignement.
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2. Les Etats ACP entreprenant des programmes de réformes 
reconnus et appuyés au moins par Les principaux bailleurs de 
fonds multilatéraux ou qui sont convenus avec ces donateurs 
mais qui ne sont pas nécessairement soutenus financièrement par 
eux, sont considérés comme ayant automatiquement satisfait aux 
conditions requises pour l'obtention d'une aide à l'ajustement.

3. Pour l'appréciation des difficultés sociales et 
économiques visées au paragraphe 1, une attention particulière 
est apportée aux Etats ACP les moins développés.

ARTICLE 247

1. Les moyens de financement affectés à l'ajustement 
structurel peuvent être mobilisés, à la demande de l'Etat ACP 
concerné, soit au début soit dans le courant de la période 
d'application du protocole financier.

2. Cet appui à l'effort d'ajustement prend La forme :

a) de programmes sectoriels ou généraux d'importations
conformément a l'article 224 point c) et à l'article 225 ;

b) d'une assistance technique liée à des programmes d'appui a 
l'ajustement structurel.

3. En outre, pour alléger les contraintes financières 
internes que connaissent les Etats ACP, les fonds de 
contrepartie générés par divers instruments communautaires 
peuvent être employés conformément à l'article 226.

4. L'appui à l'ajustement est mis en oeuvre de façon flexible 
et les instruments sont choisis cas par cas.

Pour les pays entreprenant des réformes au plan 
macro-économique, l'instrument le plus approprié est 
normalement un PGI cohérent avec le concept d'appui à 
l'ajustement défini dans la Convention. En cas d'ajustement au 
niveau sectoriel, l'aide communautaire est accordée sous la 
forme de PSI en nature ou en devises.

Un PSI peut également se révéler utile en cas de réformes 
macro-économiques pour obtenir un impact sectoriel plus 
p renoncé.
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ARTICLE 248

La mise en oeuvre de chaque programme d'appui :

a) est adaptée aux besoins de chaque Etat bénéficiaire;

b) assure la cohérence entre le recours aux différents
instruments d'appui et le concept d'ajustement structurel
défini aux articles 243 et 244;

c) assure un accès aussi large et transparent que possible 
aux opérateurs des Etats ACP et le meilleur rapport 
qualité/prix possible pour les biens importés. A cette 
fin, les procédures de la Convention en matière d'appel 
d'offres doivent être appliquées de façon souple pour 
permet t re :

d'assurer des déboursements rapides;

de réduire au minimum la charge administrative que 
doit supporter l'Etat ACP concerné;

de concilier ces procédures avec les pratiques 
administratives et commerciales de cet Etat ;

d) fait l'objet d'un accord avec l'organisme ACP chargé de la 
mise en oeuvre du programme.

ARTICLE 249

Afin d'accroître le flux des moyens de financement, la 
Communauté peut, avec l'accord de l'Etat ACP concerné, 
participer à des cofinancements avec d'autres bailleurs de 
fonds. Les dispositions de la Convention sur les 
cofinancements sont d'application. A cette fin et pour assurer 
l'utilisation efficace des moyens de financement et réduire les 
délais, des efforts sont déployés, sous réserve de l'accord de 
l'Etat ACP concerné et avec sa participation effective, afin 
de :

a) coordonner la démarche des divers bailleurs de fonds en 
matière d'appui à l'ajustement structurel;

b) coordonner La mise en oeuvre opérationnelle de manière 
simple et efficace par rapport au coût.

ARTICLE 250

1. La demande d'appui a l'ajustement structurel faite par
l'Etat ACP indique dans les grandes lignes les problèmes
sous-jacents que l'Etat ACP veut résoudre et les mesures et
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actions qui sont mises en oeuvre ou envisagées, Les domaines 
pour lesquels un appui est nécessaire, les répercussions 
sociales actuelles ou prévues, les solutions proposées pour les 
pallier, ainsi qu'une estimation du coût du programme d'appui 
pour lequel une aide est demandée et la durée ou la date 
probable d'achèvement.

2. La préparation et l'instruction des programmes 
d'ajustement structurel et les décisions de financement sont 
réalisées conformément aux dispositions du chapitre 5 relatives 
aux procédures de mise en oeuvre, en tenant dûment compte de la 
nécessité d'assurer Le déboursement rapide des paiements au 
titre de L'ajustement structurel. Cas par cas, le financement 
rétroactif d'une partie limitée d'importations d'origine 
ACP-CEE peut être autorisé.

3. Dans le cas des programmes en devises, les crédits alloués 
sont versés sur un compte bancaire libellé en écus qui est 
ouvert par l'Etat ACP concerné dans un Etat membre et au moyen 
duquel sont effectués tous les paiements relatifs au programme. 
Ces crédits sont considérés comme une avance de trésorerie qui 
doit être apurée par la présentation de pièces justificatives.

SECTION

COFINANCEMENTS

ARTICLE 251

1. A la demande des Etats ACP, les moyens de financement de 
la Convention peuvent être affectés à des cofinancements (en 
particulier avec des organismes et institutions de 
développement, des Etats membres de la Communauté, des Etats 
ACP, des pays tiers ou des institutions financières 
internationales ou privées, des entreprises, ou des organismes 
de crédit à l'exportation).

2. Il est apporté une attention particulière aux possibilités 
de cofinancement, notamment dans Les cas suivants:

a) les grands projets qui ne peuvent être financés
exclusivement par une seule source de financement;

b) les projets pour Lesquels la participation de la
Communauté et son expérience des projets pourraient 
faciliter La participation d'autres institutions de 
financement;
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c) les projets qui peuvent bénéficier d'un mixage de
financements à conditions souples et de financements à 
conditions normales;

d) les projets qui peuvent être décomposés en sous-projets 
éligibles à des sources de financement différentes;

e) les projets pour lesquels une diversification des
financements peut se révéler avantageuse du point de vue 
du coût des financements et des investissements ainsi que 
d'autres aspects liés a la réalisation desdits projets;

f) les projets a caractère régional ou interrégional.

3. Les cofinancements peuvent prendre la forme de 
financements conjoints ou de financements parallèles. Dans 
chaque cas, la préférence est donnée a la formule la plus 
appropriée du point de vue du coût et de l'efficacité.

4. Avec l'accord des parties concernées:

a) les interventions de la Communauté et celles des autres 
cofinanciers font l'objet de mesures nécessaires 
d'harmonisation et de coordination de façon à réduire le 
nombre de procédures à mettre en oeuvre par les Etats ACP 
et à permettre un assouplissement de ces procédures, 
notamment en ce qui concerne:

i) les besoins des autres cofinanciers et des 
bénéficiaires;

ii) le choix des projets à cofinancer et les dispositions 
relatives à leur mise en oeuvre;

iii) l'harmonisation des règles et procédures relatives 
aux marchés de travaux, de fournitures et de 
servi ces;

iv) Les conditions de paiement;

v) les règles d'éligibilité et de concurrence;

vi) la marge de préférence accordée aux entreprises des 
Etats ACP ;

b) le processus de consultation et de coordination avec les 
autres bailleurs de fonds et les cofinanciers doit être 
renforcé et développé, en concluant lorsque c'est 
possible, des accords cadres de cofinancement et les 
orientations et procédures en matière de cofinan cement 
doivent être revues pour garantir l'efficacité et les 
meilleures conditions possibles;
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c) La Communauté peut apporter aux autres cofinanciers un
appui administratif ou jouer un rôle de chef de file ou de 
coordinateur pour Les projets au financement desqueLs eLle 
participe en vue de faciliter La mise en oeuvre des 
projets ou programmes cofinancés.

SECTION 5

MICROREALISATIONS

ARTICLE 252

1. En vue de répondre aux besoins des collectivités Locales 
en matière de développement, le Fonds participe, à la demande 
de l'Etat ACP concerné, au financement de microréaLisations au 
niveau local qui:

a) ont un impact économique et social sur la vie des 
populations;

b) répondent a un besoin prioritaire manifesté et constaté ; 
et

c) sont mises en oeuvre a L'initiative et avec la 
participation active de la collectivité Locale 
bénéf i c i a i re .

2. Le financement des micro-réalisations est assuré par:

a) la collectivité locale concernée, sous forme de
contributions en nature, en prestations de services, ou < 
espèces, en fonction de ses possibilités;

b) le Fonds, dont la contribution ne peut en principe
dépasser les trois-quarts du coût total de chaque projet 
et ne peut être supérieure à 300 000 écus;

c) l'Etat ACP concerné, a titre exceptionnel, sous forme 
d'une contribution financière, d'une participation en 
équipements publics ou d'une prestation de services.

3. Les montants représentant la contribution du Fonds sont 
prélevés sur les subventions allouées au titre du programme 
indicatif nat i ona l .

4. Il est accordé une priorité particulière à la préparation 
et à la mise en oeuvre des microréalisations dans les Etats ACP 
les moins développés.
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ARTICLE 253

Avec l'accord des Etats ACP concernés et à La demande des 
collectivités locales ACP concernées et conformément aux 
dispositions relatives aux programmes pluriannuels prévus à 
l'article 290, Les organisations a but non Lucratif des Etats 
ACP et de la Communauté peuvent, en plus des possibilités de 
cofinancement, coordonner, superviser ou mettre en oeuvre des 
micro-réalisations et/ou des programmes pluriannuels de 
micro-réalisations.

SECTION 6 

AIDES D'URGENCE

ARTICLE 254

1. Les aides d'urgence sont accordées aux Etats ACP 
confrontés à des difficultés économiques et sociales graves, à 
caractère exceptionnel, résultant de calamités naturelles ou de 
circonstances extraordinaires ayant des effets comparables. 
L'aide d'urgence, qui vise à contribuer réellement, par les 
moyens les plus appropriés, à remédier aux difficultés 
i mmédi at es :

a) est suffisamment souple pour revêtir n'importe quelle
forme suivant les circonstances, y compris la fourniture 
d'une vaste gamme de biens et services essentiels et/ou 
des paiements en espèces aux victimes;

b) peut également couvrir le financement de mesures 
immédiates permettant d'assurer la remise en 
fonctionnement et La viabilité minimale d'ouvrages ou 
d'équipements endommagés;

c) est non remboursable et est accordée avec rapidité et 
soup les se.

2. La Communauté prend Les dispositions nécessaires pour 
faciliter la rapidité des actions requises pour répondre à La 
situation d'urgence. A cette fin :

a) les crédits d'aide d'urgence doivent être intégralement 
engagés et dépensés, et L'action achevée dans les 180 
jours à compter de La fixation des modalités de mise en 
oeuvre sauf dispositions contraires prises de commun 
accord;
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b) Lorsque La totalité des crédits ouverts n'a pas été
dépensée dans Les délais fixés ou tout autre délai convenu 
conformément au point a). Le solde est réaffecté à La 
dotation spéciale visée au protocole financier;

c> Les modalités d'attribution et de mise en oeuvre de l'aide 
d'urgence font l'objet de procédures d'urgence et 
flexibles;

d> Les ressources peuvent être utilisées pour le financement 
rétroactif des mesures de secours immédiats entreprises 
par les Etats ACP eux-mêmes.

ARTICLE 255

1. Des aides peuvent être accordées aux Etats ACP accueillant 
des réfugiés ou des rapatriés pour subvenir aux besoins 
pressants non couverts par l'aide d'urgence ainsi que pour la 
réalisation à plus long terme de projets et programmes 
d'actions ayant pour objectif l ' autosuffisance et l'intégration 
ou la réintégration de ces populations.

2 . Des aides similaires à celles visées au paragraphe 1 
peuvent être envisagées afin de faciliter L'intégration ou la 
réintégration volontaires des personnes qui ont dû quitter leur 
domicile en raison d'un conflit ou d'une catastrophe naturelle. 
Tous Les facteurs qui sont à L'origine du déplacement en 
question, de même que Les souhaits de La population concernée 
et Les responsabilités du gouvernement en ce qui concerne La 
satisfaction des besoins de sa population, sont pris en 
considération pour L'application de La présente disposition.

3. Etant donné L'objectif de développement des aides 
accordées conformément à cet article, ces aides peuvent être 
utilisées conjointement avec Les crédits du programme indicatif 
de L'Etat ACP concerné.

4. Ces aides sont gérées et exécutées selon des procédures 
permettant des interventions souples et rapides. IL convient 
de veiller tout particulièrement à ce que les populations 
concernées soient aidées de la manière la plus efficace 
possible. Les conditions de paiement et de mise en oeuvre sont 
fixées cas par cas. Ces aides peuvent être mises en oeuvre, 
avec L'accord de L'Etat ACP, avec La collaboration d'organismes 
spécialisés, notamment ceux des Nations Unies, ou directement 
par La ComrrrT s s i on .
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ARTICLE 256

Les marchés relatifs aux aides d'urgence sont attribués selon 
les modalités fixées à La section 5.

ARTICLE 257

Les actions postérieures à la phase d'urgence destinées à la 
réhabilitation matérielle et sociale nécessaire à la suite de 
calamités naturelles ou de circonstances extraordinaires ayant 
des effets comparables peuvent être financées par la Communauté 
au titre de la Convention. Les besoins postérieurs a la phase 
d'urgence peuvent être couverts par d'autres moyens, notamment 
les fonds de contrepartie générés par les instruments de la 
Communauté, la dotation spéciale pour les réfugiés, rapatriés 
et personnes déplacées, les programmes indicatifs nationaux ou 
une combinaison de ces divers éléments.

Ces besoins peuvent également être couverts, sous réserve des 
dispositions prévues a l'article 2 du protocole financier, par 
les reliquats de la dotation spéciale pour l'aide d'urgence 
disponibles à l'expiration de ce protocole.

CHAPITRE 3 

INVESTISSEMENTS

SECTION 1 

PROMOTION DES INVESTISSEMENTS

ARTICLE 258

Reconnaissant l'importance des investissements privés pour la 
promotion de leur coopération au développement et la nécessité 
de prendre des mesures pour stimuler ces investissements, les 
Etats ACP et la Communauté :

a) mettent en oeuvre des mesures en vue d'encourager les
investisseurs privés qui se conforment aux objectifs et 
aux priorités de la coopération au développement ACP-CEE, 
ainsi qu'aux lois et règlements applicables de leurs Etats 
respectifs, à participer à leurs efforts de développement;

b) accordent un traitement juste et équitable a ces 
i nvest i s seurs;
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c> prennent Les mesures et Les dispositions propres à créer 
et à maintenir un cLimat d'investissement prévisibLe et 
sûr et négocient des accords visant a améLiorer ce climat,

d) favorisent une coopération efficace entre Les opérateursfavorisent une coopération efficace entre Les operate 
économiques ACP et entre ceux-ci et Les opérateurs de 
Communauté afin d'accroître Les fLux de capitaux. Les 
compétences de gestion, Les technoLogies et d'autres

La

formes de savoir-faire;

e> facilitent L'accroissement et La stabiLisation des fLux 
financiers du secteur privé de La Communauté vers Les 
Etats ACP en contribuant à l'éLimination des obstacLes qui 
bLoquent L'accès des marchés de capitaux internationaux, 
et notamment ceux de La Communauté, aux Etats ACP ;

f) créent un environnement favorisant Le déveLoppement des
institutions financières et La mobiLisation des ressources 
indispensables à La formation de capital et à L'expansion 
de l'esprit d'entreprise;

g) stimulent Le développement des entreprises en prenant les 
mesures qui se révèlent nécessaires pour améLiorer l'envi 
ronnement des entreprises et notamment pour mettre en 
place un cadre juridique, administratif et financier 
propre à favoriser l'émergence et le développement d'un 
secteur privé dynamique, y compris des entreprises a la 
base ;

h) renforcent la capacité des institutions nationales des 
Etats ACP d'offrir un éventail de services susceptibles 
d'accroître la participation nationale à l'activité 
industrielle et commerciale.

ARTICLE 259

Afin de stimuler les flux d'investissements privés et Le 
développement des entreprises, les Etats ACP et La Communauté, 
en coopération avec d'autres organismes intéressés et dans Le 
cadre de la Convention:

a) appuient les efforts visant à encourager les
investissements privés européens dans les Etats ACP en 
organisant des discussions entre tout Etat ACP intéressé 
et des investisseurs privés potentiels concernant le cadre 
juridique et financier que les Etats ACP peuvent offrir 
aux investisseurs;

b) favorisent Les flux d'informations concernant les
possibilités d'investissement en organisant des réunions 
de promotion des investissements, en fournissant 
régulièrement des informations sur les institutions 
financières ou d'autres institutions spécialisées 
existantes, leurs services et Leurs conditions et en 
facilitant la création de points de rencontre pour ces 
réunions;
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c) favorisent la diffusion d'informations sur La nature et La 
disponibilité des garanties des investissements et des 
mécanismes d'assurance destinés a faciliter Les 
investissements dans les Etats ACP;

d) aident Les petites et moyennes entreprises des Etats ACP a 
élaborer et obtenir aux meilleures conditions un 
financement ou sous forme de prises de participations ou 
de prêt s ;

e) recherchent les moyens de surmonter ou de réduire Le
risque que présente Le pays d'accueil pour les projets 
d'investissements privés qui pourraient contribuer au 
progrès économique;

f> apportent Leur concours aux Etats ACP pour :

i) créer ou renforcer la capacité des Etats ACP
d'améliorer La qualité des études de faisabilité et 
La préparation des projets de façon à permettre de 
tirer des conclusions économiques et financières 
appropri ées;

ii) concevoir des mécanismes intégrés de gestion des 
projets couvrant la totalité du cycle de 
développement des projets dans le cadre du programme 
de développement de l'Etat ACP.

SECTION 2 

PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

ARTICLE 260

Les Parties contractantes affirment la nécessité de promouvoir 
et de protéger les investissements de chaque partie sur Leurs 
territoires respectifs et, dans ce contexte, affirment 
l'importance de conclure, dans leur intérêt mutuel, des accords 
inter-Etats de promotion et de protection des investissements, 
qui puissent également constituer la base de systèmes 
d'assurance et de garantie.

ARTICLE 261

1. Tout Etat contractant peut demander L'ouverture de 
négociations avec un autre Etat contractant en vue d'un accord 
pour La promotion et La protection des investissements.
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2. A L'occasion de L'ouverture de négociations, de La 
concLusion, de L'appLiçation et de L'interprétation d'accords 
bilatéraux ou muLtiLatéraux réciproques sur la promotion et la 
protection des investissements, les Etats contractants à de 
tels accords n'exercent aucune discrimination entre Les Etats 
parties à la présente Convention ou envers eux par rapport à 
de s pays tiers.

Par "non discrimination", Les Parties comprennent que, dans 
la négociation de tels accords, chaque Partie a le droit 
d'exciper de dispositions figurant dans des accords négociés 
entre L'Etat ACP ou L'Etat membre concerné et un autre Etat, 
sous réserve que, dans chaque cas, la réciprocité soit 
accordée.

3. Les Etats contractants ont Le droit de demander une 
modification ou une adaptation du traitement non 
discriminatoire visé au paragraphe 2 Lorsque des obligations 
internationales ou un changement des circonstances de fait La 
rendent nécessaire.

4. L'application des principes visés aux paragraphes 2 et 3 
ne peut avoir pour objet ou pour effet de porter atteinte à la 
souveraineté d'un Etat partie à la Convention.

5. La relation entre La date d'entrée en vigueur de tout 
accord négocié, les dispositions relatives au règlement des 
Litiges et La date des investissements en question, sera fixée 
dans Lesdits accords, compte tenu des paragraphes 1 à 4. Les 
Parties contractantes confirment que La rétroactivité n'est pas 
d'application comme principe général à moins que des Etats 
contractants n'en stipulent autrement.

ARTICLE 262

Afin d'inciter davantage d'investissements européens pour des 
projets de développement initiés par les Etats ACP et revêtant 
une importance particulière, La Communauté et Les Etas membres, 
d'une part, et les Etats ACP, d'autre part, peuvent également 
conclure des accords relatifs à des projets spécifiques 
d'intérêt mutuel, lorsque la Communauté et des entrepreneurs 
européens contribuent à leur financement.
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SECTION 3 

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

ARTICLE 263

1. En vue de faciliter La mise en oeuvre d'investissements 
directement productifs, tant publics que privés, contribuant au 
développement économique et industriel des Etats ACP, la 
Communauté apporte une aide financière, sous réserve des 
dispositions figurant dans le chapitre 2 du présent titre, sous 
la forme de capitaux à risque ou de prêts sur l«s ressources 
propres de la Banque. Cette aide financière peut servir, entre 
autres, a :

a) accroître, directement ou indirectement, Les fonds propres 
des entreprises publiques, semi-pub l ique s ou privées et a 
accorder à de telles entreprises un financement sous forme 
de prêts a des fins d'investissement;

b) appuyer des projets et programmes d'investissements
productifs identifiés et encouragés par les organismes 
paritaires créés par la Communauté et les £tats ACP en 
application de la Convention;

c) financer des actions en faveur des PME.

2. Afin de réaliser les objectifs fixés au paragraphe 1, une 
part significative des capitaux a risque est affectée à l'appui 
aux investissements du secteur privé.

ARTICLE 264

Outre les moyens de financement prévus ci-dessus, le ou les
Etats ACP peuvent utiliser les moyens de financement au titre
du programme national ou régional pour, entre autres :

a) financer des actions en faveur des PME ;

b) encourager la création ou le renforcement d'institutions 
financières nationales ou régionales dans les Etats ACP 
afin de satisfaire efficacement les besoins du secteur 
privé;

c) appuyer de façon appropriée et efficace la promotion des 
exportations;

d) fournir une coopération technique générale ou spécifique 
répondant aux besoins du secteur privé.
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ARTICLE 265

Le financement de projets directement productifs peut concerner 
aussi bien des investissements nouveaux que La réhabilitation 
ou L'exploitation de capacités existantes.

ARTICLE 266

Lorsque le financement est entrepris par un organisme relais, 
il incombe à cet organisme de sélectionner et d'instruire 
chaque projet et de gérer les fonds qui sont mis à sa 
disposition selon Les conditions prévues dans la présente 
Convention et de commun accord entre les Parties.

SECTION 4 

APPUI AUX INVESTISSEMENTS

ARTICLE 267

Pour réaliser efficacement les divers objectifs de la 
Convention en ce qui concerne la promotion des investissements 
privés et concrétiser leur effet multiplicateur, la Banque 
et/ou La Commission apportent leur concours par les moyens 
suivants :

a) l'aide financière, y compris Les prises de participation;

b) l'assistance technique;

c) les services de conseil;

d) les services d'information et de coordination.

ARTICLE 268

1. La Banque utilise les capitaux à risque pour appuyer les 
activités visant à promouvoir et soutenir le secteur privé des 
Etats ACP. A cette fin, les capitaux a risque peuvent être 
emp Loyé s pour :

a) accorder des prêts directs à des fins d'investissement
des entreprises publiques, semi-pub Iiques «t privées des 
Etats ACP, y compris les PME;
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b) accroître Les fonds propres, ou les fonds traités comme
tels, des entreprises publiques, semi-pub I ique s ou privées 
par des prises de participation directes au nom de la 
Communaut é;

c) prendre des participations, avec l'accord des Etats ACP 
concernés, dans les institutions financières de promotion 
des investissements privés dans les Etats ACP;

d) fournir des moyens de financement aux institutions
financières des Etats ACP ou, avec l'accord de l'Etat ACP 
concerné, aux promoteurs des Etats ACP et/ou de la 
Communauté souhaitant, en plus de leur contribution 
propre, investir dans des co-entreprises ACP-CEE en vue de 
renforcer les fonds propres des entreprises ACP;

e) aider, avec l'accord du ou des Etats ACP concernés, les 
intermédiaires financiers des Etats ACP ou de la 
Communauté qui contribuent au financement de PME des Etats 
ACP à :

i) prendre des participations dans des PME des Etats 
ACP;

ii) financer les prises de participation dans des PME des 
Etats ACP par des investisseurs privés ACP et/ou des 
promoteurs de la Communauté selon les conditions 
définies au point d) ;

iii) accorder des prêts pour le financement des 
investissements des PME des Etats ACP;

f) aider a restructurer ou recapitaliser des institutions 
financières des Etats ACP;

g) financer des études, des travaux de recherche ou des
investissements spécifiques en vue de la préparation et 
l'identification de projets; apporter aux entreprises une 
assistance, sous la forme notamment de services de 
formation, de gestion et d'appui en matière 
d'investissements, dans le cadre des opérations de la 
Banque pendant la période de pré-investis sement ou a des 
fins de réhabilitation et, le cas échéant, intervenir dans 
les frais de démarrage, y compris les primes de garantie 
et d'assurance des investissements, nécessaires pour 
assurer que la décision de financement est prise.

2. Dans les cas appropriés, des prêts tant directs 
qu'indirects pour le financement des investissements ainsi que 
des programmes d'appui sectoriel sont accordés par la Banque 
sur ses ressources propres.
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ARTICLE 269

Pour favoriser la promotion et le développement de leur secteur 
privé, les Etats ACP peuvent utiliser les moyens de -financement 
de leur programme indicatif pour :

a) appuyer le développement des entreprises en offrant des 
cours de formation, une assistance en matière de gestion 
financière et de préparation des projets, des services 
spécialisés dans le démarrage d'entreprises et des 
services de développement et de gestion, et en 
encourageant les transferts de technologies ;

b) apporter un appui approprié et efficace a la promotion des 
investissements, y compris une assistance aux promoteurs ;

c) appuyer la création ou le renforcement des institutions 
financières nationales ou régionales des Etats ACP pour 
financer les opérations d'exportation ;

d) financer les importations de produits intermédiaires
nécessaires aux industries d'exportation d'un Etat ACP 
demandeur ;

e) ouvrir des lignes de crédit en faveur des PME;

f) fournir un appui approprié et efficace à la promotion des 
exportati ons;

g) contribuer à l'amélioration du climat d'investissement, et 
notamment le cadre juridique et fiscal applicable aux 
entreprises, et au développement des services d'appui au 
secteur des entreprises de manière a offrir aux 
entreprises des services de conseil dans les domaines 
juridique, technique et de la gestion;

h) assurer une coopération technique en vue de renforcer les 
activités des organismes des Etats ACP s'occupant du 
développement des PME ;

i) mettre en oeuvre des programmes appropriés de formation 
professionnelle et de développement des compétences des 
chefs d'entreprise, en particulier dans le secteur des 
petites entreprises et des entreprises informelles;

j) aider à mobiliser l'épargne nationale, à développer
l'intermédiation financière et les nouveaux instruments 
financiers, à rationaliser la politique de promotion des 
entreprises et à encourager les investissements 
extérieurs;

k) financer des projets entrepris par des coopératives ou des 
communautés locales des Etats ACP et la création ou le 
renforcement des fonds de garantie pour les PME.
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ARTICLE 270

Afin de mobiliser Les moyens d'investissement extérieurs, tant 
publics que privés, il convient de tout mettre en oeuvre pour 
tirer parti des possibilités de cofinancement ou pour attirer 
des moyens de financement parallèles pour les divers projets ou 
p rogrammes .

ARTICLE 2T\

En soutenant les efforts déployés par les Etats ACP pour 
investir dans la TCDT, il convient de veiller tout 
particulièrement à utiliser de façon optimale La capacité 
existante dans l'Etat ACP concerné et a tenir compte des 
besoins de réhabilitation.

ARTICLE 272

Dans le but d'appuyer la promotion des investissements dans Les 
Etats ACP et en tenant dûment compte de la complémentarité de 
leurs rôles, la Commission et la Banque coordonnent étroitement 
leurs activités dans ce domaine.

La Commission et la Banque assurent, avec l'aide des Etats 
membres et des Etats ACP, une coordination efficace au plan 
opérationnel entre toutes les parties intéressées par l'appui 
aux investissements dans les Etats ACP.

Pour tenir ces parties informées des perspectives 
d'investissement, la Commission établit des rapports et réalise 
des études portant notamment sur:

les flux d'investissement entre la Communauté et Les Etats 
ACP; les obstacles économiques, juridiques et 
institutionnels aux investissements; les mesures 
•facilitant les mouvements des capitaux privés, les 
cofinancements, l'accès des Etats ACP aux marchés 
financiers internationaux et L'efficacité des marchés 
financiers nationaux;

les activités des systèmes nationaux et internationaux de 
garantie des investissements;

tes accords de promotion et de protection d-es 
investissements conclus entre les Etats membres et Les 
Etats ACP.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 187

La Commission soumet au Comité ACP-CEE de coopération pour Le 
•financement du développement les résultats de ces études. 
Elle soumet également un rapport, établi en collaboration avec 
la Banque, sur les résultats de la coordination dans le domaine 
de l'appui aux investissements et au secteur privé.

SECTION 5 

PAIEMENTS COURANTS ET MOUVEMENTS DE CAPITAUX

ARTICLE 273

1. En ce qui concerne les mouvements de capitaux liés aux 
investissements et les paiements courants, les Parties 
contractantes s'abstiennent de prendre, dans le domaine des 
opérations de change, des mesures qui seraient incompatibles 
avec leurs obligations résultant de l'application des 
dispositions de la présente Convention en matière d'échanges de 
biens et de services, d'établissement et de coopération 
industrielle. Toutefois, ces obligations n'empêchent pas les 
Parties contractantes de prendre, pour des raisons tenant a des 
difficultés économiques sérieuses ou à des problèmes de balance 
des paiements graves, les mesures de sauvegarde nécessaires.

2. En ce qui concerne les opérations de change liées aux 
investissements et aux paiements courants, les Etats ACP, d'une 
part, et les Etats membres, d'autre part, s'abstiennent, dans 
toute la mesure du possible, de prendre les uns a l'égard des 
autres des mesures discriminatoires ou d'accorder un traitement 
plus favorable à des Etats tiers, étant entendu qu'il est tenu 
pleinement compte du caractère évolutif du système monétaire 
international, de l'existence d'arrangements monétaires 
spécifiques et des problèmes de balance des paiements.

Au cas où de telles mesures ou un tel traitement se 
révéleraient inévitables, ils seraient maintenus ou introduits 
en conformité avec les règles monétaires internationales 
admises et tous les efforts seraient déployés pour réduire au 
minimum les effets négatifs pour les parties concernées.
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SECTION 6 

REGIME APPLICABLE AUX ENTREPRISES

ARTICLE 274

1. En ce qui concerne le régime applicable en matière 
d'établissement et de services, les Etats ACP, d'une part, et 
les Etats membres, d'autre part, accordent un traitement non 
discriminatoire aux ressortissants et sociétés des Etats 
membres et aux ressortissants et sociétés des Etats ACP. 
Toutefois, si pour une activité déterminée, un Etat ACP ou un 
Etat membre n'est pas en mesure d'assurer un tel traitement, 
les Etats membres ou les Etats ACP, selon le cas, ne sont pas 
tenus d'accorder un tel traitement pour cette activité aux 
ressortissants et aux sociétés de l'Etat en question.

2. Au sens de la présente Convention, on entend par "sociétés 
ou entreprises d'un Etat membre ou d'un Etat ACP" les sociétés 
ou entreprises de droit civil ou commercial - y compris les 
sociétés publiques ou autres, les sociétés coopératives et tout 
autre personne morale et association régies par le droit public 
ou privé, à l'exception des sociétés à but non lucratif - 
constituées en conformité avec la législation d'un Etat membre 
ou d'un Etat ACP et ayant leur siège statutaire ou leur 
administration centrale, ou leur principal établissement dans 
un Etat membre ou un Etat ACP.

Toutefois, au cas où elles n'ont dans un Etat membre ou un Etat 
ACP que leur siège statutaire, leur activité doit présenter un 
lien effectif et continu avec L'économie de cet Etat membre ou 
de cet Etat ACP.

CHAPITRE 4 

COOPERATION TECHNIQUE

ARTICLE 275

La coopération technique doit aider les Etats ACP a valoriser 
leurs ressources humaines nationales et régionales et a 
développer durablement Leurs institutions et contribue à la 
réalisation des objectifs des projets et programmes. A cette 
fin :

a) le soutien par la mise à disposition de personnel
d'assistance technique n'est accordé qu'à la demande de 
l'Etat ou des Etats ACP concernés;
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b) la coopération technique doit avoir un rapport
cout-efficacité favorable, répondre aux besoins pour 
lesquels elle a été conçue, faciliter le transfert des 
connaissances et accroître les capacités nationales et 
régionales;

c) des efforts sont déployés pour accroître la participation 
des experts, des bureaux d'études et des instituts de 
formation et de recherche nationaux dans les marchés 
finances par le Fonds et pour utiliser davantage les 
ressources humaines des Etats ACP en affectant 
provisoirement les cadres nationaux, comme consultants, 
auprès d'une institution de leur propre pays, d'un pays 
voisin ou d'une organisation régionale;

d) les Etats ACP peuvent utiliser, au niveau national ou 
régional, les instruments et les ressources de la 
coopération pour le financement du développement pour 
mieux cerner les limites et le potentiel en matière de 
personnel national et régional et pour établir une liste 
des experts, consultants et bureaux d'études ACP auxquels 
ils pourraient recourir pour Les projets et programmes 
financés par le Fonds ainsi que pour identifier les moyens 
d'employer le personnel national et régional qualifié pour 
les projets financés par le Fonds;

e) l'assistance technique intra-ACP est appuyée au moyen des 
instruments de coopération pour le financement du 
développement afin de permettre les échanges entre Etats 
ACP de cadres et d'experts en matière d'assistance 
technique et de gestion;

f) les dossiers des projets et programmes doivent prévoir des 
programmes d'actions pour le développement à long terme 
des institutions et du personnel et tenir compte des 
besoins financiers nécessaires;

g) en vue d'inverser le mouvement d'exode des cadres des
Etats ACP, la Communauté assiste les Etats ACP qui en font 
la demande pour favoriser le retour des ressortissants ACP 
qualifiés résidant dans les pays développés par des 
mesures appropriées d'incitation au rapatriement;

h) l'instruction des projets et programmes tient dûment
compte des contraintes en matière de ressources humaines 
nationales et assure une stratégie favorable a la 
valorisation de ces ressources;

i) le personnel d'assistance technique doit posséder les 
qualifications requises pour mener à bien les tâches 
spécifiques définies dans la demande de l'Etat ou des 
Etats ACP concernés et doit être intégré dans 
l'institution ACP bénéficiaire;

Vol. 1925, 1-32847



190 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

j) La formation effective du personnel national figure parmi 
les tâches du personnel d'assistance technique afin 
d'éliminer progressivement l'assistance technique et 
utiliser pour les projets un personnel exclusivement 
composé, sur une base permanente, de ressortissants 
nati onaux;

k) la coopération prévoit des dispositions visant à accroître 
la capacité des Etats ACP à acquérir leur propre expertise 
et à améliorer les qualifications professionnelles de 
leurs propres consultants, bureaux d'études ou 
entreprises-conseil s ;

l) une attention particulière devrait être accordée au
développement des capacités des Etats ACP en matière de 
planification, de mise en oeuvre et d'évaluation des 
projets et programmes.

ARTICLE 276

1. La coopération technique peut revêtir un caractère 
spécifique ou général.

2. La coopération technique générale comprend notamment:

a) les études de développement, les études sur les
perspectives et les moyens de développement et de 
diversification des économies des Etats ACP ainsi que sur 
des problèmes intéressant des groupes d'Etats ACP ou 
l'ensemble de ces Etats;

b) les études destinées à trouver des solutions concrètes aux 
problèmes d'endettement, de service de la dette et de 
balance des paiements des Etats ACP;

c) les études par secteurs et par produits;

d) l'envoi d'experts, de conseillers, de techniciens et
d'instructeurs pour une mission déterminée et une durée 
limitée;

e) la fourniture de matériel d'instruction,
d'expérimentation, de recherche et de démonstration;

f) l'information générale et la documentation y compris
statistique, destinée à favoriser le développement des 
Etats ACP ainsi que la bonne réalisation des objectifs de 
la coopération;

g) les échanges de cadres, de personnel spécialisé, 
d'étudiants, de chercheurs, d'animateurs et de 
responsables de groupements ou associations a vocation 
sociale ou culturelle;
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h) l'attribution de bourses d'études ou de stages, en
particulier à des personnes déjà au travail ayant besoin 
d'une formation complémentaire;

i) l'organisation de séminaires ou de sessions de formation, 
d'information et de perfectionnement;

j) la création ou le renforcement d'instruments d'information 
et de documentation, en particulier pour les échanges de 
connaissances, de méthodes et d'expériences entre Etats 
ACP et entre ceux-ci et la Communauté;

k) la coopération ou le jumelage entre institutions ACP, et
entre celles-ci et celles de la Communauté, en particulier 
entre universités et autres institutions de formation et 
de recherche des Etats ACP et de la Communauté;

l) l'appui à des manifestations culturelles significatives.

3. La coopération technique liée à des opérations spécifiques 
comprend notamment:

a) les études techniques, économiques, statistiques,
financières et commerciales, ainsi que Les recherches et 
les prospections nécessaires a la mise au point des 
projets et programmes, y compris celles ayant trait à 
l'ajustement structurel et l'investissement;

b) la préparation des projets et des programmes ;

c) l'exécution et le suivi des projets et des programmes;

d) la mise en oeuvre de mesures provisoires nécessaires à 
l'établissement, la mise en route, l'exploitation et 
l'entretien d'un projet déterminé;

e) le suivi et l'évaluation des opérations;

f) les programmes intégrés de formation, d'information et de 
recherche .

ARTICLE 277

La Communauté prend des mesures concrètes pour accroître et 
améliorer les informations communiquées aux Etats ACP 
concernant la disponibilité et les qualifications des 
spécialistes adéquats.
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ARTICLE 278

1. Le choix entre le recours a des bureaux d'études ou 
entreprises-conseils ou a des experts recrutés individuellement 
est fonction de la nature des problèmes, de l'étendue et de la 
complexité des moyens techniques et de gestion requis, ainsi 
que des coûts comparés de chacune des deux solutions. En 
outre, des mesures sont prises pour s'assurer que les 
responsables du recrutement soient a même d'estimer a leur 
juste valeur les différents niveaux de compétence et 
d'expérience au niveau international. Les critères de choix 
des contractants et de leur personnel tiennent compte:

a) des qualifications professionnelles (compétences
techniques et capacités de formation) et des qualités 
humai nés ;

b> du respect des valeurs culturelles et des conditions
politiques et administratives de l'Etat ou des Etats ACP 
concernés ;

c) de la connaissance de la langue nécessaire à L'exécution 
du contrat;

d) de l'expérience pratique des problèmes a traiter;

e) des coûts.

2. Le recrutement du personnel d'assistance technique, 
l'établissement de ses objectifs et de ses fonctions, La durée 
de ses missions et ses rémunérations ainsi que sa contribution 
au développement des Etats ACP dans lesquels il est appelé à 
servir doivent se conformer aux principes de la politique de 
coopération technique définis à L'article 275. Les procédures 
a appliquer à cet égard doivent assurer l'objectivité du choix 
et la qualité des services à prester. En conséquence, les 
principes suivants sont appliqués:

a) le recrutement doit être effectué par Les institutions 
nationales qui emploient l'assistance technique 
conformément aux dispositions applicables en matière de 
concurrence et de préférences;

b) des efforts sont déployés pour faciliter le contact direct 
entre Le candidat et le futur utilisateur de L'assistance 
techni que;

c) le recours à d'autresformuLes d'assistance technique 
devrait être envisagé telles que l'utilisation de 
volontaires, d'organisations non gouvernementales, de 
cadres à la retraite ainsi que Les accords de jumelage;

d) lors d'une demande d'assistance technique, l'Etat ACP et 
la délégation de La Commission doivent comparer les coûts 
et bénéfices des différents modes de transfert de 
technologies et de promotion des compétences;
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e) le dossier d'appel d'offres prévoit que chaque candidat
doit préciser dans son offre les méthodes et le personnel 
qu'il compte employer ainsi que la stratégie susceptible 
de promouvoir Les capacités locales, nationales et/ou 
régionales dès que Le contrat débutera;

f) la Communauté fournit aux Etats ACP bénéficiaires toutes 
les informations détaillées sur le coût total de 
L'assistance technique afin de leur permettre de négocier 
Les contrats sur La base d'un rapport cout-efficacité 
favorable.

ARTICLE 279

Dans le but de promouvoir la capacité des Etats ACP à accroître 
leur compétence technique et à améliorer le savoir-faire de 
leurs consultants, la Communauté et les Etats ACP encouragent 
Les accords de partenariat entre les bureaux d'études, 
ingénieurs-conseils, experts et institutions des Etats membres 
et des Etats ACP. A cette fin, la Communauté et les Etats ACP 
prennent toutes les mesures nécessaires pour:

a) encourager, à L'aide des associations momentanées, les
sous-traitances ou l'utilisation d'experts ressortissant 
des Etats ACP dans les équipes de bureaux d'études, 
d'ingénieurs-conseils ou d'institutions des Etats membres;

b) informer les soumissionnaires dans le dossier d'appel 
d'offres des critères de sélection et de préférences 
prévus dans la Convention, en particulier celles relatives 
à l'encouragement de l'utilisation des ressources humaines 
ACP .

ARTICLE ZOO

1. Sous réserve des dispositions du présent chapitre, la 
passation des marchés de services et Les règles en matière de 
concurrence et de préférences sont fixées conformément au 
chapitre 5 section 5;

2. La coopération technique apporte un soutien aux opérations 
d'éducation et de formation, aux programmes de formation 
pLuriannue l s, y compris les bourses, visés au chapitre 1 du 
titre XI de La deuxième partie.
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CHAPITRE 5 

PROCEDURES DE MISE EN OEUVRE

SECTION 1 

PROGRAMMATION

ARTICLE 281

1. Au début de La période d'application de La Convention et 
avant L'établissement du programme indicatif :

a) La Communauté donne à chaque Etat ACP une indication
claire de L'enveloppe financière programmable dont il peut 
disposer au cours de cette période et Lui communique 
toutes autres informations utiles ;

b) chaque Etat ACP eligible aux ressources spécifiques 
affectées à L'appui a L'ajustement conformément à 
l'article 246 se voit notifier le montant estimatif de la 
première tranche qui lui revient.

2. Dès qu'il a reçu les informations dont il est fait mention 
ci-dessus, chaque Etat ACP établit et soumet a la Communauté un 
projet de programme indicatif, sur La base et en conformité 
avec ses objectifs et priorités de développement; le projet de 
programme indicatif indique:

a) les objectifs prioritaires de développement de L'Etat ACP 
concerné au plan national et régional;

b) le ou les secteurs de concentration pour lesquels Le 
soutien est jugé le plus approprié ;

c) Les mesures et les actions les plus appropriées à la 
réalisation des objectifs dans Le ou les secteurs de 
concentration identifiés ou, Lorsque ces actions ne sont 
pas suffisamment définies, les lignes générales des 
programmes d'appui aux politiques adoptées par L'Etat ACP 
dans ces secteurs;

d) dans la mesure du possible, Les projets et programmes
d'actions nationaux spécifiques, qui ont été clairement 
identifiés, notamment ceux constituant La poursuite de 
projets et programmes d'actions déjà en cours;

e) Le cas échéant, une partie Limitée des ressources
programmables non affectées au secteur de concentration 
que L'Etat ACP propose d'utiliser en appui à 
l'ajustement ;

f) toutes propositions relatives à des projets et programmes 
régi onaux.
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ARTICLE 282

1. Le projet de programme indicatif fait l'objet d'un échange 
de vues entre l'Etat ACP concerné et la Communauté qui tient 
dûment compte des besoins nationaux de l'Etat ACP et de son 
droit souverain de déterminer ses stratégies, priorités et 
modèles de développement ainsi que ses politiques 
macro-économiques et sectorielles.

2. Le programme indicatif est arrêté de commun accord entre 
La Communauté et l'Etat ACP concerné sur la base du projet de 
programme indicatif proposé par cet Etat et engage tant la 
Communauté que cet Etat lorsqu'il est adopté. Il précise 
not amment :

a) le ou les secteurs de concentration auxquels sont affectés 
l'aide communautaire et Les moyens à mettre en oeuvre a 
cette fin;

b) les mesures et actions nécessaires à la réalisation des 
objectifs dans les secteurs retenus;

c) le calendrier des engagements et des mesures à prendre;

d) les provisions faites pour faire face aux éventuelles
réclamations et pour couvrir les augmentations des coûts 
et les dépenses imprévues;

e) Les projets et programmes ne concernant pas le ou Les
secteurs de concentration ainsi que les propositions de 
projets et programmes régionaux et, le cas échéant, la 
part consacrée à l'aide à l'ajustement structurel.

3. Le programme indicatif est suffisamment souple pour assurer 
l'adéquation permanente des actions aux objectifs et pour tenir 
compte des modifications pouvant survenir dans la situation 
économique, Les priorités et les objectifs des Etats ACP. Il 
peut être révisé a la demande de l'Etat ACP concerné.

ARTICLE 283

La Communauté et l'Etat ACP prennent toutes les mesures 
nécessaires pour garantir l'adoption du programme indicatif 
dans les meilleurs délais, de préférence avant l'entrée en 
vigueur de la Convention.
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ARTICLE 284

1. Le programme indicatif détermine Les montants globaux de 
l'aide programmable qui peut être mise a la disposition de 
chaque Etat ACP. Indépendamment des fonds réservés aux aides 
d'urgence, aux bonifications d'intérêt et a la coopération 
régionale, l'aide programmable comporte des subventions et une 
partie des capitaux a risques.

2. Le reliquat éventuel du Fonds qui n'est pas engagé ou 
déboursé à la fin de la dernière année d'application du 
protocole financier est utilisé jusqu'à épuisement dans les 
mêmes conditions que celles prévues par la présente Convention.

3. Un état comparatif des engagements et paiements est dressé 
chaque année par l'ordonnateur national et le délégué de la 
Commission qui prennent les mesures nécessaires pour assurer le 
respect du calendrier des engagements convenu lors de la 
programmation et déterminent les causes de retards constatés 
dans leur exécution afin de proposer les mesures nécessaires 
pour y reméd i e r.

SECTION 2 

IDENTIFICATION, PREPARATION ET INSTRUCTION DES PROJETS

ARTICLE 285

L'identification et la préparation des projets et programmes 
relèvent de la responsabilité de l'Etat ACP concerné ou de tout 
autre bénéficiaire eligible.

ARTICLE 286

Les dossiers des projets et programmes préparés et soumis pour 
financement doivent contenir tous Les renseignements 
nécessaires à L'instruction des projets ou programmes ou, 
Lorsque ces projets et programmes n'ont pas été totalement 
définis, fournir une description sommaire pour les besoins de 
l'instruction. Ces dossiers sont transmis officiellement au 
délégué par les Etats ACP ou par les autres bénéficiaires 
conformément à la présente Convention. Si les bénéficiaires ne 
sont pas des Etats ACP, l'accord formel de L'Etat ACP concerné 
est requis.
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ARTICLE 287

1. L'instruction des projets et programmes est entreprise 
conjointement par l'Etat ou Les Etats ACP concernés et La 
Communauté. En vue d'accéLérer Les procédures, La Commission 
donne au délégué les pouvoirs nécessaires pour procéder a cette 
instruction conjointe.

2. L'instruction des projets et programmes tient compte des 
caractéristiques et des contraintes spécifiques de chaque 
Etat ACP ainsi que des facteurs suivants:

a) efficacité et viabilité des opérations demandées et leur 
rentabilité, si possible sur la base d'une analyse 
coût-bénéfice, des variantes éventuelles étant examinées;

b) aspects sociaux, culturels, de sexe et environnementaux , 
directs et indirects, et impact sur les populations;

c) disponibilité de main-d'oeuvre et d'autres ressources
Locales nécessaires à L'exécution, au fonctionnement et à 
La gestion des projets et programmes;

d) formation et développement institutionnel nécessaires à la 
réalisation des objectifs des projets ou programmes;

e) charge que représentent les frais de fonctionnement pour 
Le bénéficiaire;

f) engagements et efforts nationaux;

g) expérience tirée d'opérations de même type;

h) résultats d'études déjà entreprises sur des projets ou
programmes similaires en vue d'accéLérer La mise en oeuvre 
et de réduire les coûts à un minimum.

3. Les difficultés et contraintes spécifiques des Etats ACP 
les moins développés qui pèsent sur L'efficacité, La viabilité 
et La rentabilité économique des projets et programmes sont 
prises en compte au moment de l'instruction de ces derniers.

A. Les principes directeurs et les critères généraux a suivre 
pour l'instruction des projets et programmes sont élaborés 
pendant l'application de la Convention par le Comité ACP-CEE 
de coopération pour le financement du développement à la 
lumière des travaux d'évaluation, compte tenu de la souplesse 
requise pour l'adaptation de ces critères à La situation 
particulière de chaque Etat ACP.
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SECTION 3 

PROPOSITION ET DECISION DE FINANCEMENT

ARTICLE 288

1. Les conclusions de L'instruction sont résumées par le
délégué, en étroite collaboration avec l'ordonnateur national,
dans une proposition de financement.

2. La proposition de financement comporte un calendrier 
prévisionnel d'exécution technique et financière du projet ou 
programme et indique la durée des différentes phases 
d'exécution.

3. La proposition de financement:

a) tient compte des commentaires de l'Etat ou des Etats ACP 
concernés;

b) est transmise par Le délégué, simultanément à l'Etat ou 
aux Etats ACP concernés et a la Commission.

4. La Commission finalise La proposition de financement et la 
transmet, avec ou sans modification, à l'organe de décision 
communautaire. L'Etat ou les Etats ACP concernés pourront 
soumettre des commentaires sur toute modification de fond que 
La Commission a l'intention d'apporter au document; ces 
commentaires sont reflétés dans la proposition de financement 
modifiée.

ARTICLE 289

1. Sous réserve des dispositions prévues à l'article 288 
paragraphe 4, l'organe de décision de la Communauté communique 
sa décision dans un délai de cent vingt jours à compter de la 
date de la transmission par le délégué, visée à L'article 288 
paragraphe 3 point b).

2. Lorsque la proposition de financement n'est pas retenue 
par la Communauté, l'Etat ou les Etats ACP concernés sont 
informés immédiatement des motifs de cette décision. Dans un 
tel cas, les représentants de L'Etat ou des Etats ACP concernés 
peuvent demander dans un délai de soixante jours à compter de 
la notification:

a) soit que le problême soit évoqué au sein du Comité ACP-CEE 
de coopération pour Le financement du développement 
institué au titre de La Convention;
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b) soit à être entendus par l'organe de décision de la 
Communaut é.

3. A la suite de cette audition, une décision définitive 
d'adopter ou de refuser la proposition de financement est prise 
par l'organe compétent de la Communauté. Avant que la décision 
ne soit prise, l'Etat ou les Etats ACP concernés peuvent lui 
communiquer tout élément qui leur apparaîtrait nécessaire pour 
compléter son information.

ARTICLE 290

1. Dans le but d'accélérer Les procédures et en dérogeant aux 
dispositions des articles 288 et 289, les décisions de 
financement peuvent porter sur des programmes pluriannuels 
lorsqu'il s'agit de financer:

a) la formation;

b) des microréalisations;

c) La promotion commerciale;

d) des ensembles d'actions de taille limitée dans un secteur 
déterminé;

e) La coopération technique.

2. Dans ces cas, l'Etat ACP concerné peut soumettre au 
délégué un programme pluriannuel indiquant les grandes lignes, 
les types d'actions envisagés et l'engagement financier 
proposé.

La décision de financement pour chaque programme pluriannuel 
est prise par L'ordonnateur principal. La lettre de 
L'ordonnateur principal à l'ordonnateur national notifiant 
cette décision constitue La convention de financement au sens 
de l'article 291.

Dans Le cadre des programmes pluriannuels ainsi adoptés, 
l'ordonnateur national met en oeuvre chaque action conformément 
aux dispositions de La Convention et de La convention de 
financement visée ci-dessus.

A La fin de chaque année, l'ordonnateur national transmet à La 
Commission un rapport, établi en consultation avec Le délégué, 
sur La mise en oeuvre des programmes.

Vol. 1925, 1-32847



200 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

SECTION A 

CONVENTION DE FINANCEMENT ET DEPASSEMENT

ARTICLE 291

1. Tout projet ou programme financé par une subvention du 
Fonds donne Lieu à L'établissement d'une convention de 
financement entre la Commission et L'Etat ou les Etats ACP 
concernés dans les soixante jours suivant la décision de 
L'organe de décision de La Communauté.

2. La convention précise notamment l'engagement financier du 
Fonds, Les modalités et conditions de financement, ainsi que 
tes dispositions générales et spécifiques relatives au projet 
ou programme concerné; elle contient également le calendrier 
prévisionnel d'exécution technique du projet ou programme 
figurant dans la proposition de financement.

3. Les conventions de financement relatives à tous les 
projets et programmes d'actions prévoient des crédits 
appropriés pour couvrir les augmentations de coûts et les 
dépenses imprévues.

4. Après signature de la convention de financement, Les 
paiements sont effectués, conformément au plan de financement 
arrêté dans ladite convention.

5. Tout reliquat constaté a la clôture des projets et 
programmes revient a l'Etat ACP concerné et est inscrit comme 
tel dans les comptes du Fonds. Il peut être utilisé de la 
manière prévue dans la convention pour le financement des 
projets et programmes.

Dépassement

ARTICLE 292

1. Dès que se manifeste un risque de dépassement, au-delà des 
limites fixées dans la convention de financement, l'ordonnateur 
national en informe l'ordonnateur principal par l'intermédiaire 
du délégué de La Commission en précisant les mesures qu'il 
compte prendre pour couvrir ce dépassement par rapport à la 
dotation, soit en réduisant l'ampleur du projet ou programme 
d'actions, soit en recourant aux ressources nationales ou à 
d'autres ressources non communautaires.
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2 . S'il n'est pas décidé d'un commun accord de réduire 
l'ampleur du projet ou programme d'actions ou s'il n'est pas 
possible de le couvrir par d'autres ressources, le dépassement 
peut être:

a) couvert par les reliquats constatés après la clôture des
projets et programmes d'actions financés dans le cadre des 
programmes indicatifs qui n'ont pas été réaffectés dans la 
limite d'un plafond fixé à 20 % de l'engagement financier 
prévu pour le projet ou programme d'actions concerné; ou

b) financé par les ressources du programme indicatif.

Financement rétroactif

ARTICLE 293

1. Afin de garantir un démarrage rapide des projets, éviter 
des vides entre les projets séquentiels et des retards, les 
Etats ACP peuvent, en accord avec la Commission, au moment où 
l'instruction du projet est terminée et avant que soit prise la 
décision de financement :

i) lancer des appels d'offres pour tous les types de 
contrats, assortis d'une clause suspensive;

ii) préfinancer, a concurrence d'un montant Limité, des
activités liées à du travail préliminaire et saisonnier, 
des commandes d'équipement pour lesquelles il faut prévoir 
un long délai de livraison ainsi que certaines opérations 
en cours. De telles dépenses doivent être conformes aux 
procédures prévues par la convention.

2. Ces dispositions ne préjugent pas des compétences de 
l'organe de décision de La Communauté.

3. Les dépenses effectuées par un Etat ACP en vertu du 
présent article sont financées rétroactivement dans Le cadre du 
projet ou du programme, après la signature de l'accord de 
f i nancement.
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SECTION 5 

CONCURRENCE ET PREFERENCES

E Li gi bi Li té 

ARTICLE 394

1. Sauf si une dérogation est accordée conformément à 
L'article 296 :

a) la participation aux appels d'offres et marchés financés 
par le Fonds est ouverte à égalité de conditions:

i) aux personnes physiques, sociétés ou entreprises, 
organismes publics ou à participation publique des 
Etats ACP et de la Communauté;

ii) aux sociétés coopératives et autres personnes morales 
de droit public ou de droit privé, a l'exception des 
sociétés sans but lucratif, de la Communauté et/ou 
des Etats ACP;

iii) à toute entreprise commune ou groupement de ces 
entreprises ou de ces sociétés ACP et/ou CEE;

b) les fournitures doivent être originaires de la Communauté 
et/ou des Etats ACP, conformément aux dispositions de 
l'annexe LIV.

2. Afin d'être êligibles aux appels d'offres et marchés, les 
soumissionnaires doivent fournir des preuves satisfaisantes 
pour les Etats ACP de leur éligibilité au sens de l'article 274 
et du présent article paragraphe 1, de leur compétence et de 
l'adéquation des ressources pour mener à bien le marché.

Egalité de participation

ARTICLE 295

Les Etats ACP et la Commission prennent les mesures nécessaires 
pour assurer, à égalité de conditions, une participation aussi 
étendue que possible aux appels d'offres pour les marchés de 
travaux, de fournitures et de services et notamment, le cas 
échéant, des mesures visant à :
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a) assurer, par La voie du Journal officiel de La Communauté 
et des journaux officiels de tous Les Etats ACP, ainsi que 
par tout autre moyen d'information approprié. La 
publication des appels d'offres;

b) éliminer les pratiques discriminatoires ou les
spécifications techniques qui pourraient faire obstacle à 
une participation étendue à égalité de conditions;

c) encourager La coopération entre Les sociétés et 
entreprises des Etats membres et des Etats ACP;

d) assurer que tous Les critères de sélection figurent dans 
le dossier d'appel d'offres, et

e) assurer que l'offre retenue répond aux conditions et aux 
critères fixés dans le dossier d'appel d'offres.

Dérogat i on

ARTICLE 296

1. Dans le but d'assurer le meilleur rapport du coût et de 
l'efficacité du système, les personnes physiques ou morales 
ressortissantes des pays en développement non ACP peuvent être 
autorisées à participer aux marchés financés par la Communauté, 
sur demande justifiée des Etats ACP concernés. Les Etats ACP 
concernés fournissent au délégué, pour chaque cas, les 
informations nécessaires à la Communauté pour prendre une 
décision sur ces dérogations en accordant une attention 
particulière:

a) à la situation géographique de L'Etat ACP concerné;

b) à la compétitivité des entrepreneurs, fournisseurs et 
consultants de la Communauté et des Etats ACP;

c) au souci d'éviter un accroissement excessif du coût 
d'exécution des marchés;

d) aux difficultés de transport et aux retards dus aux délais 
de livraison où à d'autres problêmes de même nature;

e) à la technologie la plus appropriée et La mieux adaptée 
aux conditions locales.

2. La participation des pays tiers aux marchés financés par 
la Communauté peut également être autorisée:

a) lorsque la Communauté participe au financement d'actions
de coopération régionale ou interrégionale intéressant des 
pays tiers;
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b) en cas de cofinancement des projets et programmes 
d'actions;

c) en cas d'aide d'urgence.

3. Dans des cas exceptionnels et en accord avec La 
Commission, Les bureaux d'études ou Les experts ressortissants 
de pays tiers peuvent prendre part aux contrats de services.

Concurrence

ARTICLE 297

Sauf dispositions contraires prévues à L'article 298, Les 
marchés de travaux et de fournitures financés sur les 
ressources du Fonds sont conclus a la suite d'un appel d'offres 
ouvert, et les marchés de services sont conclus à la suite d'un 
appel d'offres restreint.

ARTICLE 298

1. L'Etat ou les Etats ACP peuvent, conformément aux 
dispositions des paragraphes 2, 3 et A du présent article et de 
l'article 299 et avec l'accord de la Commission:

a) passer des marchés après appel d'offres restreint à la 
suite, le cas échéant, d'une procédure de présélection;

b> conclure des marchés de gré à gré;

c) faire exécuter des marchés en régie par des services 
publics ou semi-publics des Etats ACP.

2. Les appels d'offres restreints peuvent être utilisés:

a) lorsque l'urgence d'une situation est constatée ou lorsque 
la nature ou certaines caractéristiques particulières d'un 
marché le justifient;

b) pour des projets ou des programmes à caractère hautement 
s p é c i a l i se;

c> pour les marchés de grande importance, à la suite d'une 
présélection.
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3. Les marchés de gré à gré peuvent être attribués:

a) pour Les actions de faible importance, dans des cas
d'urgence ou pour des actions de coopération technique de 
courte durée;

b) pour Les aides d'urgence;

c) pour des actions confiées a des experts individuels;

d) pour des actions complémentaires ou nécessaires à 
l'achèvement d'autres déjà en cours;

e) lorsque l'exécution du marché est réservée exclusivement 
aux titulaires de brevets.ou de licences régissant 
l'utilisation, le traitement ou l'importation des articles 
concernés;

f) à la suite d'un appel d'offres infructueux.

A. La procédure suivante est d'application pour les appels 
d'offres restreints et pour les marchés de gré à gré:

a) dans le cas des marchés de travaux et de fournitures, une 
liste restreinte des soumissionnaires éventuels est 
établie par l'Etat ou les Etats ACP concernés avec 
l'accord du délégué à la suite, le cas échéant, d'une 
procédure de présélection ;

b) pour les marchés de services, la liste restreinte des
candidats est établie par les Etats ACP en accord avec la 
Commission sur la base des propositions de l'Etat ou des 
Etats ACP concernés et des propositions soumises par la 
Comm i ss i on;

c) pour les marchés de gré à gré, l'Etat ACP engage librement 
les discussions qui lui paraissent utiles avec les 
soumissionnaires figurant sur La liste qu'il a établie 
selon les points a) et b), et attribue le marché au 
soumissionnaire qu'il a retenu.

Marchés en régie

ARTICLE 299

1. Les marchés sont exécutés en régie administrative par les 
agences ou les services publics ou à participation publique de 
l'Etat ou des Etats ACP concernés Lorsque l'Etat ACP dispose 
dans ses services nationaux d'un personnel de gestion qualifié 
pour les marchés au titre de l'aide d'urgence, les marchés de 
services et toutes les autres actions dont le coût estimatif 
est inférieur a 5 millions d'écus.
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2. La Communauté contribue aux dépenses des services 
concernés par l'octroi des équipements et/ou matériels 
manquants et/ou de ressources lui permettant de recruter Le 
personnel supplémentaire nécessaire tel que des experts 
ressortissants de l'Etat ACP concerné ou d'un autre Etat ACP. 
La participation de la Communauté ne concerne que la prise en 
charge de moyens complémentaires et de dépenses d'exécution, 
temporaires, limitées aux seuls besoins de l'action considérée.

Contrats d'aide d'urgence

ARTICLE 300

Le mode d'exécution des marchés au titre de l'aide d'urgence 
doit être adapté a l'urgence de la situation. A cette fin, 
l'Etat ACP peut, pour toutes les opérations concernant l'aide 
d'urgence, autoriser avec l'accord du délégué :

a) la conclusion de marchés de gré à gré;

b) l'exécution des marchés en régie;

c) l'exécution par l'intermédiaire d'organismes spécialisés;

d) la mise en oeuvre directe par la Commission.

Procédure accélérée 

ARTICLE 301

1. En vue d'assurer la mise en oeuvre rapide et efficace des 
projets et programmes, une procédure accélérée de lancement 
d'appels d'offres est organisée, sauf indication contraire de 
l'Etat ACP concerné ou de la Commission par une proposition 
soumise a l'Etat ACP concerné pour accord. Dans la procédure 
accélérée de lancement d'appels d'offres, les délais de 
soumission sont plus courts et la publication est limitée a 
l'Etat ACP concerné et aux Etats ACP voisins, conformément a la 
législation en vigueur dans l'Etat ACP concerné. Cette 
procédure accélérée est appliquée pour:

a) les marchés de travaux dont le coût estimatif est 
inférieur à 5 millions d'écus;

b) les aides d'urgence, quel qu'en soit Le montant.
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2. Par dérogation. L'ordonnateur national peut, avec L'accord 
du délégué, se procurer des fournitures et/ou des services pour 
un montant Limité dans les Etats ACP concernés ou dans les 
Etats ACP voisins où ces fournitures ou services sont 
di spon i b Les.

ARTICLE 302

Afin d'accélérer la procédure, les Etats ACP peuvent demander a 
La Commission de négocier, d'établir et de conclure Les marchés 
de services en leur nom, directement ou par l'intermédiaire de 
son agence compétente.

Préférences

ARTICLE 303

Des mesures propres à favoriser une participation aussi étendue 
que possible des personnes physiques et morales des Etats ACP à 
l'exécution des marchés financés par le Fonds sont prises afin 
de permettre une utilisation optimale des ressources physiques 
et humaines de ces Etats. A cette fin :

a) dans le cas des marchés de travaux d'une valeur inférieure 
à 5 millions d'êcus, les soumissionnaires des Etats ACP 
bénéficient, pour autant qu'un quart au moins du capital 
et des cadres soit originaire d'un ou de plusieurs Etats 
ACP, d'une préférence de 10 % dans la comparaison des 
offres de qualité économique et technique équivalente;

b) dans le cas des marchés de fournitures, quel qu'en soit le 
montant, Les soumissionnaires des Etats ACP, qui proposent 
des fournitures dont la valeur du contrat est d'origine 
ACP à 50 % au moins bénéficient d'une préférence de 15 '/, 
dans la comparaison des offres de qualité économique et 
technique équivalente;

c) dans le cas des marchés de services, la préférence est 
accordée, dans la comparaison des offres de qualité 
économique et technique équivalente, aux experts, 
institutions, bureaux d'études ou entreprises conseils 
ressortissants des Etats ACP ayant la compétence requise;

d) lorsqu'on envisage de faire appel a des sous-1raitants , le 
soumissionnaire retenu accorde la préférence aux personnes 
physiques, sociétés et entreprises des Etats ACP capables 
d'exécuter le marché dans Les mêmes conditions;
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e) l'Etat ACP peut, dans l'appel d'offres, proposer aux 
soumissionnaires éventuels l'assistance de sociétés, 
d'experts ou de consultants ressortissants des Etats ACP, 
choisis de commun accord. Cette coopération peut prendre 
la forme d'une entreprise commune ou d'une sous-traitance 
ou encore d'une formation du personnel en cours d'emploi .

Choix de l'attributaire

ARTICLE 304

1. L'Etat ACP attribue le marché :

a) au soumissionnaire dont l'offre a été jugée conforme au 
dossier d'appel d'offres;

b> dans le cas des marchés de travaux et fournitures, au
soumissionnaire qui a présenté l'offre la plus avantageuse 
telle qu'elle est évaluée, en fonction notamment des 
critères suivants :

i) le montant de l'offre, les coûts de fonctionnement et 
d ' ent ret i en ;

ii) les qualifications et les garanties offertes par le 
soumissionnaire, les qualités techniques de l'offre, 
ainsi que la proposition d'un service après-vente 
dans l'Etat ACP;

iii) la nature du marché, les conditions et les délais 
d'exécution, l'adaptation aux conditions locales;

c) dans le cas des marchés de services, au soumissionnaire 
qui a présenté l'offre la plus avantageuse, compte tenu 
entre autres du montant de l'offre, des qualités 
techniques de l'offre, de l'organisation et de la 
méthodologie proposées pour la fourniture des services, 
ainsi que de la compétence, de l'indépendance, de La 
disponibilité du personnel proposé.

2. Lorsque deux soumissions sont reconnues équivalentes, 
selon les critères énoncés ci-dessus, la préférence est 
donnée :

a) à l'offre du soumissionnaire ressortissant d'un Etat ACP ; 
ou

b) si une telle offre fait défaut :

i) à celle qui permet la meilleure utilisation des
ressources physiques et humaines des Etats ACP; ou
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ii) à celle qui offre les meilleures possibilités de
sous-traitance aux sociétés, entreprises ou personnes 
physiques des Etats ACP; ou

iii) à un consortium de personnes physiques,
d'entreprises, ou de sociétés des Etats ACP et de la 
Communau t ê.

Réglementation générale

ARTICLE 305

L'adjudication des marchés financés par Le Fonds est régie par 
la présente Convention et La réglementation générale qui est 
adoptée par décision du Conseil des ministres lors de sa 
première réunion après la signature de la présente Convention, 
sur la recommandation du Comité ACP-CEE de coopération pour le 
financement du développement visé à l'article 325 de la 
présente Convention.

Conditions générales

ARTICLE 306

L'exécution des marchés de travaux, de fournitures et de 
services financés par le Fonds est régie :

a) par les conditions générales applicables aux marchés
financés par le Fonds qui sont adoptées par décision du 
Conseil des ministres lors de sa première réunion après la 
signature de la présente Convention, sur la recommandation 
du Comité ACP-CEE de coopération pour le financement du 
développement visé a l'article 325 de la présente 
Convent ion, ou

b) pour les projets et programmes cofinancés ou en cas
d'octroi d'une dérogation pour l'exécution par des tiers 
ou en cas de procédure accélérée ou dans les autres cas 
appropriés, toutes autres conditions générales acceptées 
par l'Etat ACP concerné et la Communauté, à savoir :

i) les conditions générales prescrites par la
législation nationale de l'Etat ACP concerné ou les 
pratiques admises dans cet Etat en matière de marchés 
i nternat i onaux;

ii) toutes autres conditions générales internationales en 
matière de marchés.
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Règlement des différends

ARTICLE 307

Le règlement des différends entre L'administration d'un Etat 
ACP et un entrepreneur, un fournisseur ou prestataire de 
services pendant L'exécution d'un marché financé par Le Fonds 
s'effectue :

a) conformément a La Législation nationale de l'Etat ACP 
concerné en cas de marché national, et

b) en cas de marché transnational :

i) soit, si Les parties au marché l'acceptent,
conformément à la législation nationale de L'Etat ACP 
concerné ou à leurs pratiques établies au plan 
international, ou

ii) par arbitrage conformément aux règles de procédures 
qui sont adoptées par décision du Conseil des 
ministres lors de sa première réunion après La 
signature de La présente Convention, sur la 
recommandation du Comité ACP-CEE de coopération pour 
le financement du développement visé à l'article 325 
de la présente Convention.

SECTION 6 

REGIME FISCAL ET DOUANIER

ARTICLE 308

Les Etats ACP appliquent aux marchés financés par La Communauté 
un régime fiscal et douanier qui n'est pas moins favorable que 
celui appliqué à l'Etat Le plus favorisé, ou aux organisations 
internationales en matière de développement avec lesquelles ils 
ont des relations. Pour la détermination du régime applicable 
à la nation la plus favorisée, il n'est pas tenu compte des 
régimes appliqués par L'Etat ACP concerné aux autres Etats ACP 
ou aux autres pays en développement.

ARTICLE 309

Sous réserve de l'article 308, le régime suivant est appliqué 
aux marchés financés par la Communauté :
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a) Les marchés ne sont assujettis ni aux droits de timbre et 
d'enregistrement, ni aux prélèvements fiscaux d'effet 
équivalent, existants ou à créer dans l'Etat ACP 
bénéficiaire; toutefois, ces marchés sont enregistrés 
conformément aux lois en vigueur dans l'Etat ACP et 
l'enregistrement peut donner lieu à une redevance 
correspondant à la prestation de service;

b) les bénéfices et/ou les revenus résultant de l'exécution 
des marchés sont imposables selon le régime fiscal 
intérieur de l'Etat ACP concerné, pour autant que les 
personnes physiques et morales qui ont réalisé ces 
bénéfices et/ou ces revenus aient un siège permanent dans 
cet Etat ou que la durée d'exécution du marché soit 
supérieure à six mois;

c) les entreprises qui doivent importer des matériels en vue 
de l'exécution de marchés de travaux bénéficient, si elles 
le demandent, du régime d'admission temporaire tel qu'il 
est défini par la législation de l'Etat ACP bénéficiaire 
concernant lesdits matériels;

d) les matériels professionnels nécessaires a l'exécution de 
tâches définies dans les marchés de services sont admis 
temporairement dans le ou Les Etats ACP bénéficiaires, 
conformément à sa Législation nationale, en franchise de 
droits fiscaux, de droits d'entrée, de droits de douane et 
d'autres taxes d'effet équivalent, dès lors que ces droits 
et taxes ne sont pas la rémunération d'une prestation de 
servi ces ;

e) les importations dans le cadre de l'exécution d'un marché 
de fournitures sont admises dans l'Etat ACP bénéficiaire 
en exemption de droits de douane, de droits d'entrée, de 
taxes ou droits fiscaux d'effet équivalent. Le marché de 
fournitures originaires de L'Etat ACP concerné est conclu 
sur la base du prix départ usine, majoré des droits 
fiscaux applicables Le cas échéant dans L'Etat ACP à ces 
fourni tures;

f) les achats de carburants, Lubrifiants et Liants
hydroc a rbonês ainsi que, d'une manière générale, de tous 
les produits incorporés dans un marché de travaux sont 
réputés faits sur Le marché local et sont soumis au régime 
fiscal applicable en vertu de la Législation nationale en 
vigueur dans L'Etat ACP bénéficiaire;

g) L'importation d'effets et objets personnels, à usage 
personnel et domestique, par les personnes physiques, 
autres que celles recrutées localement, chargées de 
l'exécution des tâches définies dans un marché de 
services, et par Les membres de leur famille, s'effectue, 
confornrément à La Législation nationale en vigueur dans 
L'Etat ACP bénéficiaire, en franchise de droits de douane 
ou d'entrée, de taxes et autres droits fiscaux d'effet 
équ i va Lent.
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ARTICLE 310

Toute question non visée aux articles 308 et 309 reste soumise 
a La Législation nationale de L'Etat concerné.

CHAPITRE 6 

AGENTS CHARGES DE LA GESTION ET DE L'EXECUTION

SECTION 1 

ORDONNATEUR PRINCIPAL

ARTICLE 311

1. La Commission désigne L'ordonnateur principal du Fonds, 
qui est responsable de la gestion des ressources du Fonds.

2. A ce titre, l'ordonnateur principal :

a) engage, liquide et ordonnance les dépenses et tient la 
comptabilité des engagements et des ordonnancements;

b> veille a ce que les décisions de financement soient 
respectées;

c> en étroite collaboration avec l'ordonnateur national, 
prend les décisions d'engagement et Les mesures 
financières qui se révèlent nécessaires pour assurer, du 
point de vue économique et technique, la bonne exécution 
des opérations approuvées;

d) approuve le dossier d'appel d'offres avant le Lancement de 
l'appel d'offres, sous réserve des pouvoirs exercés par le 
délégué au titre de l'article 317;

e) veille à la publication dans des délais raisonnables des 
appels d'offres, conformément à l'article 295;

f) approuve la proposition d'attribution du marché, sous
réserve des pouvoirs exercés par Le délégué au titre de 
L'article 317.

3. L'ordonnateur principal communique, à la fin de chaque 
exercice, un bilan détaillé du Fonds indiquant le solde des 
contributions versées au Fonds par Les Etats membres, les 
déboursements globaux pour chaque rubrique de financement, y 
compris La coopération régionale, l'aide d'urgence, le Stabex, 
le Sysmin et l'ajustement structurel.
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SECTION 2 

ORDONNATEUR NATIONAL

ARTICLE 312

1. Le gouvernement de chaque Etat ACP désigne un ordonnateur 
national qui le représente pour toutes Les opérations financées 
sur Les ressources du Fonds gérées par La Commission. 
L'ordonnateur national est également tenu informé des 
opérations financées sur les ressources gérées par La Banque.

2. L'ordonnateur national peut déléguer une partie de ses 
attributions; il informe l'ordonnateur principal des 
délégations auxquelles il a procédé.

ARTICLE 313

1. L'ordonnateur national :

a) est responsable, en étroite coopération avec le délégué, 
de La préparation, de la présentation et de l'instruction 
des projets et programmes d'actions;

b) en étroite coopération avec le délégué de la Commission, 
lance les appels d'offres, reçoit Les offres, préside à 
leur dépouillement, arrête le résultat du dépouillement 
des offres, signe Les marchés et ses avenants, et approuve 
Les dépenses;

c) avant le Lancement des appels d'offres, soumet Le dossier 
d'appels d'offres au délégué qui l'approuve dans le délai 
fixé à l'article 317;

d> termine l'examen des offres pendant Le délai de validité 
des offres en tenant compte du délai requis pour 
l'approbation du marché;

e) communique le résultat du dépouillement des offres avec 
une proposition d'attribution du marché au délégué qui 
donne son approbation dans un délai de trente jours ou 
dans le délai fixé à L'article 317;

f) procède à la Liquidation et à l'ordonnancement des
dépenses dans les limites des ressources qui Lui sont 
a l louées;

g) au cours des opérations d'exécution, prend les mesures
d'adaptation nécessaires pour assurer, d'un point de vue 
économique et technique, La bonne exécution des projets et 
programmes approuvés.
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2. Au cours de L'exécution des opérations et sous réserve pour 
lui d'en informer le délégué de la Commission, l'ordonnateur 
national décide:

a) des aménagements de détail et modifications techniques 
pour autant qu'ils n'affectent pas les solutions 
techniques retenues et qu'ils restent dans la limite de la 
provision pour aménagements ;

b> des modifications aux devis en cours d'exécution;

c) des virements d'article à article à l'intérieur des devis;

d) des changements d'implantation de projets ou programmes a 
unités multiples justifiés par des raisons techniques, 
économiques ou sociales;

e) de l'application ou de la remise des pénalités de retard;

f) des actes donnant mainlevée des cautions;

g) des achats sur le marché local sans considération de 
l'origine;

h> de l'utilisation de matériels et engins de chantier non
originaires des Etats membres ou des Etats ACP, et dont il 
n'existe pas de production comparable dans les Etats 
membres et les Etats ACP;

i) des sous-traitances;

j) des réceptions définitives, pour autant que le délégué 
soit présent aux réceptions provisoires, vise les 
procès-verbaux correspondants et, le cas échéant, assiste 
aux réceptions définitives, notamment Lorsque l'ampleur 
des réserves -formulées Lors de la réception provisoire 
nécessite des travaux de reprise importants;

k) du recrutement de consultants et autres experts de 
l'assistance technique.

ARTICLE

Tout document et proposition soumis par l'ordonnateur national 
a la Commission ou au délégué pour accord ou approbation, 
conformément a la présente Convention, est approuvé ou réputé 
approuvé dans les délais fixés par la présente Convention ou, à 
défaut, dans les trente jours.
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ARTICLE 315

A La fin de chaque exercice de La période d'appLiçation de La 
Convention, L'ordonnateur nationaL établit un rapport sur Les 
actions s'inscrivant dans Le cadre du programme indicatif 
nationaL et des programmes régionaux qui ont été mises en 
oeuvre dans L'Etat ACP concerné. Ce rapport contient, entre 
autres :

a) Le rapport visé à L'article 284 de La présente Convention 
concernant les engagements, les déboursements et Le 
calendrier de mise en oeuvre du programme indicatif, ainsi 
qu'un rapport d'avancement des projets et programmes;

b> les engagements, les déboursements, le calendrier 
d'exécution et l'état d'avancement des projets et 
programmes régionaux mis en oeuvre dans cet Etat;

c) en consultation avec Le délégué de La Commission, le
rapport visé à l'article 290 de la présente Convention 
concernant Les programmes pluriannuels;

d) une évaluation des actions au titre de la coopération pour 
Le financement du développement mises en oeuvre dans 
l'Etat ACP, y compris les programmes régionaux.

Une copie du. rapport est transmise simultanément au délégué et
au Secrétariat général des ACP au plus tard
quatre-vingt dix jours après la fin de l'année considérée.

SECTION 3 

LE DELEGUE

ARTICLE 316

1. La Commission est représentée dans chaque Etat ACP ou dans 
chaque groupe régional qui en fait la demande expresse par un 
délégué agréé par l'Etat ou les Etats ACP concernés.

2. Dans Le cas où un délégué est désigné auprès d'un groupe 
d'Etats ACP, des mesures appropriées sont prises pour que ce 
délégué soit représenté par un agent résidant dans chacun des 
Etats où le délégué n'est pas résident.
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ARTICLE 317

Le délégué reçoit Les instructions nécessaires et les pouvoirs 
pour faciliter et accélérer la préparation, l'instruction et 
l'exécution des projets et programmes, ainsi que l'appui 
nécessaire pour ce faire. A cette fin, et en étroite 
collaboration avec l'ordonnateur national, le délégué :

a) a la demande de l'Etat ACP concerné, participe et offre 
une assistance dans la préparation des projets et 
programmes et dans les négociations des contrats 
d'assistance technique;

b) participe à l'instruction des projets et programmes, a la 
préparation des dossiers d'appels d'offres, à la recherche 
de moyens susceptibles de simplifier l'instruction des 
projets et programmes et les procédures de mise en oeuvre;

c) prépare les propositions de financement;

d) en cas de procédure accélérée, de marché de gré à gré et 
de marché d'aide d'urgence, approuve, avant que 
l'ordonnateur national ne lance l'appel d'offres, le 
dossier d'appel d'offres dans un délai de trente jours a 
dater de sa transmission par l'ordonnateur national;

e) dans tous les cas non repris au point d), transmet le
dossier d'appel d'offres a l'ordonnateur principal pour 
approbation dans les trente jours à dater de sa 
transmission au délégué par l'ordonnateur national;

f) assiste au dépouillement des offres et reçoit copie des 
soumissions ainsi que des résultats de leur examen;

g) approuve, dans un délai de trente jours, la proposition 
d'attribution du marché qui lui a été soumise par 
l'ordonnateur national pour tous :

i) les marchés de gré à gré;

ii> les marchés de services;

iii) les marchés relatifs aux aides d'urgence; et

iv) les marchés après procédure accélérée, les marchés de 
travaux d'une valeur inférieure è 5 millions d'êcus 
et les contrats de fournitures d'une valeur 
inférieure à 1 million d'êcus;

h) approuve, dans un délai de trente jours, la proposition 
d'attribution du marché non visée au point g), qui lui a 
été soumise par l'ordonnateur national, lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : l'offre retenue est la 
moins disante des offres conformes aux conditions requises 
dans le dossier d'appel d'offre, elle répond aux critères 
de sélection qui y sont fixés et elle ne dépasse pas les 
crédits affectés au marché;
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i) lorsque les conditions prévues au point h) ne sont pas 
réunies, il transmet la proposition d'attribution du 
marché à l'ordonnateur principal qui statue dans un délai 
de soixante jours à compter de la date de réception par le 
délégué de la Commission. Lorsque le montant de l'offre 
retenue dépasse les crédits affectés au marché, 
l'ordonnateur principal, après approbation du marché, 
prend les décisions d'engagements nécessaires;

j) approuve les marchés et les devis dans le cas d'exécution 
en régie, leurs avenants ainsi que les autorisations de 
paiement accordées par l'ordonnateur national;

k) s'assure que les projets et programmes financés sur les
ressources du Fonds gérées par la Commission sont exécutés 
correctement du point de vue financier et technique;

L) coopère avec les autorités nationales de l'Etat ACP où il 
représente la Commission en évaluant régulièrement les 
actions ;

m) maintient des contacts étroits et continus avec
l'ordonnateur national en vue d'analyser et de résoudre 
les problèmes spécifiques rencontrés lors de la mise en 
oeuvre de la coopération pour le financement du 
déve loppement;

n) vérifie notamment à intervalles réguliers que les actions 
progressent au rythme prévu par le calendrier prévisionnel 
figurant dans la décision de financement;

o) communique a l'Etat ACP tout renseignement ou document 
utile concernant les procédures de mise en oeuvre de la 
coopération pour le financement du développement, en 
particulier pour les critères d'instruction et 
d'évaluation des offres;

p) sur une base régulière, informe les autorités nationales 
des activités communautaires susceptibles d'intéresser 
directement la coopération entre la Communauté et les 
Etats ACP.

ARTICLE 318

A la fin de chaque exercice de la période d'application de la 
Convention, le délègue établit un rapport sur la mise en oeuvre 
du programme indicatif national et des programmes régionaux, en 
ce qui concerne notamment Les opérations du Fonds gérées par la 
Commission. Ce rapport contient, entre autres :

a) le montant du programme indicatif, les engagements, les 
déboursements et le calendrier de mise en oeuvre du 
programme indicatif et des programmes régionaux;

b) un rapport d'avancement des projets et programmes;
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c) une évaluation des opérations du Fonds dans L'Etat ACP et 
des programmes régionaux.

Une copie du rapport est soumise simultanément aux Etats ACP 
concernés et à la Communauté.

SECTION 4 

PAIEMENTS - PAYEURS DELEGUES

ARTICLE 319

1. En vue de l'exécution des paiements dans les monnaies 
nationales des Etats ACP, des comptes libellés dans la monnaie 
de l'un des Etats membres ou en écus sont ouverts dans chaque 
Etat ACP au nom de la Commission auprès d'une institution 
financière nationale, publique ou à participation publique, 
choisie d'un commun accord entre l'Etat ACP et la Commission. 
Cette institution exerce les fonctions de payeur délégué 
national.

2. Les comptes visés au paragraphe 1 sont alimentés par la 
Communauté dans la monnaie d'un des Etats membres ou en écus, 
sur la base d'une estimation des besoins de trésorerie futurs, 
suffisamment à l'avance pour éviter l'obligation d'un 
préfinancement par les Etats ACP et les retards de paiement.

3. Les services rendus par le payeur délégué national ne sont 
pas rémunérés et aucun intérêt n'est servi sur les fonds en 
dépôt.

4. En vue de l'exécution des paiements en écus, des comptes 
libellés en ecus sont ouverts au nom de la Commission auprès 
d'institutions financières dans les Etats membres. Ces 
institutions exercent les fonctions de payeurs délégués en 
Europe. Les paiements sur ces comptes peuvent être effectués 
sur les instructions de la Commission ou du délégué agissant en 
son nom pour les dépenses ordonnancées par l'ordonnateur 
national ou par l'ordonnateur principal avec l'autorisation 
préalable de l'ordonnateur national.

5. Dans les limites des fonds disponibles dans les comptes, 
les payeurs délégués effectuent les paiements ordonnancés par 
l'ordonnateur national ou, le cas échéant, par l'ordonnateur 
principal, après avoir vérifié l'exactitude et la régularité 
des pièces justificatives présentées ainsi que la validité de 
l'acquit libératoire.
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6. Les procédures de Liquidation, d'ordonnancement et de 
paiement des dépenses doivent être accomplies dans un délai 
maximum de quatre-vingt dix jours à compter de la date 
d'échéance du paiement. L'ordonnateur national procède a 
l'ordonnancement du paiement et le notifie au délégué au plus 
tard quarante-cinq jours avant l'échéance.

7. Les réclamations concernant les retards de paiement sont 
supportées par L'Etat ou Les Etats ACP concernés et par la 
Commission sur ses ressources propres, chacun pour la partie du 
retard dont il est responsable, conformément au paragraphe 8.

8. Les payeurs délégués, l'ordonnateur national, le délégué 
et les services responsables de La Commission demeurent 
responsables financièrement jusqu'à l'approbation finale par la 
Commission des opérations qu'ils ont été chargés d'exécuter.

SECTION 5 

SUIVI ET EVALUATION

ARTICLE 3ZO

Le suivi et l'évaluation ont pour objectif d'évaluer de 
manière indépendante les opérations de développement 
(préparation et mise en oeuvre) afin d'améliorer l'efficacité 
des opérations de développement en cours et à venir. Ces 
travaux sont réalisés conjointement par Les Etats ACP et la 
Communauté.

ARTICLE 321

1. Plus spécifiquement, ces travaux auront notamment pour 
objet :

a) effectuer un suivi et une évaluation conjoints, réguliers 
et indépendants des opérations et des activités au titre 
du Fonds ;

b) organiser le suivi et l'évaluation conjoints des
opérations en cours et terminées et comparer Les résultats 
obtenus aux objectifs fixés. L'administration, le 
fonctionnement et l'entretien des opérations devraient 
être systématiquement révisés;
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c) rendre compte au Conseil des ministres ACP-CEE des
résultats des travaux d'évaluation et utiliser cette 
expérience pour la conception et l'exécution des 
opérations futures;

d) veiller à obtenir des Etats ACP des commentaires sur tous 
les rapports de suivi et d'évaluation et garantir, dans 
tous les cas, que les experts des Etats ACP participent 
toujours directement aux travaux de suivi et d'évaluation 
et a la préparation des rapports;

e) veiller a ce que les Etats ACP et la Communauté
programment régulièrement les travaux d'évaluation;

f) faire la synthèse des résultats du suivi et de
l'évaluation par secteur, par instrument, par thème, par 
pays et par région. A cette fin :

i) les rapports sur les résultats du suivi et de 
l'évaluation sont préparés et publiés à des 
intervalles convenus;

ii) un rapport annuel des résultats de l'exécution des 
opérations est préparé;

g) garantir la réutilisation opérationnelle des résultats du 
suivi et de l'évaluation dans la politique et les 
pratiques en matière de développement, en cr*ant des 
mécanismes efficaces permettant cette réutilisation, en 
organisant des séminaires et des ateliers et en publiant 
et diffusant des informations concises sur l«s 
découvertes, les conclusions et les recommandations les 
plus importantes; par un processus de discussions et de 
suivi avec le personnel responsable des opérations et des 
orientations, utiliser cette expérience pour la conception 
et l'exécution des opérations futures et aider a les 
rêor i enter ;

h) dégager et diffuser les leçons qui peuvent contribuer à 
améliorer la conception et la mise en oeuvr« des 
opérations futures;

i) rassembler et exploiter les informations pertinentes 
disponibles avec les organisations de coopération au 
développement nationales et internationales.

2. Les travaux porteront notamment sur :

a) les secteurs de développement;

b) les instruments et les thèmes du dêve loppenvent ;

c) les révisions au niveau national et régional;

d) les opérations de développement individuelles.
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ARTICLE 322

Afin de s'assurer de son utilité pratique par rapport aux 
objectifs de La Convention et d'améliorer les échanges 
d'information, la Commission :

a) entretient des relations étroites avec les unités de suivi 
et d'évaluation dans les Etats ACP et la Communauté ainsi 
qu'avec les ordonnateurs nationaux, les délégations de la 
Commission et les autres services concernés des 
administrations nationales et organisations régionales des 
Etats ACP;

b) aide Les Etats ACP à déployer ou renforcer leurs capacités 
en matière de suivi et d'évaluation, par des consultations 
ou des cours sur les techniques de suivi et d'évaluation.

ARTICLE 323

Le Comité ACP-CEE de coopération pour Le financement du 
développement assure le caractère conjoint des actions de suivi 
et d'évaluation conformément a la déclaration conjointe 
figurant à l'annexe LV.

SECTION 6

COMITE ACP-CEE DE COOPERATION 
POUR LE FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT

ARTICLE 324

Le Conseil des ministres examine, au moins une fois par an, la 
réalisation des objectifs de la coopération pour le financement 
du développement ainsi que les problêmes généraux et 
spécifiques résultant de La mise en oeuvre de Ladite 
coopération. Cet examen porte également sur la coopération 
régionale et sur les mesures en faveur des Etats ACP Les moins 
développés, enclavés et insulaires.

ARTICLE 325

A cette fin, un comité ACP-CEE de coopération pour le 
financement du développement, ci-après dénommé "Comité 
ACP-CEE", est créé au sein du Conseil des ministres. Ce comité 
a pour tache de :
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a) rassembler les informations sur les procédures existantes 
concernant la mise en oeuvre de la coopération au 
développement et d'apporter tous les éclaircissements 
nécessaires sur ces procédures;

b) examiner, à la demande de la Communauté ou des Etats ACP 
et sur la base d'exemples concrets, tout problème général 
ou spécifique résultant de la mise en oeuvre de cette 
coopération;

c) examiner les problèmes relatifs aux calendriers
d'engagements et de paiements ainsi que de mise en oeuvre 
des projets et programmes, en vue de lever les éventuels 
difficultés et blocages rencontrés;

d) s'assurer que les objectifs et les principes de la 
coopération au développement soient réalisés;

e> aider à définir les lignes directrices générales de la 
coopération au développement;

f) rédiger ou d'adapter les cahiers généraux des charges 
régissant l'attribution et l'exécution des marchés, 
conformément aux dispositions de la Convention;

g) examiner les travaux de suivi et d'évaluation et d'émettre 
des suggestions pour assurer une exécution efficace des 
travaux de suivi et d'évaluation et de considérer les 
propositions concernant les futurs travaux de suivi et 
d'évaluation;

h) examiner les mesures prises pour garantir un bon rapport 
du coût et de l'efficacité des programmes de coopération 
technique et en particulier, celles destinées à encourager 
et à développer les capacités nationales et/ou régionales 
des ressources humaines des Etats ACP;

i) examiner les mesures prises pour garantir de meilleures
conditions et un meilleur cadre d'attribution des marchés 
aux entreprises ACP;

j) examiner la manière dont les instruments de la Convention 
ont été utilisés pour contribuer à alléger les charges 
financières qui pèsent sur les Etats ACP du fait de leur 
endet tement;

k) examiner les instruments de caractère économique,
technique, juridique et institutionnel, mis en oeuvre dans 
le cadre de la Convention pour atteindre les objectifs en 
matière de promotion des investissements privés, afin 
d'identifier les obstacles qui entravent actuellement le 
développement des Etats ACP et de déterminer les actions 
qui s'imposent pour éliminer ces obstacles;
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L) examiner Les mesures susceptibles de favoriser et
d'accroître un flux plus stable de capitaux privés, et de 
promouvo i r :

i) le financement conjoint des investissements 
productifs avec le secteur privé;

ii) l'accès des Etats ACP intéressés aux marchés 
financiers internationaux;

iii) la création, l'activité et l'efficacité des marchés 
financiers nationaux;

m) examiner les questions concernant la promotion et la
protection des investissements dans les Etats ACP et les 
Etats membres de la Communauté qui affectent leur 
coopération au développement;

n) faire rapport au Conseil sur les questions qu'il a
examinées et lui soumettre toute suggestion de nature a 
améliorer ou accélérer la mise en oeuvre de la coopération 
au développement;

o) préparer et soumettre au Conseil les résultats de 
l'évaluation des projets et programmes d'actions;

p) assurer le suivi et la mise en oeuvre des lignes
directrices et des résolutions adoptées par le Conseil sur 
la coopération au développement;

q) exécuter les autres tâches qui lui sont confiées par le 
Conse i l .

ARTICLE 326

1. Le Comité ACP-CEE qui se réunit trimestriellement est 
composé, sur une base paritaire, de représentants des Etats ACP 
et de la Communauté désignés par le Conseil des ministres, ou 
de leurs mandataires. Il se réunit au niveau des ministres 
chaque fois que l'une des parties Le demande, et au moins une 
fois par an. Un représentant de la Banque assiste aux réunions 
du Comi te ACP-CEE.

2. Le Conseil des ministres arrête le règlement intérieur du 
Comité ACP-CEE, notamment les conditions de représentation et 
Le nombre des membres du Comité, les modalités selon lesquelles 
ils délibèrent et les conditions d'exercice de la présidence.

3. Le Comité ACP-CEE peut convoquer des réunions d'experts 
pour étudier Les causes des éventuels difficultés ou blocages 
entravant la mise en oeuvre efficace de la coopération au 
développement. Ces experts soumettront des recommandations au 
Comité sur Les moyens permettant d'éliminer ces difficultés ou 
blocages.
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4. Lorsqu'un problème spécifique survenant dans la mise en 
oeuvre de la coopération au développement est soumis au Comité 
ACP-CEE, ce dernier l'examine dans les soixante jours qui 
suivent en vue de le résoudre de manière appropriée.

5. a) Le Comité ACP-CEE examine régulièrement les progrés 
réalisés dans la mise en oeuvre de la coopération 
régionale. Il étudie notamment Les problèmes et les 
questions de politique générale qui lui sont soumis 
par les Etats ACP ou par la Communauté et formule des 
propositions appropriées.

b) La mise en oeuvre des dispositions relatives au
développement des services est examinée et suivie par 
le Comité ACP-CEE.

6. Le Comité ACP-CEE examine la mise en oeuvre des mesures 
spécifiques en faveur des Etats ACP les moins développés, 
enclavés et insulaires, notamment celles qui sont considérées 
comme souhaitables pour rendre ces Etats plus attrayants pour 
les investisseurs privés.

ARTICLE 327

1. Afin de faciliter le travail du Comité ACP-CEE :

a) les Etats ACP et leurs organismes régionaux bénéficiaires, 
en collaboration avec le Secrétariat des ACP, d'une part, 
et la Commission, en collaboration avec la Banque, d'autre 
part, soumettent au Comité des rapports annuels sur la 
gestion de la coopération pour le financement du 
développement;

b) un rapport annuel sur les actions/activites de suivi et 
d'évaluation est soumis au Comité, conformément a la 
déclaration conjointe figurant à l'annexe LV;

c) la Commission établit, en collaboration avec la Banque, 
des rapports réguliers pour l'information du Comité sur 
les résultats du travail de coordination dans le domaine 
des investissements et de l'appui au secteur privé;

d) la Commission établit des rapports et réalise des études 
pour l'information du Comité sur :

les flux des investissements entre la Communauté et 
les Etats ACP; les obstacles économiques, juridiques 
et institutionnels aux investissements: les mesures 
facilitant les mouvements des capitaux privés, les 
cofinancements, l'accès des Etats ACP aux marchés 
financiers internationaux et le fonctionnement des 
marchés financiers nationaux;
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les activités des systèmes nationaux et 
internationaux de garantie des investissements;

les accords de promotion et de protection des 
investissements conclus entre les Etats membres et 
les Etats ACP.

2. Le Comité ACP-CEE examine les rapports sur la coopération 
pour le financement du développement de la Communauté, le suivi 
et l'évaluation, les investissements qui lui sont soumis en 
vertu du paragraphe 1. Le Comité :

a) établit un rapport annuel sur l'état d'avancement de ses 
travaux, lequel est examiné par le Conseil des ministres 
lors de sa réunion annuelle consacrée à la définition des 
lignes directrices générales de La coopération pour le 
financement du développement; et

b) soumet au Conseil des ministres toute observation,
information ou proposition ayant trait à la mise en oeuvre 
de la coopération pour le financement du développement 
ainsi qu'aux problèmes généraux que pose cette 
coopérât ion;

c> formule, a L'intention du Conseil des ministres, des
recommandations et des résolutions relatives aux mesures à 
prendre pour réaliser les objectifs de la coopération pour 
le financement du développement, dans le cadre des 
compétences qui lui sont conférées par ce Conseil.

3. Sur La base des informations visées au paragraphe 2, le 
Conseil des ministres définit Les lignes directrices générales 
de La coopération pour le financement du développement et 
adopte des résolutions ou des lignes directrices concernant les 
mesures à prendre par la Communauté et par les Etats ACP afin 
que les objectifs de cette coopération soient atteints.

TITRE IV

DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES ETATS ACP 
LES MOINS DEVELOPPES, ENCLAVES ET INSULAIRES

ARTICLE 328

Une attention particulière est portée aux Etats ACP les moins 
développés, enclavés et insulaires, selon les besoins et 
problèmes spécifiques a chacun de ces trois groupes de pays, 
afin qu'ils puissent tirer pleinement profit des possibilités 
offertes par la Convention et de manière à accélérer leur 
rythme de développement respectif.
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Indépendamment des mesures et dispositions spécifiques à 
prévoir pour chaque groupe dans Les différents chapitres de La 
Convention, une attention particuLière est consacrée, pour Les 
pays Les moins déveLoppés, encLavés et insuLaires:

au renforcement de La coopération régionale;

aux infrastructures de transports et de communications;

à L'expLoitation efficace des ressources marines et à La 
commerciaLis ation de ces produits, ainsi que, pour Les 
pays enclavés, a La pêche continentaLe;

s'agissant de L'ajustement structureL, au niveau de 
développement de ces pays, et au stade de L'exécution, à 
La dimension sociaLe de l'ajustement;

à La mise en oeuvre de stratégies aLimentaires et de 
programmes intégrés de déveLoppement .

CHAPITRE 1 

ETATS ACP LES MOINS DEVELOPPES

ARTICLE 329

Un traitement particuLier est réservé aux Etats ACP Les moins 
déveLoppés afin de Les aider à résoudre les graves difficultés 
économiques et sociaLes qui entravent Leur développement, de 
manière à accélérer Leur rythme de développement respectif.
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ARTICLE 330

1 . Au t i tre 
Etats ACP Les

de la présente Convention, sont considérés comme 
moins développés :

Antigua et Barbuda
Belize
Benin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
République du Cap vert
Rêpubli que
Centrafri caine
Como res
Djibouti
Oomi ni que
Ethiopie
Gambi e
Grenade
Gu i nee
Gui née-Bi ssau
Gu i nee Equatoriale
Haïti
K ir i bat i
Lesotho
Malawi
Ma li
Mauritanie

Moz amb i que
Niger
Ouganda
Ruanda
Iles Sa lomon
St-Christophe et Nevis
Saint e-Luc i e
Saint-Vincent et
les Grenadines
Samoa occidentales
Sâo Tome et Principe,
Seychelles
Sierra Leone
Soma I i e
Soudan
Swaz iI and
Tanzanie
Tchad
Tuvalu
Togo
Tonga
Vanuatu

2. La liste des Etats ACP les moins développés peut être 
modifiée par décision du Conseil des ministres lorsque :

un Etat tiers se trouvant dans une 
adhère à la Convention;

situation comparable

la situation économique d'un Etat ACP change 
considérablement et durablement au point qu'il faille 
l'inclure dans La catégorie des Etats ACP les moins 
développés ou que son inclusion dans cette catégorie ne 
justifie plus.

ARTICLE 331

Les dispositions adoptées conformément à l'article 329 en ce
qui concerne Les Etats ACP les moins développés figurent dans
les articles suivants :

1 ) Objectifs

Articles 8 et 26
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2) Coopération agricole, sécurité alimentaire et 
développement rural

Arti c le 52

3) Centre technique pour le développement agricole et rural 

Article 53 paragraphe 3

A) Développement de la pêche 

Art i c le 62

5) Coopération industrielle

- Article 97 paragraphes 1 et 2

6) Développement des services 

Article 116

7) Développement du commerce

Article 136 paragraphe 5

8) Coopération régionale 

Article 165

9) Mesures de sauvegarde - coopération commerciale 

Article 180

10) Stabex

Article 189 paragraphe 3 

Article 196 paragraphe 2 

Article 197 paragraphes 3 et 4

11) Sysmin

Article 215 paragraphe 1 point a)

12) Coopération pour le financement du développement 

Article 220 point o)
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13) Financement des frais récurrents 

Article 227 paragraphe 2

14) Répartition des moyens de financement 

Article 238

15) Ajustement structurel

Article 246 paragraphe 3

16) Micro-projets

Article 252 paragraphe 4

17) Instruction des projets

Article 287 paragraphe 3

18) Mise en oeuvre des mesures spécifiques 

Article 324 

Article 326 paragraphe 6

19) Protocole sur les règles d'origine 

Article 30 paragraphe 2 

Article 31 paragraphe 5

CHAPITRE 2 

ETATS ACP ENCLAVES

ARTICLE 332

Des dispositions et mesures spécifiques sont prévues pour 
soutenir les Etats ACP enclavés dans leurs efforts visant a 
surmonter les difficultés géographiques et autres obstacles qui 
freinent leur développement de manière à leur permettre 
d'accélérer leur rythme de développement respectif.
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ARTICLE 333

1. Les Etats ACP enclaves sont

Botswana Niger 
Burkina Faso Ouganda
Burundi Ruanda
République centrafricaine Swaziland
Lesotho Tchad
Malawi Z ambi e
Mali Z i mbabwe

2. La liste des Etats ACP enclavés peut être modifiée par 
décision du Conseil des ministres lorsqu'un Etat tiers se 
trouvant dans une situation comparable adhère à la Convention,

ARTICLE 334

Les dispositions établies en application de l'article 332 en 
faveur des Etats ACP enclavés figurent aux articles suivants

1) Objectifs:

Article 8

21 Coopération agricole, sécurité alimentaire et 
développement rural

Arti c le 52

3) Développement de la pêche 

Art i c le 62

4) Coopération industrielle

Article 97 paragraphe 1

5) Développement des services 

Articlé 116

6) Développement du commerce

Article 136 paragraphe 5
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7) Coopération régionale

Article 159 point g) 

Art i c le 165

8) Mesures de sauvegarde - coopération commerciale 

Article 180

9) Stabex

Article 196 paragraphe 2 

Article 197 paragraphe 4

10) Sy smi n

Article 215

11) Répartition des moyens de financement 

Arti clé 238

12) Coopération pour le financement du développement 

Article 220 point o)

13) Mise en oeuvre des mesures spécifiques 

Arti c le 324 

Article 326 paragraphe 6.

CHAPITRE 3 

ETATS ACP INSULAIRES

ARTICLE 335

Des dispositions et mesures spécifiques sont prévues pour 
soutenir les Etats ACP insulaires dans leurs efforts visant à 
surmonter les difficultés naturelles et géographiques, et les 
autres obstacles qui freinent leur développement, de manière à 
leur permettre d'accélérer leur rythme de développement 
respect i f .
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ARTICLE 336

1 . Liste des Etats ACP insulaires :

Ant i gua et Ba rbuda
Bahama s
Barbade
République du Cap-Vert
Como res
Domi nique
République dominicaine
Fidji
G renade
Haïti
J ama Tque
Ki ri bat i
Madagasca r
Ile Maurice

Papouasi e-Nouvellé-Gui née
Sa i nt-Chri stophe-et-Nevi s
Sainte-Lucie
Saint-Vincent et les Grenadines
Samoa occidentales
Sâo Tome et Principe
Iles Sa lomon
Seychelles
Tonga
Trinité et Tobago
Tuvalu
Vanuatu

2. La liste des Etats ACP insulaires peut être modifiée par 
décision du Conseil des ministres lorsqu'un Etat tiers se 
trouvant dans une situation comparable adhère a la Convention.

ARTICLE 337

Les dispositions établies en application de L'article 335 en 
faveur des Etats ACP insulaires figurent aux articles suivants:

1) Objectifs

Articles

2) Coopération agricole, sécurité alimentaire et 
développement rural

Article 52

3) Développement de la pêche 

Article 62

A) Coopération industrielle

Article 97 paragraphe 1
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5) Développement des services 

Article 116

6) Développement du commerce

Article 136 paragraphe 5

7) Coopération régionale 

Article 165

8) Mesures de sauvegarde - coopération commerciale 

Article 180

9) Stabex

Arttcle 196 paragraphe 2 

Article 197 paragraphe 4

10) Sysmi n

Article 215

11) Coopération pour le financement du développement 

Article 220 point o)

12) Répartition des moyens de financement 

Article 238

13) Mise en oeuvre des mesures spécifiques 

Arti c le 324 

Article 326 paragraphe 6

14) Protocole sur les règles d'origine 

Article 31 paragraphe 5
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QUATRIEME PARTIE

LE FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS

CHAPITRE 1

LE CONSEIL DES MINISTRES

ARTICLE 338

Le Conseil des ministres se prononce par commun accord de la 
Communauté, d'une part, et des Etats ACP, d'autre part.

ARTICLE 339

1. Le Conseil des ministres ne peut valablement délibérer 
qu'en présence de la moitié des membres du Conseil des 
Communautés européennes, d'un membre de la Commission et des 
deux tiers des membres représentant les gouvernements des 
Etats ACP.

2. Tout membre du Conseil des ministres empêché peut se faire 
représenter. Le représentant exerce tous les droits du membre 
empêché.

3. Le Conseil des ministres arrête son règlement intérieur. 
Celui-ci prévoit la possibilité, lors de chaque session du 
Conseil, d'examiner de manière approfondie de grands thèmes de 
la coopération, éventuellement préparés conformément aux 
dispositions de l'article 342 paragraphe 6.

ARTICLE 340

La présidence du Conseil des ministres est exercée a tour de 
rôle par un membre du Conseil des Communautés européennes et 
par un membre du gouvernement d'un Etat ACP.

ARTICLE 341

1. Le Conseil des ministres se réunit une fois par an à 
l'initiative de son président.
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2. Il se réunit, en outre, chaque fois que cela apparaît 
nécessaire, dans Les conditions fixées par son règlement 
intérieur.

3. Les coprésidents, assistés de conseillers, peuvent 
procéder a des consultations et échanges de vues réguliers 
entre les sessions du Conseil des ministres.

ARTICLE 342

1. Le Conseil des ministres procède périodiquement a l'examen 
des résultats du régime prévu par la présente Convention et 
prend toute mesure nécessaire pour atteindre les objectifs 
énoncés dans celle-ci.

A cette fin, le Conseil des ministres, à l'initiative d'une des 
Parties, examine et peut prendre en considération toute 
résolution ou recommandation adoptée a cet égard par 
l'assemblée paritaire.

2. Les décisions prises par le Conseil des ministres dans les 
cas prévus par la présente Convention sont obligatoires pour 
les Parties contractantes qui prennent les mesures nécessaires 
pour en assurer la mise en oeuvre.

3. Le Conseil des ministres peut également formuler Les 
résolutions, déclarations, recommandations et avis qu'il juge 
nécessaires pour atteindre les objectifs fixés et assurer une 
application satisfaisante de la présente Convention.

4. Le Conseil des ministres publie un rapport annuel et toute 
autre information qu'il juge utile.

5. La Communauté ou les Etats ACP peuvent saisir le Conseil 
des ministres de tout problème que poserait l'application de la 
présente Convention.

6. Le Conseil des ministres peut créer des comités ou des 
groupes, ainsi que des groupes de travail ad hoc, chargés 
d'effectuer les travaux qu'il juge nécessaires et en 
particulier de préparer, le cas échéant, ses délibérations sur 
des domaines ou des problèmes spécifiques de coopération, 
conformément aux dispositions de l'article 346 paragraphe 2.

Vol. 1925, 1-32847



236 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

ARTICLE 343

En application de L'article 30 paragraphe 2 point h) et des 
articles 20, 21 et 22 relatifs à la coopération décentralisée, 
le Conseil des ministres organise des contacts entre organismes 
homologues de la Communauté et des Etats ACP (pouvoirs publics 
décentralisés et organismes non officiels), afin d'examiner 
concrètement comment et dans quelles conditions leurs 
initiatives peuvent être organisées, en vue de contribuer à La 
poursuite des objectifs de développement des Etats ACP. La 
participation aux réunions est assurée en fonction des sujets 
inscrits à l'ordre du jour et de la capacité concrète de 
contribution des organismes susmentionnés aux objectifs de 
développement dans ces domaines.

Ces mécanismes de contact favorisent l'accès des parties 
concernées aux informations relatives aux politiques de 
développement menées par les Etats ACP et aux actions de 
coopération ACP-CEE, ainsi qu'une meilleure information et 
concertation réciproque portant sur les possibilités d'actions 
décentralisées de coopération.

ARTICLE 344

Sans préjudice des dispositions de l'article 342 paragraphe 6, 
le Conseil des ministres peut confier, durant ses sessions, é 
des groupes ministériels restreints, constitués sur une base 
paritaire, le soin de préparer ses délibérations et conclusions 
sur des points précis de son ordre du jour.

ARTICLE 345

Le Conseil des ministres peut déléguer une partie de ses 
compétences au Comité des ambassadeurs. Dans ce cas, le comité 
des ambassadeurs se prononce dans les conditions prévues à 
l'article 338.
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CHAPITRE 2

LE COMITE DES AMBASSADEURS

ARTICLE 346

1. Le Comité des ambassadeurs rend compte au Conseil des 
ministres de ses activités, notamment dans Les domaines ayant 
fait L'objet d'une délégation de compétence. Il soumet 
également au Conseil des ministres toutes propositions, 
résolutions, recommandations ou avis qu'il juge nécessaires ou 
opportuns.

2. Le Comité des ambassadeurs supervise les travaux de tous 
les comités et de tous les autres organes ou groupes de 
travail, permanents ou ad hoc, créés ou prévus par la présente 
Convention ou en application de celle-ci à un niveau autre que 
ministériel, et soumet périodiquement des rapports au Conseil 
des ministres.

3. Pour l'accomplissement de ses tâches, le Comité des 
ambassadeurs se réunit au moins une fois tous les six mois.

ARTICLE 347

1. La présidence du Comité des ambassadeurs est assurée, à 
tour de rôle, par le représentant permanent d'un Etat membre, 
désigné par la Communauté, et par un chef de mission, 
représentant d'un Etat ACP, désigné par les Etats ACP.

2. Tout membre du Comité des ambassadeurs empêché peut se 
faire représenter. Le représentant exerce tous les droits du 
membre empêché.

3. Le Comité des ambassadeurs arrête son règlement intérieur 
qui est soumis pour approbation au Conseil des ministres.
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CHAPITRE 3

DISPOSITIONS COMMUNES AU CONSEIL DES MINISTRES ET 
AU COMITE DES AMBASSADEURS

ARTICLE 348

Un représentant de la Banque assiste aux réunions du Conseil 
des ministres ou du Comité des ambassadeurs lorsque des 
questions relevant des domaines la concernant figurent à 
l'ordre du jour.

ARTICLE 349

Le secrétariat et les autres travaux nécessaires au 
fonctionnement du Conseil des ministres et du Comité des 
ambassadeurs ou d'autres organes mixtes sont assurés sur une 
base paritaire dans les conditions prévues par le règlement 
intérieur du Conseil des ministres.

CHAPITRE 4

L'ASSEMBLEE PARITAIRE

ARTICLE 350

L'assemblée paritaire examine le rapport établi en application 
de l'article 342 paragraphe 4.

Elle peut adopter des résolutions sur des questions concernant 
la présente Convention ou visées par celle-ci.

Elle peut, pour la réalisation des objectifs de la présente 
Convention, soumettre au Conseil des ministres toutes 
conclusions et faire toutes les recommandations qu'elle juge 
utiles, notamment lors de l'examen du rapport annuel du Conseil 
des ministres.
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ARTICLE 351

1. L'assemblée paritaire désigne son bureau et arrête son 
règlement .

2. Elle se réunit deux fois par an en session ordinaire, 
alternativement dans la Communauté et dans un Etat ACP.

3. Elle peut créer des groupes de travail ad hoc chargés 
d'effectuer des travaux préparatoires spécifiques qu'elle 
détermine.

4. Le secrétariat et les autres travaux nécessaires au 
fonctionnement de l'assemblée paritaire sont assurés sur une 
base paritaire selon les conditions prévues par le règlement de 
l'assemblée paritaire.

CHAPITRE 5

AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 352

1. Les différends nés de l'interprétation ou de l'application 
de la présente Convention qui surgissent entre un Etat membre, 
plusieurs Etats membres ou la Communauté, d'une part, et un ou 
plusieurs Etats ACP, d'autre part, sont soumis au Conseil des 
ministres.

2. Entre les sessions du Conseil des ministres, de tels 
différends sont soumis au Comité des ambassadeurs pour 
rêg lement .

3. Si le Comité des ambassadeurs ne parvient pas à régler le 
différend, il saisit le Conseil des ministres, à sa prochaine 
session, pour règlement.

4. Si le Conseil des ministres ne parvient pas a régler le 
différend au cours de cette session, il peut, à la demande de 
l'une des Parties contractantes concernées, engager une 
procédure de bons offices dont le résultat lui est communiqué 
dans un rapport, lors de la session suivante.
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5. a) A défaut de règlement du différend, Le Conseil des 
ministres engage, à la demande de l'une des Parties 
contractantes concernées, une procédure d'arbitrage. 
Deux arbitres sont désignés dans un délai de trente 
jours par les Parties au différend, telles que 
définies au paragraphe 1, chacune des Parties 
désignant un arbitre. Ces deux arbitres nomment à 
leur tour dans un délai de deux mois un troisième 
arbitre. A défaut de désignation de celui-ci dans le 
délai prévu, cet arbitre est désigné par les 
co-président s du Conseil des ministres parmi des 
personnalités offrant toute garantie d'indépendance.

b) Les décisions des arbitres sont prises a la majorité, 
en règle générale dans un délai de cinq mois.

c) Chaque Partie au différend est tenue de prendre les 
mesures nécessaires pour assurer l'application de la 
décision des arbitres.

ARTICLE 353

Les Parties contractantes mettent tout en oeuvre, sans 
préjudice des dispositions de la présente Convention, pour 
parvenir à une interprétation commune lorsque surgissent entre 
la Communauté et les Etats ACP des divergences d'interprétation 
des textes dans le cadre de (.'application de la présente 
Convention. A cet effet, ces problèmes font l'objet d'un examen 
conjoint en vue de leur solution, au sein des institutions 
ACP-CEE.

ARTICLE 354

Les frais de fonctionnement des institutions prévues par la 
présente Convention sont pris en charge selon les conditions 
déterminées par le protocole n° 2.

ARTICLE 355

Les privilèges et immunités accordés au titre de la présente 
Convention sont définis dans le protocole n° 3.
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CINQUIEME PARTIE

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 356

Les traités, conventions, accords ou arrangements conclus entre 
un ou plusieurs Etats membres de la Communauté et un ou 
plusieurs Etats ACP, quelle qu'en soit la forme ou la nature, 
ne doivent pas faire obstacle à l'application de la présente 
Convention.

ARTICLE 357

Sous réserve des dispositions particulières en ce qui concerne 
les relations entre les Etats ACP et les départements français 
d'outre-mer qui y sont prévues, la présente Convention 
s'applique aux territoires où le traité est d'application et 
selon les conditions prévues par ledit traité, d'une part, et 
aux territoires des Etats ACP, d'autre part.

ARTICLE 358

1. Lorsqu'un Etat tiers souhaite adhérer à la Communauté, 
celle-ci, dés qu'elle a décidé d'entrer en négociation en vue 
d'une telle adhésion, en informe les Etats ACP.

2. Les Parties contractantes conviennent par ailleurs :

a) d'établir, pendant le déroulement des négociations 
d'adhésion, des contacts réguliers au cours 
desque l s :

la Communauté fournit aux Etats ACP toutes les 
informations utiles sur l'évolution des 
nêgoc i at i ons ,

les Etats ACP font connaître a la Communauté 
leurs préoccupations et positions afin qu'elle 
puisse en tenir le plus grand compte;
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b) d'examiner, sans délai, après la conclusion des
négociations d'adhésion, les effets de cette adhésion 
sur la présente Convention et d'entamer des 
négociations afin d'établir un protocole d'adhésion 
et d'arrêter les mesures d'adaptation et/ou de 
transition qui pourraient s'avérer nécessaires et qui 
seraient jointes à ce protocole dont elles sont 
parties intégrantes.

3. Sans préjudice d'éventuels arrangements transitoires qui 
pourraient être arrêtés, les Parties contractantes 
reconnaissent que les dispositions de la présente Convention ne 
s'appliquent pas aux relations entre les Etats ACP et un nouvel 
Etat membre de la Communauté aussi longtemps que le protocole 
d'adhésion à la présente Convention, visé au paragraphe 2 
point b), n'est pas entré en vigueur.

ARTICLE 359

a) La présente Convention est, en ce qui concerne la 
Communauté, valablement conclue conformément aux 
dispositions des traités CEE et CECA; cette 
conclusion est notifiée aux Parties.

b) Elle est ratifiée par les Etats signataires
conformément à leurs règles constitutionnelles 
respectives.

2. Les instruments de ratification et l'acte de notification 
de la conclusion de la présente Convention sont déposés, pour 
ce qui concerne les Etats ACP, au secrétariat du Conseil des 
Communautés européennes et, pour ce qui concerne les Etats 
membres, au secrétariat des Etats ACP. Les secrétariats en 
informent aussitôt les Etats signataires et la Communauté.

ARTICLE 360

1. La présente Convention entre en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la date à laquelle les instruments de 
ratification des Etats membres et de deux tiers au moins des 
Etats ACP, ainsi que l'acte de notification de la conclusion de 
la présente Convention par la Communauté, ont été déposés.

2. L'Etat ACP qui n'a pas accompli les procédures visées à 
l'article 359 à la date d'entrée en vigueur de la présente 
Convention, telle que prévue au paragraphe 1, ne peut le faire 
que dans les douze mois suivant cette date et ne peut engager
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ces procédures que pendant les douze mois suivant cette même 
date, sauf si, avant l'expiration de cette période, il avise le 
Conseil des ministres de son intention d'accomplir ces 
procédures au plus tard dans les six mois suivant cette 
période, et à condition qu'il procède, dans ce même délai, au 
dépôt de l'instrument de ratification.

3. Pour les Etats ACP n'ayant pas accompli les procédures 
visées à l'article 359 à la date d'entrée en vigueur de la 
présente Convention, telle que prévue au paragraphe 1, la 
présente Convention devient applicable le premier jour du 
deuxième mois suivant l'accomplissement de ces procédures.

4. Les Etats ACP signataires qui ratifient la présente 
Convention selon les conditions visées au paragraphe 2 
reconnaissent la validité de toute mesure d'application de 
cette Convention prise entre la date de son entrée en vigueur 
et la date à laquelle ses dispositions sont devenues 
applicables pour ce qui les concerne. Sous réserve d'un délai 
supplémentaire qui pourrait leur être accordé par le Conseil 
des ministres, ces Etats exécutent, six mois au plus tard après 
l'accomplissement des procédures visées à L'article 359, toutes 
les obligations qui leur incombent aux termes de la présente 
Convention ou des décisions d'application prises par le Conseil 
des ministres.

5. Le règlement intérieur des institutions conjointes 
établies par la présente Convention fixe si, et dans 
l'affirmative dans quelles conditions, les représentants des 
Etats signataires qui, à la date d'entrée en vigueur de la 
présente Convention, n'ont pas encore accompli les procédures 
visées à L'article 359 siègent en qualité d'observateurs au 
sein de ces institutions. Les dispositions ainsi arrêtées ne 
produisent effet que jusqu'à la date à laquelle la présente 
Convention devient applicable a ces Etats. Ces dispositions 
cessent en tout état de cause d'être applicables à la date a 
laquelle, en vertu du paragraphe 2, l'Etat concerné ne peut 
plus procéder à la ratification de la présente Convention.

ARTICLE 361

1. Le Conseil des ministres est informé de toute demande 
d'adhésion ou d'association d'un Etat à la Communauté.

2. Le Conseil des ministres est informé de toute demande 
d'adhésion d'un Etat à un groupement économique composé 
d'Etats ACP.
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ARTICLE 362

1. Toute demande d'adhésion à La présente Convention 
introduite par un pays ou un territoire visé à la quatrième 
partie du traité et qui accède à l'indépendance est portée a la 
connaissance du Conseil des ministres.

2. En cas d'approbation par le Conseil des ministres, le pays 
concerné adhère a la présente Convention en déposant un acte 
d'adhésion au secrétariat du Conseil des Communautés 
européennes qui en transmet une copie certifiée conforme au 
secrétariat des Etats ACP et en informe les Etats signataires.

3. L'Etat concerné jouit alors des mêmes droits et est soumis 
aux mêmes obligations que les Etats ACP. Son adhésion ne peut 
porter atteinte aux avantages résultant, pour les Etats ACP 
signataires de la présente Convention, des dispositions 
relatives à la coopération pour le financement du développement 
et à la stabilisation des recettes d'exportation.

ARTICLE 363

1. Toute demande d'adhésion à la présente Convention 
présentée par un Etat dont la structure économique et la 
production sont comparables à celles des Etats ACP nécessite 
l'approbation du Conseil des ministres. L'Etat concerné peut 
adhérer à la présente Convention en concluant un accord avec la 
Communauté .

2. L'Etat concerné jouit alors des mêmes droits et est soumis 
aux mêmes obligations que les Etats ACP.

3. L'accord conclu avec l'Etat concerné peut, toutefois, 
préciser la date à laquelle certains de ces droits et 
obligations lui deviennent applicables.

4. Toutefois, l'adhésion de l'Etat concerné ne peut porter 
atteinte aux avantages résultant, pour les Etats ACP 
signataires de la présente Convention, des dispositions 
relatives à la coopération pour le financement du dévelop 
pement, à la stabilisation des recettes d'exportation et à la 
coopération industrielle.
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ARTICLE 364

Si, à partir de son accession à L'indépendance, La Namibie 
demande son adhésion à la Convention, cette demande parvenant 
après Le début du processus effectif de ratification de La 
Convention, mais avant L'entrée en vigueur de ceLLe-ci, Le 
ConseiL des ministres statue sur cette demande et prend une 
décision au sujet de L'adhésion de cet Etat. A cette occasion, 
iL prend également toute décision appropriée concernant cet 
Etat dans Les matières relevant des titres I et IV de la 
troisième partie de la Convention et des annexes a L'acte final 
relatives a ces parties de la Convention, y compris en ce qui 
concerne la viande bovine.

En cas de décision positive, la Namibie sera jointe aux Etats 
signataires de la Convention, notamment en ce qui concerne La 
ratification et L'entrée en vigueur de celle-ci.

ARTICLE 365

A compter de La date d'entrée en vigueur de La présente 
Convention, les pouvoirs conférés au ConseiL des ministres par 
La troisième convention ACP-CEE sont exercés, dans la mesure 
nécessaire et conformément aux dispositions prévues sur ce 
point par Ladite Convention, par le ConseiL des ministres 
institué par La présente Convention.

ARTICLE 366

1. La présente Convention est conclue pour une période de dix 
années à compter du 1er mars 1990.

2. Au plus tard douze mois avant l'expiration de La première 
période de cinq ans, la Communauté et Les Etats membres, d'une 
part, et Les Etats ACP, d'autre part, notifient a l'autre 
Partie les dispositions de La présente Convention dont elles 
demandent la révision en vue d'une modification éventuelle de 
la Convention. Nonobstant cette échéance, Lorsqu'une partie 
demande la révision de toute disposition de La Convention, 
L'autre Partie dispose d'un délai de deux mois pour demander 
L'extension de cette révision à d'autres dispositions ayant un 
lien avec celles qui ont fait L'objet de La demande initiale.

Dix mois avant L'expiration de cette période quinquennale en 
cours, Les Parties contractantes entament des négociations en 
vue d'examiner les modifications éventuelles à apporter aux 
dispositions ayant fait l'objet de cette notification.
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Les dispositions des articles 359 et 360, concernant La 
conclusion, La ratification et l'entrée en vigueur de La 
Convention, s'appliquent également aux modifications ainsi 
apportées à celle-ci.

Le Conseil des ministres arrête éventuellement Les mesures 
transitoires nécessaires au sujet des dispositions modifiées, 
jusqu'à Leur entrée en vigueur.

3. Dix-huit mois avant la fin de la période totale de la 
Convention, les Parties contractantes entament des négociations 
en vue d'examiner les dispositions qui régiront ultérieurement 
les relations entre La Communauté et les Etats membres, d'une 
part, et les Etats ACP, d'autre part.

Le Conseil des ministres arrête éventuellement les mesures 
transitoires nécessaires jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Convention.

ARTICLE 367

La présente Convention peut être dénoncée par la Communauté à 
l'égard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP à l'égard de 
la Communauté, moyennant un préavis de six mois.

ARTICLE 368

Les protocoles annexés à la présente Convention en font partie 
i ntégrante.

ARTICLE 369

La présente Convention rédigée en deux exemplaires en langues 
allemande, anglaise, danoise, française, espagnole, grecque, 
italienne, néerlandaise et portugaise, chacun de ces textes 
faisant également foi, est déposée dans les archives du 
secrétariat du Conseil des Communautés européennes et au 
secrétariat des Etats ACP qui en remettent une copie certifiée 
conforme au gouvernement de chacun des Etats signataires.

[Pour le testimonium et les signatures, voir p. 247 du présent volume — For thé 
testimonium and signatures, seep. 247 of this volume.]
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EN FE DE LO CUAL, Los p l enipotenc1 arios abajo firmantes suscriben 
el présente Convenio.

TIL BEKRffFTELSE HERAF har undertegnede befu l dmsg tigede 
underskrevet denne konvention.

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevo l Lmachtigten ihre 
Unterschriften unter dièses Ùbereinkommen gesetzt.

E i T niiTnrH TON ANQTEPG, 01 UTTOYEYPOIJI'EVOI HXHPEÏOÙOIOI éSeoav
TIC UTTOYpaipéç TOUÇ OTHV tiapoùoa oùpBaon,.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries have signed 
this Convent ion.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs 
signatures au bas de la présente convention.

IN FEDE DI CHE, i p l enipotenziari sottoscritti hanno appostcc le 
loro •firme in calce alla présente convenz i one.

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevo Imachtingden hun 
handtekening onder dit verdrag hebben gesteld.

EM FË DO QUE, os p l enipotenciàrios abaixo assinados apuseram as 
suas assinaturas no •final da présente Convençâo.

Hecho en Lomé, el quince de diciembre de mil novecientos 
ochenta y nueve.

Udfzrdiget i Lomé, den •femtende december nitten hundrede og 
n i ogf i rs .

Geschehen zu Lomé am funfzehnten Dezember 
neunzehnhundertneunundachtzig.

'EyiVE °TO ^OMÉ, OTIÇ. 6ÉKO TIEVTE ÛCKEM^piOU X'^ la EVVIQKOOIQ
OYOOVTO EVVÉO.

Done at Lomé on the fifteenth day of December in the year one 
thousand nine hundred and eighty-nine.

Fait à Lomé, le quinze décembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Fatto a Lomé, addi' quindici dicembre mil lenovecentoottantanove.

Gedaan te Lomé, de vijftiende december negentienhonderd 
negenent a cht i g .

Feito em Lomé, em quinze de Dezembro de mil novecentos e 
oi tent a e nove.
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Pour Sa Majesté le Ro1 des Belges
Voor Zijne Majestelt de Koning der Belgen

For Hendes Majestaet Dronnlngen tf Danmark

Fur den Prasidenten der Bundesrepublik Deutschland

fia xov PlpôeSpo ^cnc EXXnviKric ùnpOKpaTLac

Par su Majestad êl Rey de Espafta
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Pour le Président de la République française

For the President of Ireland

Per 11 Présidente délia Repubblica italiana

Pour son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg

Voor Hare Majesteit de Konlngin der Nederlanden
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Pelo Présidente da Republics Portuguesa

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland

Por el Consejo y la Comision de las Comunidades Europeas 
For Ràdet og Kommissionen for De Europziske Feel 1 e s s ka be r 
Fur den Rat und die Kommisslon der Europaischen Geme1nsch aften 
fid to Iuu.3ouXio K a i. t n v Eniiponn tuv EupunalKUv Koivotriiuv 
For the Council and the Commission of the European Communities 
Pour le Conseil et la Commission des Communautés européennes 
Per il Consiglio e la Commissione délie Comunità europee 
Voor de Raad en de Commissie van de Europese Gemeen schappen 
Pelo Conselho e pela Comissâo das Comunidades Europeias

Pour le Président de la République Populaire d'Angola
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For Her Majesty the Queen of Antigua and Barbuda

For the Head of State of the Bahamas

For the Head of State of Barbados

For Her Majesty the Queen of Belize

Pour le Président de la République Populaire du JS-é'nin
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For the President of the Republic of Botswana

Pour le Président du Front Populaire, Chef de l'Etat, 
Chef du Gouvernement du Burkina F a s o .

Pour le Président de la République du Burundi

Pour le Président de la République du Cameroun

For the President of the Republic of Cap Verde
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Pour le Président de la République Centrafricaine

Pour le Président de la République Fédérale Islamique des 
Comore s

Pour le Président de la République Populaire du Congo

Pour le Président de la République de Côte d'Ivoire

Pour le Président de la République dt Djibouti

For thé Government of the Commonwealth of Dominée a
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Pour le Président de la Républl

For thé Président o f/1 Jyé People/s Demo/r »t 1 c R/publ1c of

For the President of the Republic of Fiji

Pour le Président de 1» République Gabonaise

For the President of the Republic of the Gambia
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For the Head of St»t« »nd Ch»1rm»n of the Provision»! Nation*! 
Defence Council of the Republic of Ghana

For Her Majesty the Queen of Grenada

Pour le Président de la République de Guinée

Pour le Président du Conseil d'Etat de la Guinée-Bissau

Pour le Président de la République de Guinée équatoriale

Vol. 1925, 1-32847



256 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

For the President of the Cooperative Republic of Guyana

Pour le Président de la République d'Haïti

For the Head of State of Jamaica

For the President of the Republic of Kenya

For the President of the Republic of Kiribati

V<
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For His Majesty the King of the Kingdom of Lesotho

For the President of the Republic of Liberia

Pour le Président de la République Démocratique de Madagascar

For the President of the Republic of Malawi

Pour le Président de la République du Mali
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Pour le Président du Comité Militaire de Salut National, 
Chef d'Etat de la République Islamique de Mauritanie

Pour Sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice

For the President of the People's Republic of Mozambique

Pour le Président du Conseil Militaire Suprême, 
Chef de l'Etat du Niger

For the Head of the Federal Government of Nigeria

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 259

For Her Majesty the Queen of Papua New Guinea

Pour le Président de la République Rwandaise

For Her Majesty the Queen of St Christopher and Nevis

For Her Majesty the Queen of Saint Lucia

For Her Majesty the Queen of S a l-n't Vincent and the Grenadines
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For the Head of State of Western Samoa

For the President of the Democratic Republic of S3o Tome and 
P r { n c i p e

Pour le Président de la République du Sénégal

Pour le Président de la République des Seychelles

For the President of the Republic of Sierra Leon<
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For Her Majesty the Queen of Solomon Islands

For the President of the Somali Democratic Republic

For the President of the Republic of the Sudan

For the President of the Republic of Surina

For His Majesty the King of the KinoMom of Swaziland
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For the President of the United Republic of Tanzania

I

Pour le Président de la République du Tchad

Pour le Président de la République Togolaise

For His Majesty King Taufa'ahau Tupou IV of Tonga

For the President of the Republic of Trinidad and Tobago
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For Her Majesty the Queen of Tuvalu

For the President of the Republic of Uganda

For the Government of the Republic o,f V nu a t u

Pour le Président de la République du Zaïre

For the President of the Republic of Zambia

\J

For the Pr e s 1 den t^-of the Republic of Zimbabwe
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PROTOCOLES

PROTOCOLE FINANCIER

ARTICLE 1

1. Aux fins exposées dans La troisième partie du titre III de 
la Convention relatif à la coopération pour le financement du 
développement et pour une période de cinq ans à compter du 
1er mars 1990, le montant global des concours financiers de la 
Communauté est de 12 000 millions d'écus.

Ce montant comprend :

a) 10 800 millions d'écus au titre du Fonds, répartis de la 
façon suivante :

i) aux fins précisées aux articles 220, 221 et 224 : 
7 995 millions d'écus sous forme de subventions, 
dont 1 150 millions d'écus pour l'appui à 
l'ajustement structurel qui peuvent être complétés, 
conformément à l'article 281 paragraphe Z point e) 
dans le cadre de l'aide au développement à long 
terme;

ii) aux fins précisées aux articles 220, 221 et 224 : 
825 millions d'écus sous la forme de capitaux à 
ri sque;

iii) aux fins précisées aux articles 186 à 212 :
1 500 millions d'écus sous la forme de transferts 
pour la stabilisation des recettes d'exportation;

iv) aux fins précisées aux articles 214 à 219 :
480 millions d'écus sous la forme de subventions au 
titre du S y s m i n ;

b) aux fins précisées aux articles 220, 221 et 224 :
à concurrence de 1 200 millions d'écus sous forme de prêts 
de la Banque accordés sur ses ressources propres 
conformément aux conditions prévues par ses statuts. Ces 
prêts sont soumis aux conditions de l'article 235 relatif 
aux bonifications d'intérêts.

2. La Banque gère les prêts accordés sur ses ressources 
propres, y compris les bonifications d'intérêts, ainsi que les 
capitaux £ risque. Tous les autres moyens de financement au 
titre de la Convention sont gérés par la Commission.
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ARTICLE 2

Pour Le financement de L'aide visée aux articLes 254 et 255 :

a) une dotation spéciaLe de 350 millions d'écus est
constituée dans Le cadre du montant visé a L'article 1 
point a) ii), dont 250 millions d'écus pour Les aides 
visées à L'article 254 et 100 millions d'écus pour les 
aides visées a L'article 255;

b) en cas d'épuisement de la dotation spéciaLe prévue dans 
L'un des articLes susmentionnés avant L'expiration du 
protocole financier, des transferts peuvent être opérés à 
partir des crédits prévus dans l'autre article;

c) à l'expiration du protocole financier, Les crédits non 
engagés pour Les aides d'urgence et Les aides aux 
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées sont reversés à 
la masse du Fonds en vue du financement d'autres actions 
entrant dans le champ de la coopération pour le 
financement du développement, sauf décision contraire du 
Conseil des ministres;

d) en cas d'épuisement de la dotation spéciaLe avant
L'expiration du protocole financier, Les Etats ACP et la 
Communauté, au sein des institutions conjointes 
compétentes, adoptent des mesures appropriées pour 
remédier aux situations visées aux articles 254 et 255.

ARTICLE 3

1. Sur L'ensemble des moyens financiers disponibles 
de l'article 1, un montant de 1 250 millions d'écus eî

au titre 
est réservé

au financement de projets et programmes régionaux des 
Etats ACP .

2. Sur les montants affectés au titre du présent article, la 
Communauté contribue :

i) au financement du budget du Centre pour le développement 
industriel au moyen d'une dotation séparée d'un montant 
maximum de 60 millions d'écus ;

ii) un montant qui ne pourra dépasser 3 millions d'écus aux 
fins visées à L'annexe LXVIII ;

iii) un montant indicatif de 70 millions d'écus pour Le
financement de programmes régionaux de développement du 
commerce visés à L'article 138.

ARTICLE 4

Un nouveau protocole financier est conclu pour la deuxième 
période de cinq ans couverte par la présente Convention.
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PROTOCOLE N° 1

relatif à La définition de la notion de "produits originaires" 
et aux méthodes de coopération administrative

TITRE I 

DEFINITION DE LA NOTION DE PRODUITS ORIGINAIRES

ARTICLE 1

Critères d'origine

Pour l'application des dispositions de la Convention relatives 
à la coopération commerciale, un produit est considéré comme 
produit originaire des Etats ACP s'il a été soit entièrement 
obtenu, soit suffisamment transformé dans ces Etats.

ARTICLE 2

Produits entièrement obtenus

1. Sont considérés comme entièrement obtenus dans les Etats 
ACP ou dans la Communauté ou dans les pays et territoires 
d'outre-mer définis à L'annexe III, ci-après dénommés "PTOM" :

a) Les produits minéraux extraits de Leur sol ou de Leur fond 
de mers ou d'océans;

b) Les produits du règne végêtaL qui y sont récoltés;

c) Les animaux vivants qui y sont nés et éLevés;

d) Les produits provenant d'animaux vivants qui y font 
L'objet d'un éLevage;

e) les produits de La chasse et de La pêche qui y sont 
pra t i quées ;

f) Les produits de La pêche maritime et autres produits tirés 
de la mer par Leurs navires;

g) les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines 
exclusivement a partir de produits visés au point f);

h) les articles usagés, ne pouvant servir qu'à La 
récupération des matières premières, qui y sont 
r e c u e i l L i s ;

i) Les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y 
sont effectuées;
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j) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à 
partir de produits visés aux points a) a i).

2. L'expression "leurs navires" au paragraphe 1 point f> 
n'est applicable qu'aux navires:

qui sont immatriculés ou enregistrés dans un Etat membre 
ou un Etat ACP, ou dans un PTOM;

qui battent pavillon d'un Etat membre ou d'un Etat ACP, ou 
d'un PTOM;

qui appartiennent pour moitié au moins à des 
ressortissants des Etats parties a la Convention, ou d'un 
PTOM ou a une société dont le siège principal est situé 
dans un de ces Etats, ou PTOM, dont le ou les gérants, le 
président du conseil d'administration ou du conseil de 
surveillance et la majorité des membres de ces conseils 
sont des ressortissants des Etats parties a la Convention 
ou d'un PTOM, et dont, en outre, en ce qui concerne les 
sociétés de personnes ou les sociétés à responsabiLitê 
limitée, la moitié du capital au moins appartient a des 
Etats parties à la Convention, a des collectivités 
publiques ou à des ressortissants desdits Etats, ou d'un 
PTOM,

dont l'équipage, y compris l'état-major, est composé, dans 
la proportion de 50 % au moins, de ressortissants des 
Etats parties à la Convention, ou d'un PTOM,

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, lorsqu'un 
Etat ACP offre à la Communauté l'occasion de négocier un accord 
de pêche et que la Communauté n'accepte pas cette offre, l'Etat 
ACP peut affréter ou prendre en crédit-bail des navires de pays 
tiers pour des activités de pêche dans sa zone économique 
exclusive et demander que ces navires soient traités comme "ses 
navires" selon les dispositions du présent article.

La Communauté reconnaît les navires affrétés ou pris en 
crédit-bail par l'Etat ACP comme "ses navires" à condition que:

la Communauté n'ait pas profité de l'occasion de négocier 
un accord de pêche avec l'Etat ACP concerné,

l'équipage, y compris l ' état-major , soit composé, dans la 
proportion de 50X au moins, de ressortissants des Etats 
parties à la Convention, ou d'un PTOM,

le contrat d'affrètement ou de crédit-bail ait été accepté 
par la Commission comme assurant des possibilités 
suffisantes de développement de la capacité de L'Etat ACP 
de pêcher pour son propre compte, et notamment en confiant 
a la partie ACP la responsabilité de la gestion nautique 
et commerciale du navire mis à sa disposition pendant une 
durée significative.
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4. Les termes "Etats ACP", "Communauté" et "PTOM" couvrent 
également Les eaux territoriales.

Les navires opérant en mer, y compris les navires-usine s a bord 
desquels est effectuée la transformation ou ouvraison des 
produits de leur pêche, sont réputés faire partie du territoire 
du ou des Etats ACP, de la Communauté ou des PTOM auxquels ils 
appartiennent, sous réserve qu'ils remplissent les conditions 
énoncées au paragraphe 2.

ARTICLE 3

Produits suffisamment transformés

1. Pour l'application de l'article 1, des matières non 
originaires sont considérées avoir fait l'objet d'une ouvraison 
ou d'une transformation suffisante lorsque le produit obtenu 
est classé sous un code différent de celui dans lequel sont 
classées toutes les matières non originaires utilisées dans sa 
fabrication, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 
et 3.

Les termes "chapitres" et "codes" utilisés dans le présent 
protocole désignent Les chapitres et les codes (a quatre 
chiffres) utilisés dans la Nomenclature qui constitue le 
"Système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises", ci-après dénommé "Système harmonisé".

Le terme "classé" se rapporte au classement d'un produit ou 
d'une matière dans un code déterminé.

2. Si un produit est mentionné dans les colonnes 1 et 2 de la 
liste figurant à l'annexe II, les conditions fixées dans la 
colonne 3 pour le produit considéré doivent être remplies à la 
place de la règle reprise au paragraphe 1.

a) Lorsque, dans la liste de l'annexe II, il est fait
application d'une règle de pourcentage pour déterminer le 
caractère originaire d'un produit obtenu dans un Etat ACP, 
la valeur ajoutée du fait des ouvraisons ou 
transformations doit correspondre au prix départ usine du 
produit obtenu, déduction faite de la valeur en douane des 
matières des pays tiers importées dans la Communauté ou 
dans les Etats ACP et dans les PTOM.

b) Le terme "valeur" dans la liste de l'annexe II désigne la 
valeur en douane au moment de l'importation des matières 
non originaires utilisées ou, si elle n'est pas connue ou 
ne peut être établie, le premier prix verifiable payé pour 
les matières dans le territoire concerné.

Lorsque la valeur des matières originaires utilisées doit 
être établie, les dispositions du premier alinéa du 
présent point doivent être appliquées mutatis mutandis.
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c) L'expression "prix départ usine" dans La liste de
L'annexe II signifie Le prix payé au fabricant dans 
L'entreprise duquel a été effectuée La dernière ouvraison 
ou transformation, pour autant que ce prix comprenne La 
valeur de toute matière mise en oeuvre, déduction faite de 
toutes les taxes intérieures qui sont, ou peuvent être, 
restituées lorsque Le produit obtenu est exporté.

d) Par "valeur en douane" on entend celle définie par La 
Convention sur La valeur en douane des marchandises, 
signée à Bruxelles le 15 décembre 1950.

3. Pour l'application des paragraphes 1 et 2, Les ouvraisons 
ou transformations suivantes sont considérées comme 
insuffisantes pour conférer le caractère originaire, qu'il y 
ait ou non changement de position:

a) les manipulations destinées à assurer La conservation en 
l'état des produits pendant leur transport et leur 
stockage (aération, étendage, séchage, réfrigération, mise 
dans l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres 
substances, extraction des parties avariées et opérations 
similaires);

b) les opérations simples de dépoussiérage, de criblage, de 
triage, de classement, d'assortiment (y compris la 
composition de jeun de marchandise, de lavage, de peinture 
et de découpage);

c) i) les changements d'emballage et Les divisions et 
réunions de colis;

ii) la simple mise en bouteilles, en flacons, en sacs, en 
êtuis, en boites, sur planchettes, etc., et toutes 
autres opérations simples de conditionnement ;

d) L'apposition sur les produits eux-mêmes ou sur Leurs
emballages, de marques, d'étiquettes ou d'autres signes 
distinctifs similaires;

e) i) Le simple mélange de produits de même espèce dans
Lesquels l'un ou L'autre des composants ne remplit 
pas Les conditions fixées par le présent protocole 
pour être reconnu comme originaire d'un Etat ACP, de 
la Communauté ou d'un PTOM;

ii) Le simple mélange de produits d'espèces différentes a 
moins qu'un ou plusieurs composants remplissent les 
conditions fixées par le présent protocole pour être 
reconnus originaires d'un Etat ACP, de la Communauté 
ou d'un PTOM, et à condition que ce ou ces composants 
contribuent a déterminer les caractéristiques 
essentielles du produit fini;
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f) La simple réunion de parties d'articles, en vue de 
constituer un article complet;

g) le cumul de plusieurs opérations figurant aux points a) à 
f ) ;

h) L'abattage des animaux.

ARTICLE 4

E Lément s neut res

Pour déterminer si un produit est originaire des Etats ACP, de 
la Communauté ou d'un PTOM, il n'est pas recherché si L'énergie 
électrique, Les combustibles, Les installations et équipements, 
Les machines et outils utilisés pour l'obtention des produits 
finis, ainsi que les matières et les produits utilisés en cours 
de fabrication et qui ne sont pas destinés à entrer dans La 
composition finale des marchandises, sont ou non originaires de 
pays tiers.

ARTICLE 5

Tolérance en valeur

Nonobstant les dispositions de L'article 3 paragraphes 1 et 2, 
des produits non originaires peuvent être utilisés dans la 
fabrication d'un produit déterminé à condition que leur valeur 
ne dépasse pas 10 % de la valeur départ usine du produit fini 
et sous réserve des conditions fixées dans la note 4.4 de 
L'annexe I.

ARTICLE 6

Cumul

1. Pour L'application du présent titre, les Etats ACP sont 
considérés comme un seul territoire.

2. Lorsque des produits entièrement obtenus dans la 
Communauté ou dans Les PTOM font l'objet d'ouvraisons ou de 
transformations dans Les Etats ACP, ils sont considérés comme 
ayant été entièrement obtenus dans les Etats ACP.

3. Les ouvraisons ou transformations effectuées dans la 
Communauté ou dans Les PTOM sont considérées comme ayant été 
effectuées dans Les Etats ACP lorsque les matières obtenues 
font ultérieurement l'objet d'ouvraisons ou de transformations 
dans les Etats ACP.
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4. Les paragraphes 2 et 3 sont applicables a toute ouvraison 
ou transformation effectuée dans les Etats ACP, en ce compris 
Les opérations ênumérées à l'article 3 paragraphe 3.

ARTICLE 7

Attribution de l'origine

Les produits originaires consistant en matières entièrement 
obtenues ou suffisamment transformées dans deux ou plusieurs 
Etats ACP sont considérés comme produits originaires de l'Etat 
ACP où s'est déroulée la dernière ouvraison ou transformation, 
pour autant que cette ouvraison ou transformation aille au-delà 
des opérations insuffisantes reprises à l'article 3 
paragraphe 3 points a), b), c) et d) ou excède le cumul de 
plusieurs d'entre elles.

ARTICLE 8

Accessoires, pièces de rechange et outillage

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec 
un matériel, une machine ou un véhicule et qui font partie de 
son équipement normal et sont compris dans le prix ou ne sont 
pas facturés à part sont considères comme formant un tout avec 
le matériel, la machine ou le véhicule considéré.

ARTICLE 9

Assortiments

Les assortiments, au sens de la règle générale 3 du Système 
harmonisé, sont considérés comme originaires à conditions que 
tous les articles entrant dans leur composition soient 
originaires. Toutefois, un assortiment composé d'articles 
originaires et non originaires est considéré comme originaire 
dans son ensemble a condition que la valeur des articles non 
originaires n'excède pas 15 % du prix départ usine.

ARTICLE 10

Transport direct

1. Le régime préférentiel prévu par les dispositions 
relatives à la coopération commerciale de la Convention est 
applicable uniquement aux produits et aux matières qui sont 
transportés entre le territoire des Etats ACP, de la Communauté 
ou des PTOM sans emprunter aucun autre territoire. Toutefois, 
le transport des marchandises constituant un seul envoi peut
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s'effectuer avec emprunt de territoires autres que ceux des 
Etats ACP, de la Communauté ou des PTOM, Le cas échéant avec 
transbordement ou entreposage temporaire dans ces territoires, 
pour autant que les marchandises soient restées sous la 
surveillance des autorités douanières du pays de transit ou 
d'entreposage et qu'ils n'y aient pas subi d'autres opérations 
que le déchargement ou le rechargement ou toute autre opération 
destinée à assurer leur conservation en l'état.

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 sont 
réunies est fournie par la production aux autorités douanières 
compétent es :

a) soit d'un titre justificatif du transport unique établi
dans le pays bénéficiaire d'exportation et sous Le couvert 
duquel s'est effectuée La traversée du pays de transit;

b) soit d'une attestation délivrée par les autorités 
douanières du pays de transit et contenant :

une description exacte des marchandises,

la date du déchargement ou du rechargement des 
marchandises ou, êventueLLement, de leur embarquement 
ou débarquement, avec indication des navires 
utilisés,

la certification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises;

c) soit, à défaut, de tous documents probants.

ARTICLE 11

Continuité territoriale

Les conditions énoncées dans le présent titre concernant 
L'acquisition du caractère originaire doivent être remplies 
sans interruption dans La Communauté, les Etats ACP ou Les 
PTOM.

Si des marchandises originaires exportées de La Communauté, des 
Etats ACP ou des PTOM y sont retournées, elles doivent être 
considérées comme étant non originaires, à moins qu'il puisse 
être démontré à la satisfaction des autorités douanières:

que Les marchandises retournées sont Les mêmes que celles 
qui ont été exportées, et

qu'elles n'ont pas subi d'opérations allant au-delà de ce 
qui est nécessaire pour assurer leur conservation en 
L'état pendant qu'elles étaient dans le pays ou qu'elles 
étaient exportées.
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TITRE II

PREUVE DE L'ORIGINE

ARTICLE 12

Certificat de circulation EUR.1

1. La preuve du caractère originaire des produits, au sens du 
présent protocole, est apportée par un certificat de 
circulation des marchandises EUR.1 dont le modèle figure à 
l'annexe IV du présent protocole.

2. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 ne 
peut être délivré que s'il peut constituer le titre 
justificatif pour l'application de la Convention.

3. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 n'est 
délivré que sur demande écrite de l'exportateur. Cette demande 
est établie sur le formulaire dont le modèle figure à 
l'annexe IV et qui est rempli conformément au présent 
protocole .

Les demandes de certificats de circulation de marchandises 
doivent être conservées pendant trois ans au moins par les 
autorités douanières du pays exportateur.

A. Sous la responsab I ité de l'exportateur, il appartient à 
celui-ci ou à son représentant habilité de demander la 
délivrance d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR.1.

5. L'exportateur, ou son représentant, présente avec sa 
demande toute pièce justificative utile, susceptible d'apporter 
la preuve que les produits à exporter peuvent donner lieu à la 
délivrance d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR. 1 .

6. La délivrance du certificat de circulation des 
marchandises EUR.1. est effectuée par les autorités douanières 
de l'Etat ACP d'exportation, si les marchandises peuvent être 
considérées comme produits originaires au sens du présent 
protocole.

7. Afin de vérifier si les conditions visées au paragraphe 6 
sont remplies, les autorités douanières ont La faculté de 
réclamer toutes pièces justificatives et de procéder à tout 
contrôle qu'elles jugent utile.

8. Il incombe aux autorités douanières de l'Etat 
d'exportation de veiller à ce que les formulaires visés au 
paragraphe 1 soient dûment remplis. Elles vérifient notamment 
si le cadre réservé à la désignation des produits a été rempli 
de façon à exclure toute possibilité d'adjonction frauduleuse. 
A cet effet, la désignation des produits doit être indiquée
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sans interligne. Lorsque Le cadre n'est pas entièrement rempli 
un trait horizontal doit être tiré en dessous de la dernière 
ligne, la partie non remplie étant barrée.

9. La date de délivrance du certificat doit être indiquée 
dans la partie du certificat de circulation des marchandises 
réservées a la douane.

10. Le certificat de circulation de marchandises EUR.1 est 
délivré lors de l'exportation de produits auxquels il se 
rapporte par les autorités douanières de l'Etat ACP 
d'exportation. Il est tenu à la disposition de l'exportateur 
dès que l'exportation réelle est effectuée ou assurée.

ARTICLE 13

EUR.1 délivré a posteriori

1. A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 peut être également délivré après 
l'exportation des produits auxquels il se rapporte, lorsqu'il 
ne l'a pas été lors de cette exportation, par suite d'erreurs, 
d'omissions involontaires ou de circonstances particulières.

2. Pour l'application du paragraphe 1, l'exportateur doit, 
dans la demande :

indiquer le lieu et la date de l'expédition des produits 
auxquels le certificat se rapporte,

attester qu'il n'a pas été délivré de certifcat EUR.1 lors 
de l'exportation des produits en question et en préciser 
les raisons.

3. Les autorités douanières ne peuvent délivrer a posteriori 
un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 qu'après 
avoir vérifié si les indications contenues dans la demande de 
l'exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant.

Les certificats délivrés a posteriori doivent être revêtus des 
mentions suivantes:

"EXPEDIDO A POSTERIORI", "UDSTEDT EFTER- 
F0LGENDE", "NACHTRÀGLICH AUSGESTELLT", 
"EKÛ06EN EK TON YITEPQN", "ISSUED RETRO 
SPECTIVELY", "DELIVRE A POSTERIORI", 
"RILASCIATO A POSTERIORI", "AFGEGEVEN A 
POSTERIORI", "EMITIDO A POSTERIORI",
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ARTICLE 14

Délivrance d'un duplicata EUR.1

En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat de 
circulation des marchandises EUR.1, l'exportateur peut demander 
aux autorités douanières qui l'ont délivré un duplicata établi 
sur la base des documents d'exportation qui sont en leur 
possession.

Le duplicata 
suivantes :

ainsi délivré doit être revêtu d'une des mentions

'DUPLICADO", "DUPLIKAT", "DUPLIKAT",
'ANTirPA*0", "DUPLICATE", "DUPLICATA",
'DUPLICATO", "DUPLICAAT", "SEGUNDA VIA'

ARTICLE 15

Remplacement des certificats

Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circulation 
des marchandises EUR.1 par un ou plusieurs certificats est 
toujours possible, à condition qu'il s'effectue au bureau des 
douanes où se trouvent les marchandises.

ARTICLE 16

Validité des certificats de circulation EUR.1

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 
doit être produit, dans un délai de dix mois à compter de 
la date de délivrance par la douane de l'Etat ACP 
d'exportation, au bureau des douanes de l'Etat 
d'importation où les produits sont présentés.

2. Les certificats de circulation des marchandises EUR.1 
qui sont produits aux autorités douanières de l'Etat 
d'importation après expiration du délai de présentation 
prévu au paragraphe 1 peuvent être acceptés aux fins 
d'application du régime préférentiel lorsque Le 
non-respect du délai est dû a des cas de force majeure ou 
à des circonstances exceptionnelles.

3. En dehors de ces cas, les autorités douanières de 
l'Etat d'importation peuvent accepter les certificats 
lorsque les produits leur ont été présentés avant 
L'expiration dudit délai.
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ARTICLE 17

Procédure de transit

Lorsque Les marchandises entrent dans un Etat ACP ou un 
PTOM autre que Le pays d'origine, un nouveau dêLai de 
vaLiditê de dix mois commence a courir a La date de 
L'apposition dans La case 7 du certificat EUR.1 par Les 
autorités douanières du pays de transit:

de La mention "transit", 

du nom du pays de transit,

du cachet officiel dont L'empreinte a été au 
préaLabLe transmise a La Commission, conformément a 
L'articLe 25,

de la date desdites attestations.

ARTICLE 18

Expositions

1. Les produits expédiés d'un des Etats ACP pour une 
exposition dans un pays autre qu'un Etat ACP, un Etat membre ou 
un PTOM et vendus après L'exposition pour être importés dans La 
Communauté, bénéficient à L'importation des dispositions de La 
Convention, sous réserve qu'ils satisfassent aux conditions 
prévues par Le présent protocole pour être reconnus comme 
originaires d'un Etat ACP et pour autant que la preuve soit 
apportée a La satisfaction des autorités douanières de l'Etat 
i mportateur :

a) qu'un exportateur a expédié ces produits d'un Etat ACP 
dans le pays de l'exposition et Les y a exposés;

b) que cet exportateur a vendu Les produits ou Les a cédés à 
un destinataire dans la Communauté;

c) que Les produits ont été expédiés dans La Communauté
durant L'exposition ou immédiatement après, dans L'état où 
ils ont été expédiés en vue de l'exposition;

d) que, depuis Le moment où ils ont été expédiés en vue de 
l'exposition, les produits n'ont pas été utilisés a des 
fins autres que la présentation à cette exposition.

2. Un certificat de circulation des marchandises EUR.1 doit 
être produit dans les conditions normales aux autorités 
douanières. La désignation et L'adresse de L'exposition devront 
y être indiquées. Au besoin, il peut être demandé une preuve 
documentaire supplémentaire de La nature des produits et des 
conditions dans Lesquels ils ont été exposés.
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3. Le paragraphe 1 est applicable a toutes les expositions, 
foires ou manifestations publiques analogues, de caractère 
commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que 
celles qui sont organisées a des fins privées dans des locaux 
ou magasins commerciaux et qui ont pour objet la vente de 
produits étrangers, et pendant lesquelles les produits restent 
sous contrôle de la douane.

ARTICLE 19

Production des certificats

Dans l'Etat d'importation, le certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 est produit aux autorités douanières, selon 
les modalités prévues par la réglementation de cet Etat. 
Lesdites autorités ont la faculté d'en exiger une traduction. 
Elles peuvent, en outre, exiger que la déclaration 
d'importation soit accompagnée d'une déclaration par laquelle 
l'importateur atteste que les produits remplissent les 
conditions requises pour l'application de la Convention.

ARTICLE 20

Importation par envois échelonnés

Lorsqu'à la demande du déclarant en douane, un article démonté 
ou non monté, relevant des chapitres 84 et 85 du Système 
harmonisé, est importé par envois échelonnés, aux conditions 
fixées par les autorités compétentes, il est considéré comme 
constituant un seul article et un certificat de circulation de 
marchandises peut être présenté pour l'article complet lors de 
l'importation du premier envoi partiel.

ARTICLE 21

Formulaire EUR.2

1. Nonobstant les dispositions de l'article 12, la preuve du 
caractère originaire, au sens du présent protocole, des 
produits qui font l'objet d'envois postaux (y compris les colis 
postaux), pour autant qu'il s'agisse d'envois contenant 
uniquement des produits originaires et que la valeur ne dépasse 
pas 2 820 écus par envoi, est apportée par un formulaire EUR.2, 
dont le modèle figure a l'annexe V du présent protocole, rempli 
par L'exportateur.

2. Jusqu'au 30 avril 1991, l'écu à utiliser en monnaie 
nationale d'un Etat membre de la Communauté est la 
contre- va l eur, en monnaie nationale de cet Etat, de l'écu au 
1er octobre 1988. Pour chaque période suivante de deux années, 
il est la contre-valeur, en monnaie nationale de cet Etat, de 
l'écu au premier jour ouvrable du mois d'octobre de l'année 
précédant cette période de deux ans.
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î. Des montants révisés remplaçant les montants exprimés en 
écus tant au présent article qu'à l'article 22 paragraphe 2 
peuvent être introduits par la Communauté au début de chaque 
période suivante de deux années, lorsque cela est nécessaire, 
et doivent être notifiés par la Communauté au comité de 
coopération douanière, au plus tard un mois avant leur entrée 
en vigueur. Ces montants doivent, en tout état de cause, être 
tels que la valeur des limites exprimée dans la monnaie 
nationale d'un Etat donné ne diminue pas.

A. Si le produit est facturé dans la monnaie d'un autre Etat 
membre de La Communauté, l'Etat d'importation reconnaît le 
montant notifié par l'Etat considéré.

5. Il est établi un formulaire EUR.2 pour chaque envoi 
postal. Après avoir rempli et signé le formulaire, 
l'exportateur attache, dans le cas d'envois par colis postaux, 
celui-ci au bulletin d'expédition. Dans le cas d'envoi par la 
poste aux lettres, l'exportateur insère le formulaire dans le 
colis.

6. Ces dispositions ne dispensent pas l'exportateur de 
l'accomplissement des autres formalités prévues dans les 
règlements douaniers et postaux.

ARTICLE 22

Exemptions de preuve de l'origine

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait 
lieu de produire un certificat de circulation des marchandises 
EUR.1 ou de remplir un formulaire EUR.2, les produits qui font 
l'objet de petits envois adressés à des particuliers ou qui 
sont contenus dans les bagages personnels des voyageurs, pour 
autant qu'il s'agisse d'importations dépourvues de tout 
caractère commercial, dés lors qu'ils sont déclarés comme 
répondant aux conditions requises pour l'application de ces 
dispositions et qu'il n'existe aucun doute quant a la sincérité 
de cette déclaration.

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère 
commercial les importations qui présentent un caractère 
occasionnel et qui portent uniquement sur des produits réservés 
à l'usage personnel ou familial des destinataires ou des 
voyageurs, ces produits ne devant traduire, par leur nature et 
leur quantité, aucune préoccupation d'ordre commercial.

En outre, la valeur globale des produits ne doit pas être 
supérieure a 200 écus en ce qui concerne les petits envois ou a 
565 ecus en ce qui concerne le contenu des bagages personnels 
de voyageurs.
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ARTICLE 23

Procédure d'information pour les besoins du cumul

1. Lorsque l'article 6 est appliqué, aux fins de la 
délivrance d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR.1, le bureau de douane compétent de l'Etat ACP où est 
demandée la délivrance dudit certificat pour des produits dans 
la fabrication desquels sont entrées des matières provenant 
d'autres Etats ACP, de la Communauté ou des PTOM, prend en 
considération la déclaration dont un modèle figure à l'annexe 
VI A ou B, fournie par l'exportateur de l'Etat ou des PTOM de 
provenance, soit sur la facture commerciale relative a ces 
matériaux, soit sur une annexe à cette facture.

2. Une déclaration du fournisseur distincte doit être donnée 
par Le fournisseur pour chaque envoi de matières, soit sur la 
facture commerciale relative à cet envoi, soit sur une annexe a 
cette facture, ou encore sur un bulletin de livraison ou sur 
tout document commercial se rapportant à cet envoi dans lequel 
la description des matières concernées est suffisamment 
détaillée pour permettre leur identification.

3. La déclaration du fournisseur relative à des matières 
ayant acquis le caractère originaire a titre préférentiel est 
établie selon la forme prévue à l'annexe VI A.

4. La déclaration du fournisseur relative à des matières 
ayant subi une ouvraison ou une transformation dans les Etats 
ACP, dans les PTOM ou dans la Communauté sans avoir acquis le 
caractère originaire à titre préférentiel est établie selon la 
forme prévue à l'annexe VI B.

5. La déclaration du fournisseur peut être établie sur un 
formulaire préimprimé.

6. La déclaration du fournisseur est signée à la main. 
Toutefois, lorsque la facture et la déclaration du fournisseur 
sont établies par ordinateur, la déclaration du fournisseur ne 
doit pas nécessairement être signée a la main si 
l'identification de l'employé responsable de la société de 
fourniture est faite a la satisfaction des autorités douanières 
de l'Etat dans lequel sont établies les déclarations du 
fournisseur. Lesdites autorités douanières peuvent fixer des 
conditions pour l'application du présent paragraphe.

7. Les déclarations du fournisseur et les fiches de 
renseignements délivrées avant la date d'entrée en vigueur du 
présent protocole conformément aux articles 20 et 21 du 
protocole n° 1 de la troisième convention CEE-ACP restent 
valables.
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ARTICLE 24

Di scordances

La constatation de légères discordances entre les mentions 
portées sur le certificat de circulation des marchandises 
EUR.1, sur le formulaire EUR.2 ou sur les déclarations des 
fournisseurs visées à l'article 23 et celles qui sont portées 
sur les documents produits au bureau de douane, en vue de 
l'accomplissement des formalités d'importation des 
marchandises n'entraîne pas ipso facto la non-validité du 
certificat s'il est dûment établi que l'EUR.1, le formulaire 
EUR.2 ou la déclaration des fournisseurs correspondent aux 
marchandises présentées.

TITRE III 

METHODES DE COOPERATION ADMINISTRATIVE

ARTICLE 25

Communication des cachets

Les Etats ACP communiquent à la Commission les empreintes des 
cachets utilisés et les adresses des services douaniers 
compétents pour la délivrance des certificats de circulation 
EUR.1 et procèdent au contrôle a posteriori des certificats de 
circulation EUR.1 et des formulaires EUR.2.

Les certificats EUR.1 et les formulaires EUR.2 sont acceptés
pour l'application du traitement préférentiel, à partir de la
date à laquelle l'information est reçue par la Commission.

La Commission communique ces informations aux autorités 
douanières des Etats membres.

Les certificats de circulation EUR.1 et les formulaires EUR.2 
soumis avant cette date aux autorités douanières de l'Etat 
importateur, sont acceptés selon la législation communautaire.

ARTICLE 26

Contrôle des certificats de circulation EUR.1 
et des formulaires EUR.2

1. Le contrôle a posteriori des certificats de circulation 
des marchandises EUR.1 ou des formulaires EUR.2 est effectué 
par sondage et chaque fois que les autorités douanières de 
l'Etat d'importation ont des doutes fondés quant à
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L'authenticité du document ou quant a L'exactitude des 
renseignements relatifs a L'origine réelle des produits en 
cause.

2. En vue d'assurer une application correcte du présent 
protocole, les Etats membres, les pays et territoires et les 
Etats ACP se prêtent mutuellement assistance, par l'entremise 
de leurs administrations douanières respectives, pour le 
contrôle de l'authenticité des certificats de circulation des 
marchandises EUR.1 et de l'exactitude des renseignements 
relatifs à l'origine réelle des produits en cause, des 
déclarations des exportateurs figurant sur Les formulaires 
EUR.2 et de l'authenticité et de L'exactitude des fiches de 
renseignements visées à l'article 27 paragraphe 2.

Les autorités consultées fournissent tout renseignement utile 
sur les conditions dans lesquelles le produit a été élaboré en 
indiquant notamment les conditions dans lesquelles les règles 
d'origine ont été respectées dans les différents Etats ACP, 
Etats membres, pays et territoires concernés.

3. Si elles décident de surseoir à L'application des 
dispositions de la Convention dans L'attente des résultats du 
contrôle, les autorités douanières de l'Etat d'importation 
offrent à l'importateur la mainlevée des produits, sous réserve 
des mesures conservatoires jugées nécessaires.

4. Pour L'application des dispositions du paragraphe 1, les 
autorités douanières de l'Etat d'importation renvoient le 
certificat EUR.1 ou Le formulaire EUR.2 ou une photocopie de ce 
certificat ou de ce formulaire aux autorités douanières de 
l'Etat d'exportation en indiquant, le cas échéant, les motifs 
de fond ou de forme qui justifient une enquête. Elles joignent 
au certificat EUR.1 ou au formulaire EUR.2, les documents 
commerciaux utiles, ou une copie de ces documents et 
fournissent tous les renseignements qui ont pu être obtenus et 
qui font penser que les mentions portées sur ledit certificat 
ou ledit formulaire sont inexactes.

5. Les résultats du contrôle a posteriori sont portés à la 
connaissance des autorités douanières de l'Etat d'importation 
dans un délai de six mois au maximum. Ils doivent permettre de 
déterminer si le certificat de circulation des marchandises 
EUR.1 ou le formulaire EUR.2 contesté est applicable aux 
produits réellement exportés et si ceux-ci peuvent 
effectivement donner lieu a l'application du régime 
préférentiel.

6. Lorsque la procédure de contrôle ou toute autre 
information disponible semble indiquer que Les dispositions du 
présent protocole sont transgressées, L'Etat ACP effectue, de 
sa propre initiative ou à la demande de la Communauté, les 
enquêtes nécessaires ou prend des dispositions pour que ces 
enquêtes soient effectuées avec L'urgence voulue en vue de 
déceler et de prévenir pareilles transgressions, et l'Etat ACP 
concerné peut, à cette fin, inviter la Communauté à participer 
à ces enquêtes.
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Lorsque la procédure de contrôle ou toute autre information 
disponible semble indiquer que les dispositions du présent 
protocole sont transgressées, les produits ne seraient admis 
comme produits originaires en vertu du protocole n° 1 qu'après 
accomplissement des procédures de coopération administrative 
prévues dans le présent protocole qui ont été éventuellement 
mises en oeuvre.

7. Les contestations qui n'ont pu être réglées entre les 
autorités douanières de l'Etat d'importation et celles de 
l'Etat d'exportation ou qui soulèvent un problême 
d'interprétation du présent protocole sont soumises au comité 
de coopération douanière prévu à l'article 30.

8. Dans tous les cas, le règlement des litiges entre 
l'importateur et les autorités douanières de l'Etat 
d'importation reste soumis a la législation de celui-ci.

ARTICLE 27

Contrôle de la déclaration du fournisseur

1. Le contrôle de la déclaration du fournisseur peut être 
fait par sondage ou lorsque les autorités douanières de l'Etat 
d'importation ont des doutes fondés quant à l'authenticité du 
document ou quant à l'exactitude ou au caractère complet des 
informations relatives à l'origine réelle des matières en 
cause.

2. Les autorités douanières auxquelles une déclaration du 
fournisseur est soumise peuvent demander aux autorités 
douanières de l'Etat dans lequel la déclaration a été présentée 
la délivrance d'une fiche de renseignements dont le modèle 
figure à l'annexe VII du présent protocole. Ou bien, les 
autorités douanières auxquelles une déclaration du fournisseur 
est soumise peuvent demander a l'exportateur de produire une 
fiche de renseignements délivrée par les autorités douanières 
de l'Etat dans lequel la déclaration a été établie.

Un exemplaire de la fiche de renseignements est conservé par le 
bureau qui l'a délivrée pendant au moins deux ans.

3. Les autorités douanières du pays importateur doivent être 
informées dès que possible des résultats du contrôle. La 
réponse doit indiquer clairement si la déclaration concernant 
le statut des matières est correcte ou non.

4. Aux fins du contrôle, les fournisseurs doivent conserver 
pendant au moins deux ans une copie du document contenant la 
déclaration ainsi que tout document prouvant le statut réel des 
matières.

5. Les autorités douanières de l'Etat où la déclaration du 
fournisseur a été établie peuvent demander toute preuve et 
effectuer tous les contrôles qu'elles estiment utiles en vue de 
vérifier L'exactitude de la déclaration du fournisseur.
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6. Tout certificat de circulation EUR.1 ou tout formulaire 
EUR.2, délivré ou établi sur la base d'une déclaration inexacte 
du fournisseur, est considéré comme non valable.

7. La procédure définie à l'article 26 paragraphe 7 est 
applicable en cas de contestations relatives aux déclarations 
des fournisseurs ou aux fiches de renseignements.

ARTICLE 28

Sanctions

Des sanctions sont appliquées contre toute personne qui établit 
ou fait établir, en vue de faire admettre un produit au 
bénéfice du régime préférentiel, soit un document contenant des 
renseignements inexacts en vue d'obtenir un certificat de 
circulation des marchandises EUR.1, soit un formulaire EUR.2 
contenant des renseignements inexacts.

ARTICLE 29

Zones franches

Les Etats ACP prennent toutes les mesures nécessaires pour 
éviter que les marchandises ayant fait l'objet d'une 
transaction sous le couvert d'un certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 ou d'une déclaration du fournisseur et qui 
séjournent au cours de leur transport dans une zone franche 
située sur leur territoire n'y fassent l'objet de substitutions 
ou de manipulations autres que les manipulations destinées à 
assurer leur conservation en l'état.

ARTICLE 30

Comité de coopération douanière

1. IL est institué un comité de coopération douanière, 
ci-après dénommé "comité", chargé d'assurer la coopération 
administrative en vue de l'application correcte et uniforme du 
présent protocole et d'exécuter toute autre tâche dans le 
domaine douanier qui pourrait lui être confiée.

2. Le comité examine à intervalle régulier l'incidence sur 
les Etats ACP, et en particulier sur les Etats ACP les moins 
développés, de l'application des règles d'origine et recommande 
au Conseil des ministres les mesures appropriées.

3. Dans les conditions prévues à l'article 31, le comité 
prend les décisions en ce qui concerne les dérogations au 
présent protocole.
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4. Le comité se réunit régulièrement, notamment pour préparer 
Les décisions du Conseil des ministres en application de 
l'article 34 .

5. Le comité est composé, d'une part, d'experts des Etats 
membres et de fonctionnaires de La Commission responsables des 
questions douanières et, d'autre part, d'experts représentant 
les Etats ACP et de fonctionnaires de groupements régionaux des 
Etats ACP responsables des questions douanières. Le comité 
peut, en cas de besoin, faire appel a l'expertise appropriée.

ARTICLE 31

Dérogations

1. Des dérogations au présent protocole peuvent être adoptées 
par le comité lorsque le développement d'industries existantes 
ou l'implantation d'industries nouvelles le justifient.

A cet effet, l'Etat ou les Etats ACP concernés, avant ou en 
même temps que la saisine du comité par les Etats ACP, 
informent la Communauté de leur demande, sur la base d'un 
dossier justificatif établi conformément au paragraphe 2.

La Communauté accède à toutes les demandes des Etats ACP qui 
sont dûment justifiées au sens du présent article et qui ne 
peuvent causer un grave préjudice a une industrie établie de 
Communaut ê.

la

2. Afin de faciliter l'examen des demandes de dérogations par 
le comité de coopération douanière, l'Etat ACP demandeur, au 
moyen du formulaire figurant à l'annexe IX du présent 
protocole, fournit à l'appui de sa demande des renseignements 
aussi complets que possible, notamment sous les points 
suivants :

dénomination du produit fini,

nature et quantité de matières originaires de pays tiers,

nature et quantité de matières originaires des Etats ACP, 
de la Communauté ou des PTOM ou qui y ont été 
t rans f ormées ,

méthodes de fabrication,

valeur ajoutée,

effectifs employés dans l'entreprise concernée,

volume escompté des exportations vers la Communauté,

autres possibilités d'approvisionnement en matières 
p rem i ê re s ,
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justification de La durée demandée en fonction des 
recherches effectuées pour trouver de nouvelles sources 
d'approvisionnement,

autres observations.

Ces mêmes dispositions s'appliquent en ce qui concerne les 
prorogations éventuelles.

Le comité peut modifier le formulaire.

3. L'examen des demandes tient compte en particulier :

a) du niveau de développement ou de la situation géographique 
de l'Etat ou des Etats ACP concernés;

b) des cas où l'application des règles d'origine existantes 
affecterait sensiblement la capacité, pour une industrie 
existante dans un Etat ACP, de poursuivre ses exportations 
vers la Communauté, et particulièrement des cas où cette 
application pourrait entraîner des cessations d'activités;

c) des cas spécifiques où il peut être clairement démontré 
que d'importants investissements dans une industrie 
pourraient être découragés par les règles d'origine et où 
une dérogation favorisant la réalisation d'un programme 
d'investissement permettrait de satisfaire, par étapes, a 
ces règles.

4. Dans tous les cas, il devra être examiné si les règles en 
matière d'origine cumulative ne permettent pas de résoudre le 
problême .

5. En outre, lorsque la demande de dérogation concerne un
Etat ACP moins développé ou insulaire, elle est examinée avec
un préjugé favorable en tenant particulièrement compte :

a) de l'incidence économique et sociale, notamment en matière 
d'emploi, des décisions à prendre;

b) de la nécessité d'appliquer la dérogation pendant une 
période tenant compte de la situation particulière de 
l'Etat ACP concerné et de ses difficultés.

6. Il est tenu compte tout spécialement, dans L'examen cas 
par cas des demandes, de la possibilité de conférer le 
caractère originaire a des produits dans la composition 
desquels entrent des matières originaires de pays en 
développement voisins ou faisant partie des moins développés ou 
de pays en développement avec lesquels un ou plusieurs Etats 
ACP ont des relations particulières, à condition qu'une 
coopération administrative satisfaisante puisse être établie.

7. Sans préjudice des paragraphes 1 a 6, La dérogation est 
accordée lorsque la valeur ajoutée aux produits non originaires 
mis en oeuvre dans l'Etat ou les Etats ACP intéressés est au 
moins de 45 % de la valeur du produit fini, pour autant que la
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dérogation ne soit pas de nature à causer un préjudice grave à 
un secteur économique de La Communauté ou d'un ou de plusieurs 
de ses Etats membres.

8. Les dérogations concernant Les conserves de thon sont 
octroyées de façon automatique dans Les Limites d'un contingent 
annueL de 1500 tonnes au cours de la période allant de l'entrée 
en vigueur de La Convention au 31 décembre 1992 et de 2500 
tonnes par an à partir du 1er janvier 1993.

Les demandes de dérogation sont introduites par Les Etats ACP, 
compte tenu du contingent susmentionné, auprès du Comité de 
coopération douanière qui accorde ces dérogations par voie de 
décision. Au-delà de ce contingent, La procédure décrite aux 
paragraphes 1 à 7 est applicable.

9. Le comité prend toutes les dispositions nécessaires pour 
qu'une décision intervienne dans les meilleurs délais et en 
tout cas soixante jours ouvrables au plus tard après La 
réception de la demande par le co-prêsident CEE du Comité. Si 
La Communauté n'informe pas Les Etats ACP de sa position 
concernant la demande dans ce délai. La demande est considérée 
comme acceptée. A défaut de décision par le comité, Le comité 
des ambassadeurs est appelé à statuer dans Le mois suivant La 
date a laquelle il a été saisi.

10. a) Les dérogations sont valables pour une période de 
cinq ans en général, à déterminer par le Comité.

b) La décision de dérogation peut prévoir des
reconductions sans qu'une nouvelle décision du comité 
soit nécessaire, a condition que l'Etat ou les Etats 
ACP intéressés apportent, trois mois avant la fin de 
chaque période, la preuve qu'ils ne peuvent toujours 
pas satisfaire aux dispositions du présent protocole 
auxquelles il a été dérogé.

S'il est fait objection a La prorogation, Le comité 
examine cette objection dans Les meilleurs délais et 
décide ou non une nouvelle prorogation de La 
dérogation. IL procède selon Les conditions prévues 
au paragraphe 9. Toutes Les mesures utiles sont 
prises pour éviter des interruptions dans 
L'application de La dérogation.

c) Au cours des périodes visées aux points a) et b), le 
comité peut procéder à un rêexamen des conditions 
d'application de la dérogation s'il s'avère qu'un 
changement important est intervenu dans les éléments 
de fait en ayant motivé L'adoption. A L'issue de cet 
examen, il peut décider de modifier les termes de sa 
décision quant au champ d'application de la 
dérogation ou à toute autre condition précédemment 
fixée.
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TITRE IV 

ILES CANARIES, CEUTA ET MELILLA

ARTICLE 32

Conditions particulières

1. L'expression "Communauté" utilisée dans le présent 
protocole n'englobe pas les Iles Canaries, ni Ceuta et Melilla. 
L'expression "produits originaires de la Communauté" n'englobe 
pas les produits originaires des Iles Canaries et de Ceuta et 
Mel i l la.

2. Les dispositions du présent protocole sont applicables 
mutatis mutandis pour déterminer si des produits importés aux 
Iles Canaries et à Ceuta et Melilla peuvent être considérés 
comme originaires des Etats ACP.

3. Lorsque des produits entièrement obtenus aux îles Canaries 
et à Ceuta et Melilla, dans les PTOM ou dans la Communauté font 
l'objet d'ouvraisons ou de transformations dans les Etats ACP, 
ils sont considérés comme ayant été entièrement obtenus dans 
les Etats ACP.

4. Les ouvraisons ou transformations effectuées aux îles 
Canaries et à Ceuta et Melilla, dans les PTOM ou dans la 
Communauté sont considérées comme ayant été effectuées dans les 
Etats ACP, lorsque les matières obtenues font ultérieurement 
l'objet d'ouvraisons ou de transformations dans les Etats ACP.

5. Pour l'application des paragraphes 3 et 4, les ouvraisons 
insuffisantes énumêrées à l'article 3 paragraphe 3 points a) a 
d) ne sont pas considérées comme ouvraisons ou transformations.

6. Les Ties Canaries et Ceuta et Melilla sont considérées 
comme un seul territoire.

TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 33

Produits pétroliers

Les produits énumérés dans l'annexe VIII sont temporairement 
exclus du champ d'application du présent protocole. Néanmoins, 
les dispositions en matière de coopération administrative 
s'appliquent mutatis mutandis à ces produits.
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ARTICLE 34

Révision des règles d'origine

Conformément aux dispositions de l'article 176 de la 
Convention, le Conseil des ministres procède, annuellement ou 
toutes les fois que les Etats ACP ou la Communauté en font la 
demande, à l'examen de l'application des dispositions du 
présent protocole et de leurs effets économiques en vue de les 
modifier ou de les adapter si nécessaire.

Le Conseil des ministres tient compte, entre autres éléments, 
de l'incidence sur les règles d'origine des évolutions 
technologiques.

La mise en vigueur des décisions prises intervient dans les 
meilleurs délais.

ARTICLE 35

Demandes de dérogations

Les Parties contractantes conviennent d'examiner dans un cadre 
institutionnel approprié, dès la signature de la Convention, 
toute demande de dérogation au présent protocole, en vue de 
permettre l'entrée en vigueur des dérogations à la même date 
que celle de l'entrée en vigueur de la Convention.

ARTICLE 36

Annexes

Les annexes du présent protocole font partie intégrante de 
celui-ci .

ARTICLE 37

Mise en oeuvre du protocole

La Communauté et les Etats ACP prennent pour ce qui les 
concerne les mesures nécessaires à la mise en oeuvre du présent 
protocole.
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ANNEXE I

NOTES

Avant-propos

Les présentes notes s'appliquent également, dans les cas 
appropriés, à tous les produits qui sont fabriqués à partir de 
matières non originaires, même à ceux qui ne font pas l'objet 
de modifications particulières mentionnées dans la liste 
reprise a L'annexe II et qui sont simplement soumis a la règle 
du changement de position prévue a l'article 3 paragraphe 1.

NOTE 1 :

1.1. Les deux premières colonnes de la liste décrivent le 
produit obtenu. La première colonne précise le numéro de la 
position ou du chapitre du Système harmonisé et la seconde la 
désignation des marchandises figurant pour cette position ou ce 
chapitre dans le Système. En face des mentions figurant dans 
les deux premières colonnes, une règle est énoncée dans la 
colonne 3. Lorsque, dans certains cas, le numéro de la première 
colonne est précédé d'un "ex", cela indique que la règle 
figurant dans la colonne 3 ne s'applique qu'à la partie de la 
position ou du chapitre comme décrite dans la colonne 2.

1.2. Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés dans 
la colonne 1 ou qu'un numéro de chapitre y est mentionné et que 
les produits figurant dans la colonne 2 sont, en conséquence, 
désignés en termes généraux, la règle correspondante énoncée 
dans la colonne 3 s'applique a tous les produits qui, dans le 
cadre du Système harmonisé, sont classés dans les différentes 
positions du chapitre concerné ou dans les positions qui y sont 
reg roupêes .

1.3. Lorsqu'il y a dans la présente liste différentes règles 
applicables à différents produits relevant d'une même position, 
chaque tiret comporte la désignation relative à la partie de la 
position faisant l'objet de la règle correspondante dans la 
colonne 3 .

NOTE 2 :

2.1. Le terme "fabrication" désigne toutes les formes 
d'ouvraison ou de transformation ou de fabrication, y compris 
l'assemblage ou encore des opérations spécifiques. Il convient 
également de se référer a la note 3.5.

2.2. Le terme "matière" désigne toutes les formes 
d'ingrédients, d'éléments, de matières premières, de matériaux, 
de composants, de parties, etc., utilisés pour assurer la 
fabrication d'un produit.
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2.3. Le terme "produit" désigne le produit obtenu, même s'il 
est destiné à être utilisé ultérieurement au cours d'une autre 
opération de fabrication.

2.4. Le terme "marchandises" recouvre à la fois les matières et 
les produ its.

NOTE 3 :

3.1. Dans le cas où des positions ou des extraits de positions 
ne figurent pas dans La liste, la règle du changement de 
position énoncée à l'article 3 paragraphe 1 s'applique à ces 
positions ou extraits de positions. Si la condition du 
changement de position s'applique aux positions ou aux extraits 
de positions qui figurent dans la Liste, alors cette condition 
est énoncée dans La colonne 3.

3.2. L'ouvraison ou la transformation exigée par une règle 
figurant dans la coLonne 3 doit se rapporter aux seules 
matières non originaires qui sont utilisées. De la même façon, 
les restrictions énoncées dans une règle de la colonne 3 
s'appliquent uniquement aux matières non originaires utilisées.

3.3. Lorsqu'une règle indique que Les matières de toute 
position peuvent être utilisées, les matières de la même 
position que Le produit peuvent aussi être utilisées, sous 
réserve toutefois des restrictions particulières susceptibles 
d'être aussi énoncées dans La règle. Toutefois, l'expression 
"fabrication à partir de matières de toute position, y compris 
à partir des autres matières du n°.." implique que seulement 
des matières classées dans La même position que Le produit dont 
la désignation est différente de celle du produit telle qu'elle 
apparaît dans La coLonne 2 de la liste peuvent être utilisées.

3.4. Si un produit obtenu à partir de matières non originaires 
et qui a acquis le caractère originaire au cours d'un processus 
de transformation par application de la règle du changement de 
position ou de La règle définie a son sujet dans la Liste, est 
mis en oeuvre en tant que matière dans le processus de 
fabrication d'un autre produit, dans ce cas, il n'est pas 
soumis à La règle qui est applicable au produit auquel il est 
i nco rporê .

Par exemple (1), un moteur du n° 8407 est fabriqué dans un pays
considéré à partir d'ébauches de forge en aciers alliés du
n° 7224. La règle applicable aux moteurs du n° 8407 prévoit que
La valeur des matières non originaires susceptibles d'être
utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine du
p rodu i t .

(1) Le présent exemple est donné a titre explicatif seulement 
II n'est pas juridiquement contraignant.
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Si cette ébauche a été obtenue dans le pays considéré comme 
forgeage d'un Lingot non originaire, L'ébauche ainsi obtenue a 
déjà acquis Le caractère de produit originaire par application 
de La règle prévue dans la liste pour les produits du n° 7224. 
Cette ébauche peut, dès Lors, être prise en considération comme 
produit originaire dans le calcul de la valeur des matières non 
originaires susceptibles d'être utilisées dans La fabrication 
du moteur du n° 8407 sans avoir à tenir compte si cette ébauche 
a été ou non fabriquée dans La même usine que Le moteur. La 
valeur du Lingot non originaire ne doit donc pas être prise en 
compte lorsqu'il est procédé à La détermination de la valeur 
des matières non originaires utilisées.

3.5. Même si La règle du changement de position ou les autres 
règles énoncées dans la liste sont respectées. Le produit fini 
n'acquiert pas L'origine si L'opération qu'il a subie est 
insuffisante au sens de l'article 3 paragraphe 3 .

3.6. L'unité à prendre en considération pour L'application des 
règles d'origine est Le produit retenu comme unité de base pour 
la détermination du classement fondé sur Le Système harmonisé. 
En ce qui concerne Les assortiments de produits qui sont 
classés par application de la règle générale 3 pour 
l'interprétation du Système harmonisé, l'unité à prendre en 
considération devra être déterminée au regard de chacun des 
articles constituant l'assortiment des n°s 6308, 8206 et 9605.

Il s'ensuit que :

lorsqu'un produit composé d'un groupe ou assemblage 
d'articles est classé aux termes du Système harmonisé dans 
une seule position, L'ensemble constitue L'unité à prendre 
en considération ;

lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de 
produits identiques classés sous la même position du 
Système harmonisé, les règles d'origine s'appliquent a 
chacun de ces produits considérés individuellement ;

lorsque par application de La règle générale 5 pour 
l'interprétation du Système harmonisé, les emballages sont 
classés avec les marchandises qu'il contiennent, ils 
doivent être considérés comme formant un tout avec ces 
marchandises aux fins de La détermination de L'origine.

NOTE 4:

4.1. La règle figurant dans la Liste fixant le degré minimal 
d'ouvraison ou de transformation è effectuer, il en résulte que 
les ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent 
elles aussi le caractère originaire et que, à L'inverse, les 
ouvraisons ou transformations restant en-deçà de ce seuil ne 
confèrent pas l'origine. En d'autres termes, si une règle 
prévoit que des matières non originaires se trouvant à un stade 
d'élaboration déterminé peuvent être utilisées, l'utilisation 
de telles matières se trouvant à un stade moins avancé est elle 
aussi autorisée, alors que l'utilisation de telles matières se 
trouvant a un stade plus avancé ne l'est pas.
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4.2. Lorsqu'une règle de la liste précise qu'un produit peut 
être fabriqué à partir de plusieurs matières, cela signifie 
qu'une ou plusieurs de ces matières peuvent être utilisées. 
Elle n'implique évidemment pas que toutes ces matières doivent 
être utilisées simultanément.

Par exemple (1), la règle applicable aux tissus prévoit que des 
fibres naturelles peuvent être utilisées et que des matières 
chimiques, entre autres, peuvent également être utilisées. 
Cette règle n'implique pas que les fibres et les matières 
chimiques doivent être utilisées simultanément ; il est 
possible d'utiliser l'une ou l'autre de ces matières ou même 
les deux ensemb le.

En conséquence, si, dans la même règle, une restriction se 
rapporte à une matière et d'autres restrictions a d'autres 
matières, ces restrictions ne s'appliquent qu'aux matières 
réellement utilisées.

Par exemple (1), la règle applicable aux machines a coudre

prévoit, notamment, que le mécanisme de tension du fil ainsi 
que le mécanisme zig-zag doivent être originaires; ces deux 
restrictions ne s'appliquent que si les mécanismes concernés 
par chacune d'elles sont effectivement incorporés dans la 
machine.

4.3. Lorsqu'une règle prévoit, dans la liste, qu'un produit 
doit être fabriqué à partir d'une matière déterminée, cette 
condition n'empêche évidemment pas l'utilisation d'autres 
matières qui, en raison de leur nature même, ne peuvent pas 
satisfaire a la rêg le.

Par exemple (1), la règle pour la position 1904 qui exclut 
expressément l'utilisation des céréales et de leurs dérivés, 
n'interdit évidemment pas l'emploi de sels minéraux, de 
matières chimiques ou d'autres additifs dans la mesure où ils 
ne sont pas obtenus à partir de céréales.

Par exemple (1), dans le cas d'un article fabriqué a partir de 
non tissés, s'il est prévu que ce type d'article peut 
uniquement être obtenu à partir de fils non originaires, il 
n'est pas possible d'employer des tissus non tissés - même s'il 
est établi que les non tissés ne peuvent normalement être 
obtenus a partir de fils. Dans de tels cas, la matière qu'il 
convient normalement d'utiliser est celle située à l'état 
d'ouvraison qui est immédiatement antérieur au fil, 
c'est-à-dire à l'état de fibres.

(1) Le présent exemple est donné à titre explicatif seulement 
II n'est pas juridiquement contraignant.
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4.4. S'il est prévu dans une règle de la liste deux ou 
plusieurs pourcentages concernant la valeur maximale de 
matières non originaires pouvant être utilisées, ces 
pourcentages ne peuvent être additionnés. Il s'ensuit que la 
valeur maximale de toutes les matières non originaires 
utilisées ne peut jamais excéder le plus élevé des pourcentages 
considérés. Il va de soi que les pourcentages spécifiques qui 
s'appliquent a des produits particuliers ne doivent pas être 
dépassés par suite de ces dispositions.

La présente note est également d'application à la tolérance en 
valeur prévue à l'article 5.

NOTE 5:

5.1. L'expression "fibres naturelles", lorsqu'elle est utilisée 
dans la liste, se rapporte aux fibres autres que les fibres 
artificielles ou synthétiques et doit être limitée aux fibres 
dans tous les états où elles peuvent se trouver avant la 
filature, y compris les déchets, et a moins qu'il en soit 
spécifié autrement, l'expression "fibres naturelles" couvre les 
fibres qui ont été cardées, peignées ou autrement travaillées 
pour la filature mais non filées.

5.2. L'expression "fibres naturelles" couvre le crin du 
n° 0503, la soie des n°s 5002 et 5003 ainsi que la laine, les 
poils fins et les poils grossiers des n°s 5101 a 5105, les 
fibres de coton des n° 5201 a 5203 et les autres fibres 
d'origine végétale des n°s 5301 a 5305.

5.3. Les expressions "pâtes textiles", "matières chimiques" et 
"matières destinées à la fabrication du papier", utilisées dans 
la liste, désignent les matières non classées dans le chapitres 
50 à 63, qui peuvent être utilisées en vue de fabriquer des 
fibres et des fils synthétiques ou artificiels ou des fils ou 
des fibres de papier.

5.4. L'expression "fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues" utilisée dans la liste couvre les câbles de 
filaments, les fibres discontinues et les déchets de fibres 
synthétiques ou artificielles discontinues des n°s 5501 à 5507.

NOTE 6:

6.1. Pour les produits mélangés classés dans les positions 
faisant l'objet dans la liste d'un renvoi à la présente note 
introductive, les conditions exposées dans la colonne 3 de la 
liste ne doivent pas être appliquées aux différentes matières 
textiles de base qui sont utilisées dans leur fabrication 
lorsque, considérées ensembles, elles représentent 10 '/. ou 
moins du poids total de toutes les matières textiles de base 
utilisées (voir également les notes 6.3 et 6.4).
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6.2. Toutefois, cette tolérance s'applique uniquement aux 
produits mélangés qui ont été faits à partir de deux ou 
plusieurs matières textiles de base.

Les matières textiles de base sont les suivantes:

soie,
laine,
poils grossiers,
poils fins,
crin,
coton,
matières servant a la fabrication du papier et
papier,
lin,
chanvre,
jute et autres fibres Libériennes,
sisal et autres fibres textiles du genre agave,
coco, abaca, ramie et autres fibres textiles,
filaments synthétiques,
filaments artificiels,
fibres synthétiques discontinues,
fibres artificielles discontinues.

Par exemple (1), un fil du n° 5205 obtenu à partir de 
fibres de coton du n° 5203 et de fibres synthétiques 
discontinues du n° 5506 est un fil mélangé. De sorte 
que des fibres synthétiques discontinues non 
originaires qui ne satisfont pas les règles d'origine 
(qui exigent l'utilisation de matières chimiques non 
originaires) peuvent être utilisées jusqu'à 10 % en 
poids du fil.

Par exemple (1), un tissu de laine du n° 5112 obtenu 
à partir de fils de laine du n° 5107 et de fibres 
synthétiques discontinues du n° 5509 est un tissu 
mélangé, de sorte que des fils synthétiques qui ne 
satisfont pas les règles d'origine (qui exigent 
l'utilisation de fibres discontinues non cardées ni 
peignées ni autrement transformées pour la filature) 
ou des fils de laine qui ne satisfont pas les règles 
d'origine (qui exigent l'utilisation de fibres 
naturelles) ou une combinaison de ces deux types de 
fils peuvent être utilisés jusqu'à 10 % en poids de 
tissu.

(1) Le présent exemple est donné à titre explicatif seulement 
II n'est pas juridiquement contraignant.
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Par exempte M), une surface textile- touffetée du 
n° 5802 obtenue a partir de fils de coton du n° 5205 
et d'un tissu de coton du n° 5210 est considérée 
comme étant un produit mélange- uniquement si le tissu 
de cotan est lui-même un tissu mélangé ayant été 
fabriqué à partir de fils classés dans deux positions 
différentes ou si les fils de coton utilisés sont 
eux-mêrae mélangés.

Par exemple (1), si la même surface textile touffetée 
est fabriquée a partir de fils de coton du n° 5205 et 
d'un tissu synthétique du n° 5407, il est alors 
évident que les fils utilises sont deux matières 
textiles différentes et que La surface textile

touffetée est, par conséquent, un produit mélangé.

Par exemple (1), un tapis touffetê fabriqué avec des 
fils artificiels et des fils de coton, avec un 
support en jute, est un produit mélangé parce que 
trois matières textiles sont utilisées. Les matières 
non originaires qui sont utilisées à un stade plus 
avancé de fabrication que celui prévu par la règle 
peuvent être utilisées à condition que leur poids 
total n'excède pas 10 % du poids du tapis. Ainsi, tes 
fils artificiels et te support en jute peuvent être 
importés au stade de la fabrication dans la mesure où 
les conditions de poids sont réunies.

6.3. Dans le cas des produits incorporant des "fils de 
polyurêtane segmenté avec des segments souples de potyêther, 
même guipés", cette tolérance est de 20 % en ce qui concerne 
les fils.

6.4. Dans le cas des produits formés d'une âme consistant, soit 
en une bande mince d'aluminium, soit en une pellicule de 
matière plastique recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
d'une largeur n'excédant pas 5mm, cette âme étant insérée par 
collage entre deux pellicules de matière plastique, cette 
tolérance est de 30 % en ce qui concerne cette âme.

NOTE 7 :

7.1. Pour les produits textiles confectionnés qui font l'objet, 
dans la liste, d'une note en bas de page renvoyant a la 
présente note introductive, des garnitures ou des accessoires 
en matières textiles, qui ne répondent pas a la règle fixée 
dans la colonne 3 de la liste pour le produit confectionné 
concerné, peuvent être utilisés à condition que leur poids 
n'excède pas 10 % du poids total des matières textiles 
incorporées dans leur fabrication.

(1) Le présent exemple est donné à titre explicatif seulement. 
Il n'est pas juridiquement contraignant.
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Les garnitures et les accessoires en matières textiles 
concernés sont ceux classés dans les chapitres 50 à 63. Les 
doublures et les toiles tailleur ne sont pas considérées comme 
des garnitures et des accessoires.

7.2. Les garnitures, les accessoires et les autres produits 
utilisés qui contiennent des matières textiles n'ont pas a 
satisfaire aux conditions exposées dans la colonne 3, même si 
elles ne sont pas couvertes par la note 4.3.

7.3. Conformément aux dispositions de la note 4.3, les 
garnitures, accessoires ou autres produits non originaires qui 
ne contiennent pas de matières textiles peuvent, dans tous les 
cas, être librement utilisés lorsqu'ils ne peuvent pas être 
fabriqués à partir des matières qui sont mentionnées dans la 
colonne 3 de la liste.

- Par exemple (1), si une règle dans la liste
prévoit, pour un article particulier en matière 
textile, comme une blouse, que des fils doivent 
être utilisés, cela n'interdit pas l'utilisation 
d'articles en métal, tels que des boutons, puisque 
ces derniers ne peuvent pas être fabriqués à partir 
de matières textiles.

7.4. Lorsqu'une règle de pourcentage s'applique, la valeur des 
garnitures et accessoires doit être prise en considération dans 
Le calcul de la valeur des matières non originaires 
i nco rporèes .

(1) Le présent exemple est donné a titre explicatif seulement 
II n'est pas juridiquement contraignant.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series Nations Unies — Recueil des Traités 297

ANNEXE II

Liste des ouvraisons ou transformations à appliquer aux 
matières non originaires pour que le produit transformé pui

obtenir Le caractère nrinin^irpibtenir le caractère originaire

Poiiuon 5H n"

(0

02C1 

Q2C2 

C2C6 

0210

CJC2 i
CJCS

Déiîjn jiion du produit

(2)

réfrigérées

jiére, fraus, réfrigéré! ou congelés

vitndtî ou d'ibi'j

Poissonj, i l'excluïio n dej poijioni vivinu

Ouvr»iion o 
oHjin»ir«i

ijiflsforrution appliquée 1 dti maiicrci non 
conférant le cincttre de produit ori(inaire

(3)

congelées t

l'exclusion 
fraichei ou

ULHiéci do

1 pinir de rninèrci de toute position, i

u n° 02C2

deî vimdei des animaux de Peipïce bovme, 
rtfrigéréej du n° C2C1

i pinir de matiérei de louie position, i
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Peiium SH

(I)

C4C4 a 
C4C6

C403

C4C3

ex C502 

ex 05C6

C713

ex 0711

0812

0813 

08 M

Dtiigniuon du produit

(3)

Babeurre, lait et crème caillés, yoghoun, képhir «

concentrés ou additionnes de sucre ou d'autres 
édulcoranu ou aromatisés ou Additionnés de fmiu 
ou de cacao

Œufs d'oiseaux, dépourvus de leurs coquilles, « 
jaune] d'oeufs, frais, sèches, cuiu à l'eiu ou a la

même additionnes de sucre ou d'autres édulcoranu

Soiei de porc ou de sanglier, préparées

Oi ei cornillons, bruu

sèches, i l'exclusion des produits des n°* tt 0710 et 
ex 0711 pour lesquels Ici régies applicable! sont 
exposées ci-après

congelé 

Mais doux, conservé provisoirement

congelés, même additionnes de sucre ou d'autres 
édulcoranu:

— additionnés de sucre 

— autres 

Fnjiis conservés provisoirement (au moyen de gaz

tionnée d'autres substance! servant a assurer provi 
soirement leur conservation, par exemple), mai] 
impropres i l' alimentation en l'état

Fruiu léchés autres que ccui d« nai 0801 i 0806; 
mélanges de fruiu léchés ou de fruiu i coques du 
présent chapitre

Êcorcei d'agrume» ou de meloni (y compris de 
pastèques}, fraîches, congelées, présentées dans 
l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres subi*

vinon ou bien jéchees

Ouvriiion eu tiinifomuion ippliqute 1 del muifrti non 
onjift»irei conftr»ni le uric;cie ttt produit on(iniirr

(3)

l'exclusion du lait ou de 11 crème de lait del n°* C4Ct 
ou 0+02

Fabrication dans laquelle:

— les matières du chapitre * utilised doivent être
déjà originaires,

— les jus de fruits (a; l'exclusion des jui d'inanas, 
de limes, de limettes ou de pamplemousses) du 
n* 2009 utilités doivent être originaires, et

— la valeur des matières du chapitre 17 utilisées ne- 
doit pu excéder 30 % du prix départ usine du 
produit

Fabrication 1 partir de matières de toute position, i 
l'exclusion des oeufi d'oiseaux du n* 0407

Nettoyage, désinfection, triage et redressage de loies 
de porc ou de singlier

Fabrication dans laquelle Ifi matières du chapitre 2 
utilisées doivent être déjà originaires

être déjà originaires

Fabrication i partir de maï'l doux frais ou réfrigéré

Fabrication dans laquelle la valeur des matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas excéder 3C Vo du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle lei fruiu utilisés doivent être 
déji originaires

Fabrication dans laquelle les fruiu utilisés doivent être

Fabrication dans laquelle les fruiu utilisas doivent être 
déjà originaires

Fabrication dans laquelle les fruiu utilisé! doivent être 
déjà originaires
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n du produit nniformition appliquée I dti r 
inférant le uncvtrt et produit

ex chapitre 11 Produiu de la minoterie; malt; amidons et fécules; 
inuline; gluten de froment; a l'exclusion des 
produits du n° ex 1106 pour lesquels le» règles 
Applicables sont exposées ci-après

farines et semoules des légumes i cosse secs du n° 
0713, écossés

Fabrication dans laquelle les légumes, les céréales, les 
tubercules ei les racines du n* C7M, ou les fruiu 
utilisés doivent être déjà originaires

Séchage et mouture de légumes i cosse du n° 0703

Comme laque; gommes, résines, gommes-résines et 
baume), naturels

Fabrication dans laquelle li valeur des madères du 
n° 1301 utilisées ne doit pas excéder 50% du prix 
départ usine du produit

ex 1505 

1506

ex 1507 i 
1515

Saindoux; autres graisses de porc et graisses de 
volailles, fondues, même pressées ou extraites 1 
l'aide de solvants

— graisses d'oj ou de déchets

Graisses des animaux des espèces bovine, ovine ou 
caprine, brutes ou fondues, même pressées ou 
extraites a l'aide de solvanu:

— graisses d'oi ou de décKeu

Crames ei huiles et leun fractions, de poissons ou 
de mammifères marins, même raffinées, mais non 
chimiquement modifiées:

— fracuons solides d'huile) de poissons et de 
graine] et d'huiles de mammifères manns

Lajioline raffinée

Autres graisses et huiles animales et leurs fractions, 
même raffinées, mais non chimiquement modifiées:

— frictions solides

Huiles végétales fixes et leurs fracuons, même raffi 
nées, mais non chimiquement modifiées:

— fractions solides, a l'exclusion de l'huile de 
jojoba

Fabrication i partir de matières de toute position, i 
l'exclusion des matières des n" C203, 0206 ou C2C7 ou 
des os du n" 0506

Fabrication i partir des viandes ou des abats comesti 
bles des animaux de l'espèce porcine des n01 C2C3 ou 
0206, ou des viandes ou du abats comestibles de 
volailles du n° D2Q7

Fabrication i partir de matières de toute position, i 
l'exclusion des matières dei n01 02C1, C2C2, C2C-* ou 
0206 ou des os du n° 05C6

Fabrication dans laquelle les matières animales du 
chapitre 2 utilisées doivent cor déjà originaires

Fabrication a partir de matières de toute position, y 
compris i parur des autres madères du n" 1504

Fabrication dans laquelle les matières animales des 
chapitres 2 et 3 utilisées doivent être déjà originaires

Fabrication à partir de g rais K de suîm du n* 1505

Fabrication i partir de matières de toute position, y 
compris i punir des autres matière) du n* 1506

Fabrication dam laquelle lei matières animales du 
chapitre 2 utilisées doivent être déjà originaires

Fabrication i partir des autres matières des n 01 15C7 à 
1515
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Ponuon SH

10

ex 1507 » 
1515 
(loiltl

ex 1516

ex 1517 

ex 1519

1601

I6C: 

160)

1604 

1635

ex 1701 

1702

ex 170] 

1704

DCili.iioon du profil

Cl

— huiles de lung (d'abruin), d'olêococca et

— huile) destine» a des usages techniques ou

prod u ILS pour l'alimentation humaine

Graisses ci huiles animales ou végétales et leun 
fractions, récsténfiéci, même raffinées, maiï non

Mélange! liquides alimenuirei d'huilei végétales 
dei n01 1507 i ISIS

Alcool) gras industriels ayant le caractère des cires 
artificielles

Saucisse!, saucissons et produits similaires, de 
viande, d abats ou de sang; prépantioni alimen 
taires a base de ces produiu

ou de sang

Lacés, de molluiquei ou d'autres invertébrés aquati 
ques

succédanés préparés i partir d'orufs de poisson

ques, préparés ou conservé!

chimiquement pur, 1 l'état solide, additionnés 
d'aromatiianu ou de colorants

Autres sucres, y compris le lactose, le maltose, le 
glucose et le fructose (lévulose) chimiquement purs, 
a l'eue solide; sirops de sucres sans addition 
d' aromatisa nu ou de coloranu; succédanés du miel, 
même mélangés de miel naturel; sucref et mélasses 
caramélisés:

— maltose ou fructose chimiquement pun

d'aromacisinu ou de colorants 

— autres

Méluses résultant de l'extraction ou du raffinage 
du sucre, additionnées d'aromaiijanu ou de colo- 
nnu

Sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc)

Ou>rtuofi ou Lriniformition ippliqutt 1 de» miuitei non 
onjîniirti corifénnl le cirjc.tfe d« produit onjînurt

(3)

Fabncauon dam laquelle les matièrts végétales utilisées 
doivent être déjà originaires

Fabrication dans laquelle les matière! animales ou 
végétales utilisées doivent être déji originaire»

doivent être déji originaires 

Fabrication i partir de matières de toute position, y

Fabrication i partir des animaux du chapitre 1

fois, Ici potisoni, les cruuacèi, Ici mollusques ou les

originaires

poissons utilisés doivent être déjà originaires

déji originaires

chapitre 17 utilisées ne doit pas excéder JO Va du pnx 
départ usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position, y 
compris i partir des autres matière) du n" 1702

chapitre 17 utilisées ne doit pu excéder 30 Va du prix

Fabrication dans laquelle toutes les madères utilisées 
doivent être déji originaires

Fabrication dans laquelle la valeur des matiérrs du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle toutes tel matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit et la valeur des autres matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas excéder 30 % du prix 
départ ufine du produit
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su u-inlfoimition ippliquee I des m 
i confer»ni le urieKrt de produit c

Chocolat « autres préparations alimentaires conte 
nant du cacao

Fabrication dans laquelle loutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit et la valeur des matières du chapitre 17 
utilisées ne doit pas excéder 3D a/o du prix départ uilne 
du produit

Extraits de malt; préparations alimentaires de 
farines, semoules, amidons, fécules ou extraits de 
malt, ne contenant pas de poudre de cacao ou en 
contenant dans une proportion inférieure 1 50 % 
en poids, non dénommées ni comprises ailleurs; 
préparations alimentaires de produits des n*1 Q+Ûl 
i C4C4, ne contenant pas de poudre de cacao ou en 
contenant dans une proportion inférieure a 10 Vo 
«n poids, non dénommées ni comprises ailleurs:

— extraiu de malt

— autres

Pairs alimentaire), même cuites ou farcies (de 
viande ou d'autres substances) ou bien autrement 
préparées, telles que spaghetti, macaroni, nouilles,
lasagnes, gnocchi, ravioli, cannelloni; couicous, 
même préparé

Tapioca et ses succédanés préparés i partir de 
fécules, sous forme de flocons, grumeaux, grains 
perlés, cnblures ou formes similaires

Produits à base de céréales obtenus par soufflage 
ou grillage (com jlakei, par exemple), céréales 
autres que te mais, en grains, précuites ou autre 
ment préparées:

— ne contenant pas de cacao

— additionnées de cacao

Produits de la boulangerie, de la patisserie ou de la 
biscuiterie, même additionnés de cacao; hosties, 
cachets vides dei types utilisés pour médicament], 
pains i cacheter, plies séchées de farine, d'amidon 
ou de fécule en feuilles et produiu similaires

Fabrication i partir des céréale* du chapitre 1C

Fabrication dans laquelle xouics les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit et la valeur des matières du chapitre 17 
utilisées ne doit pas excéder 30 Vo du prix départ ujme 
du produit

Fabrication dans laquelle les céréales (a l'exclusion du 
blé dur), la viande, les abats, tes poissons, les crustacés 
ou les mollusques utilisés doivent être déjà originaires

Fabrication à partir de matières de toute position 
l'exclusion de la fécule de pommes de terre du n" 11

Fabrication dans laquelle:

— les céréales et leurs dtnvês (i l'exclusion du ma 
de l'espèce Zta îndurai* « du blé dur et de leui 
dérivés) utilisés doivent être entièrement obtenus

— la valeur des matières du chapitre 17 utilisées ne 
doit pu excéder 30% du prix départ usine du 
produit

Fabrication i partir de matière! de toute position, i 
l'exclusion des matières du n* 1836, et dans laquelle la 
valeur dei matières du chapitre 17 utilisées ne doit pas 
excéder 30 Va du prix départ usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position, i 
l'exclusion des matières du chapitre 11

Légumes, fruits et autres parties comestibles de

F iantes, préparés ou conservés au vinaigre ou i 
acide acétique

Tomates préparées ou conservées autrement qu'au 
vinaigre ou i l'icide acétique

Champignons « truffes, préparés ou conservés 
autrement qu'au vinaigre ou i l'acide acétique

Fabrication dans laquelle les fruits ei les légumes 
utilisés doivent être déjà originaires

Fabrication dans laquelle les lomaies utilisées doivent 
être déjà originaires

Fabrication dam laquelle Ici champignons ou les truffes 
utilisés doivent être déjà originaires
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i produi ou u-intforrrm.on appliquât 1 del rr 
rti confcnnt [e cirac.irr de produit

2004 «
2005

Autres légumes prépare! ou conservés lutrcmcnt 
qu'iu vinaigre ou a l'acide; acétique, congelés ou 
non congelé!

Fruiu, écorces de fruiu et IUITCS partiel de plantes, 
confia au sucre (ègouttès, glacis ou cristallisés)

Confitureî, geléeï, marmelade), purées et pâtes de 
Fruîu, obtenues par cuisson, avec ou sans addition 
de lucre ou d'autres édulcoranu

Fruîu et autres panics comestibles de plantes, 
autrement préparés ou conservés, avec ou lani 
addition de lucre ou d'autres èdulcoranu ou
d'alcool, non dénommés ni compris ailleurs:

— fruiu (y compris lei fruiu a coque), cuiu autre 
ment qu'i l'eau ou a la vipeur, sans addition de 
sucre, congelés

— fruiu a coques, sans addition de sucre ou 
d'alcool

| Jus de fruiu (y compris Ici moùu de raisin), non
i fermemes, sani addition d'alcool, avec ou sans
1 addition de sucre ou d'autres édulconnu

Fabrication dans laquelle les légumes utilises doivent 
être déjà originaires

Fabrication dans laquelle la valeur des matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas excéder 30 Vo du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur des matières du 
chapitre 17 utilisées ne-doit pas excéder 30 Va du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle les fruiu utilisés doivent être 
déji onginaires

Fabrication dam laquelle la valeur des fruiu i coques 
et des graines oléagineuses originaires des n°* 0831, 
0802 et 1202 a 1207 utilisés doit excéder 60 Vu du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, la valeur dei matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas excéder 30 Va du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle toutes Ici matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, la valeur des sucres du 
chapitre 17 utilisés ne doit pas excéder JO % du prix 
départ usine du produit

Chicorée torréfiée et ses extraiu, essences et 
concentrés

— Préparations pour sauces et sauces préparées; 
condimenu et assaisonnement composés

— Mouurde préparée

— Préparations pour soupes, pouges ou bouillons; 
soupes, potages ou bouillons préparés

— Préparations alimentaires composites homogé 
néisées

Sirops de sucre, additionnés d'aromatisanu ou de 
coloranu

Fabrication dans laquelle la chicorée utilisée doit être 
déji originaire

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, la farine de mouurde ou la 
moutarde préparée peuvent être utilisées

Fabrication i partir de farine de mouurde

Fabrication 1 partir de matières de toute position, a 
l'exclusion des légumes préparés ou conservés dei n°*
2002 i 2005

La règle afférente a la position dans laquelle ces prépa 
rations sont classées lorsqu'elles sont présentées en vrac 
est applicable

Fabrication dans laquelle la valeur dei madères du 
chapitre 17 utilisées ne doit pxs excéder >0 °/o du prix 
départ usine du produit

Eaux, y compris les eaux minérales naturelles ou 
artificielles et les eaux gazéifiées, non additionnées 
de sucre ou d'autres èdulcoranu ni aromatisées; 
glace et neige

Fabrication dans laquelle l'eau utilisée doit être déjà 
originaire
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Peilbon S H

(1)

2202

ex 2204

22C5,
x 2207, 
x 2208 

et 
x 22C9

ex 22C8

ex 2303

ex 2306

2JC9

2402 

ex 24C3

ex 2504 

ex 2515

ex 2516 

ex 25 18

Deiijniuon du produit

(2)

gazéifiées, additionnée] de sucre ou d'autres édul- 
connu ou aromatisées, ei autres boisions non 
alcooliques, à l'exclusion des jus de fruiu ou de 
légumes du n" 2009

alcools et moûu de raisin additionnel d'alcool

Les produits suivanu contenant des matières de la 
vigne;

l'lide de plantes ou de substances aromatiques; 
alcool éthylique et eaux-de-vie, mime dénatures;

preparations alcooliques composées des types

moms de 50 °/o vol

protéines, calculée sur U matière sèche, supérieure 
a 4C B/c en poids

de l'huile d'olive, contenant plus de 3 °/a d'huile 
d'olive

des animaux

Cigares (y compris ceux a bouts coupés), cigarillos

Tibac à fumer

Graphite naturel cristallin, enrichi de carbone, 
purifié et broyé

Marbres, limplemem débités, par sciage ou autre 
ment, en bloc* ou en plaques de forme rectangu 
laire (y compris carrée), d'une épaisseur n'excédant 
pis 25 cm

Granit, porphyre, basalte, grés et autres pierres de 
taille ou de construction, simplement débités, par 
sciage ou autrement, en bloci ou en plaques de 
forme rectangulajre {y compni carrée), d'une épais 
seur n'excédant pu 25 cm

Dolomie calcinée

O ' f
originaire! confenni le cicicitrf de produit originaire

(î)

doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, U valeur dei matières du 
chapitre 1? utilisées ne doit pas excéder 3C °/a du prix 
départ usine du produit et les jui de fruiu utilisé! (i 
l'exclusion des jus d'ananas, de limes ou de limeuei ei 
de pamplemousse) doivent déjà être originaires.

Fabrication i partir de matières de toute position, i 
l'exclusion du raisin et des matières dérivées utilisées

déji originaires

originaires

Fabrication dans laquelle 70 9b au moins en poidi dei

np 2+Ot utilisés doivent être déji originaires

Fabrication dans laquelle 70 % au moins en poids des 
ubacs non fabriqués ou des déchets de ubac du 
n° 2401 utilisés doivent être déji originaires

broyage du graphite brut cristallin

Débitage. par sciage ou autrement, de marbres (même 
li déji icîci) d'une épaisseur excédant 25 cm

Débitaçe, par sciage ou autrement, de pierres (même ïi 
déjà sciées) d'une épaisseur excédant 25 cm

Calcinauon de dolomie non calcinée
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" produit Ouvraiion ou u-tniformiiion ippliqutc I del rn*u(rtl n 
orijiniirct eonférint le cinatrt de produit orijmtire

ex 2525 

ex 2530

Carbonate de magnésium naturel (magnésiie) 
broyé et mis en recipienu hermétiques et oxyde de 
magnésium, même pur, i l'exclusion de la magnetic 
électrofondue et de la magnésie calcinée i mon 
(friitée)

Pliisci spécialement prtpvtt pour l'an denuire

Fibre» d'amiante

Mica en poudre

Terres colorantes, cakinêei ou pulvérisées

Fabrication dam laquelle toutes let matiérei utilisée! 
doivent être classées dam une position différente de 
celle du produit. Toutefois, I< carbonate de magnésium 
naturel (magnetite) peut être utilité

Fabrication dan) laquelle la valeur de toutes les 
matiérei utilisé» ne doit pu excéder 50 Vg du prix 
départ uline du produit

Fabrication i partir de- minerai d'amiante (concentré 
d'asbeite)

Moulage de mica ou de décheu de mica 

Calcination ou moulage de terres colorante)

27C9
a 
2715

Huiles dam lejquellcs les coniiituanu aromatiques 
prédominent en poids par rapport aux constituant! 
non aromauquei, similaires aux huiles minérales 
obtenues par distillation de goudrons de houille de 
haute température, distillant plus de 65 °/g de leur 
volume jusqu'i 250 "C (y compris les mélanges 
d'essence de pétrole et de benzol), destinées à être 
utilisées comme carburanu ou comme combustibles

Huiles minérale! et produiu de leur distillation;

Ces produiu sont repris dans l'annexe VIII

Ces produiu sont repris dam l'annexe VIII

ex Chapitre 23

ex 2811 

ex 2S3>

Produiu chimiques inorganiques; composés inor- 
g iniquei ou organique! de métaux précieux, 
d'élemenu radioactifs, de métaux de terres rares ou 
d'isotopei; i l'exclusion des produits des n01 ex 
2811 et ex 2833 pour leiquelj les régies applicables 
îont exposées ci-après

Trioxyde de soufre 

Sulfate d'aluminium

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées i condi 
tion que leur valeur n'excède pas 22 % du prix départ 
usine du produit

Fabrication i partir de dioxyde de soufre

Fabrication dani laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisée* ne doit pas excéder SO °/s du prix 
départ usine du produit

ex Chapitre 29 Produits chimiques organiques; i l'exclusion des 
produiu des not ex 2901, ex 2902, ex 2905, 2915, 
ex 2932, 2933 et 29J4, pour lesquels les règles 
applicables sont exposées ci-après

Hydrocarbures acydiques utilisés comme carburant 
ou comme combustible!

Cyclanw et cycléne» (i l'exclusion des azulènes), 
benzène, toluène et xylêne, utilisés comme carbu 
ranu ou comme combustibles

Alcoolates métalliques des alcools de la présente 
position et de l'êthanol ou de la glycérine

Acides monocarboxyliques acycîiques saiuréi et 
leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et 
peroxyacides; leur! dérivés halogènes, sulfonél, 
nitrés ou nitrosés

— Ethers internes et leun dérivés halogènéi, 
sulfonés, nitrés ou nitrosèi

Fabrication dam laquelle toutes les matières utilisée! 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées a condi 
tion que leur valeur n'excède pu 2C °/o du prix départ 
usine du produit

Cei produiu sont repris dans l'annexe VIII

Ces produiu sont repris dans l'annexe VIII

Fabrication i pantr de matières de toute position, y 
compris a partir des autres matières du n° 2905. Toute 
fois, les alcoholatcs métalliques de la présente position 
peuvent être utilisés 1 condition que leur valeur 
n'excède pai 20 % du prix départ usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position. 
Toutefois, la valeur des matières des n01 2915 et 2916 
utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix départ usine 
du produit

Fabrication a partir de matières de toute position. 
Toutefois, la valeur des matières du n" 2909 utilisées ne 
doit pas excéder 20 °/o du prix départ usine du produit
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j iriniformaiion appliquée 1 d(i rr 
confénnt le cir»c;tre de produit

— Acéuh cycliques et hémi-ac£uls internes et 
leun dérivés halogènes, lulfonés, nitrés ou 
njiroiés

Composés hiierocycliques i hétiroatome(s) d'azote 
exclusivement; acides nucléique! et leun leli

Autres composés h été roc/cliques

Fabrication i partir de matière! de toute position

Fabrication i partir de matières de toute position 
Toutefois, 11 valeur des matières des n°* 29.32 et 2933 
utilisées ne doit pu excéder 20 % du prix départ usine 
du produit

fabrication à partir de matières de toute 
position. Toutefois, la valeur des matières 
des n°s 2932, 2933 et 2934 utilisées ne 
doit pas excéder 20 % du prix départ usine 
du produit

Chapitre 30 Froduiu pharmaceutiques; a l'exclusion des 
produits des n" 3CC2, 3003 et 300* pour lesquels 
(es regies applicables sont exposées ci-après

Sang humain; sing animal préparé en vue d'usages 
thérapeutiques, prophylactiques ou de diagnostic; 
sérum! spécifiques d'animaux ou de personnel

toxines, cultures de micro-organismes (i l'exclusion 
des levures) ei produit! similaires.

— Produits composé! de deux ou plusieun conni- 
tuanu qui ont été mélangés en vue d'usages 
thérapeutiques ou prophylactiques, ou non 
mélangés pour ces usages, présentés sous form* 
de doses ou conditionnés pour la vente au deuil

— autres:

— Sang humain

• Sang animal préparé en vue d'usages ihéra- 
peutique» ou prophylactiques

• Commuant) du iing, à l'exclusion àtt 
jérums spécifiques d'animaux ou de 
personnes immunisés, de l'hémoglobine et 
dei férum-globulinei

Hémoglobine, globuline du sang et léruro-
globuline

Fabrication dani laquelle toutes les matière! utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées i condi 
tion que leur valeur n'excède pas 2C °/D du prix départ 
usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position, y 
compris i partir des autres matières du n° 3202. Toute 
fois, les matières vjjées ci-contre ne peuvent être utili 
sées qu'a condition que leur valeur n'excède pas 2Z */: 
du prix dépan usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position, > 
compris a panir des autres matières du n° 3002. Toute 
fois, lei matières visées ci-contre ne peuvent être utili- 
jèei qu'à condition que leur valeur n'excède pas 2C % 
du prix dépan usine du produit

Fabrication 1 partir de matières de toute position, y 
comprit i partir dei autres matières du n° 30C2. Toute 
fois, let matières visées ci-contre ne peuvent être utili 
sées qu'i condition que leur valeur n'excède pas 20 c/s 
du pruc départ usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position, y 
compris i partir des autres matières du n" 33C2. Toute 
fois, Jes matières visées ci-contre ne peuvent être utili- 
iées q^u'i condition que leur valeur n'excède pas 2C % 
du pnx dépan usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position, y 
comprit i partir des autres matières du n° 3002. Toute 
fois, les matières visées ci-contre ne peuvent être utili 
sées qu'a condition que leur valeur n'excède pas 20 °/o 
du prix départ usine du produit

F 
comp

abrication i panir de matières de toute position, y
mprit i partir dei autres matières du n° 3002. Toute 

fois, let matières viiées ci-contre ne peuvent être utili 
sée» qu'i condition que leur valeur n'excède pai 20 °/î
du pnx dépan uiine du produit
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Diii|n»ùon du produit fèrtnt le carie-ère de produit onjin

(3)

Médicaments (à l'exclusion des produiu des nM 
3002, 3OC S ou 3006)

Fabrication dam laquelle;
— U valeur de touiei Ici matières utiluéex ae doit pu 

excéder SO % du prit dèpan usine du produit 
et

— louui les matierei utilisée) doivent être classée* 
dins une position différente de celle du produit. 
Toutefois, des matière* des nM 3003 ou 3CC4 
peuvent être utilisées 4 condition que leur vileur, 
au toul, n'excède paj 20 Va du prix départ uiine du 
produit

ex Chapitre 31

ex 31C3

Engrais ; à l'exclusion des produits des 
n°s ex 3103 et ex 3105 pour lesquels les 
règles applicables sont exposées ci-après

Phosphates alumino-calciques naturels 
traités tnermiquement, broyés et 
pulvérisés

Engrais minéraux ou chimiques contenant deux ou 
trou éléments fertilisants; azote, phosphore ei 
potassium; autres engrais; produiu du présent 
chapitre présentés soit en ubieties ou formes simi 
laires, son en emballage! d'un poids brut n'excé 
dant pu 10 kg, à i'excluiion de:
— nitrate de sodium
— cyanamide calcique
— sulfate de potassium
— sulfate de magnésium et de potassium

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent éict classées danf une position différente de 
celle du produit. Toutefois, dei matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées i condi 
tion que leur valeur n'excède pas 20 Va du prix départ 
uiine du produit

Broyage et pulvérisation de phosphates
alumino-calciques naturels traités 
thermiquement

Fabrication dam laquelle:
— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 

excéder 50 % du prix départ usine du produit 
et

— toutes les matières utilisées doivent être classées 
dans une position différente de celle du produit. 
Toutefois, deî matières de la même position que le 
produit peuvenc être utilisées i condition que leur 
valeur n excède pas 20 % du prix départ unne du 
produit

ex Chapitre 32 Extfaiu ur.nanu ou tinctoriaux, tanins et leurs 
dérivés; pigments et autres matières colorâmes;

des produiu <ics not ex 3231 et 3235 pour lesquels 
Ici règles applicables sont exposées ci-après

Tanins et leurs selj, ethers, esters et autres dérivés

Laques colorâmes; préparations visées i la noie 3 
du présent chapitre, i base de laques colorantes (')

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées a condi 
tion que leur valeur n'excède pas 20 % du prix départ 
uiine du produit

Fabrication i partir d'extraiu unnants d'origine végé 
tale

Fabrication a partir de matières de toute position, i 
l'exclunon des matières des n M 3203 et 32C4 i condi 
tion que la valeur de toute matière classée sous le n" 
3205 n'excède pas 20 % du prix départ usine du 
produit

ex Chapitre 33 Huiles essentielles et résinoides; produits de parfu 
merie ou de toilette préparés et préparations cosmé 
tiques; a l'exclusion des produits du n° 3301 pour 
lesquels la règle applicable elt exposée ci-après

Huiles essentielles (déterminées ou non), y compris 
celles dites «concrètes» ou «absolues»; résinoïdes; 
solutions concentrées d'huiles essentielles dans les 
graisses, les huile! fixci, les cires ou matière) analo 
gues, obtenues par enfleurage ou macèntion; sous- 
produiu terpéniques résiduaires de la déterpénation 
des huiles essentielles; eaux distillées aromatiques et 
solutions aqueuses d'huiles essentielles

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dani une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées i condi 
tion que leur valeur n'excède pas 20 Va du prix départ 
usine du produit

Fabrication i partir des matières de toute position, y 
compris i partir des matières reprises dans un autre 
•groupe» (') de la présente position. Toutefois, les 
matières du même groupe peuvent être utilisées a 
condition que leur vileur n'excède pas 20 % du prix 
départ usine du produit

(') La note 3 du chapitre 32 précité qu'ili l'ifii dei prtpvaiioru i b&M de maùtrci colorantes des type» uuliict pour colorer toute matière ou bien 
detuned i entier comme injridienu daiu l* fabrication d* preparaiioni coloruius, i condition qu'elles ne loieni pu cluttei danf une autre poiiuon 
du chapitre 32.

(') On entend par «|roup«>, toute parùe du libellé de la prêtent* potiùon repriw entre deux pcnnu-virfulef.
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D(»i[niuon du produi Ouvniior
ori(in*i E t»r»c;iff de produit

ex Chapitre 34 Savons, agenu de surface organiques, préparation) 
pour lessives, préparations lubrifiantes, cires artifi 
cielle), cires préparée), produits d'entretien, bougies 
ri articles similaires, pates i modeler, «cires pour 
l'an dentaire- et composition! pour l'an dentaire a 
bise de plaire; i l'exclusion des produits des n°* ex 
5+03 et 34Q4 pour lesquels les dispositions applica 
bles torn exposées ci-après

Preparations lubrifiâmes contenant moinj de 70 % 
en poids d'huilei de pétrole ou d'huilei obtenues à 
partir de minéraux tmumeux

I Cires anificiellej et cires préparées:

I — a baie de paraffines, de cires de pétrole ou de 
minéraux bitumineux, de résidus paraffineux

— autres

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, dei matières de la même 
position peuvent être utilisées a condition que leur 
valeur n'excède pai 20 °/Q du prix départ usine du 
produit

Ces produits sont repris dans l'annexe VIII

Ces produits sont repris dans J'annexe

Fabrication i partir de matières de toute position, i 
l'exclusion des
— huiles hydrogénées ayant l« caractère des cires du 

n°1516,
— acides gras de constitution chimique non définie ci 

des alcools gras industriels ayant le caractère des 
cires du n° 1519,

— matières du nû 3*04.
Cei matières peuvent, toutefois, être uuliiées à condi 
tion que leur valeur n'excède pa! 2C :/: du prix dépan 
usine du produit

ex Chapitre 35 Matières albuminoides; produits a base d'amidons 
ou de fécules modifiés; colles, rniymes, i l'exclu 
sion dei produits des n01 3515 ei ex 3507 pour 
lesquels les règles applicables sont exposées ci-après

Dextnne et autres amidons et fécules modifiés (les 
amidons et fécules prègélatinisés ou esiêrifiés, par 
exemple); colles i base d'amidons ou de fécules, de 
dextrine ou d'autres jmidons ou fécules modifiés:

— Amidons et fécules éihèrifiés ou csténfiès

Enzymes préparées, non dénommées ni comprises 
ailleurs

Fabrication dans laquelle toutes Ici matièrei utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées i condi 
tion que leur valeur n'excède pas 2" °/s du prix départ 
usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position, y 
compris i pamr dei autres matières du n° 35C5

Fabrication i partir de matières de toute position, i 
l'exclusion des matières du n° 1108

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 50 % du prix 
départ usine du produit

Chapitre 36 Poudres et explosifs; articles de pyrotechnie; allu 
mettes; alliages pyrophonques, matières inflam 
mables

Fabrication dans laquelle toutrs 1rs matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position aue le produit peuvent être utilisées i 11 condi 
tion que leur valeur n'excède pas 20 °/o du prix dépan 
u$ine du produit

ex Chapitre 3? Produits photographique! ou cinématographiques, 
2 l'exclusion des produits des n 01 3701, 3702 c: 
3704 pour lesquels les règles applicables sont expo- 
fees ci-après

Fabrication dans laquelle toutes les matière! utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées a condi 
tion que leur valeur n'excède paî 20 °/o du prix dépan 
ulîne du produit
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Deiii.ii

(31

ex Chapitre 38

ex 3803 

ex 33C5

ex 3806 

ex 3807

3808
i
58 U,
3818
i
3820,
3322 et

3823

Plaque* et filmi plans, photographiques, sensibi 
lisés, non impressionné!, en autres matières que le 
papier, le canon ou tel textiles; films photographi 
que! plans i développement et tirage instantané], 
sensibilisés, non impreiiionnés, même en chargeurs

Pellicule! photographique! sensibilisées, non 
impressionnées, en rouleaux, en autres matières que 
le papier, le carton ou les textiles; pellicules photo 
graphique! a développement et tirage instantanés, 
en rouleaux, sensibilisées, non impressionnées

Plaques, pellicules, films, papiers, canons et 
textiles, photographiques, impressionnés, mais non 
développa

Produiu divers des industrie* chimiques; i l'exclu 
sion des produits des not ex 3901, ex 3803, ex 38C5, 
ex JBC6, ex 3807, 3808 i 3BM, 3818 i 332C, 3822 
et 3823 pour lesquels les règles applicables sont 
exposées ci-après

— Graphite colloïdal en suspension dans l'huile et 
graphite semi-colloïdal; pâtes carbonées pour 
électrode)

— Graphite en pâte consistant en un mélange de 
graphite dam une proportion de plus de 30 3/o 
en poidi, et d'huiles minérale!

Ttlt oil raffiné

Essence de papeterie au sulfate, épurée

Gommes «ten

Poix noire (braî ou poix de goudron végétal)

Produits divers des industries chimiques: 
— Additifs préparés pour lubrifiant! contenant des 

huiles de pétrole ou des huiles obtenues 1 panir 
de minéraux bitumineux du n° 3811

— les produit! suivant! du n° 3823:
— Liinu préparés pour moules ou noyaux de 

fondent, i bue de produit! résineux natu 
rel

— Acides naphténiques, leurs sels insoluble! 
dans l'eau et leurs esters

— Sorti toi autre que celui du n° 2905
— Su If on a tes de pétrole, 1 l'exclusion des 

sulfonates de pétrole de métaux alcalins, 
d'ammonium ou d'éthanolamines; acides 
sulfoniques d'huiles de minéraux bitumeux, 
ihiophénés, et leurs sell

— Ëchangeurs d'ioni
— Comportions absorbantes pour parfaire le 

vide dans les tubes ou valves électriques
— Oxydes de fer alcalinités pour l'épuration du

Fabrication dans laquelle toutes les matiérei utilisées 
doivent être classées dans une position différente du 
n" 3702

Fabrication dans laquelle toutes les matières utiliser! 
doivent être cl aisées dans une position différente des 
n" 3701 et 3702

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente des 
n« 3701 i 370+

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être utilisées i condi 
tion que leur valeur n'excède pis 2C % du prix dépin 
ujme du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 52 % du prix 
départ usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position. 
Toutefois, la valeur des matières du n" 3*03 utilisées ne 
doit pas excéder 20 3/3 du prix dèpan usine du produit

Raffinage du tall oil brut

Epuration comportant la distillation ou le raffinage 
d'essence de papeterie au sulfate, brute

Fabrication i partir d'acidci réstniques 

Distillation de goudron de bois

Ces produit! sont repris dans l'annexe VIII

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dam une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières classées danj 
la même position que le produit peuvent être utilisées 
k condition que leur valeur n'excède pas 20 Va du prix 
départ usine du produit
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Ouvrinon ou uinjforminon appliquée I dti maticret t 
orijin»ir«t conférant le cariciert de produit ongiuin

3808 
a
3814,
3818
i
3820,
3822 cï
382)
(tuile)

3901
i
3915

3916
i
3921

3922
à
3926

— Eaux ammoniacales et crude ammoniac 
provenant de l'épuration du gaz d'éclairage

— Acides lulfonaphténiquei et leurs jels insolu 
ble) dans l'eau et leurs esters

— Huiles de fusel et huile de Dippel
— Mélanges de tels ayant differenu anïons
— Pius i base de gélatine pour reproductions 

graphiques, même Jur un juppon en papier 
ou en matières textiles

Matières plastiques sous formes primaires; decheu, 
rognures et débris de matières plastiques :
— Produits, de polymérisation d'addition

Demi-produiu en matières plastiques
— Produits plais travaillés autrement qu'en surface 

ou découpés sous une forme luire que carrée 
ou rectangulaire; autres demi-produits travailles 
autrement qu'en surface

— autres:

— Produits de polymérisation d'ïddiuon

Ouvrage! en matières plastiques

ex 4001 Plaques de crêpe de caoutchouc pour semelles

4005 ! Caoutchouc mélangé, non vulcanisé, sous formes 
primaires ou en plaques, feuilles ou bandes

Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc; 
bandagei, bandes de roulement amovibles pour 
pneumatiques et «flaps- en caoutchouc:

Ouvrages en caoutchouc durci

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pu excéder SC % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:
— la valeur de toutes te 

excéder 50 % du prii départ L
uttlistts ne doit pas 
ne du produit

— la valeur de toutes les matières du chapitre 39 utili 
sée» ne doit pas excéder 2Q % du prix dépan usine 
du produit (')

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières du chapitre 39 utilised ne doit pis excéder 
20 % du prix dépan usine du produit (')

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes Its 
matière» du chapitre 39 utilisées ne doit pas excéder 
5C °/o du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:
— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 

excéder 50 °/o du prix dèpan. mine du produit 
et

— la valeur de toutes les maiiéres du chapitre 39 utili 
sées ne doit pas excéder 2C °/o du prix dépan usine 
du produit (')

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 20 % du prix 
dépan usine du produit (')

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit fus excéder 50 °/o du prix 
départ usine du produit

Laminage de Feuilles de crept de caoutchouc naturel

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées, i l'exclusion du caoutchouc naturel, 
ne doit pu excéder 50 % du prix dépan usine du 
produit

Fabrication i partir de matières de toute position, i 
l'exclusion des matières des n01 4011 ou 4012

Fabrication i partir de caoutchouc durci

('} Pour In produit! qui tant con ni lut) de miiierti elajtcei, d'une pan. dani I» poiitioni n 01 3901 i 3906 ex, d'auur pan, dam Ici poiitiont n 01 39C7 
i 3911, U prévenir disposition s'applique uniquement 1 la catégorie dei produit) qui prédomine en poidt.
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ii du produ, aiion ou Lriniformuion appliquée J dei m ii.it rt 
(inni-tl confénnl le tirac.tre de produit ori|in

(3)

4104
i
4107

ex 441C
à 

ex 4413

Peau* brûles d'ovins, délaînées

Peaux ou. cuin épi lis, préparés, autres que Ici 
peau» ou cuin dej n01 41C8 ou 4109

Cuirs et p*-vi« vernis ou plaqués; cuin et peaux 
métallisés

Délainage de) peaux d'ovins

Retannage de peaux ou de cuin préiannés
ou
fabrication dim laquelle toutes les matières utilised
doivent être classées dans une position différente de
celle du produit

Fabrication i partir des cuirl ou dei peaux des n" 4104 
i 410? i condition quo leur valeur n'excède pu 5C % 
du prix départ mine du produit

Pc Helena tinned ou apprêtée), assemblées:
— Nappet, lacs, croix, carrés et présentations simi 

laire!

Vête menu, accessoire! du vêtement et autres 
articles en pelleteries

Blanchiment ou teinture, avec coupe et assemblage de 
peaux tannées ou apprêtées, non assemblées
Fabrication i partir de peaux unnées ou apprêtées, non 
assemblées

Fabrication i partir de peaux unnées ou apprêtées, non 
assemblées du n° 43CZ

Bois jimplement équirris

Bois sciés ou. dédoisés longitudinalement, tranchés 
ou déroulés, d'une épaisseur excédant 6 mm, 
rabotés, poncés ou colléi par jointure digitale

Feuilles de placage et feuilles pour contre-plaqués 
d'une épaisseur n'excédant pu 6 mm, jointées, et 
autres oou sciés longitudinalement, tranché] ou 
déroulés, d'une épaisseur n'excédant pas 6 mm, 
rabotés, poncés ou collés par jointure digitale

— Bois (v compris les lameî et frises i parquet, 
non assemblées), profilés (languetés, rainés, 
bouvetéî, feuillures, chanfreinês, joints en V,
moulurés, arrondis ou limilaires} tout au long 
d'une ou de plusieurs rives ou faces, rabotés, 
poncés, ou colles par jointure digitale

— Baguettes et moulures

Baguettes et moulures en bois pour meubles, 
cadres, drccrs intérieurs, conduites électrique) et 
similaire!

Caisses, caillettes, cageou, cylindres et emballages 
similaires, err bois

Futaille*, cuTtj, baqueu ce autres ouvrages de 
tonnellerie-a leurs partiel, en bois

— Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente 
pour construction, en bois

— Baguettes et moulures

Bois préparé! pour allumettes; chevilles en bois 
pour chaussures

Fabrication i partir de bois bruu, même écorcéî ou 
simplement dégrossis

Rabotage, ponçage ou collage par jointure digitale

Jointage, rabotage, ponçage ou collage par jointure
digitale

Ponçage ou collage par jointure digitale

Transformation sous forme de baguettes ou de 
moulures

Transformation sous forme de baguettes ou de 
moulures

Fabrication 1 partir de planches non coupées i dimen 
sion

Fabrication i partir de merrains, même sciés sur let 
deux faces principales, mais non autrement travaillés

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des panneaux cellulaire] en 
bois ou des bardeaux («shingles» et «shakes») peuvent 
être utilisés

Transformation sous forme de baguettes ou de
moulures

Fabrication i partir de bois de toute position, i l'exclu 
sion des bois filés du n° 4429
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Petition SH

(M

45D3

ex 4BII

4816

4817

ex 4818 

ex 4819

ex 4820 

ex 4823

4909 

4910

« 5003

5501 
i 
5507

ex Chapitre 50 
i
Chapitre 55

Dtii(niuon du produit

(2)

Ouvrages en liège naturel

quadrillés

Papiers carbone, papien dru «autocopiants» et 
autres papien pour duplication ou rcporu (autres 
que ceux du n* 4809), jiencils complets et plaques

Enveloppes, ça nés- lettres, canes postales non illus 
trées et cartes pour correspondance, en papier ou 
carton; boites, pochettes et présentations similaires.

d'articles de correspondance

Papier hygiénique 

Boites, sacs, pocheuei, corneu et autres emballages

fibres de cellulose

Blocs de papier à leures

Autres papiers, canons, ouate de cellulose et nappes 
de fibres de cellulose découpés i format

loppes, garnitures ou applications

blocs de calendriers a effeuiller

Déchets de soie (y compris les cocons non dèvida- 
blei, les decheu de fils et les effilochés), cardés ou 
peignés

Fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

Fill et monofilamenu

Ou-r»ijon eu irinifomjiJon applique i dei miûtiei non 
on[in»ir«i conférant le uricicrc de produit oH|in»irr

(î)

Fabrication a partir du liège du n a 4501

du papier du chapitre 47

Fabrication i partir de matières servant i la fabrication 
du papier du chapitre 47

Fabrication dans laquelle: 
• — toutes les matières utilisées doivent être classées 

dans une position différente de celle du produit 
et 

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 °/o du prix départ usine du produit

du papier du chapitre 47 

Fabrication dans laquelle:

dans une position différente de celle du produit 
et 

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 °/o du prix départ usine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les

départ usine du produit

Fabrication i panir de produits servant à la fabrication 
du papier du chapitre 47

dans une position différente de celle du produit, 
et 

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pis 
excéder 50 °/o du prix dépan usine du produit

l'exclusion des n°* 4909 ou 4911

Cardage ou peignage de decheu de soie

textiles

Fabrication i partir ('):
— de fibres naturelles non cardées ni peignées ou 

autrement travaillées pour la filature, 
— de matières chimiques ou de pites textiles 

ou 
— de matières servant i la fabrication du papier

(') Lei condiuoni p»ruculiirei applicable) x produiu connitutt d'un mélange de miiiera uztilei f t U noie iniroductive 6
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iuon du produit n ou t/anifoniuiion ippliquie 1 del maiiCrt 
iftt conférant le ttrtt.ttt de produit origin

ex Chapitre 50 
i 
Chapiire 55

Tissus:

— incorporant des fils de caoutchouc Fabrication a partir de fill simples (')

Fabrication i partir ('):
— de fill de coco,
— de fibreï naturel Ici,
— de fibreï synthétiques ou artificielles discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillé» 
pour la filature,

— de matières chimiques ou de piles textiles 
ou

— de papier 
ou
impression accompagnée d'au moins une opé 
ration de finissage (tel Que lavaae. blanchi 
ment, mercensage, tncrmolixage, lainage, cafendrage, 
opération de rétrécissement, fini permanent, décatis- 
sage, imprégnation, stoppage et épince;age) 1 condition 
que la valeur del tissus non imprimés utilises n'excède 
pas 47,5 3/o du prix départ unne du produit

ex Chapitre 56 Ouates, feutres et non-lisses, fils spéciaux i ficellei, 
cordci « cordages; articles de corderie; i l'exclu 
sion des produm des n°» 56C2, 56G4, 5635 et 5.6C6, 
pour leiquels les règles applicables sont exposées 
ci-après

Feutres, même imprégnés, enduits, recouverts 
stratifiés:
— Feutres aiguillet.es

Fiif et cordes de caoutchouc, recouverts de textiles; 
fili textile, lames et formes similaires des n 01 5404 
ou 5405, Imprégnés, enduiu, recouverts ou gainés 
de caoutchouc ou de matière plastique:
— Fils « corde) de caoutchouc, recouvert! de 

textiles

Fabrication i partir ('):
— de fils de coco,
— de fibres naturelles,
— de matières chimiques ou de patei textiles 

ou
— de matières servant 1 la fabrication du papier

Fabrication i partir (')•

— de fibres naturelles 
ou

— de matières chimiques ou de plies textiles 

Toutefois:

— des fils de filaments de polypropylene du n* 5*C2,
— del fibres discontinues de polypropylene des 

n°' 55G3 ou 55C6 
ou

— des cibles de filaments de polypropylene du 
n" 5501,

dont le titre de chaque fibre ou filament constitutif est, 
dans touj les cas, inférieur a 9 décitex, peuvent être 
utilisés i condition que leur valeur n'excède pas 4>0 % 
du prix départ usine du produit

Fabrication i partir ('):
— de fibres naturelles,
— de fibres artificielles discontinues obtenues i partir 

de caséine 
ou

— de matières chimiques ou de pâtes textiles

Fabrication i partir de Ris ou de cordes de caoutchouc, 
non recouverts de matières textiles

{') Lci condition! particuliirei applicable! iui produit* coimiiuti d'un mi linge de ;iil« une ex poste i dans la no» intnxlu*
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n du produit Ouvriuon ou irimformation ippliquée 1 del maiitcet non 
ori|iniirci conférant le ciracitre de produit orifiniirt

(J)

$604 
(win)

Filés métalliques et fill métallisés, même ruipès, 
constitués par des fils textiles, dei lames ou formel 
limilaires des n01 5404 ou 54C5, combinés avec du 
mèta! sous forme de fils, de lamei ou de poudres, 
ou recouverts de métal

Fils guipés, lames et formes similaires des n" 540* 
ou 5405 guipée», autres que ceux du n° 5605 et 
autres que les fils de cnn guipés; fits de chenille; fils 
diu «de chaînette»

Fabrication i partir ('):
— de Rbrcs naturelles non cardées ni peignées ou 

autrement travaillées pour la filature,
— de matières chimiques ou de plies textiles 

ou
— de matières servant à la fabrication du papier

Fabrication i partir ('>:
— de fibres naturelles,
— de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillée} 
pour la filature,

— de matières chimiques ou de pi tri textiles 
ou

— de matières servant a la fabrication du papier

Fabrication 1 partir ('):
— de fibres naturelles,
— de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillées 
pour la filature,

— de matières chimiques ou de pâtes textiles
ou

— de matière) servant a la fabrication du papier

Chapitre 57 Tapis et autres revêtements de sol 
textile! :

— en feutre aiguilleté

— en autres feutres

— en autres matiérei textiles

Fabrication à partir ('):
— de fibres naturelles 

ou
— de matières chimiques ou de pâtes textiles 
Toutefois;
— des fils de filamenu de polypropylene du n° 54C2,
— des fibres discontinues de polypropylene des 

n01 55C3 ou 5506 
ou

— des cibles de filamenu de polypropylene du 
n°5501,

dont le titre de chaque fibre ou filament constitutif est, 
dans tous les cas, inférieur i 9 décitex, peuvent être 
utilisés i condition que leur valeur n'excède pis 40 % 
du prix départ usine du produit
Fabrication i partir ('}:

— de fibres naturelles non card tel ni peignées ou 
autrement travaillées pour la filature 
ou

— de matières chimiques ou de pites textiles 
Fabrication i partir ('):
— de fils de coco,
— de fils de filimenu synthétiques ou artificiels,
— de fibrci naturelles 

ou
— de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillées 
pour la filature

('} Let condition! particulières applicable! iux produit* co mutuel d'un mtlinjt de mauCrct lexulti *oni eipoiéei dam le r
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DCi;Cnidon du produit n ou Lraniformaiion ippl.quée I del milieu 
îfti conferini le cir»c;*tc de produ;i orijin

ex Chapitre 58 Tiïiut spéciaux; surfaces textiles touffetèes; 
dentelles; tapisseries, passementerie; broderies; i 
l'exclusion des produiu des n** 5805 et 5810; la 
règle applicable aux produiu du n° 5810 en 
exposée ci-iprèi:

— Élastiques, formel de fils textiles uiociéi i dei
fils de caoutchouc

Brodericï en pieces, en bandei Ou

Fabrication i partir de fils simples ( l )

Fabrication a partir ('):
—• de fibres naturelles,
— de fibres synthétiques ou artificielle) discontinues 

non cardcei ni peignées ou autrement travaillée! 
pour la filature 
ou

— de madères chimiques ou de paies textiles;
ou
impression accompagnée d'au moins une opération
de finissage (tel que lavage, blanchi-

opération de rétrécissement, fini permanent, décatis- 
iige, imprégnation), i condition que la valeur dei 
tissus non impriméi utilises n'excède pu +7,5 Va du 
prix départ usine de produit

Fabrication dani laquelle la valeur de toute! lei 
matières utilisées ne doit pas excéder 50 Va du prix 
départ usine du produit

Tissus enduiu de colle ou de matières amylacées, 
des types utilisés pour la reliure, le cartonnage, la 
gainene ou usages similaires; toiles i calquer ou 
transparence! pour le dessin; toiles préparées pour 
la peinture; bougran et tissus similaires raidis des 
types utilises pour la chapellerie

Nappes t/améei pour pneumatiques obtenues i 
pirur de fils i haute ténacité de nylon ou d'autres 
polyamides, de polyesters ou de rayonne viscose:

— contenant 9C Va ou moins en poids de matières 
textiles

Tissus imprégnés, enduiu ou recouve ru de matière 
plastique ou stratifiés avec de la matière plastique, 
autres que ceux du n° 5902

Linoléums, même découpés; revéïemenu de sol 
consistant en un enduit ou un recouvrement 
appliqué sur un support textile, même découpés

Revèumenu muraux en matières textiles:

— imprégnés, enduiu ou recouveru de caout 
chouc, de matière plaiiîque ou d 1 autres 
matières, ou stratifiés avec du caoutchouc, de la 
matière pluuque ou d'autres matières

Fabrication i partir de fils

Fabrication i partir de fils

Fabrication i partir de matières chimiques ou de patei 
textiles

Fabrication i partir de fils

Fabrication i partir de fils (')

Fabrication i partir de fils

applicable! lui produiu con iu tu il d'un mélange de m mer M uxtita (ont cxpoitci du» la noie iniroducu'** 6.
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Dtiifii: i du prodm •mjiion ippliqutc I del
I It CtrtC*ttt d* produ:

5935 
(witt)

5909
a
5911

Tissus caoutchoutés, autres que ceux du n6 59C2: 

— en bonnetene

— en tissus obtenus i partir de fils de filaments

rihétiques, contenant plui de 90 Vo en poids 
matières textiles

Autres ussui imprègnes, enduits ou recouveru; 
toile J peintes pour décors de théâtres, fonds 
d'atelier ou usages analogues

Manchons i incandescence, imprègnes

Produit usages technique):
• Disques « couronnes 1 polir, autres qu'en 

feutre, du n° 5911

Fabrication i partir ('):
— de fils de coco,
— de fibres naturelles,
— de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillées 
pour la filature 
ou

— de matières chimiques ou de plies textiles

OU
impression accompagnée d'au moins une opération 
de finissage (tel que lavaqe, blanchi 
ment, merccniage, thermofixaee, lainage, calendrage. 
opération de rétrécisse ment, fini permanent, décatis- 
lage, imprégnation), i condition que 11 valeur des 
tissus non imprimés utilisés n'excède pas 47,5 °/a du 
prix départ usine du produit

Fabrication a partir ('):
— de fibres naturelles,
— de fibres synthétiques DU artificielles non cardées r 

peignées ou autrement travaillées pour la filature 
ou

— de matières chimiques ou de plies textiles

Fabrication i partir de matières chimiques 

Fabrication i partir de fils

on a partir de filï

Fabrication a partir d'étoffes tubulaires tricotées

Fabrication i panir de fiU, ou de décheu de tissus ou 
de chiffons du n° 6310

Fabrication i partir (');
— de fils de coco,
— de fibres naturelles,
— de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillées 
pour la filature, 
ou

— de matière! chimiques ou de pitef textiles

Chapitre 60 Étoffes de bonneterie Fabrication i partir ('):
— de fibres naturelles,

— de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 
non cardées ni peignées ou autrement travaillées 
pour la filature 
ou

— de matières chimiques ou de plies textiles

(') Ln condiuoni piru'culitrei ipplicablei iux produiu coniùtuei d'un melingE de mitiern ttxtilei loni exposes diru 11 nou iniroduojvt 6
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DiJiina j produi n ou Lnnifor appliquée 1 dci m

Chapît/c 61 Vétemenu et accessoires du vêtement, en bonne 
terie:

— obtenu i par assemblage par coulure ou autre* 
mène de deui ou plusieurs pièces de bonneterie

3ui ont été découpées en forme ou obtenues 
irectement en forme

Fabrication i partir de fill {')

Fabrication 1 partir ('):
— de fibre* naturelles,
— de fibres synthétiques ou artificielles discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillées 
pour la filature

— de matières chimique! ou de pites textiles

ex Chapitre 62

ex 6202, 
ex 6204, 
ex 62C6. 
ex 6209

Cl
ex 6217

ex 6210, 
ex 6216

6213 

62M

Vêtements et accessoires du vêtement, autres qu'en 
bonneterie; a l'exclusion del produiu des n°* ex 
6202. ex 6204, ex 62C6, ex 6209, ex 6210, 621), 
6214, ex 6216 et ex 6217 pour lesquels les règles 
applicables sont exposées ci-après

Vétemenu pour femmes, fillettes et bébés, et autre 
accessoires confectionnés du vêtement, brodés

Équipement* antifeu en tiîJuî recouverts d'une 
feuille de polyester aluminijêe

Mouchoirs, pochettes, châles, écriarpes, foulards, 
cache-nez, cache-col, mantilles, voiles et voilettes et 
articles sîmilairei:

Fabrication i partir de fils (')

Fabrication i partir de fils (')
ou
fabrication i partir de tissus non brodés dont la valeur
n'excède pas 40 Vo du prix départ usine du produit (')

Fabrication i partir de fils (')

fabrication a partir de tissus non recouverts don: U 
valeur n'excède pas 40 °/e du prix départ usine du 
produit (')

Fabrication a partir de fils simples écrus (') (')
ou
fabrication i partir de tisiuî non brodés dont la valeur
n'excède pas 4C °/o du prix départ usine du produit (')

Fabrication 1 partir de fils simples écrus ('} (')

6Î01 
1

Couverture!, linge de lit, etc.; 
articles d'ameublement:

— en feutre, en non-unes

trages, etc.; autres

— autres: 
— brodes

Fabrication i partir (');
— de fibres naturelles

OU

— de matières chimiques ou de pites textiles

Fabrication i partir de fill simples ècruï (')

fabrication i partir de tissus (autres qu'en ùc....cten<. 
non brodés dont la valeur n'excède pas 40 % du prix 
départ usine du produit

Fabrication a partir de fils simples écrus (')

(') Lei condition! particulière! applicable i aux produiu consuiuei d'un mélange de matière! mtilei i< 
(') Voir noie inirodunive 7 pour le trait*men[ del jarrutui-ei et accessoire* en matières [extilci.

eipottet dani la note inirodu
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Position 5 H

(1)

6305 

6306

6307 

6308

6421 
A 
6405

6503 

6505

6601

ex 6803 

ex 6812

ex 6814

7006

Dtii(niuon du produit

(!)

Sacs ci jacheu d'emballage 

Biches, voiles pour embarcations, planches i voile

de campement:

— autres

de vftemenu 

Assortiments composés de pièces de tissus et de fîlï,

lages pour la vente au détail

Chaussures

Chapeaux et autres coiffures en feutre, fabrique! à 
l'aide des cloches ou des plateaux du n° 6501, 
même garnis

confectionnes a l'aide de dentelle», de feutre ou 
d'autrei produits textiles, en pièces (mais non en

Parapluies, ombrelles et parasols (y compris les

limilairti)

Ouvrages en ardoise naturelle ou agglomérée 
(irdoisine}

Ouvrages en amiante ou en mélanges à bue 
d'amiante ou en melanges i base d'amiante rt de 
carbonate de magnésium

Ouvrages en mica; y compris le mica agglomère ou 
reconstitué, tur un support en papier, en carton ou 
en autres matière!

Verre des n«" 7003, 7004 ou 7005, courbe, biseaute, 
grave, percé, émaillé ou autrement travaillé, mais 
non encadré ni associé i d'autres matières

Oimtiion ou inniFormuion ippliqute i des mnierfj non 
cH(ifliirei conférant le uriciecc de produit onjin*ire

(î)

Fabrication i partir ('): 
— de fibres naturelles,
— de fibres synthétiques ou artificielle] discontinues 

non cardées ni peignées ou autrement travaillées 
pour la filature 
ou 

— de matières chimiques ou de pites textiles

Fabrication i partir de ('): 
— fibres naturelles 

ou 
— de matières chimiques ou de pi tel textiles 

Fabrication a partir de fils simples échu {')

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pis excéder 40 % du pnx

Chaque article qui constitue rassortiment doit respecter

du prix dèpan usine de l'assortiment

l'exclusion des assemblage* formés de dessus de chaus-

infèneures du n" 64C6

Fabrication i partir de fils ou de fibres textiles (2) 

Fabrication a partir de fils ou de fibres textiles (2)

départ usine du produit

Fabrication i partir d'ardoiie travaillée

Fabrication i partir de fibres d'amiante travaillées, ou 
a partir de mélanges a base d'amiante ou i base 
d'amiante et de carbonate de magnésium

Fabrication i partir de mica travaillé (y compris le mica 
aggloméré ou reconstitué)

Fabrication i partir des matières du n° 7001

(') Let condition] particulière! applicable! aux produiu coniutuei d'un mélange de matière! textile! tont expoieei dam la nou inuoductive i.
(2) voir note introductlve 7 pour le traitement des garnitures et accessoires en matières textiles.
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Dtnjniuon du produit DU u-1 ni format ion appllqutc 1 d«< rr 
i conférant le uriciiic de produit

70QB 

7009

Verre de sécurité, consistant en verre» tj-empés ou 
formés de feuilles conuecollécs

Vitrages iiolanu i paroi J multiples

Miroirs en verre, même encadrés, y compni les 
miroin rétroviseur»

Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pou, 
emballages tabulaires, ampoules et autres réciptinti 
de tranjpon ou d'emballage, en verre; bocaux i 
conserves en verre; bouchons, couvercles et auues 
dispoiiufi de fermeture, en verre

Objets en verre pour le service de la table, pour la 
Cuisine, la toilette, le bureau, l'ornementation dei 
appartements ou uiages similaires, autres que ceux 
des nM 7010 ou 7018

Ouvrages (i l'exclusion des fils) en fîbrci de verre

Fabrication i partir des matières du n" 7001

Fabrication i partir dei matières du n° 7001 

Fabrication i partir des matières du n° 7001

Fabrication dam laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit
ou
taille d'objets en verre i condition que leur valeur
n'excède pai SO °/i du prix départ usine du produit

Fabrication dam laquelle toutes les matières utilisées
doivent être classées dans une position différente de
celle du produit
OU
taille d'ob/eu en verre i condition que la valeur de
l'objet en verre non taillé n'excède pas 50 s/a du prix
départ usine du produit
ou
décoration i la main (à l'eiclusion de l'impression séri- 
graphique) d'objets en verre souffles i la bouche i 
condition que 11 valeur de l'objet en verre soufflé 
n'excède pas SQ % du prix départ usine du produit

Fabrication i partir de:
— mechei, siraiifils (covings) ou fils, non colorés, 

coupés ou non 
et

— laine de verre

7102,
7103

7106,
7108

ex 7107, 
ex 7109

ex 7111 

7116

Pierres gemmes (précieuses ou fines) et pierres 
synthétiques ou reconstituée], travaillées

Métaux précieux: 
— sous formes brutes

— sous formes mi-ouvrées ou en poudre

Méuux plaqués ou doublé! de métaux précieux, 
lous formes rai-ouvrées

Ouvrages en perles fines ou de culture, en pierres 
gemmes ou en pierres synthétiques ou reconstituées

Bijouterie de fantaisie

Fabrication i partir de pierres gemmes (précieuieJ ou 
fines), ou pierres synthétiques ou reconstituée!, brutes

Fabrication a partir de matières qui ne sont pas classées 
dans les n* 71C6, 7103 ou 7110

séparation électrotyrique, thermique ou chimique de 
métaux précieux des n°! 7106, 7lCB ou 711C

alliage des métaux précieux des n" 7106, 7108 ou 7110 
entre eux ou avec des méuux communs
Fabrication i partir de métaux précieux, icui formel
bru ici

Fabrication i partir de métaux plaqués ou doublés de 
métaux précieux, sous formes brutes

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pai excéder SO Vo du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent £tre classées dans une position différente de 
celle du produit
ou
fabrication i partir de parties en métaux communs, non 
dorés, ni argentés, ni platinés, a condition que la valeur 
de toutes les matières utilisées n'excède pas SO °/o du 
prix départ mine du produit __
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D*iif.niuon du produi Ou vr» non 
eHjiniir ènnt le Ciricitie Àt produit onfjmiirc

7208
i
7216

7217

ex 7218, 
7219 
a
7222

ex 722*.
7225 
i
7227

7229

Demi-produiu en fer ou en aciers non allies

Produiu laminés plau, fîl machine, barres, profil4s, 
en fer ou en aciers non alliés

Fill en fer ou en aciers non alliés

Demi-produit!, produits laminés plau, fil machine, 
barres et profilés en acier) inoxydables

Fils en iciers inoxydables

Demi-produiu, produits laminés plau et fil 
machine, barres et profilés, en autres aciers alliés

Barres et profilés en autres aciers alliés; barres 
creuset pour le forage en aciers alliés ou non allies

Fils en autres iciers alliés

Fabrication i partir des matières del n01 7201, 72C2, 
7203, 7204 ou 7205

Fabrication a partir des fer et aciers non alliés en 
lingots ou autres formes primaires du n° 7206

Fabrication a partir des demi-produits en fer ou en 
aciers non illiéi du n° 7207

Fabrication i partir des acîen inoxydables en lingou 
ou autres formes primaires du n° 7218

Fabrication i partir des demi-produit} en aciers inoxy 
dables du n° 7218

Fabrication a partir des autres aciers alliés en lingou ou 
autres formes primaires du n° 7224

Fabrication i partir des aciers en lingou ou au:res 
formel primaires des n01 7206, 7218 ou 7224

Fabrication a partir des demi-produiu en autres acîen 
alliés du n° 7224

ex 7301 

7302

7304,
7305

7306

7308

Palplanches

Éléments de voies ferrées, en fonte, fer ou acier: 
rails, contre-rails et crémaillères, aiguilles, pointes 
de cceur, tringles d'aiguillage et autres éléments de 
croisement ou changement de voies, traverses, 
éclisses, coussinets, coins, selles d'assise, plaques de 
serrage, plaques et barres d'écarremem « autres 
pièces spécialement conçues pour la pose, le jointe- 
ment ou la fixation des nils

Tubej, tuyaux et profilés creux, en fer ou en acier

Constructions et parties de constructions {ponu et 
élément* de ponu, portes d'écluses, tours, pylônes, 
piliers, colonnes, charpentes, toitures, portes et 
fenêtres et leurs cadres, chambranles et Kuili, 
rideaux de fermeture, balustrades, par exemple), en 
fonte, fer ou acier, i l'exception des constructions 
préfabriquées du n e 9406; tôles, barres, profilés, 
tubes et similaires, en fonte, fer ou acier, préparés 
en vue de leur utilisation dans la construction

Chaînes antidérapantes

Radiateurs pour le chauffage central, i chauffage 
non électrique

Fabrication a partir des matières du n° ^203 

Fabrication i partir dei maiisres du n° 72C6

Fabrication a partir des matières des n** 7206, 7207, 
7218 ou 7224

Fabrication dins laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être cliiiées dim une pojition différente de 
celle du produit. Toutefois, let profilés obtenus par 
soudage du n° 7301 ne peuvent pw être utilisés

Fabrication dans laquelle la valeur des matières du 
n° 7315 utilisées ne doit pu excéder 50 fl/o du pnx 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur des matières du 
n' 7322 utilisées ne doit pu excéder 5 Vo du pnx 
départ usine du produit
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on[in»irei con/enn
ippliqutc 1 del miuifïi n 

lettre At produit onglnjirc

ex Chapitre 74 Cuivre et ouvrages en cuivre, i l'exclusion des 
produiu de* n<" 7401 i 7405, la règle applicable 
aux produits du n" ex 7403 est exposée ci-après

Alliages de cuivre, Joui forme bruie

Fabrication dans laquelle:
— toutes les matières utilisées doivent être classée! 

dam une position différente de celle du produit 
«

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pai 
excéder 50 % du prix départ usine du produit

Fabrication i partir de cuivre affiné, sous forme brute, 
ou de décheu et débris ;

ex Chapitre 75 Nickel et ouvrages en nickel, i l'exclusion des 
produiu des nw 7501 i 7503

Fabrication dans laquelle:
— toutes let matières utilisées doivent être classées 

dans une position différente de celle du produit 
et

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ usine du produit

ex Chapitre 76 AJuminium et ouvrages en aluminium, à l'exclusion
des produits des n a s 7601 et 7602 ; la 
règle applicable aux produits du 
n° ex 7601 est exposée ci-après

Alliages d'aluminium, sous forme brute:

— Aluminium -super pur- (ISO n° AL 99,99)

Fabrication dans laquelle:
— toutes les matières utilisées doivent être classées 

dans une position différente de celle du produit 
et

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 5C Va du pnx dêpan usine du produit

Fabrication i partir d'aluminium non allié ou de 
dècheu et débris

Fabrication 1 partir d'aluminium non allie (ISO n a 
AL 99,8)

ex Chapitre 78 Plomb et ouvrages en plomb, a l'exclusion des 
produiu des n°' 7801 et 7802; la règle applicable 
aux produiu du n* 7801 est exposée ci-après

Plomb sous forme brute;

— Plomb affiné

— autres

Fabrication dans laquelle:
— toutes les matières utilisées doivent être classées 

dans une position différente de celle du produit 
et

— la valeur de toutes lei matières utilisées ne doit pu 
excéder SO % du prix départ usine du produit

Fabrication 1 partir de plomb d'oeuvre

Fabrication dans laquelle toutes les madères utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, les dècheu et débris du 
n* 7902 ne peuvent pas être utilisés
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iuon rfu produi •miiion ippliqutr I dci n 
t k unc:«ir de produit

(I) (3)

ex Chapitre 79 Zinc et ouvrages en line, a l'exclusion des produiu 
des n01 7901 et 7902; ta règle applicable aux 
produiu du n" 7901 est exposée ci-après

Zinc joui forme brute

Fabrication dam laquelle:
— toutes lej matières utilisées doivent être daisées 

dam une position différente de celle du produit 
et

— Il valeur de toutes les matières utilisée! ne doit pas 
excéder 50 °/o du pnx dépan usine du produit

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent tire classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, Ici dècheu et débris du 
n" 7902 ne peuvent pas Être utilisé!

ex Chapitre 80 Eu in et ouvrages en étaîn, i l'exclusion des 
produits des n01 8001, SOC2 et 8007, la règle appli 
cable aux produiu du n" 80C1 est exposée ci-après

£uin îous forme brute

Fabrication dans laquelle:
— toutes les matières utilisées doivt 

dans une position différente de cell
it être classé» 
du produit

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 °/o du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dins une position différente de 
celle du produit. Toutefois, les déchets et débris du 
n" B002 ne peuvent pas être utilisés

ex Chapitre 8l Autres métaux communs, 
autres métaux communs

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées classées dans la même position que le 
produit ne doit pas excéder 50 % du prix départ usine 
du produit

Ouuls d'au moins deux des n01 B202 i 82C5, condi 
tionnés en assortiments pour la vente au détail

Outils interchangeable! pour outillage 1 main, 
mécaniques ou non, ou pour michinei-ouiils (i 
emboutir, i estamper, i poinçonner, i tarauder, i 
fileter, à percer, i aléier, i brocher, i fraiser, i 
tourner, i visser, par exemple), y compris les filières 
pour l'étirage ou le filage (extrusion) des métaux, 
ainsi que les outils de forage ou de sondage

Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou 
pour appareils mécaniques

Fabrication dans laquelle toutes [es matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente des 
n 01 B202 i B2D5. Toutefois, des outils des n 01 S2C: i 
8205 peuvent être utilisés dans la composition de 
l'assortiment 1 condition que leur valeur n'excède pas 
15 °/o du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:
— toutes les matières utilisées doivent être classées 

dans une position différente de celle du produit 
et

— la valeur de toutes Ici matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 B/o du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:
— toutei les matières utilisées doivent être classées 

dans une position différente de celle du produit 
et

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ usine du produit
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Dttigni »ppliqu*« * d« 
citrc de produi

O)

Couteaux (autres que ceux du n* 8208) a lime 
tranchante ou dentelée, y comprit let «rpetwj 
fermantes

Autres articles de coutellerie (tondeuses, fendoîrs, 
couperets, hachoirs de bouche n ou de cuijine et 
coupe-papier, par exemple); outil) et assortiments 
d'outils de manucures ou de pédicures (y compris 
les limes i ongles)

Cuillers, fourchettes, louches, écumoires, pelles i 
tartes, couteaux spéciaux i poillon ou i beurre, 
pinces i jucre et articles similaires

Fabrication dans laquelle toutes les matière* utilisée! 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des lamei de couteaux et 
des manches en me (aux communs peuvent être utilisés

Fabrication dans laquelle toutes les madère) utilisées 
doivent être classée! dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des manches en métaux 
communs peuvent être utilisés

Fabrication dans laquelle touui les matière) uulîjeei 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, det manche* en métaux 
communs peuvent cire utilisés

Statuettes et autres objets d'ornement, en 
communs

ex Chapitre 84

84CÎ 
ci 

ex 34C*

Réacieuri nucléaires, chaudières, machines, appa 
reils et engins mécaniques; panics de ces machines 
ou appareils; à l'exclusion des produits relevant des 
position! et extraiu de positions suivants pour 
lesquels les règles applicables sont exposées 
ci-après:
8402, 8403, ex 8404, 8406 i 8409, 8411, 84)2, 
ex B413, ex 8414, 8415, 8418, ex 8419, B420, 8423, 
8425 a 8430, ex 8431, 8439, 8441, 8444 à 8447, 
ex 8448. 8452, 8456 i 8466, 8469 1 8472, 3430, 
3432, 8484 et 8485

Chaudières a vapeur (générateurs de 
vapeur), autres que les chaudières pour 
le chauffage central conçues pour pro 
duire à la fois de l'eau chaude et de la 
vapeur à basse pression ; chaudières 
dites "à eau surchauffée"

Chaudières pour le chauffage central autres que 
celles du n" 3402 et appareils auxiliaires pour chau 
dières pour le chauffage centra!

Turbine) i vapeur

Moteurs i piîton alternatif ou rotatif, i allumage 
par étincelles (moteurs i explosion)

Moteur) i piston, i allumage par compreision 
(moteur diesel ou semi-dieie!)

Parties reconnaissables comme étant exclusivement 
ou principalement destinées aux moteun des 
n01 8407 ou 8408

Fabrication dans laquelle:
— la valeur de toutes les matiérei utilisées ne doit pu 

excéder 40 % du prix départ usine du produit 
et,

— dans la limite indiquée ci-dessus, les matières clas 
sées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'a concurrence de 10 % du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées 

ne doit pas excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
et,

- dans la limite indiquée ci-dessus, les 
matières classées dans la même position 
que le produit ne peuvent être utilisées 
qu'à concurrence de 10 % du prix départ 
usine du produit

Fabrication dans laquelle toutes le) matière) utilisées 
doivent être classées dans une position autre que les 
n°* 84C3 ou 8404. Toutefois, des matières des n°* 3403 
ou 8404 peuvent être utilisées i condition que leur 
valeur cumulée n'excède pas 10% du prix départ usine 
du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes Ici 
matières utilisées ne doit pai excéder 40 °/a du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pal excéder 40 Vu du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 Va du prix 
départ usine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes tes 
matières utilisées ne doit paj excéder 40 °/o du pnx 
départ usine du produit
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Dtiijn»uon du produi •mmon tppliquét 1 del miucn 
i !E uriELErr de produit origin

Turboréacteurs, turbopropulseurs et 
autres turbines à gaz

8412 Autres moteurs et machines motrices

Pompes volunétriques rotatives

Ventilateurs industriels et similaires

Machines et appareils pour le condition 
nement de l'air comprenant un ventilateur 
è moteur et des dispositifs propres à 
modifier la température et l'humidité, y 
compris ceux dans lesquels le degré hygro 
métrique n'est pas réglable séparément

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées 

ne doit pas excéder 40 X du prix départ usine 
du produit 
et,

- dans la limite indiquée ci-dessus, les matières 
classées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'à concurrence de 10 % 
du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées ne 

doit pas excéder 40 % du prix départ usine du 
produit 
et,

- dans la limite indiquée ci-dessus, les matières 
classées dans la même position que le produit 
ne peuvent être utilisées qu'à concurrence de 
10 % du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées ne 

doit pas excéder 40 % du prix départ usine du 
produit 
et,

- dans la limite indiquée ci-dessus, les matières 
classées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'à concurrence de 10 56 
du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes 
les matières utilisées ne doit pas excéder 40 % 
du prix départ usine du produit
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Dtiijniuon du produi ippliquic 1 dtt n 
ic:tr« de produit

8425
1
8428

Réfrigérateurs, congélateurs-conservateurs ci autre! 
matênelj, machine! et appireili pour la production 
du froid, i Équipement électrique ou autre; pompes 
i chaleur autres que les machines ci appareils pour 
le conditionnement de l'air du n° 841S

Appareili ei dispositif! pour l« industriel du bois, 
de la pâte a papier, du papier et du carton

Calandres et laminoin. autres que pour les métaux 
ou le verre, et cylindres pour ces machine*

Appareils et instruments de pesage, y 
compris les bascules et balances à 
vérifier les pièces usinées, mais à 
l'exclusion des balances sensibles à 
un poids de 5 cg ou moins ; poids pour 
toutes balances

Machine! et appareils de levage, de chargement, de 
déchargement ou de manutention

Fabrication dam laquelle:
— la valeur de toutes Ici matières utilisée* ne doit pu 

excéder 40 Vo du prix départ usine du produit,
— dam la limite indiquée ci-dc»us, les matières clas 

sées dim la même petition que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'i concurrence d« 10 % du 
prix départ usine du produit 
et

— la valeur de! mitierei non originaires utilisées ne 
doit pas excéder la valeur de toutei les matières 
originaire! utilisées

Fabrication dans laquelle:
— la valeur de toutes les matières utilisée! ne doit pu 

«cider 40 Vo du prix dépan uiine du produit 
et,

— dans la limite indiquée ci-dciius, lei matières clai- 
jéej dans la même position que le produit ne 
peuvent être utiliiées qu'i concurrence de 25 B/o du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:
— la valeur de toutes les matières utiliiéei ne doit pai 

excéder 4C Vo du prix départ ujine du produit 
et,

— dans la limite indiquée ci-dessul. Ici matières clai- 
sées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'i concurrence de 25 Va du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées 

ne doit pas excéder ÛQ % du prix départ usine 
du produit 
et,

- dans la limite indiquée ci-dessus, les matières 
classées dans la même position que le produit 
ne peuvent être utilisées qu'à concurrence 
de 10 X du prix départ usine du produit

Fabrication dam laquelle:
— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pu 

excéder 40 % du prix départ usine du produit 
et,

— dans la limite indiquée ci-dessus, les matières du 
na 8431 ne peuvent être utilisées qu'i concurrence
de 10 5s du prix départ usine du produit
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Ditijnioon du pr«fvii Ouvriit 
origin

ju u-antfonniiion ippliqute i étt m\:ttt 
i conférant le canc:trr de produit origin j

1429

1444 
à
«447

Bouwun (MMozrri), bouteurs bia.ii (ingttdoztn). 
oiveleuiM, decapeuses (icrapen), pcllei méciniquei, 
excavateurs, charmeuses et chirgeuïti-pellcieuici, 
compacteuses ci rouleaux compresseurs, autopro- 
pu liéi :

— rouleiux compresseurs

Auirti machines «t appareils de terrassement, nivel 
lement, décapage, excavation, compactage, exu-ac- 
uon ou forage de la terre, de) minéraux ou des 
minerais; sonnettes de batuge ei machin» pour 
l'arrachage des pieux; chaiic-neige

Pi rue t recor.naisjables comme éunt excluiivcment 
ou principalement destinées aux rouleaux compres- 
te un

Michineî eî ippircili pour la fabrication de la plie 
de maiierei fibreuiei celluloiiquei ou pour U fabri 
cation ou le finimge du papier ou du canon

Auuei machinci eî appareils pour le travail de la 
piie i papier, du papier ou du canon, y compm Ici 
cou peu se s de tous types

Machine! uulittei danî l'indu: 
n« (444 i 1447

Michinei et appareil* 
des nM 8444 :i 1445

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes Ici 
matières utilisées ne don pas excéder 40 % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dam laquelle:

— la valeur de toutes lex matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 D/c du prix départ usine du produit 

et,

— dans la limite indiquer ci-dessus, les matiérei du 
n° 8431 ne peuvent <trç utilisées pu'i concurrence
de 10 * au prix départ usine du produit

Fabrication dins laquelle:

— la vaJeur de toutes les Tna:iirei utilisées ne don pas 
excéder 40 c/o du prix départ mine du produit 

et,

— dans la limite indiquée ci-desiui, les matière! du 
n° S43I ne peuvent eue utilisées qu'i concurrence
de 10 % du prix départ usine du produit

Fabrication dans la que Ht U valeur de toutes lei 
matières utilises ne doit pas excéder 4C Vo du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes lei nauin 
excîder 4C Vo du prix départ i isine du produ

c doit pa:

— d*ns la limite indiquée ci-dcisui. les'maiiéres clas 
sées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'a concurrence de 25 Ve du 
prix départ usine du produit

Fabrication danî laquelle:

— la valeur de touies les Trmiéres utilisées ne cîoii pu 
excéder 40 % du prix dtpan usine du produit 

ci,

— dans la limite indiquée ci-desiui, les matières dis- 
secs dans la même position que le prcduii re 
peuvent être utilisées qu'a concurrence de 25 '•/'. au 
prix dépan usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de < ouïes les 
matières utilisées ne doit paj excéder 40 e/: Ju pn* 
dépan uiine du produit

j Fabrication danj laquelle la valeur de touies 1rs 
'. maticies uuliiéei ne doit pal excéder *C V: du prix 

départ uiine du produit
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Poiiuon S H

(0

«452

8456 
1
1466

8469 
i 
8472

84^0

8682

8484 

8485

Diiljr.iu'on du produit

(î)

coudre In f eu i lieu du n* I44Û, meubles, embues et 
couvercle! spécialement conçus pour machin» i 
coudre; aiguillei pour machines i coudre:

point de navette, dont U IÎLC peie au plut 16 kg 
uni moteur ou 1? kg *vec moteur

Machines ei machinet-outili dei n 01 8456 i (466 et 
partiel CL iccc:joirci rcconnaiisibles comme étant 
exclu tivement ou principalement destinés lux ' 
machin» et ma chin es -outils del n°* 8456 i 8466

Machines ei appareils dr bureau {machine! i écrire.

terne m de l'informât ion, duplicateur], appareils a 
agrafer, par exemple)

Châssis de fonderie; plaques de fond pour moules, 
modèle) pour moules; mou Ici pour les métaux

Ici matières plastique!

Roulements à billes, à galets, à rou 
leaux au à aiguilles

Joinu méiallopUsiiquei; jeux ou assortiment! de 
joinu de composition différente présentes en 
pochettes, enveloppes ou emballages analogue!

Panics de machines ou d'appareils, non dénommées 
ni comprises ailleurs dans le présent chapitre, ne 
comportant pas de connexion! électriques, de 
parties isolées électriquement, de bobinages, de 
contacts ni d'autres caracièrmiques électrique!

Ou*-riiiofi ou uirMforrruion ippliçut» à d«i miiitrti non
ori(ifitircl conffnni le tineitr* dt produit oH(in*itc

(3)

«céder 40 % du prix dépin ujine du produit,

— la valeur de toute! lei nmiérci non originaires uiili- 
!éei dim l'uiemblige de la tête (moteur exclu) ne

uuliséei 

et

crochet et le mécanisme zig-£ag doivent être origi 
naires

madères utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matiérei uuliséei ne doit pu excéder 40 % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes Ici

départ uiine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dpîi pu excéder 50 °/c du pnx

Fabrication dans laquelle : 
- la valeur de toutes les matières utilisées 

ne doit pas excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
et, 

- dans la limite indiquée ci-dessus, les

que le produit ne peuvent être utilisées 
qu'à concurrence de 10 % du prix départ 
usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes [et 
matières utilisées ne doit pal excéder 40 % du prix 
départ uiine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix 
départ unne du produit
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Poiiuon SH ft*

tx Chapitre 85

8502

ex 8522

8523

(2)

Machines, appareils e: matériels électriques et leurs 
panics; appareils d'enregistrement ou de reproduc 
tion du ion, appareils d'enregistrement ou de 
reproduction des images et du »on en télévision, et 
panies et accessoires de cei appareils, a l'exclusion 
des produiu relevant des positions ou des extraits 
de poiitioni fuivanu pour lesquels les règles appli 
cables sont exposées ci-iprèï.

8501, 8502, ex 8522, 8523 à 8529, 8535 à 
8537, 85A2, 8544 à 85^6

Moteurs et machines generatrices, électriques, i 
l'exclusion des groupes élecxrogénes

Groupes êlecuogénes ei convertisseurs rotatifs élec 
triques

Parties et accessoires des appareils 
cinématographiques d'enregistrement ou 
de reproduction du son pour films de 
16 mm DU plus

Supporu prépares pour l'enregistrement du ton ou 
pour enregistrements analogues, mais non enregis 
tré!, autres que les produiu du chapitre 37

Disques, bandes et autres support* pour l'enregis 
trement du son ou pour enregistremenu inilogues, 
enregistres, y comprit les matrices et moules galva 
niques pour U fabrication des duquel, mais i 
l'exclusion del produiu du chapitre 37:

— Matrices ft moules galvaniques pour ta fabrica 
tion des disques

— mires

iiforrr.inon ippllqutc 1 del 
e:*M It urac.err dt produi

Fabrication dam laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisée; ne dot 
excéder 40 % du prix départ usine du produit

— dam la limite indiquée ci-dessus, les matières clas 
sées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'a concurrence de 10 % du 
prix dépan usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de loutei les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 °/o du prix dtp in usine du produit

— dans la limite indiquée ci-dessus, les matières du 
n* 8503 ne peuvent étir utilisées qu'i concurrence de 
10 X du prix départ mine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 B/o du prix départ usine du produit

— dans la limite indiquée ci-dessus, des matières des 
n01 8501 ou 8503 peuvent être utilisées i condition 
que leur valeur cumulée n'excède pas 10 % du prix 
oépan usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisée] ne doit p« excéder 4C % du pnx 
depart usine du produit

Fabrication dans Uquellr la valeur de toutes les 
mauéres utilisées ne doit pu excéder 40 % du pnx 
dépan usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pis 
excéder 40 B/o du prix départ usine du produit

— dans la limite indiquée ci-dessus, les matières du 
n* J523 ne peuvent eue utilisées qu'i concurrence de 
10 96 du prix départ usine du produit
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n au produit niformtuon ippSiqoit i del miiiir* 
t.'tru \t c*r»c.ttr d« produ:i origin!

0)

8535

Appareils d'émission pour la radiotéléphonie, I* 
raoioiilégraphie, 11 radiodiffusion ou la télévision, 
même incorporant un appareil de réception ou un 
appareil d'enregistrement ou de reproduction du 
ion; cameru de television

Appareil! de radiodétection et de radiosondage 
(radar), appareils de «dionavigation et appareils de 
ndioiélécommande

Appareils récepteurs pour la radiotéléphonie, lj 
radiotélégraphie ou ta radiodiffusion, même 
combinai, tout une même enveloppe, i un appareil 
d'enregistrement ou de reproduction du son ou a 
un appareil d'horlogerie

Appareil! récepteurs de télévision (y compris tel 
moniteurs vidéo et Ici projecteurs vidéo), même 
combinés, wui une même enveloppe, a un appareil 
récepteur de radiodiffusion ou i un appareil 
d'enregistrement ou de reproduction du ton ou des 
images

Parties reconnainablei comme eu ni exclusivement 
ou principalement destinée! aux appareils de! 
n°» 8525 i 8528

Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la 
protection, le branchement, le raccordement ou la 
connexion dei circuits eleciriques

Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, armoires (y 
compris lei armoires de commande nu mi ri que) et 
autres lupporu comportant plusieurs appareils del 
n°* 8535 ou 8536, pour la commande ou la distribu 
tion électrique, y compris ceux incorporant des 
instrumcnu ou appareils du chapitre 90, autres que 
les appareils de commutation du n* 1517

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 X du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes lei matières utilisées ne doit pis 
excéder 40 Va du prix dépan usine du produit, et

— la valeur des matières non originaires utilisées ne 
doit pas excéder la valeur des matières originaires 
utilisées

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matière! utilisées ne dou paj 
excéder 40 % du pni dépan uîine du produit, et

— la valeur des matière! non originaires Ulililéel ne 
doit paj excéder la valeur des matières originaires

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes le! matières utilisées ne doit pai 
excéder 40 % du prix dépan usine du produit, et

— la valeur des matières non originaire» utilisées ne 
doit pas excéder la valeur des matières originaires 
utilisées

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matière! utilisées ne doit pas 
excéder 40 °/c du prix dépan usine du produit, et

— la valeur de toutes les matières non originaires utili 
sées ne doit pas excéder la valeur des matières 
originaires utilisées

Fabrication dam laquelle:

— la valeur de toutes les matière! utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ usine du produit

— dam la limite indiquée ci-dessus, les matière» du 
n* 8538 ne peuvent être utilisées qu'à concurrence
de 10 % du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 Va du prix dépan usine du produit

— dans la limite indiquée ci-dessus, les matières du 
n* 8538 ne peuvent être utilisée! qu'à concurrence
de 10 % du prix départ usine du produit
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Déji(rviu'on à a prcxfui j iriniforîTiilion ippliqutc I del 
eenfiriM It unc:trr de produ

(3) (3)

ex 8541

«50

«5*5

8547

1548

Diodes, transistors et dispositifs simi 
laires à semi-conducteurs, a l'exclusion 
des disques (wafers) non encore découpés 
en microplaquettes

Circuits intigrés et micro-memblages électroniques

Fils, cibles (y compris Ici cibles coaxîaux) rt autre- 
conducteurs isolés pour l'électricité (même laqué' 
ou oxydés anodiauement), munis ou non de pièce- 
de connexion; cibles dr fibres optiques, constitué; 
de fibres gainées individuellemcni, même compor- 
uni des conducteurs électriques ou munis de pièce: 
de connexion

Électrodes en charbon, balais en charbon, charbon 
pour lampes ou pour piles ci mires articles er 
graphîtf ou en autre carbone, ivec ou uns jnéul 
pour usages électriques

bolaieun en toutes matières pour l'électricii*

Pièces isolantes, entièrement en matières 
isolantes ou comportant de simples pièces 
métalliques d'assemblage (douilles à pas 
de vis, par exemple) noyées dans la masse 
pour machines, appareils ou installations 
électriques, autres que les isolateurs du 
n° 8546 ; tubes isolateurs et leurs pièces 
de raccordement, en métaux communs ; isolé 
intérieurement

Parties électriques de machines ou d'ippareili, non 
dénommées ni compmei ailleurs dans le préieni 
chapitre

rabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 5E du prix départ 
usine du produit 
et

- dans la limite indiquée ci-dessus, les 
matières classées dans la même position 
que le produit ne peuvent être utilisées 
qu'à concurrence de 10 % du prix départ 
usine du produit

Fabrication dans laquelle:
- la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 

excéder 40 c/o du prix départ usine du produit

— dam la limite indiquée ci-deisus, des matière! des 
n°* 85*1 ou 8542 peuvent être utilisées i condition

3ue leur valeur cumulée n'excède pas 10 96 du prix 
épart usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de louies les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 °A du prix 
départ usine du produit

Fabrication dins laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pai excéder +C % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur dr touiri ie: 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 8/c du prn 
depan usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes 
les matières utilisées ne doit pas excéder 
40 X du prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toute! les 
matiéret utilisées ne doit pas excéder 40 Vo du prix 
départ usine du produit

«601
i
«607

Véhicules et matériel pour voici ferrées ou limi- 
Uiref et leun parties

Fabrication dans laquelle la valeur de tout» les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 e/o du prix 
départ mine du produit
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Dtiirniuon rfu produi iqutt 1 dtt mii^rt: 
e de produii on(îftj

Matériel fixe de voies ferries ou similaires; ippa- 
reilj mécaniques (y comprit électromécaniques) de 
signalisation, de secunte, de convole ou de 
commande pour voies ferrées ou. similaires, 
routière» ou fluviales, lires ou paru de stationne 
ment, installations portuaires ou aérodromes; le un 
p artier

Cadm et conteneurs {y compris lex cpnteneun- 
citernes, et lei con le ne un-réservoirs) spécialement 
conçu* et équipes pour un ou pluiinrs model de 
transport

Fabrication dam laquelle:

— la valeur de toutes Ici matières utilisées ne doit pu 
excéder 40 Vo du prix depart usine du produit 
et

— dans la limite indiquée à-deisus, les matières clas 
sées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'i concurrence de 10 % du 
prix depart usine du produit

Fabrication dant laquelle ta valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pu excéder 40 Vo du prix 
départ mine du produit

ex Chapitre 17 Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres 
véhicule! terrestres, leurs panics et JCceisoires; i 
l'ex-duiion des produits relevant des, poiJtiom et 
extrait! de positions suivants, pour lesquels les 
règles applicables sont expoièes ci-après: 
8709-48711, ex 8712, 8715 et 8716

Chvïou automobiles non munis d'un dispositif de 
levage-, des types utilisés dam tes usines, les entre- 
pots,, les ports ou les aéroports pour le transport des 
marchandiies fur de counes distance!; chariots- 
tracteurï des types uuhi£s dani les, g ire s, leurs 
pâmer

Chan et automobiles blindées de combat, armés ou 
noir; \evn partiel

Matocycles (y compris les cyclomoteur*} et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side- 
CIITT side-cars

BicrctctTEJ qui ne component pas de roulements i
biltu.

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes tes 
matières utilisées ne doit pu excéder 40 Ve du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 Va du prix dépan usine du produit

— dins la limite indiquée ci-dessus, les matières clu- 
sées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'i concurrence de 10 % du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 Vo du prix départ usine du produit

— dans la limite indiquée ci-dessus, les matières clas 
sées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'i concurrence de 10 % du 
prix départ usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 Vo du prix dépan usine du produit

— la valeur de toutes les matières non originaires utili 
sées ne doit pal excéder la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées

Fabrication i partir de matières de toute position, 4 
l'exclusion des matières du n* 8714
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n rfu produi Ouvriûon o 
on'gituîrei

appliquer

O)

Landaus, poussettes et voitures similaires pour le 
transport des enfants, et leurs parti»

Remorques et te mi -remorques pour toui véhicules; 
autres véhicules non automobiles; leurs partiel

Fabrication dam laquelle:

— la valeur de toutes lej matières utilisées ne doit pu 
excéder 40 % du prix départ usine du produit

— dam li limite indiquée ci-dessus, les madères clai- 
teei dans la même position que le produit ne 
peuvent être utiliséei qu'a concurrence, de 10 % du 
prix départ usine du produit

Fabrication dam laquelle:

— la viJeur de touurs les matières utilisée! ne doit pis 
excéder 40 Vo du prix départ usine du produit

et

— dam la limite indiquer ci-dessus, les matières clas- 
téei dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'a concurrence de 10 % du 
prix départ usine du produit

Parties des appareils du n* 88CI ou du n* BBC?

Parachutes (y compris les parachutes dirigeables) et 
roiochutes; leurs parties et accessoires:

— Roiochutes

Appareils et dispositifs pour le lancement de véhi 
cules aériens, appareils et dispositif] pour l'appon- 
tagr de vehi
similaires, app; 
leuri parti ci

ippareils et dispo . . 
les aériens et appareils et dispositifs 

ls au loi d'entraînement au vol;

Fabrication dans laquelle la Taleur des matières du 
n* B803 utilisées ne doit pas excéder 5 % du prix 
dépan usine du produit

Fabrication i partir de matières de toute position y 
compris à parur des autres matières du n° 8804

Fabrication dans laquelle la valeur des matières du 
n* S804 utilisées ne doit pas excéder 10 % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle ia valeur des matières du 
n" BB05 utilisées ne doit pas excéder 5% du prix 
départ usine du produit

Chapitre B9 Bateaux et autres engins RotunU Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent être classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, les coques du n" 8906 ne 
peuvent pas être utilisées

ex Chapitre 93 Instruments et appareils d'oplique, de photographie 
ou de cinematographic, de mesure, de contrôle ou 
de précision; instruments et appareils médico- 
chirurgicaux; panics ei accessoires de ces instru 
ments et appareils; i l'exclusion des produiu rele 
vant des positions et extraits de position suivants 
pour lesquels les règles applicables sont exposées 
ci-après:
90C1. 9002, 9004, ex 9006 
ex 9014, 9015 i 9020, 9024 a 9033

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 °/o du prix dépan usine du produit

— dam la limite indiquée ci-dessus, les matières clas- 
lées dans la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'à concurrence de 1C % Ou 
prix dépan usine du produit
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ci.-ic-.t:c il produit

9019

Fibres optique j « faiice,
cables ûe libres optiques autres que
n* 154*. matières polarisantes en feuiQcs ou en

de fibres optiquet; 
lires que ceux du

plaquée; lentilles (y compris kl verres de contact), 
prismet, mîroirj et autre( élément! d'optique en 
toutes mueret, non montes, autres que- ceux en 
verre non travaille optiquement

Lin Lille*, priimcî, miroin et autres é lé-menu 
d'optique en usuiei matierei, monté*, poor umru- 
menu ou. appareils, autre* que ceux en verre non 
travaillé, optiquement

Lunette* (correctives, protectrices ou sutret), et
article* jtmilai/es

- *oc».'tlis 
pré[»r«w

- 4oc»rrtlï '

Auuei irntnjmenu et appircîli de navjgjôon

Iniirunrrnu et ippireili de jéodéiie, de topogra 
phie, ei'irpenuge, de nivellement, de p4«nogra.m- 
mèirie, d'nydrogrjphie, d'océanogriphie, d'hydro 
logie, àf météorologie ou de géophyiiqu^ i j'cx- 
cluiion del boimolei, ttlimètres

Balance* leniibles i 
avec ou uni poids

un poidi de 5 eg ou moins,

Inttrunrenu de deiiîn, de traçire ou dt calcul 
(machinn i deiiiner, pantograpnei, ripponeun, 
etuii de maihematîquei, reglei et cercles 1 calcul, 
par exemple); initnjmenu de meiure de lonjufun, 
pour emploi i la main (metrei, micromètres, piedi 
i coulîue et cilîbrei, par exemple), non dénommti 
ni cotnprri aillcurt dam le prisent chapitre

Fauieuïli de démine incorporant dei ippieah pour 
I'»rt dentaire ou crachoin fonuinei

Appareils de mécanothéraDie ; appareils 
de massage ; appareils de psychotechnie 
appareils d'ozonothéraple, O'oxygénothé' 
rapie, O'aérosolthéraple, appareils 
respiratoires de réanimation et autres 
appareils de thérapie respiratoire

Fabrication dim laquelle li valeur de icuiei les 
Diiiierei utîliieei ne doit pu excéder 40 e/o du prix 
dtp in mine du produit

Fabrication dam laquelle la vileur de toutes lei 
mauerei uiilitjei ne doit pai excéder 40 Ve du prix 
départ uiine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
m» lier ci uulûée» ne doit pu excéder 40 e/o du prix 
départ mine du produit

fabrication tivw ItqutLLt :
* (• valtur d* toutes (M utfèm utilf$**ï 

nt dûft p** ixcM<r X5X du prix 6é?*rt usine 
dj produit

et
- dam (« Llkit* Indiqué* cf-dricus, tes nt!*rec 

cta*ié«i d*r* [• •*« position qu« II produit 
n« pe^^vnt itrt i/tfLf»t*« qj'l conc-jrrenct d« 
lot du prix 6*ç*rt ucln* du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de touiej lei 
matières uuliieej ne doit pas excéder *3 c/c du prix 
départ uiine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
matièrei utilises ne doit pas excéder 40 Ve du prix 
dépan usine du produit

Fabrication dani laquelle la valeur de toutes Ici 
matierei utilisées ne doit pas excéder 43 c/g du prix 
départ usine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur df toute! Iff 
matière! utilisée* ne doit pal excéder +C % du prix 
départ usine du produit

Fabrication i partir de mauirCF de toute position, y 
compris i paxur des autres mauirei du n* 9311

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées 

ne doit pas excéder 40 X du prix départ 
usine du produit 
et

- dans la limite indicée ci-dessus» les 
matières classées dans la même position 
que le produit ne peuvent être utilisées 
qu'à concurrence de 10 X Ou prix départ 
usine du produit
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j L-irnforTT.il 
confértni le

9020

9030

Autres appareils respiratoires et masques 
à gaz, à l'exclusion des masques de pro 
tection dépourvus de mécanisme et d'élé 
ment filtrant amovible

Machines et appareils d'essais de dureté, de trac 
tion, de compression, d'é [illicite ou d'autres 
propriétés mécaniques des matériaux (métaux, bois, 
textiles, papier, matières plastiques, par exemple)

Denjîmètres, aèromètreï, pisé-liquides et instru 
ments flottants similaires, thermomètres, pyromè- 
trcs, baromètres, hygromètre! et pjychrometres, 
enrrgiïireun ou non, même combines entre eux

Instruments et appareils pour la mesure ou le 
contrôle du débit, du niveau, de la pression ou 
d'autres caractéristiques variables des liquides ou 
des gaz (débitmètres, indicateurs de niveau, mano- 
métrei, compteurs de chaleur, par exemple), i 
l'exclusion des instruments et appareils des n01 
9C14. 9C1S, 9D28 ou 9032

Instrument! et appareils pour analyses physiques ou 
chimiques (polarimètres, réfractomètres, spectromè- 
trei, analyseurs de gaz ou de fumées, par exemple), 
instruments et appareils pour essais de viscosité, de 
porosité, de dilatation, de tension superficielle ou 
similaires ou pour mesures calorimétriques, acousti-

a ues ou photométriques (y compris les indicateurs 
e temps de pose); microtomes

Compteurs de gai, de liquides ou d'électriciié, y 
compris les compteurs pour leur étalonnage

Autres compteur» (compteurs de town, compteurs 
de production, taximètres, totalisateur! de chemin 
parcouru, podomètres, par exemple); indicateurs de 
vitesse et uchvmetrei, autres que ceux des n* 9014 
ou 9015, ttroboscopes

Oscilloscopes, wiah/wurr de «pectre et autres 
instruments et appareil! pour la mesure ou le 
contrôle de jrandeun électriques; initnimenu et 
appareils pour la mesure ou U détection des radia 
tions alpha, bêta, gamma, X, cosmiques ou mires 
radiationi ionisantes

Fabrication dans laquelle :
- la valeur de toutes les matières utilisées 

ne doit pas excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
et

- dans la limite indiquée ci-dessus, les 
matières classées dans la même position 
pue le produit ne peuvent être utilisées 
qu'à concurrence de 10 \ du prix départ 
usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes Ici 
matières utilisées ne doit pas excéder 4C % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes le 
matières utilisées ne doit pis excéder 40 % du pri 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de touies les 
matières utilisées ne doii pu excéder 4C °/c du prix 
départ usine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder *î c/o d-i prix 
dépan usine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 4C % du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes Ici 
matières utilisées ne doit pas excéder 40 8/o du prix 
départ usine du produit

Vol. 1925, 1-32847



334 United Nations — Treaty Series Nations Unies — Recueil des Traités 1996

n du pnxiu!

Instrumenta, appareils et machines de mesure ou de 
contrée, non dénommés ni compris ailleurs dans le 
présent chapii/e, projecteun de profils

Inurumenu et appareils pour U régulation ou le 
contrôle automatiques

Paruei et accessoires non dénommes ni compris 
ailleun dam le présent chapitre, pour machines, 
tppareill, iniinjmenu ou articles du chapitre 9C

Ou »• ri ii ( 
orijin

«niforniiïïoii ippliqvee 1 del mitifrt 
mftrint le Li.nc.ttr de produit onjin

(3)

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes Ici 
m ad ère j utilisées ne doit pu excéder 4C e/i du pni 
dtp an uime du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes let 
matière» utilisées ne don pas excéder 40 Vt du pnx 
départ usine du produit

Fabrication dam laquelle ta valeur de toutes le-t 
matières utilisées ne doit pu excéder <C 6/; du pnx 
dtp in usine du produit

ei Chapitre 91

9101 à 9105

Horlogerie, i l'exclusion des produiu relevant des 
positions tujvantei pour lesquels let regies applica 
bles sont exposées ci-après:
9101 à 9105 et 
:'lin à 911?

Montras et horloges

Mouvemenu d'horlogerie compleu. non assembles 
ou partiellement asiemblei (chablonc), mouvement 
d'horlogerie incompleu, assembles, ébauches de

Boîtes de montres et leurs partie*

Cages et cabineu d'appareils d'horlogerie et leun 
partiel

Bracelru de monu-es et le un pamei

— en métaux communs, mfmr dorés ou argentés, 
ou en plaqués ou doublés de méuux précieux

Fabrication dam laquelle la valeur de tout ci let 
matières uiilisées ne doit paj excéder 40 °/c du pnx 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de toutes 
les matières utilisées ne aoit pas excéder 45 % 
du prix départ usine du produit

Fabrication dam laquelle:
— la valeur de toutes lej matières u:;liséeJ ne doi: pis 

excéder +C Vc du prix départ usine du produ::

— dam ta limite indiquée ci-dessus, les matières du 
n* 911* ne peuvent être utiluéei qu'a concurrer.ee 

Ce 10% du pnx dépan usine du produit

Fabrication dans laquelle:

— la valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder +" °/: du pnx départ usine du prod.ti

— dam la limite indiquée ci-desius, les matières clai- 
jees dans la même position que le produit ne 
peuvent Être utilisées qu'i concurrence de 1C ^ C~ 
prix départ mine du produit

Fabrication dans laquelle:
— U valeur de toutes les matières utilisées ne doit pas 

excéder 40 % du pnx dépan usine du produit

— dim la limite indiquée ci-dessus, Ici matières clai- 
lées dam la même position que le produit ne 
peuvent être utilisées qu'i concurrence de 1C % C^ 
prix départ usine du produit

Fabrication dam laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas excéder 4C :/: du prix 
depan usine du produit

Fabrication dans laquelle U valeur de toutes 1rs 
matières utilisées ne doit pal excéder 5C Vc du pnx 
déoan usine du produit
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Dtt![r.iu'on i ou vtmfomiucn ippliquée 1 en miutrci < 
îrci torlinni le cmeitit de produit onti.-.iîf

Chipiire 92 Instrument! de musique; partiel et accessoires de 
ces initrumenu

Fabrication dim laquelle la valeur de tout» Ici 
matière! utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix 
dépin mine du produis_________________

Chapitre 93 Armes, munition) et leurs partie) et accessoires Fabrication dam laquelle la valeur de toutei Ici 
matières uu'litées ne doit pas excéder 50 °/o du prix 
départ uiine du produit

ex 9401
et 

ex 9403

Meubles en métaux communs, contenant del tiiius 
non rembourré! de coton d'un poids maximal de 
300 g/m'

Appareils d'éclairage (y compris les projecteurs) et 
leurs parties, non dénommés ni compris ailleurs; 
lampes-réclames, enseignes lumineuses, plaques 
indicatrice! lumineuses ei articles similaire!, possé 
dant une source d'éclairage fixée a demeure, et 
leun panics non dénommées ni comprises ailleurs

Constructions préfabriquée!

Fabrication dans laquelle toutes les matières utilisées 
doivent eue classées dans une position différente de 
celle du produit

fabrication i partir de tisiui de coion présentés sous 
des formes déjà prêtes i l'usage des n°* 9401 ou 9403 
A condition que:
— leur valeur n'excède pai 25 °/D du prix dépaji usine 

du produit

toutes les autres matières utilisées soient déji origi 
naires et classées dans une position autre que les 
n°*9401 ou 94C3

Fabrication dins laquelle la valeur de toutts 1rs 
matières utilisées ne doit pas excéder 50 D/; du prix 
départ usine du produit

Fabrication dans laquelle la valeur de touies les 
matières utilisées ne doit pas excéder 53 c/; du prix 
dépan usine du produit

ex 9302

ex 9506

Poupées, avec moteurs électriques

Autres joueu; modèles réduit! et modèles similiirej 
pour le divenmemen:, mimes ou non, punies de 
tout genre

Tètes de club de golf

Fabrication dans laquelle le moteur 
électrique utilisé doit être originaire et 
toutes les autres matières utilisées doivent 
être classées dans une position différente 
de celle du produit

Fabrication dans laquelle:
— toutes Ici matières utilisées doivent être classées 

dan! une poiiiion différente de celle du produit
et

— la valeur de toutei les matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 °/B du prix départ usine du produit

Fabrication à partir d'ébauches
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ex 9507

(3)

Cannes à pêche, hameçons et autres 
articles pour la pêche a la ligne ; 
épuisettes pour tous usages ; leurres 
{autres que ceux des n°s 9208 ou 9705) et 
articles de chasse similaires : 
- hameçons montés avec appât artificiel ;

lignes montées pour la pêche, y
compris les bas de ligne

i appliquée 1 dtt milite 
riC.iit 4t produit origin

Fabrication dans laquelle toutes les matières 
utilisées doivent être classées dans une position 
différente de celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position que le produit 
peuvent être utilisées à condition que leur 
valeur n'excède pas 25 X du prix départ usine du 
produit

ex 9601 

ex 9602

Ouvrîmes en matières an 
ralei a ailler

mâles, végétales ou miné-

Article* de brosserie (à l'exclusion d*J balais et 
balayetus en boues liées, emmanches ou non, et 
del pinceaux obtenus i partir dt poils de martres 
ou d'écureuils), balaii mécaniques pour emploi i la 
main, autres qu'i moteur; umponi et rouleaux i 
peindre; raclettes en caoutchouc ou en matières 
souple* analogues

Aisortimenu de voyage pour la toilette des 
personnes, la couture ou le nettoyage des chaus- 
lures ou des vêtements

Bouton? et boutoni-presiîon; formes pour boutons 
ci autrri parties de boutoni ou de boutoni- 
prenion, ébauches de boutons

Fabrication i panir de matières i tailler travaillées de 
cet poiiuoni

Fabrication dans laquelle U valeur de toutei let 
matières utilisées ne doit pal excéder 50 Vo du prix 
départ uiine du produit

la règle qui s'y appliquerait dam le cas où cet article ne 
lerait pas ainsi présenté en assortiment. Toutefois, des 
articles non originaires peuvent être incorporés i 
condition que leur valeur cumulée n'excède pu 15 °/c 
du prix départ usine de i'aiionimenL

Fabrication dans laquelle:

— toutes lei matières utilisées doivent être classées 
dani une position différente de celle du produit

— la valeur de toutes les madères utilisées ne doit pal 
excéder 50 Vo du prix départ usine du produit
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n tfu prelui OvnUon ou uinirenr.nion ippliqutc I 4<1 miiîtitj Don 
oH[îniîrEI eonf*r»m If uncUic At produit orir,if.»iie

(0

ex 9608 Stylos et crayons à bille ; stylos et 
marqueurs à mèche feutre ou à autres 
pointes poreuses ; stylos à plume et 
autres stylos ; stylets pour duplica 
teurs ; porte-mine ; porte-plume, porte- 
crayon et articles similaires ; parties 
(y compris les capuchons et les agrafes) 
de ces articles, à l'exclusion de celles 
ou n» 9609 :
- porte-plume, stylos et autres stylos 

à plume

Rubans encreur) pour machines 1 Écrire ti rubans 
encreurs similaires, encrés ou autrement préparés en 
vue de laisser des empreintes, même monies sur 
bobines ou en cartouches; tampons encreurs même 
imprégnés, ivec ou uns boite

Pipes y compris les têtes

Fabrication à partir de matières classées dans 
une position différente de celle du produit. 
Toutefois, des plumes à écrire ou des pointes 
pour plumes peuvent être utilisées ainsi que 
d'autres matières de la même position que le 
produit qui ne peuvent être utilisées, en ce 
qui les concerne, qu'à condition que leur 
valeur n'excède pas 10 X du prix départ usine 
du produit

Fabrication dans laquelle:

— toutes tes matières utilisées doivent être classées 
dam une position différente de celle du produit

et

— la valeur de toutes les matières utilisées ne don pas 
excéder 50 Va du prix départ usine du produit

Fabrication a partir d'ébauches
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ANNEXE III

On enterrd- par "pays et territoires", au sens du présent 
protocole, les pays et territoires suivants visés dans la 
quatrième partie du traité instituant la Communauté économique 
eu ropéenne :

(Cette Liste ne préjuge pas le statut de ces pays et 
territoires, ni l'évolution de celui-ci).

1) Pays ayant des relations particulières avec le Royaume du 
Danemark :
- Groenland,

2) Territoires d'outre-mer de la République française:
- Nouvelle-Calédonie et ses dépendances,
- la Polynésie française,
- les. terres australes et antarctiques françaises,
- les Ties Wal l is-et - Futuna.

3) Collectivités de la République française:
- Mayotte,
- Sa irrt-P i er re-et-Mi que Ion .

4) Pays d'outre-mer relevant du Royaume des Pays-Bas:
- Aruba,
- Antilles néerlandaises :

- 8ona i re,
- Cura çao,
- S aba,
- Saint Eustatius,
- Saint Martin.

5) Pays et territoires d'outre-mer relevant du Royaume-uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du nord:
- Anguilia,
- les Ties Cayman;
- les Ties Fa Ikland,
- les Iles Sandwich du sud et leurs dépendances,
- Monfserrat,
- P i tcai rn,
- Sainte-Hélène et ses dépendances,
- les territoires britanniques de l'Antarctique,
- les territoires britanniques de l'Océan indien,
- les Ties Turks et Caicos,
- les Ties Vierges britanniques.
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ANNEXE IV

FORMULAIRES DES CERTIFICATS DE CIRCULATION

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est 
établi sur le formulaire dont le modèle figure dans la présente 
annexe. Ce formulaire est imprimé dans une ou plusieurs des 
langues dans lesquelles est rédigée la Convention. Le 
certificat est établi dans une de ces langues conformément au 
droit interne de l'Etat d'exportation. S'il est établi à la 
main, il doit être rempli a l'encre et en caractères 
d'imprimerie.

2. Le format du certificat est de 210 x 297 mm, une tolérance 
maximale de 8 mm en plus et de 5 mm en moins étant admise en ce 
qui concerne la longueur. Le papier a utiliser est un papier de 
couleur blanche sans pâtes mécaniques, collé pour écriture et 
pesant au minimum 60 g/m2. Il est revêtu d'une impression de 
fond guillochêe de couleur verte rendant apparente toute 
falsification par moyens mécaniques ou chimiques.

3. Les Etats d'exportation peuvent se réserver l'impression des 
certificats ou en confier le soin a des imprimeries ayant reçu 
leur agrément. Dans ce dernier cas, référence a cet agrément 
est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est revêtu 
d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'imprimeur ou 
d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il porte en 
outre un numéro de série, imprimé ou non, destiné a 
l'i dent i f i er .

4. Les formulaires dont Le modèle figure S l'annexe A de la 
décision n° 1/89 du Conseil des ministres ACP-CEE peuvent 
continuer à être utilisés jusqu'à épuisement des stocks ou 
jusqu'au 31 décembre 1992 au plus tard.
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CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES
1. Exportaivur c

EUR. 1 N° A ooo.ooo

2. Certifie»! ullllf* dftni !•• 4ch«nB,*i préférentiel! entr»

4, Ptjri, croup* d* P«y» ou 
t«frilolr» dont )•• produit* 
•ont concid*r*i eomm* 
or1gln*lr*»

^*r*. B^Wp* d* p« :.r ou 
UrHlolr* d« tf«»t!njtlon

ft. InfomutlOM n*4athr*« *u trwuporl in^^i^ I 7. Obt*rv«tlons

S. Numéfe d'ordn; marqu**, numéfoi, nombr* tt ntlur* d»i colit ('); déilgn«tlon d*ft

11. VISA DE la DOUANE

Declaration certifié* conform*

Bur MO d* dou»n* ...........................

P*ys ou termoir* o« délfvr*nc* ......

12. DECLARATION DE L'EXPORTATEUR

J* soussigné tféclir* que les mi'c^»nd'sei 
désignées ci-deiius rimplissani tes condi 
tions requises pour l'obteniton du pré: e^t 
cenidcil
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13. DEMANDE DE CONTRÔLE, É envoyer é:

Ut eontrÔte Cto r«utt*enticHé et de La répularHé du prêtent 
certificat e»t sollicité.

A....,

(Stg nature)

14. RÉSULTAT DU CONTRÔLE

Le comroie effectué • permis de constater que le présent 
certificat (')
r~i • b»en été délivré par It bureau de douane indiqué et 
L—I que les mentions qu'il contient sont exactes.

|—| M répond pas aux conditions d'aulhenticité et de 
L—' régularité requises (voir les remarques ci-ennexées).

(') MtrqjBf D'un X U m*<ti>on tpplic«Dlt

1 Le c*nrfie»i n« doit componer n> grattages ni surcharges Les modifications éventuelles qui y sont apportées doivent être 
effectuées en biflani les indications erronées et en ajourant, le cas échéant, les indications voulues Toute modification ains 
opérée dort lire approuvée par celui qui a établi le certificat et vue* par les autorités douanières du pays ou territoire de 
délivrance.

2. Les articles indiqués sur le cartrficat dcVeni se survre sans interligne et chaque article doit être précédé d'un numéro d'ordre 
Immidiatemen; au-dessous du dernier article doit être tracée une ligne honzontaie. Les espaces non utilisés doivent être batcn- 
né» de façon é rendre impossible toute adjonction urtensure.

3. LfeS marchandise» (ont désignées selon les usaoes commerciaux avec les précisions suffisantes pour en permettre l'rden-
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES
1. Exportateur inom •*••»• enl'jin» EUR.1 N- A ooo.ooo

2. OMTUjnd* d* certificat è utlll»*r dan* tot ècnang*! pr*fé- 
r*otl*ls «nlrt

4. Ptyi. group* d* payt ou 
lorrltoir* dont (•• produits 
•ont con«ldéf*fl conun*

5. ••¥•. group* o* piyi ou 
torrttotr* d* d««tlnitlon

i au transport i-«n. 7. Obs*rv»tiont

I. Numéro d'ordre; marquai, numérot. nombre «t nature d*t eollt ('), designation d

brute (kg)
ou *ulr*
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DÉCLAMATION DE L'EXPORTATEUR

J* soussigné, exportateur des merchandises désignées eu recto.

DÉCLARE que c*s merchejxfcses remplissent les eondrtens requises pouf l'obtention du certrftcel ci-innext;

PRÉCISE tos crconstences quf ont permts É ces merchandises de remplir ces conditions

PRÉSENTE las ptècas juslrficitfves Siwenles (')

M'ENGAGE • présente* « la ce-na^da des i jlcntés compétentes, toutes iuilif'Ctrions supplémtntkirts QUO c*Hcs-c> |U3« f ncn 
nécessaires en vue de !i délivrance du cen^cat ci-anneve. »ms> qu'l acceptar. fe cas échéant, tout connaît pi 
lesdites «utonîéa de ma comptât^'!* et des circonstances de ta taSricstton des marchandtsas s

DEMANDE to deirwance flu c«nn<cai ci-annexé pour ces marchandises

A....

, l«etu-«». 0*cktr»tions du fabricant, tic . M ré*érant aux produrts T
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ANNEXE V

FORMULAIRE EUR. 2.

1. Le formulaire EUR.2 dont Le modèle figure dans la présente 
annexe est rempli par l'exportateur. Il est établi dans une 
des langues dans lesquelles est rédigée la Convention et 
conformément au droit interne de l'Etat d'exportation. S'il 
est établi à la main, il doit être rempli à l'encre et en 
caractères d'imprimerie.

2. Le formulaire EUR.2 est constitué d'un volet unique de
format 210 x 148 mm. Le papier à utiliser est un papier de 
couleur blanche, sans pâtes mécaniques, collé pour écriture 
et pesant au minimum 60 g/m2.

3. Les Etats d'exportation peuvent se réserver l'impression des 
formulaires ou en confier le soin a des imprimeries ayant 
reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence a cet 
agrément est faite sur chaque formulaire. Chaque formulaire 
est revêtu du signe distinctif attribué a l'imprimerie 
agréée, ainsi que d'un numéro de série, imprimé au non, 
destiné à l'identifier.

4. Les formulaires dont le modèle figure à l'annexe 4 de La 
décision n° 1/89 du Conseil des ministres ACP-CEE peuvent 
continuer a être utilisés jusqu'à épuisement des stocks ou 
jusqu'au 31 décembre 1992 au plus tard.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 345

9

f
2

1
1

1
!••
y c
EI

2
4r
{1<

FORMULAIRE EUR. 2 N*

2 J Exportateur (nom. •*•»•• compééie. p»r*>

4J OtwttnatAlr* (nom. adrea»» compte», p*r*)

7 [ Ota«*v«Uona (')

11 j Marque*, numéroe d* l'envol al désignation d*s merehandleee

') btO^wtr *• par*, proup** M P»y» Ou l»mtow«i conc*'n4i (*| kxjiQw*' >•

±1

IJ

il

il
e l

Du It

Formulaire uUll»é «Un* IM *ch*nfl« pr*lérentiei«
•nire C) ....... ........ .... .......... ... ... el
DécUrtlton de l'exportateur:

Je souiiigné. exportateur d*s mvcnandiscs déignéti
ct-dtssous, déclare qu'elles remplissent Its conditions ttqu>-

acquis It ca/actére d« produits originaires dan« Its conditions
prévutl par let dispositions régissant las échanges menlion-
nés daru la ça»* n* 1

LJev tl date

Mgnetur* d« l'exporta t*ur

Paye d'origine (') 9 J Payi de dettlrullon ;•)

^J Masse brute (kg)

12 j Administra lion ou servie* du peys cf'eipor- 
— talion (*) ehergé du contrôle 0 pcitfriori

d* la déclaration tf« l'aiportateur

lirnloif* Oom l<> proOu'11 »oril CO-J>0«'ti to^Til o^in)-ii ;•; PI- ;•,
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13 ! Demande d* contré* 
L* contrat* de la déclaration de l'exponalaur figurant eu 
ntclo du présent fonnuUtre est sollicité C)

A ........................... k .......................... .....19.......

IS-"""

14J Résultat du conlrota 
Le contrite erteclué a perms de constater que ('[ 
Dies indications et mentions portées sur t* présent formu 

laire sont aiactas.

| — | 1* présent lormulair* n* répond pas au» conditions 
' — ' d'authenticité *t de régularité requises (vo<r les 

remarque! ct*annenées)

A !• 19

—

(S<on»iur*)

(') U*r«u*f « un K M m*nmn ippkCAbM

Inatructîona ralatlvea * l'*tablla«ement du lonnutalr* CUA. 2

1. Pejvtnt seules doniar ii*u à l'établissement d'un formulaire EUH 2 les marchandises qui. dans le pays d'oporration, remplissent lac 
conditions prévues ïV les dispositions régissant les ècnangcs mentionnés dans la case n* 1 du tormuiair* Cas dispositions doivent être 
soigneusement *tuel éas avant de remplir le formulaire

2 L'exportateur anacr:.> I* formulera au bullttir, d'ê«p»ait»on lorsqu'il s'agit d'un envoi par colis postal ou l'insér* dans t* colis lorsqu'il s'agit 
d'un envoi par la pc^le *-* tetfas En outra, ri porte seul sur l'atiquelic v*ni C 1. soit sur la déclaration *n douane C 2/CP 3. la mention 
EUR 2 suivie du numéro de séné du formulaire

3 Ces instructions ne dispensent pas l'exportateur de l'accomplissement des autres formalités prévues dans les règlements douaniers ou 
postaux.
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ANNEXE VIA

DECLARATION CONCERNANT LES PRODUITS AYANT LE CARACTERE 
ORIGINAIRE A TITRE PREFERENTIEL

Je soussigné déclare que les marchandises énumérées dans la présente 
facture..............' 1 '

ont été obtenues...................... (2'et satisfont aux règles d'origine régissant les
échanges préférentiels entre la Communauté Européenne et les Etats ACP.

Je m'engage a fournir aux autorités douanières toute preuve complémentaire 
qu'elles jugeront nécessaire.

(3) ................................... (4)

(5)

Note

Le texte susvisé. complété conformément aux notes en bas de pagej constitue 
une déclaration du fournisseur. Les notes en bas ne doivent pas être 
reproduites.

1 ' - SI certaines seuleieent d*s sarchandlses éruaéréet dm ta facture tant concerne**, «Iles 
doivent porttr un tigot ou un* nrque qui In distingue clalrawnt et cette s»rque doit 
étr. exntlannée corn* suit dm* la déclaration:"......................énL»*r»« dans U
préuntt factun «t portant II «arque..........ont été obtenues.. ..........."
S'il nt fait u»ag* d'un document autre cpe II facture ou un* annex» è la facture, la 
designation du ctutijaant considéré doit être eantlonnée a la place du Una» "facture".

(2) riaaaiiinll. Etat »*al)re. Etat ACP ou PTOM. Lorsqu'il s'agit d'un Etat ACP ou PTOM, il doit ètrp
fait référence au bureau de douane de la Communauté détenant éventuellement le(s) certificat(s) 
EUR J ou EUR 2 considéré(s), en donnant le numéro ou (des) certificat(s) ou formulaire(s) 
considéré(s) et si possible le numéro de déclaration en douane.

(3) Heu et date.
(t) IHm et fonction dam La société.
(5) Signature.
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ANNEXE V18

DECLARATION CONCERNANT LES PRODUITS N'AYANT PAS LE 
CARACTERE ORIGINAIRE A TITRE PREFERENTIEL

Je soussigné déclare que les marchandises énumérées dans la

matériaux suivants non originaires de la Communauté dans le 
préférentiels:

(3) (4) (5)

(6)

Je m'engage à fournir aux autorités douanières toute preuv 
qu'elles jugeront nécessaire.

(7) (8)
(9)

présente facture

cadre des échanges

î complémentaire

Note:
Le texte susvisé, complété conformément aux notes en bas de page, constitue la
déclaration du fournisseur. Les notes en bas de page ne doivent pas être
reproduites.

Si certaines seulement des marchandises énunérées dans la facture sont concernées, elles 
doivent porter un signe ou une marque qui les distingue clairement et cette nartjue doit 
être mentionnée cornue suit dans la déclaration : énumérées dans la présenta facture et 
portant la marque H ..........................................ont été
obtenues...................................., H .
S'il est fait usage d'un document autre que La facture ou une annexe a la facture, la 
désignation du document considéré doit être mentionnée 1 la place du terme "facture".

Connunauté , Etat men.bre. Etat ACP ou pays ou territoire d'outre-mr. 
( } La description du produit doit être donnée dans tous les cas. La description doit être complète et

suffi saunent détai tlée pour permettre de déterminer te classement tarifaire des marchandises
considérées.
La valeur en douane ne doit être indiquée que si elle est requise.
Le pays d'origine ne doit être indiqué que s'il est demandé. Il doit s'agir d'une origine
préférentielle, toutes les autres origines étant i qualifier de "pays tiers'*.
Ajouter le meir.bre de phrase suivant "et ont subi la transformation suivante dans (la Communauté)
(Etat membre [Etat ACP] [Pays ou territoire d'outre mer]............." ainsi qu'une description de
la transformation effectuée sf ce renseignement est exigé. 

(7)
(S)

<9) Signature.

Lieu et date.
Nom et fonction dans la société.
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ANNEXE VII

FICHE DE RENSEIGNEMENTS

1. Le formulaire de fiche de renseignements dont le modèle 
figure dans la présente annexe est à utiliser ; 11 est imprimé 
dans une ou plusieurs des langues officielles dans lesquelles 
la Convention est rédigée et conformément au droit interne de 
l'Etat d'exportation. Les fiches de renseignements sont 
établies dans une de ces langues ; si elles sont établies à la 
main, elles doivent être remplies à l'encre et en caractères 
d'imprimerie. Elles doivent être revêtues d'un numéro de série, 
imprimé ou non, destiné à les identifier.

2. La fiche de renseignements doit être de format A4 
(210 x 297 mm) ; toutefois, une tolérance maximale de 8 mm en 
plus ou de 5 mm en moins peut être admise en ce qui concerne 1< 
longueur. Le papier à utiliser est un papier de couleur 
blanche, collé pour écriture, sans pâtes mécaniques et pesant 
au minimum 60 gr/m2.

3. Les administrations nationales peuvent se réserver 
l'impression des formulaires ou en confier le soin à des 
imprimeries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, 
référence à cet agrément est faite sur chaque certificat. Le 
formulaire doit être revêtu du nom et de l'adresse de 
l'imprimeur ou d'un signe permettant l'identification de ce 
dernier.
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COMMUNAUTÉS EUROPEENNES

1. Expéditeur (')

3. Transformâtes (')

6. BUTMU de douai e d'importation (')

7. Document d'impjrtation (')

*. i i i i

FICHE DE RENSEIGNEMENTS
pour l'obtention d'un

CERTIFICAT DE CIRCULATION
prévu dans ta cadn dis dispositions régissant tas échanges antn

LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE
EUROPÉENNE

•i
LES ÉTATS ACP

4. Ëlat où ont été «rlictuics tas ouvraiions ou transformations

5. Pour usagi officiât

MARCHANDISES AU MOMENT OE L'EXPÉDITION VERS L'ETAT OE DESTINATION

B. Marques, numéro», nombre 9. Numéro de !• pos'lion de la norntnctaTurt de Bruxelles il 
et nature dts colis désignation d*s marchandises

MARCHANDISES IMPORTÉES MISES EN ŒUVRE

marchandises

.

10. Quannié Cl

11. Valiur (•)

14. OuanlitéCI 15 Valiur CI I 1 !

17. Observation»

î8. VISA DE LA DOUANE

D4ci*ral>on certrfjée confo/me. 

Document: .............................. ................ .................. 

Modèle ..........._...... .................... n* ......................

'» 1 ! i 1

Ci.ch*l du

19 DÉCLARATION DE L'EXPÉDITEUR

Le soussigné déclari qui its rinsaignimants ponés sur ta 
P'éstnli ficni sonl mets.

Fait 1 ........................ Il 1 1 1 1

is*™.,

{') l'I O C> O V?v t«n« (!•• not** tu
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DEMANDE DE CONTRÔLE

La fonctionnaire des douanes soussigné toHtciie le 
da l'autnantrcité tt de ta régulante de la présente 
renseignements

contrôle 
tcne de

i du fwxti0r>na:ri!

RÉSULTAT DU CONTRÔLE

Le contrôle effectué par te fonctionna''* des douane: 
»tgne • permit de constater que la présente fiche de -t ,«,- 
gnementt;

•) a bien été dé'rvrée pir la bureau de douane indique ci que 
tas mentions qu'elle confiant «ont exacte» |")

b) ne répond pas aux conditions d'authenticilé et de rèç-uniè 
remises (voir las. remarques ci-annexés) (*)

A .......

(Signature du

RENVOIS DU RECTO

CI Mention tacuttllis 

Cl Kilogramme, hec 1

CI Les embiliages sont considérés commç taisant un tout ivec tes mircnandises QJ'NS contiennent 
Cette disposition n'est toutefois pas ippiicao'e au» emballages QUI ne &cm pas d'un type usuel peu' 
te produit embii'é et qui ont une valeur d utilisation propre d un caractère duraDie. indépendamment 
de leur (onction d'emballage

CI La valeur doit être indiquée conformément aux disposions relatives au* regies d origine"
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ANNEXE VIII

Liste des produits auxquels il est fait référence
à l'article 33 qui sont temporairement exclus 
du chamo d'anolication du présent protocole

Numéro de la
position du

système harmonisé

Désignation du produit

ex 2707

2709 à 2715

ex 2901

ex 2902

ex 3403

ex 3404

ex 3811

Huiles dans lesquelles les constituants 
aromatiques prédominent en poids par 
rapport aux constituants non 
aromatiques, similaires aux huiles 
minérales obtenues par distillations de 
goudrons de houille de haute 
température, distillant plus de 65°= de 
leur volume jusqu'4 25CV°C(y compris 
les mélanges d'essence de pétrole et de 
benzol), destinés i être utilisés comme 
carburants ou comme combustibles.

Huiles minérales et produit de leur 
distillation; matières bitumineuses; 
cires minérales

Hydrocarbures acycliques utilisés comme 
carburant ou comme combustibles

Cyclanes et cyclènes, * l'exclusion des 
azulénes, benzène, toluène et xylene, 
destinés 4 être utilisés comme 
carburant ou comme combustibles

Préparations lubrifiantes contenant 
moins de 70 % en poids d'huiles de 
pétrole ou d'huiles obtenues i partir 
de minéraux bitumeux

Cires artificielles et cires préparées, 
à base de paraffines, de cires de 
pétrole ou de cires obtenues * partir 
de minéraux bitumeux, de résidus 
paraffineux

Additifs préparés pour lubrifiants 
contenant des huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux
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N N E X E IX

1. Dénoni nation tOMerclale du produit 

fini.

1.1 Classification douanier» (Position S. M.)

3. Dénominat ion camrciale de* Batlèr** 

utilisées originaires d« pay* tlars.

Classification douanière (Position S. M.)

S. Valeur des twtlércs utlU»é*ï 

originaires de pairs tiers.

7. Origin* de» «BtiéreJ- er\ prévenance de 

pays tiers.

9. Dénomination cowerc i al* des matières i

CEE eu de PIC*.

originaires de p*r* ACP, de la CEE ou de

PTOH ;

13. Durée de la dérogation o*n»ndée

U. Dticripïion déliUlée «es ouvrtiions ou

ACP :

U. Valeur ajouté» du fait «J«s euvralscn» eu

ACP :

18.1 Main d'cwuvre : 

16.2 Frais pénértux ; 

18. 3 Autre» :

19. Autres tour cet d'approvis ionnwwnt 

•nvlsaveables peur tes SM titrée 

utilisées.

2. VoluM amuel e*co»pté des «xportations 

_vers la CoMUiaulé («n poids, noobre de 

pi «cet, pitre» eu «utre unité).

i. VolkSM arruel eacoopté des s» titre* 

UtllUec? erlginalrrc de paya tlars.

6. Valeur dépar t • UB 1 ne du produit fini.

B, IkUonc pour (eftqjellrs U ré^le 

d'origine ne peut être satisfaite pour 

Le produit fini.

10. Volume annuel «ccrrçt* de* ratières 

utilisé** originaires de pays ACB, de ta 

CEE ou de PTOM.

12. Ouvraisons ou transf onwtioni ef*«ïuées 

(tant obtmtiori de l 'orifline) 6»^i la

proven*nt de pay» tiers.

15. Structure du capital »ocial t*

16. Valeur des investi si emeili

17. Iffectlfc efTf>loyés/prévus.

20. Solutions tnvit.gftt pour éviter | l'avenir 
la nécessité d'une dérogation.

21. Observations.
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NOTES

1. Si les cases prévues dans le formulaire ne sont pas 
suffisamment grandes pour y inscrire toutes les informations 
utiles, des feuillets supplémentaires peuvent être joints au 
formulaire. Dans ce cas, il convient d'indiquer "voir annexe" 
dans la case appropriée.

2. Dans la mesure du possible, des échantillons ou des 
illustrations (photographies, dessins, plans, catalogues, etc.) 
du produit final et des matériaux employés doivent être joints 
au formulai re .

3. Un formulaire doit être rempli pour chaque produit faisant 
l'objet de la demande.

Cases î ,l> ,5 ,7 : "Pays tiers" $ig_nifie tout pays qui ne fait 
paspai
ou des
pas partie des Etats ACP, de la Communauté

Case 1 ? : Si des matériaux provenant de pays tiers
ont été ouvrés ou transformes dans la Communauté 
ou dans les PTOM sans obtenir l'origine, 
avant de subir une nouvelle transformation 
dans les Etats ACP demandant la dérogation 
indiquer le type d'ouvraison ou de 
transformation effectué dans l> Communauté 
ou les PTOM.

Case 13 : Les dates a indiquer sont la date de début 
et la date de fin de la période pendant 
laquelle les certificats EUR.1 peuvent être 
émis dans le cadre de la dérogation.

Case 18 : Indiquer soit le pourcentage de la valeur
ajoutée par rapport au prix départ usine du 
produit soit le montant en monnaie de la 
valeur ajoutée par unité de produit.

Case 19 : S'il existe d'autres sources
d'approvisionnement en matériaux, indiquer 
lesquelles et, dans la mesure du possible, 
les motifs, de coût ou autres, pour 
lesquels ces sources ne sont pas utilisées.

Case 20 : Indiquer les investissements ou la 
diversification des sources
d'approvisionnement qui sont envisagés pour 
que la dérogation ne soit nécessaire que 
pendant une période limitée.
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PROTOCOLE N° 2

relatif aux frais de fonctionnement 
des institutions conjointes

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT CONVENUES des dispositions 
suivantes, qui sont annexées à La Convention:

ARTICLE 1

Les Etats membres et La Communauté, d'une part, et Les Etats 
ACP, d'autre part, prennent en charge Les dépenses qu'iLs 
exposent en raison de Leur participation aux sessions du 
ConseiL des ministres et des organes qui en dépendent, tant en 
ce qui concerne Les frais de personneL, de voyage et de séjour, 
qu'en ce qui concerne Les frais de postes et de 
téLécommunications.

Les dépenses reLatives à L'interprétation en séance, ainsi qu'é 
La traduction et à La reproduction des documents, et Les 
dépenses afférentes à L'organisation matérieLLe des réunions 
(Locaux, fournitures, huissiers, etc.) sont supportées par La 
Communauté ou par L'un des Etats ACP, seLon que Les réunions 
ont Lieu sur Le territoire d'un Etat membre ou sur ceLui d'un 
Etat ACP.

ARTICLE

La Communauté et Les Etats ACP prennent en charge, chacun en ce 
qui Le concerne, les frais de voyage et de séjour de Leurs 
participants respectifs aux réunions de L'assemblée paritaire.

Dans Les mêmes conditions, ils prennent en charge Les frais de 
voyage et de séjour du personneL nécessaire pour ces réunions 
ainsi que Les frais de postes et de télécommunications.

Les dépenses relatives à L'interprétation en séance ainsi qu'à 
La traduction et à La reproduction des documents et les 
dépenses afférentes à L'organisation matérieLLe des réunions 
(Locaux, fournitures, huissiers, etc.) sont supportées par La 
Communauté ou par Les Etats ACP selon que les réunions ont Lieu 
sur Le territoire d'un Etat membre ou sur celui d'un Etat ACP.
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ARTICLE 3

Les arbitres désignés conformément à L'article 352 de la 
Convention ont droit au remboursement de leurs frais de voyage 
et de leurs frais de séjour. Ces derniers frais sont fixés par 
le Conseil des ministres.

Les frais de voyage et de séjour des arbitres sont pris en 
charge moitié par la Communauté et moitié par les Etats ACP.

Les dépenses afférentes au greffe établi par les arbitres, à 
l'instruction des différends et a l'organisation matérielle des 
audiences (locaux, personnel, interprétation, etc.), sont 
supportées par la Communauté.

Les dépenses afférentes à des mesures extraordinaires 
d'instruction sont réglées avec les autres dépenses et font 
l'objet d'avances de la part des parties dans les conditions 
fixées par l'ordonnance des arbitres.
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PROTOCOLE N° 3 

relatif aux privilèges et immunités

LES PARTIES CONTRACTANTES,

désireuses de faciliter, par la conclusion d'un protocole sur 
les privilèges et immunités, une application satisfaisante de 
la Convention ainsi que la préparation des travaux intervenant 
dans le cadre de celle-ci et l'exécution des mesures prises 
pour son application;

considérant qu'il y a lieu dans ces conditions de prévoir les 
privilèges et immunités dont pourront se prévaloir les 
personnes participant a des travaux se rapportant à 
l'application de la Convention et le régime des communications 
officielles intéressant ces travaux, et cela sans préjudice des 
dispositions du protocole sur les privilèges et immunités des 
Communautés européennes, signé à Bruxelles le 8 avril 1965;

considérant, par ailleurs, qu'il y a lieu de prévoir le régime 
à appliquer aux biens, fonds et avoirs du Conseil des ministres 
ACP et au personnel de celui-ci;

considérant que l'accord de Georgetown, du 6 juin 1975, a créé 
le groupe des Etats ACP et a institué un Conseil des ministres 
ACP et un Comité des ambassadeurs; que le fonctionnement des 
organes du groupe des Etats ACP doit être géré par le 
secrétariat des Etats ACP;

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées à 
la Convention,

CHAPITRE 1

PERSONNES PARTICIPANT AUX TRAVAUX 
SE RAPPORTANT A LA CONVENTION

ARTICLE 1

Les représentants des gouvernements des Etats membres et des 
Etats ACP et les représentants des institutions des Communautés 
européennes ainsi que leurs conseillers et experts et les 
membres du personnel du secrétariat des Etats ACP participant 
sur le territoire des Etats membres ou des Etats ACP soit aux 
travaux des institutions de la Convention ou des organes de 
coordination, soit a des travaux se rapportant à l'application
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de La Convention, y jouissent, pendant l'exercice de Leurs 
fonctions et au cours de Leurs voyages a destination ou en 
provenance du Lieu de Leur mission, des privilèges, immunités 
et facilités d'usage.

Le premier alinéa est également applicable aux membres de 
l'assemblée paritaire prévue par la Convention, aux arbitres 
pouvant être désignés en vertu de la Convention, aux membres 
des organismes consultatifs des milieux économiques et sociaux 
qui pourront être créés et à leurs fonctionnaires et agents, 
ainsi qu'aux membres des organes de la Banque européenne 
d'investissement et à son personnel, ainsi qu'au personnel du 
Centre pour Le développement industriel et du Centre technique 
de coopération agricole et rurale.

CHAPITRE 2

BIENS, FONDS ET AVOIRS DU CONSEIL DES MINISTRES ACP

ARTICLE 2

Les Locaux et bâtiments occupés à des fins officielles par le 
Conseil des ministres ACP sont inviolables. Ils ne peuvent 
faire l'objet de perquisition, réquisition, confiscation ou 
expropriation.

Sauf pour Les besoins de L'enquête concernant un accident causé 
par un véhicule automobile appartenant audit Conseil ou 
circulant pour son compte, ou en cas d'infraction à La 
réglementation de la circulation routière ou d'accidents causés 
par un tel véhicule, Les biens et avoirs du Conseil des 
ministres ACP ne peuvent faire l'objet d'aucune mesure de 
contrainte administrative ou judiciaire sans une autorisation 
du Conseil des ministres institué par la Convention.

ARTICLE 3

Les archives du Conseil des ministres ACP sont inviolables.

ARTICLE A

Le Conseil des ministres ACP, ses avoirs, revenus et autres 
biens sont exonérés de tous impôts directs.

L'Etat d'accueil prend chaque fois que possible les mesures 
appropriées en vue de la remise ou du remboursement des droits
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indirects ou des taxes à ta vente inclus dans Le prix des biens 
immobiliers ou mobiliers lorsque le Conseil des ministres ACP 
effectue, strictement pour l'exercice de ses activités 
officielles, des achats importants dont le prix comporte de 
tels droits ou taxes.

Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne les 
impôts, taxes, droits et redevances qui ne constituent que la 
simple rémunération de services rendus.

ARTICLE 5

Le Conseil des ministres ACP est exonéré de tous droits de 
douane et n'est soumis à aucune interdiction et restriction à 
l'importation et a l'exportation, pour des articles destinés à 
son usage officiel; les articles ainsi importés ne peuvent être 
vendus ou autrement cédés à titre onéreux ou gratuit sur le 
territoire du pays dans lequel ils auront été introduits, sauf 
dans des conditions agréées par le gouvernement de ce pays.

CHAPITRE 3

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

ARTICLE 6

Pour leurs communications officielles et la transmission de 
tous leurs documents, la Communauté, les institutions 
conjointes de la Convention et les organes de coordination 
bénéficient, sur le territoire des Etats parties à la 
Convention, du traitement accordé aux organisations 
internationales.

La correspondance officielle et les autres communications 
officielles de la Communauté, des institutions conjointes de la 
Convention et des organes de coordination ne peuvent être 
censurées .

CHAPITRE

PERSONNEL DU SECRETARIAT DES ETATS ACP

ARTICLE 7

1. Le ou les secrétaires et le ou les secrétaires adjoints du 
Conseil des ministres ACP et les autres membres permanents du
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personnel de grade supérieur, désignés par les Etats ACP, 
bénéficient, dans l'Etat où se trouve établi le Conseil des 
ministres ACP, sous la responsabilité du président en exercice 
du Comité des ambassadeurs, des avantages reconnus aux membres 
du personnel diplomatique des missions diplomatiques. Leur 
conjoint et leurs enfants mineurs vivant dans leur foyer 
bénéficient, dans les mêmes conditions, des avantages reconnus 
au conjoint et aux enfants mineurs des membres du personnel 
d i plornât i que.

2. Les membres statutaires du personnel ACP non cités au 
paragraphe 1 bénéficient, de la part du pays hôte, de 
l'exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et 
indemnités qui leur sont versés par les Etats ACP et ce, à 
partir du jour où ces revenus sont soumis à un impôt au profit 
des Etats ACP.

Le bénéfice de la disposition précédente ne s'applique ni aux 
pensions ni aux rentes versées par le Secrétariat ACP à ses 
anciens agents ou à leurs ayants droits ni aux traitements, 
émoluments et indemnités versés a ses agents locaux.

ARTICLE 8

L'Etat où se trouve établi le Conseil des ministres ACP ne 
reconnaît aux agents permanents du secrétariat des Etats ACP, 
autres que ceux visés a l'article 7, que l'immunité de 
juridiction pour les seuls actes accomplis par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions officielles. Toutefois, cette 
immunité ne joue pas dans le cas d'infraction à la 
réglementation de la circulation routière commise par un agent 
permanent du personnel du secrétariat des Etats ACP ou de 
dommages causés par un véhicule lui appartenant ou conduit par 
lui .

ARTICLE 9

Les noms, qualités et adresses du président en exercice du 
Comité des ambassadeurs, du ou des secrétaires et du ou des 
secrétaires adjoints du Conseil des ministres ACP ainsi que 
ceux des agents permanents du personnel du secrétariat des 
Etats ACP sont communiqués, périodiquement par les soins du 
président du Conseil des ministres ACP, au gouvernement de 
l'Etat où se trouve établi le Conseil des ministres ACP.
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CHAPITRE 5

DELEGATIONS DE LA COMMISSION 
DANS LES ETATS ACP

ARTICLE 10

1. Le délégué de la Commission et le personnel mandaté des 
délégations, à l'exclusion du personnel recruté localement, 
sont exonérés de toute perception d'impôts dans l'Etat ACP où 
ils sont installés.

2. Les personnels visés au paragraphe 1 bénéficient également 
des dispositions de l'article 309 point g).

CHAPITRE 6

DISPOSIITONS GENERALES

ARTICLE 11

Les privilèges, immunités et facilités prévus au présent 
protocole sont accordés à leurs bénéficiaires exclusivement 
dans l'intérêt de leurs fonctions officielles.

Les institutions et organes visés au présent protocole sont 
tenus de renoncer a l'immunité dans tous les cas où ils 
estiment que la levée de cette immunité n'est pas contraire 
leurs intérêts.

ARTICLE 12

L'article 352 de la Convention est applicable aux différends 
relatifs au présent protocole.

Le Conseil des ministres ACP et la Banque européenne 
d'investissement peuvent être parties à une instance lors d'une 
procédure arbitrale.
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PROTOCOLE N° 4

concernant La mise en oeuvre de l'article 178

1. Les Parties contractantes à La Convention sont convenues 
de tout mettre en oeuvre pour éviter Le recours aux mesures de 
sauvegarde prévues à L'article 177.

2. Les deux parties sont guidées par La conviction que La 
mise en oeuvre des paragraphes 4 et 5 de L'article 178 Leur 
permettrait de déceler dés L'origine Les problèmes qui 
pourraient se poser et, en tenant compte de tous les éléments 
pertinents, d'éviter dans toute La mesure du possible le 
recours à des mesures que la Communauté souhaite ne pas avoir a 
prendre vis-à-vis de ses partenaires commerciaux préférentiels.

3. Les deux Parties reconnaissent la nécessité d'une mise en 
oeuvre d'un mécanisme d'information préalable prévu au 
paragraphe 4 de l'article 178, dont l'objectif est de réduire, 
dans le cas de produits sensibles, le risque que recours soit 
fait de manière soudaine ou imprévue a des mesures de 
sauvegarde. Ces dispositions permettraient de maintenir un 
flux permanent d'informations commerciales et de mettre en 
oeuvre simultanément Les procédures de consultations 
régulières. Ainsi, les deux Parties seront en mesure de suivre 
de près l'évolution dans des secteurs sensibles et de déceler 
les problèmes qui pourraient se présenter.

4. D'où résultent Les deux procédures suivantes : 

a) le mécanisme de surveillance statistique

Sans préjudice des arrangements internes que la Communauté 
peut appliquer pour surveiller ses importations. Le 
paragraphe 4 de L'article 178 de la Convention prévoit 
l'institution d'un mécanisme destiné a assurer la 
surveillance statistique de certaines exportations des Etats 
ACP vers la Communauté et à faciliter ainsi l'examen de 
faits de nature à provoquer des perturbations de marché.

Ce mécanisme, dont le seul but est de faciliter l'échange 
d'informations entre les parties, ne devrait s'appliquer 
qu'aux produits que la Communauté considère, pour ce qui la 
concerne, comme sensibles.

La mise en oeuvre de ce mécanisme se fera d'un commun accord 
sur la base des données que La Communauté fournira et a 
L'aide des informations statistiques que Les Etats ACP 
communiqueraient à la Commission à la demande de cette 
dernière.

Pour l'application efficace de ce mécanisme, il est 
nécessaire que les Etats ACP concernés fournissent, si 
possible chaque mois, à la Commission, les statistiques
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relatives à Leurs exportations vers la Communauté et vers 
chacun de ses Etats membres de produits considérés par La 
Communauté comme étant sensibles ;

b) une procédure de consultations régulières

Le mécanisme de surveillance statistique mentionné ci-dessus 
permettra aux deux Parties de mieux suivre Les évolutions 
commerciales susceptibles d'être source de préoccupations. 
Sur La base de ces informations, et conformément au 
paragraphe 5 de L'article 178, la Communauté et les Etats 
ACP auront la possibilité de tenir des consultations 
périodiques afin de s'assurer que Les objectifs de cet 
article sont atteints. Ces consultations auront Lieu à La 
demande d'une des Parties.

5. Si les conditions d'application de mesures de sauvegarde 
prévues à l'article 177 sont réunies, il reviendrait à La 
Communauté, conformément au paragraphe 1 de l'article 178 
relatif aux consultations préalables en ce qui concerne 
L'application de mesures de sauvegarde, d'entrer immédiatement 
en consultation avec les Etats ACP concernés en leur 
fournissant toutes les informations nécessaires a ces 
consultations, notamment les données permettant de déterminer 
dans quelle mesure les importations d'un produit déterminé en 
provenance d'un ou de plusieurs Etats ACP ont provoqué des 
perturbations graves dans un secteur d'activité économique de 
la Communauté ou d'un ou de plusieurs Etats membres.

6. Si aucun autre arrangement n'a pu être conclu entretemps 
avec l'Etat ou les Etats ACP concernés, les autorités 
compétentes de la Communauté peuvent, au terme du délai de 
vingt-et-un jours prévu pour ces consultations, prendre les 
mesures appropriées pour la mise en oeuvre de l'article 177 de 
La Convention. Ces mesures sont immédiatement communiquées aux 
Etats ACP et elles sont immédiatement applicables.

7. Cette procédure s'appliquerait sans préjudice des mesures 
qui pourraient être prises en cas de circonstances 
particulières au sens du paragraphe 3 de L'article 178 de La 
Convention. Dans ce cas, toutes Les informations appropriées 
seront communiquées aussitôt aux Etats ACP.

8. En tout état de cause, Les intérêts des Etats ACP Les 
moins développés, enclavés et insulaires feront L'objet d'une 
attention particulière, comme prévu a L'article 180 de la 
Convention.

9. Les Etats ACP et la Communauté sont persuadés que la mise 
en oeuvre des dispositions tant de la Convention que du présent 
protocole seront de nature, en tenant compte des intérêts 
mutuels des partenaires, à favoriser La réalisation des 
objectifs de la Convention dans le domaine de la coopération 
comme re i a I e .
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PROTOCOLE N° 5

relatif aux bananes

La Communauté et Les Etats ACP conviennent des objectifs visant 
L'amélioration des conditions de production et de 
commercialisation de bananes des Etats ACP et la poursuite des 
avantages dont bénéficient les fournisseurs traditionnels 
conformément aux engagements visés a l'article 1 du présent 
protocole, et conviennent que des mesures appropriées seront 
prises pour leur mise en oeuvre.

ARTICLE 1

Pour ses exportations de bananes vers les marchés de la 
Communauté, aucun Etat ACP n'est placé, en ce qui concerne 
l'accès à ses marchés traditionnels et ses avantages sur ces 
marchés, dans une situation moins favorable que celle qu'il 
connaissait antérieurement ou qu'il connaît actuellement.

ARTICLE 2

Chaque Etat ACP intéressé et la Communauté se concertent afin 
de déterminer les actions à mettre en oeuvre pour améliorer les 
conditions de production et de commercialisation de bananes. Ce 
but est poursuivi en utilisant tous les moyens prévus dans le 
cadre des dispositions de la Convention relatives à la 
coopération financière, technique, agricole, industrielle et 
régionale. Ces actions sont conçues de manière a permettre aux 
Etats ACP, et en particulier à la Somalie, compte tenu de leurs 
situations particulières, d'accéder à une meilleure 
compétitivité, tant sur leurs marchés traditionnels que sur les 
autres marchés de la Communauté. Elles sont mises en oeuvre à 
tous les stades, de la production à la consommation, et portent 
notamment sur les domaines suivants :

amélioration des conditions de production et de la qualité
grâce a des actions dans le domaine de la recherche, de la
récolte, du conditionnement et de la manutention;

transport et stockage intérieurs; 

commercialisation et promotion commerciale.
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ARTICLE 3

En vue de réaliser ces objectifs, les deux Parties conviennent 
de se concerter au sein d'un groupe mixte permanent, assisté 
d'un groupe d'experts dont Le rôle est de suivre en permanence 
les problèmes spécifiques que pourrait soulever L'application 
du présent protocole, en vue de proposer des solutions.

ARTICLE 4

Si les Etats ACP producteurs de bananes décident de créer une 
organisation commune en vue de réaliser les objectifs du 
présent protocole, la Communauté apporte son soutien à une 
telle organisation en prenant en considération les demandes qui 
lui sont présentées en vue d'appuyer les activités de cette 
organisation qui entrent dans le cadre des actions régionales 
au titre de la coopération pour le financement du 
déve l oppemen t.
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PROTOCOLE N° 6 

relatif au rhum

ARTICLE 1

Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une organisation commune du 
marché des alcools, Les produits des codes 2208 40 10, 
2208 40 90, 2208 90 11 et 2208 90 19 de la nomenclature 
combinée originaires des Etats ACP sont admis dans la 
Communauté en franchise de droits de douane a des conditions 
qui permettent le développement des courants d'échanges 
traditionnels entre les Etats ACP et la Communauté, d'une part, 
et entre les Etats membres, d'autre part.

ARTICLE 2

a) Pour l'application de l'article 167 et par dérogation à
l'article 168 paragraphe 1 de la Convention, la Communauté 
fixe chaque année, jusqu'au 31 décembre 1995, les 
quantités qui peuvent être importées en exemption de 
droits de douane.

Ces quantités sont fixées de la façon suivante:

jusqu'au 31 décembre 1993, sur la base des quantités 
annuelles les plus importantes importées des Etats 
ACP dans la Communauté au cours des trois dernières 
années pour lesquelles des statistiques sont 
disponibles, augmentées, pendant la période allant 
jusqu'au 31 décembre 1992, d'un taux de croissance 
annuel de 37/i sur le marché du Royaume-Uni et de 27% 
sur les autres marchés de la Communauté.

Toutefois, le volume de la quantité annuelle n'est en 
aucun cas inférieur à 172 000 hectolitres d'alcool 
pur ;

pour les années 1994 et 1995, Le volume du contingent 
global sera chaque fois égal a celui de l'année 
précédente augmenté de 20 000 hectolitres d'alcool 
pur .

b) En ce qui concerne le régime applicable à partir de 1996, 
la Communauté déterminera, avant le 1er février 1995, sur 
la base d'un rapport que la Commission transmettra au 
Conseil avant le 1er février 1994, les modalités de la 
suppression, déjà envisagée, du contingent tarifaire 
communautaire en tenant compte de la situation et des 
perspectives du marché communautaire du rhum et des 
exportations des Etats ACP.
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c) Au cas où L'application du point a) entraverait le
développement des courants d'échanges traditionnels entre 
les Etats ACP et la Communauté, celle-ci prend les mesures 
appropriées pour remédier à cette situation.

d) Dans la mesure où la consommation du rhum s'accroîtrait 
notablement dans la Communauté, celle-ci s'engage a 
procéder à un nouvel examen du taux annuel d'augmentation 
fixé par le présent protocole.

e) La Communauté se déclare disposée à procéder à des
consultations appropriées avant d'arrêter les mesures 
p ré vues au point c ) .

f) La Communauté se déclare en outre disposée a rechercher,
avec les Etats ACP intéressés, les mesures susceptibles de 
permettre un développement de leurs ventes de rhum sur le 
marché de la Communauté.

ARTICLE 3

En vue de réaliser ces objectifs, les Parties conviennent de 
concerter au sein d'un groupe de travail paritaire chargé de 
suivre en permanence les problèmes spécifiques que pourrait 
soulever l'application du présent protocole.

ARTICLE A

A la demande des Etats ACP, la Communauté, dans le cadre des 
dispositions du titre X de la deuxième partie de la 
Convention, aide les Etats ACP à promouvoir et à développer 
leurs ventes de rhum sur le marché de la Communauté.

Vol. 1925, 1-32847



368 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

PROTOCOLE N° 7 

relatif à la viande bovine

La Communauté et Les Etats ACP conviennent des mesures 
spéciales ci-après visant a permettre aux Etats ACP 
exportateurs traditionnels de viande bovine le maintien de leur 
position sur Le marché de la Communauté et a assurer ainsi un 
certain niveau de revenu à leurs producteurs.

ARTICLE 1

Dans les limites visées à l'article 2, les droits à 
l'importation, autres que les droits de douane, appliqués a la 
viande bovine originaire des Etats ACP, sont diminués de 90 %.

ARTICLE 2

Sans préjudice de l'article 4, La diminution des droits à 
L'importation prévue à L'article 1 porte, par année civile et 
par pays, sur les quantités suivantes exprimées en viande 
bovine désossée :

Botswana 18 916 tonnes
Kenya 142 t onne s
Madagascar 7 579 tonnes
Swaziland 3 363 tonnes
Zimbabwe 9 100 tonnes

ARTICLE 3

En cas de recul, prévisible ou constaté, des exportations du 
fait de calamités telles que la sécheresse, les cyclones ou Les 
maladies des animaux, la Communauté est prête à envisager des 
mesures appropriées pour que les quantités non exportées pour 
ces raisons pendant une année puissent être Livrées pendant 
l'année précédente ou L'année suivante.

ARTICLE 4

Si, au cours d'une année déterminée, un des Etats ACP 
mentionnés à l'article 2 n'est pas en mesure de fournir La 
quantité totale autorisée et ne souhaite pas bénéficier des 
mesures visées à L'article 3, La Commission peut répartir la 
quantité manquante entre Les autres Etats ACP concernés. En 
pareil cas, les Etats ACP concernés proposent a la Commission,
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au plus tard le 1er octobre de chaque année, l'Etat ou Les 
Etats ACP qui seront en mesure de fournir La nouvelle quantité 
supplémentaire, en Lui indiquant l'Etat ACP qui n'est pas en 
mesure de fournir La totalité de la quantité qui lui a été 
allouée, étant entendu que cette nouvelle affectation 
temporaire ne modifie pas Les quantités initiales.

ARTICLE 5

La mise en oeuvre du présent protocole est assurée dans le 
cadre de La gestion de l'organisation commune des marchés dans 
le secteur de la viande bovine, ce qui ne doit toutefois pas 
affecter Les engagements contractés par La Communauté au titre 
du présent protocole.

ARTICLE 6

En cas d'application de la clause de sauvegarde prévue a 
l'article 177 paragraphe 1 de La Convention dans Le secteur de 
la viande bovine, la Communauté prend Les mesures nécessaires 
pour permettre le maintien du volume d'exportation des Etats 
ACP vers La Communauté à un niveau compatible avec Les 
engagements contractés au titre du présent protocole.
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PROTOCOLE N° 8

reprenant le texte du protocole n° 3 sur Le sucre ACP figurant
dans La Convention de Lomé signée Le 28 février 1975 et Les
déclarations correspondantes annexées à cette Convention

PROTOCOLE N° 3 
sur Le sucre ACP

ARTICLE 1

La Communauté s'engage, pour une période indéterminée, à 
acheter et à importer, à des prix garantis, des quantités 
spécifiées de sucre de canne, brut ou blanc, originaire 
des Etats ACP, que lesdits Etats s'engagent à lui fournir.

La clause de sauvegarde prévue à l'article 10 de la 
Convention n'est pas applicable. La mise en oeuvre du 
présent protocole est assurée dans le cadre de la gestion 
de l'organisation commune du marché du sucre, Qui, 
toutefois, ne devra pas affecter l'engagement contracté 
par la Communauté aux termes du paragraphe 1.

ARTICLE 2

Sans préjudice de l'article 7, aucune modification 
apportée au présent protocole ne peut entrer en vigueur 
avant L'expiration d'une période de cinq années à compter 
de la date d'entrée en vigueur de la Convention. Passé ce 
délai, les modifications qui pourraient être arrêtées d'un 
commun accord entreront en vigueur à une date à convenir.

Les conditions d'application de la garantie mentionnée 3 
l'article 1 sont réexaminées avant la fin de la septième 
année de leur application.
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ARTICLE 3

1. Les quantités de sucre de canne visées à l'article 1, 
exprimées en tonnes métriques de sucre blanc, ci-après 
dénommées "quantités convenues", et qui doivent être 
livrées durant chacune des périodes de douze mois prévues 
à l'article 4 paragraphe 1, sont les suivantes :

Barbade 49 300
Fidji 163 600
Guyane 157 700
Ile Maurice 487 200
Jamaïque 118300
Kenya 5 000
Madagascar 10000
Malawi 20 000
Ouganda 5 000
République populaire du Congo 10 000
Suazi land 11 6 400
Tanzanie 10 000
Trinité et Tobago 69 000

2. Sous réserve de l'article 7, ces quantités ne peuvent être 
réduites sans l'accord des Etats individuellement 
concernés .

3. Toutefois, pour la période allant jusqu'au 30 juin 1975, 
les quantités convenues, exprimées en tonnes métriques de 
sucre blanc, sont les suivantes :

Barbade 29 600
Fidji 25 600
Guyane 29 600
Ile Maurice 65 300
Jamaïque 83800
Madagascar 2000
Swaziland 19700 
Trinité et Tobago 54 200

ARTICLE 4

1. Au cours de chaque période de douze mois allant du 1er
juillet au 30 juin inclus, ci-après dénommée "période de 
livraison", les Etats ACP exportateurs de sucre s'engagent 
a livrer les quantités visées a l'article 3 paragraphe 1, 
sous réserve des ajustements résultant de l'application de 
l'article 7. Un engagement analogue s'applique également 
aux quantités visées à l'article 3 paragraphe 3, pour la 
période allant jusqu'au 30 juin 1975, qui est également 
considérée comme une période de livraison.

2. Les quantités à livrer jusqu'au 30 juin 1975, visées a 
l'article 3 paragraphe. 3, comprennent les livraisons en 
route à partir du port d'expédition ou, dans le cas 
d'Etats enclavés, celles qui ont franchi la frontière.
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3. Les Livraisons de sucre de canne ACP au cours de la
période allant jusqu'au 30 juin 1975 bénéficient des prix 
garantis applicables pendant la période de livraison 
débutant le 1er juillet 1975. Des dispositions identiques 
peuvent être prises pour des périodes de livraison 
ultérieures .

ARTICLE 5

1. Le sucre de canne blanc ou brut est commercialisé sur le 
marché de la Communauté à des prix négociés librement 
entre acheteurs et vendeurs.

2. La Communauté n'intervient pas si un Etat membre permet 
que les prix de vente pratiqués a l'intérieur de ses 
frontières dépassent le prix de seuil de la Communauté.

3. La Communauté s'engage à acheter, au prix garanti, des
quantités de sucre blanc ou brut, jusqu'à concurrence de 
certaines quantités convenues, qui ne peuvent être 
commercialisées dans la Communauté à un prix équivalent ou 
supérieur au prix garanti.

4. Le prix garanti, exprimé en unités de compte européennes, 
se réfère au sucre non emballé, rendu caf aux ports 
européens de la Communauté, et est fixé pour du sucre de 
la qualité type. Il est négocié annuellement, à 
l'intérieur de la gamme des prix obtenus dans la 
Communauté, compte tenu de tous les facteurs économiques 
importants, et sera fixé au plus tard le 1er mai qui 
précède immédiatement la période de livraison à laquelle 
il est applicable.

ARTICLE 6

L'achat au prix garanti visé à l'article 5 paragraphe 3 est 
assuré par l'intermédiaire soit des organismes d'intervention, 
soit d'autres mandataires désignés par la Communauté.

ARTICLE 7

2 .

Si, pour des raisons de force majeure, un Etat ACP 
exportateur de sucre ne livre pas la totalité de la 
quantité convenue pendant une période de livraison, la 
Commission, à la demande de l'Etat concerné, accorde la 
période de livraison supplémentaire nécessaire.

Si, au cours d'une période de livraison, un Etat ACP 
exportateur de sucre informe la Commission qu'il ne sera 
pas en mesure de fournir la totalité de la quantité 
convenue et qu'il ne souhaite pas bénéficier de la période 
supplémentaire mentionnée au paragraphe 1, la quantité non
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livrée fait L'objet d'une nouvelle allocation par la 
Commission en vue de sa fourniture pendant la période de 
livraison en question. La Commission procède a cette 
nouvelle allocation après consultation des Etats 
concernés .

Si, pour des raisons ne relevant pas d'un cas de force 
majeure, un Etat ACP exportateur de sucre ne livre pas la 
totalité de la quantité de sucre convenue, pendant une 
période de livraison quelconque, la quantité convenue est 
réduite, pour chacune des périodes de livraison suivantes, 
de la quantité non livrée.

La Commission peut décider que, en ce qui concerne les 
périodes de livraison ultérieures, la quantité de sucre 
non livrée fera l'objet d'une nouvelle allocation entre 
les autres Etats mentionnés a l'article 3. Cette nouvelle 
allocation est effectuée en consultation avec les Etats 
concernés .

ARTICLE 8

1. A la demande d'un ou de plusieurs Etats fournisseurs de 
sucre aux termes du présent protocole, ou de la 
Communauté, des consultations relatives a toutes les 
mesures nécessaires pour l'application du présent 
protocole auront lieu dans un cadre institutionnel 
approprié qui sera adopté par les Parties contractantes. A 
cette fin, il peut être fait recours aux institutions 
créées par la Convention, pendant la période d'application 
de cette dernière.

2. Si la Convention cesse d'avoir effet, les Etats
fournisseurs de sucre visés au paragraphe 1 et la 
Communauté arrêtent les dispositions institutionnelles 
appropriées en vue d'assurer l'application continue du 
présent protocole.

3. Les réexamens périodiques prévus dans le présent protocole 
ont lieu dans le cadre institutionnel convenu.

ARTICLE 9

Les types particuliers de sucre fournis traditionnellement aux 
Etats membres par certains Etats ACP exportateurs de sucre sont 
inclus dans les quantités visées a l'article 3 et traités sur 
les mêmes bases.

ARTICLE 10

Les dispositions du présent protocole restent en vigueur après 
la date prévue a l'article 91 de la Convention. Après cette 
date, le protocole peut être dénoncé par la Communauté a 
l'égard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP a l'égard de 
la Communauté moyennant un préavis de deux ans.
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ANNEXE 
au protocole n" 3

DECLARATIONS RELATIVES AU PROTOCOLE N° 3

Déclaration commune concernant d'éventuelles demandes de 
participation au protocole n° 3

Toute demande émanant d'un Etat ACP, partie contractante à 
la Convention, mais non spécifiquement mentionné dans le 
protocole n° 3, qui souhaite participer aux dispositions

dudit protocole, est examinée

Déclaration de la Communauté concernant le sucre 
originaire de Belize, de Saint-Christophe et 
Nevis-Angui l la et du Suriname

a) La Communauté s'engage à adopter les mesures
nécessaires pour garantir qu'un traitement identique 
a celui qui est prévu au protocole n° 3 soit appliqué 
aux quantités suivantes de sucre de canne brut ou 
blanc, originaire des pays suivants :

Belize 39 400 tonnes métriques, 
Sai nt-Chri stophe-et-Nevi s-Angui lla

14 800 tonnes métriques, 
Suriname 4 000 tonnes métriques,

b) toutefois, pour la période allant jusqu'au 30 juin 
1975, lesdites quantités sont fixées comme suit :

Belize 14 800 tonnes métriques, 
Sai nt-Chri stophe-et-Nevi s-Angui lla

7 900 tonnes métriques (2)

Déclarati on de 
n° 3

la Communauté ad article 10 du protocole

La Communauté déclare que l'article 10 du protocole n° 3 
prévoyant la possibilité de dénonciation dudit protocole, 
aux conditions visées dans ledit article, a pour objet 
d'assurer la sécurité juridique et ne constitue pour la 
Communauté aucune modification ou limitation des principes

énoncés à l'article 1 de ce même protocole

(1) Annexe
( 2 ) Annexe
(3) Annexe

XIII
XXI

XXII

L'acte
l 'acte
L 'acte

final
final
final

de
de
de

1 a
1 a
la

Convention. 
Convention. 
Convention.
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ANNEXE 
au protoco le n° 8

ECHANGE DE LETTRES ENTRE LA REPUBLIQUE DOMINICAINE
ET LA COMMUNAUTE 

CONCERNANT LE PROTOCOLE SUR LE SUCRE ACP

Lettre n° 1 du gouvernement de La République dominicaine

Monsieur le Président,

J'ai L'honneur de vous confirmer que la République dominicaine 
ne désire pas adhérer au protocole sur Le sucre ACP annexé à la 
Convention ACP-CEE, ni à l'heure actuelle, ni ultérieurement. 
La République dominicaine s'engage donc à ne pas demander 
d'adhérer à ce protocole. Elle adresse au groupe des Etats ACP 
une lettre de la même teneur.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception 
de la présente lettre et je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Président, l'assurance de ma plus haute considération.

Lettre n° 2 du Président du Conseil des Communautés européennes

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour 
libellée comme suit:

"J'ai l'honneur de vous confirmer que la République dominicaine 
ne désire pas adhérer au protocole sur le sucre ACP annexé à la 
Convention ACP-CEE, ni à l'heure actuelle, ni ultérieurement. 
La République dominicaine s'engage donc à ne pas demander 
d'adhérer à ce protocole. Elle adresse au groupe des Etats ACP 
une lettre de la même teneur."

La Communauté confirme son accord sur le contenu de cette 
lettre .

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus 
haute considération.
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PROTOCOLE N° 9

relatif aux produits relevant de 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier

ARTICLE 1

Les produits qui relèvent de la Communauté européenne du 
charbon et de L'acier sont admis à l'importation de la 
Communauté, lorsqu'ils sont originaires des Etats ACP, en 
exemption des droits de douane et taxes d'effet 
équivalent.

Les p rodu i t s 
membres sont

visés 
adm i s

ARTICLE 2

'article 1 originaires des Etats 
'importation dans les Etats ACP

conformément aux dispositions de la troisième partie 
titre I chapitre 1 de la Convention.

ARTICLE 3

Si les offres faites par les entreprises des Etats ACP 
sont susceptibles de porter un préjudice au fonctionnement 
du marché commun et si ce préjudice est imputable à une 
différence dans Les conditions de concurrence en matière 
de prix, la Communauté peut prendre Les mesures 
appropriées et notamment procéder à un retrait des 
concessions visées a l'article 1 .

ARTICLE A

Des consultations 
dans tous les cas 
l'application des 
rend nécessaire.

ont lieu entre les parties intéressées 
où, de l'avis de l'une d'entre elles, 
dispositions des articles 1, 2 et 3 le

ARTICLE 5

Les dispositions déterminant Les règles d'origine pour 
l'application de La Convention sont également applicables 
au présent protocole.

ARTICLE 6

Le présent protocole ne modifie pas les pouvoirs et 
compétences découlant des dispositions du traité 
instituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier
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ACTE FINAL

Les plénipotentiaires

de Sa Majesté Le Roi des Belges,

de Sa Majesté la Reine de Danemark,

du Président de la République fédérale d'Allemagne,

du Président de la République hellénique,

de Sa Majesté le Roi d'Espagne,

du Président de la République française,

du Président de l'Irlande,

du Président de la République italienne,

de Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg,

de Sa Majesté la Reine des Pays-Bas,

du Président de la République portugaise,

de Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord,

Parties contractantes au traité instituant la Communauté 

européenne du charbon et de l'acier et au traité instituant la 

Communauté économique européenne, ci-après dénommée "Communauté" 

et dont les Etats sont ci-après dénommés "Etats membres",

ainsi que du Conseil et de la Commission des Communautés 

européennes,

d'une part, et

Les plénipotentiaires

du Président de la République populaire d'Angola, 

de Sa Majesté la Reine d'Antigua et Barbuda, 

du Chef d'Etat du Commonwealth des Bahamas, 

du Chef d'Etat de Barbade,
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de Sa Majesté la Reine de Belize,

du Président de la République populaire du Bénin,

du Président de La République du Botswana,

du Président du Front populaire, Chef d'Etat, 
Chef du Gouvernement du Burkina Faso,

du Président de la République du Burundi,

du Président de La République du Cameroun,

du Président de la République du Cap Vert,

du Président de la République Centrafricaine,

du Président de la République fédérale islamique des 
Como res,

du Président de la République populaire du Congo,

du Président de la République de Cote d'Ivoire,

du Président de la République de Djibouti,

du Gouvernement du Commonwealth de la Dominique,

du Président de la République dominicaine,

du Président de la République démocratique et populaire 
d'Ethiopie,

du Président de la République de Fidji,

du Président de la République gabonaise,

du Président de la République de Gambie,

du Chef d'Etat et Président du Conseil provisoire de 
la Défense nationale de la République du Ghana,

de Sa Majesté la Reine de Grenade,

du Président de la République de Guinée,

du Président du Conseil d'Etat de la Guinée-Bissau,

du Président de la République de Guinée êquatoriale,

du Président de la République coopérative de Guyane,

du Président de la République d'Haïti,

du Chef d'Etat de la Jamaïque,

du Président de la République du Kenya,
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du Président de la République de Kiribati,

de Sa Majesté le Roi du Royaume du Lesotho,

du Président de la République du Libéria,

du Président de la République démocratique de Madagascar,

du Président de La République du Malaui,

du Président de la République du Mali,

du Président du Comité militaire de salut national. 
Chef d'Etat de la République Islamique de Mauritanie,

de Sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice,

du Président de la République Populaire du Mozambique,

du Président du Conseil militaire suprême. 
Chef de l'Etat du Ni ger,

du Chef du Gouvernement fédéral du Nigeria,

du Président de la République de l'Ouganda,

de Sa Majesté La Reine de Papouasie-NouveILe-Guinée,

du Président de la République rwandaise,

de Sa Majesté la Reine de S aint-Ki1ts-et-Nevis,

de Sa Majesté la Reine de Sainte-Lucie,

de Sa Majesté la Reine de Saint-Vincent et des Grenadines,

du Chef d'Etat des Samoa occidentales,

du Président de la République démocratique de 
S3o Tome et Principe,

du Président de la République du Sénégal,

du Président de la République des Seychelles,

du Président de la République de Sierra Leone,

de Sa Majesté la Reine des Iles Salomon,

du Président de la République démocratique de Somalie,

du Président de La République du Soudan,

du Président de La République du Suriname,

de Sa Majesté le Roi du Royaume du Swaziland,

du Président de la République unie de Tanzanie,
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du Président de ta République du Tchad,

du Président de la République togolaise,

de Sa Majesté le Roi Taufa'ahau Tupou IV de Tonga,

du Président de la République de Trinité et Tobago,

de Sa Majesté la Reine de Tuvalu,

du Gouvernement de la République de Vanuatu,

du Président de la République du Zaïre,

du Président de la République de Zambie,

du Président de la République du Zimbabwe,

dont les Etats sont ci-après dénommés "Etats ACP", 

d'autre part,

réunis a Lomé, le quinze décembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf

pour la signature de la quatrième Convention ACP-CEE de Lomé, ont

arrêté les textes suivants :

la quatrième Convention ACP-CEE de Lomé, 

ainsi que les protocoles suivants :

Protocole financier

Protocole n° 1 relatif a la définition de la notion de
"produits originaires" et aux méthodes de 
coopération administrative

Protocole n° 2 relatif aux frais de fonctionnement des
institutions conjointes

Protocole n° 3 relatif aux privilèges et immunités

Protocole n° 4 relatif à la mise en oeuvre de
l'article 178

Protocole n° 5 relatif aux bananes
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Protocole n° 6 relatif au rhum

Protocole n° 7 relatif à la viande bovine

Protocole n° 8 reprenant le texte du protocole n° 3 sur 
le sucre ACP figurant dans la Convention 
de Lomé signée le 28 février 1975 et les 
déclarations correspondantes annexées à 
cette Convent i on

Protocole n° 9 relatif aux produits relevant de la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier

Les plénipotentiaires des Etats membres et de la Communauté et 

les plénipotentiaires des Etats ACP ont arrêté le texte des 

déclarations ênumêrées ci-après et annexées au présent acte

final :

Annexe I Déclaration commune concernant l'adhésion 
d'Haïti et de la République dominicaine a la 
Convent i on

Annexe II Déclaration commune ad article 2 de la 
Convention sur l'interdépendance

Annexe IV Déclaration commune ad article 5 sur les 
droits de L ' homme

Annexe V Déclaration commune sur les travailleurs 
migrants et les étudiants ACP dans la 
Communauté

Annexe VI Déclaration commune relative aux travailleurs 
ressortissants de l'une des Parties 
contractantes, résidant légalement sur le 
territoire d'un Etat membre ou d'un Etat ACP

Annexe VII Déclaration commune relative a la 
représentation des organisations régionales

Anne xe VIII Déclaration commune ad article 39 sur les 
mouvements de déchets dangereux et de déchets 
radioactifs
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Annexe IX Déclaration commune ad article 39 sur les 
mouvements de déchets dangereux et de déchets 
radioactifs

Annexe XI Déclaration commune ad article 50 sur les 
produits agricoles disponibles

Annexe XII Déclaration commune relative à l'emplacement 
du centre technique de coopération agricole et 
rurale

Annexe XIII Déclaration commune ad article 76 sur le 
Comité des produits de base

Annexe XIV Déclaration commune concernant l'article 91 
sur le Centre pour le développement industriel 
( CDI )

Annexe XV Déclaration commune ad article 92 paragraphe 2 
sur le conseil d'administration du CDI

Annexe XVI Déclaration commune ad article 127 relative a 
la Convention des Nations Unies sur un code de 
conduite des conférences maritimes

Annexe XX Déclaration commune sur une meilleure 
utilisation des dispositions relatives au 
développement du commerce et des services

Annexe XXII Déclaration commune ad article 141 sur la 
Fondation pour la coopération culturelle 
ACP-CEE

Annexe XXIII Déclaration commune sur la définition du terme 
"technologie appropriée"

Annexe XXV Déclaration commune sur les droits d'auteur

Annexe XXVI Déclaration commune ad articles 145 à 149 sur 
l'espace audiovisuel

Annexe XXVII Déclaration commune ad articles 167 à 170 sur 
le régime des échanges
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Annexe XXVIII Déclaration commune concernant le sucre sur le 
marché portugais

Annexe XXIX Déclaration commune sur la libéralisation des 
échanges

Annexe XXX Déclaration commune ad article 181

Annexe XXXI Déclaration commune concernant l'adhésion de 
nouveaux Etats membres à la Communauté

Annexe XXXII Déclaration commune sur la coopération entre 
les Etats ACP et les pays et territoires 
d'outre-mer et départements français 
d'outre-mer environnants

Annexe XXXIII Déclaration commune relative à la présentation 
de la Convention a l'accord général sur les 
tarifs et le commerce (GATT)

Annexe XXXIV Déclaration commune relative au régime d'accès 
aux marchés des départements français 
d'outre-mer des produits originaires des Etats 
ACP visés à l'article 168 paragraphe 2

Annexe XXXV Déclaration commune concernant les produits 
relevant de la politique agricole commune

Annexe XXXVI Déclaration commune relative aux échanges
entre la Communauté économique européenne et 
le Botswana, le Lesotho et Le Swaziland

Annexe XL Déclaration commune relative aux produits 
agricoles visés à l'article 168 paragraphe 2 
point a) sous ii)

Annexe XLII Déclaration commune sur les exportations des 
Etats ACP à destination des PTOM

Annexe XLIII Déclaration commune ad article 199
paragraphe 2 sur les besoins statistiques
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Annexe XLIV Déclaration commune sur la concertation 
ACP-CEE en cas d ' insturation d'un système de 
stabilisation des recettes d'exportation à 
l'échelle mondiale

Annexe XLV Déclaration commune ad article 189 
paragraphe 1 point b)

Annexe XLVI Déclaration commune ad articles 210 et 211

Annexe XLVII Déclaration commune ad article 189 
paragraphe 3

Annexe XLIX Déclaration commune concernant l'article 224 
point d)

Annexe L Déclaration commune concernant la dette

Annexe LII Déclaration commune ad article 255

Annexe LIII Déclaration commune ad troisième partie 
titre III chapitre 3 section 2

Annexe LIV Déclaration commune ad article 294

Annexe LV Déclaration commune ad articles 320, 321, 322, 
323 et 327

Annexe LVI Déclaration commune ad troisième partie 
titre IV chapi t re 2

Annexe LVII Déclaration commune ad article 362

Annexe LXII Déclaration commune relative au protocole n° 1 
ad articles 175 et 177 de la Convention

Annexe LXIII Déclaration commune relative au protocole n° 1

Annexe LXIV Déclaration commune sur certains éléments du 
protocole n° 1
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Annexe LXV Déclaration commune ad protocole n° 1 sur 
L'origine des produits de la pêche

Annexe LXVIII Déclaration commune ad articles 1 et 2 du 
protocole n° 2

Annexe LXXIII Déclaration commune relative au protocole n° 3 
sur Les délégations de La Commission

Annexe LXXIV Déclaration commune sur le protocole n° 5

Annexe LXXVI Déclaration commune relative au protocole n° 6

Annexe LXXVI! Déclaration commune ad protocole n° 7

Les plénipotentiaires des Etats membres et de la Communauté et 

les plénipotentiaires des Etats ACP sont également convenus 

d'annexer au présent acte final les déclarations énumêrées 

c i-âpre s :

Annexe XVII A. Déclaration de la Communauté et des Etats
membres ad articles 126, 127, 128, 130 et 131

B. Déclaration des Etats ACP sur la déclaration 
de la Communauté et de ses Etats membres 
ad articles 126, 127, 128, 130 et 131

Annexe LX A. Déclaration de la Communauté relative au 
protocole financier

B. Déclaration des Etats ACP sur La déclaration 
de la Communauté relative au protocole 
•financier

Les plénipotentiaires des Etats ACP ont pris acte des 

déclarations énumérées ci-après et annexées au présent acte 

final :

Annexe III Déclaration de la Communauté ad article 2
relative à La souveraineté des Etats ACP sur 
Leurs ressources naturelles

Annexe XIX Déclaration de la Communauté sur l'article 126 
paragraphe 2 et les articles 127 et 128 
relatifs aux transports maritimes
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Annexe XXI Déclaration de La Communauté ad article 136 
pa rag raphe 3

Annexe XXXVII Déclaration de la Communauté ad article 174 
paragraphe 2 point a)

Annexe XXXVIII Déclaration de la Communauté ad article 177 
paragraphe 3

Annexe XLI Déclaration de la Commission relative à la 
gestion du système STABEXE

Annexe XLVIII Déclaration de la Communauté ad article 188

Annexe LVIII Déclaration du Représentant du gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne relative a 
la définition des ressortissants allemands

Annexe LIX Déclaration du Représentant du gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne concernant 
l'application à Berlin de la Convention

Annexe LXI Déclaration de la Communauté ad protocole 
financier

Annexe LXVI Déclaration de la Communauté relative au 
protocole n° 1 sur l'étendue des eaux 
territoriales

Anne xe LXI X Déclaration de la Communauté relative au 
protocole n° 2

Annexe LXX Déclaration de la Communauté relative au 
protocole n° 2

Annexe LXXI Déclaration de la Communauté concernant le 
protocole n° 3

Annexe LXXII Déclaration des Etats membres relative au 
protocole n° 3

Annexe LXXV Déclaration de la Communauté sur le 
protocole n° 5
(Couverture géographique : Haiti et République 
dom i ni c a i ne)

Annexe LXXVIII Déclaration de la Communauté ad protocole n° 7
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Les plénipotentiaires des Etats membres et de La Communauté ont 

pris acte des déclarations énumérées ci-après et annexées au 

présent acte final :

Annexe X Déclarations des Etats ACP sur les déchets 
dangereux, nucléaires et radioactifs

Annexe XVIII Déclaration des Etats ACP sur l'article 126 
paragraphe 2 et les articles 127 et 128 
relatifs aux transports maritimes

Annexe XXIV Déclaration des Etats ACP sur le retour ou la 
restitution des biens culturels

Annexe XXXIX Déclaration des Etats ACP ad article 168 

Annexe LI Déclaration des Etats ACP concernant la dette

Annexe LXVII Déclaration des Etats ACP relative au
protocole n° 1 sur l'origine des produits de 
la pêche

[Pour le testimonium et les signatures, voir p. 388 du présent volume — For thé 
testimonium and signatures, seep. 388 of this volume.]
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Hecho en Lomé, el quince de diciembre de rail novecientos 
ochenta y nueve .

Udfaerdiget i Lomé, den femtende december nitten hundrede og 
nlogfirs.

Geschehen zu Lomé am fùnfzehnten Dezember 
neunzehnhundertneunundachtzig.

'Eyive OTO /Voue, OTLÇ BcKanévce AcKeuBpùou xi-Xia twiaKooia 
o yBà vca Ev v éa.

Done at Lomé on the fifteenth day of December in the year one 
thousand nine hundred and eighty-nine.

Fait à Lomé, le quinze décembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Fatto a Lomé, addi' quindici dicembre mi 11enovecento11antanove.

Gedaan te Lomé, de vijftiende december negentienhonderd 
negenentachtig .

Feito em Lomé, em quinze de Dezembro de mil novecentos e 
oitenta e nove.

Pour Sa Majesté le Roi des Belges
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen

For Hendes Majestet Dronningen af Danmark
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Fur den Pràsidenten der Bundesrepub 1 1k Deutschland

fia tov npoc5po tnç EXXn.vi.KTic

Por su Majestad el Rey de Espafta

Pour le Président de la République française

For the President of Ireland
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Per il Présidente délia Repubblica italiana

Pour son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg

Voor Hare Majesteit de Koningln der Nederlanden

Pelo Présidente da Repûblica Portuguesa

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland
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Por el Consejo y la Comislôn de las Comunidades Europeas 
For Radet og Kommissionen for De Europslske Fillesskaber 
Fur den Rat und die Kommlsslon der Europaischen Gemeinschaften 
I" i a to ZuuBoùXio KOI x n v Enixponn tuv Eupuna'LKÙv KoLVO^ptuv 
For the Council and the Commission of the European Communities 
Pour le Conseil et la Commission des Communautés européennes 
Per 11 Cons1gl1o e la Commissions délie Comunltà europee 
Voor de Raad en de Commissle van de Europese Gemeenschappen 
Pelo Conselho e pela Comlssâo das Comunidades Europeias

Pour le Président de la République Populaire d'Angola

For Her Majesty the Queen of Antigua and Barbuda

For the Head of State of the Bahamas
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For the Head of State of Barbados

For Her Majesty the Queen of Belize

Pour le Président de la République P o jyi_l_a_ire du Bénin

For the President of the Republic of Botswana

Pour le Président du Front Populaire, Chef de l'Etat, 
Chef du Gouvernement du Burkina Faso,
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Pour le Président de la République du Burundi

Pour le Président de la République du Cameroun

For the President of the Republic of Cap Verde

Pour le Président de la République Centrafricaine

Pour le Président de la République Fédérale Islamique des 
C omo res
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Pour le Président de la République Populaire du Congo

Pour le Président de la République de Côte d'Ivoire

Pour le Président de la Républlojje d « Djibouti

For thé Government of the Commonwealth of Dom

Pour le Président de la République d o

For the President of t 
Ethiopia

•eople's/OeiftocrAtlc Re/ublic of
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For the President of the Republic of Fiji

Pour le Président de la République Gabonaise

For the President of the Republic of the Gambia

For the Head of State and Chairman of the Provisional National 
Defence Council of the Republic of Ghana

For Her Majesty the Queen of Grenada
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Pour le Président de la République de Guinée

Pour le Président du Conseil d'Etat de la Guinée-Bissau

Pour le Président de là République de Guinée équatoriale

For the President of the Cooperative Republic of Guyana

Pour le Président de la République d'Haïti
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For the Head of State of Jamaica

for the President of the Republic of Kenya

For the President of the Republic of Kiribati

For His Majesty the King of the Kingdom of Lesotho

For the President of the Republic of Liberia
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Pour le Président de la République Démocratique de Madagascar

For the President of the Republic of Malawi

Pour le Président de la République du Mali

Pour le Président du Comité Militaire de Salut National, 
Chef d'Etat de la République Islamique de Mauritanie

Pour Sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice
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For the President of the People's Republic of Mozambique

Pour le Président du Conseil Militaire Suprême, 
Chef de l'Etat du Niger

For the Head of the Federal Government of Nigeria

For Her Majesty the Queen of Papua New Guinea

Pour le Président de la République Rwandaise
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For Her Majesty the Queen of St Chr i ><o p her and Nevis

For Her Majesty the Queen of Saint Lucia

For Her Majesty the Queen of Saint Vincent and the Grenadines

I- V

For the Head of State of Western Samoa

For the President of the Democratic Republic of S5o Tome and 
Principe
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Pour le Président de la République du Sénégal

Pour le Président de la République des Seychelles

For the President of the Republic of Sierra Leone

For Her Majesty the Queen of Solomon Islands

For the President of the Somalf Democratic Republic
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For the President of the Republic of the Sudan

For the President of the Re\>ubl4-c—5T"~Su r 1 n ame

For His Majesty the King of the Kingdom of Swaziland

For the President of the United Republic of Tanzania

Pour le Président de la République du Tchad
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Pour le Président de la République Togolaise

For His Majesty King Taufa'ahau Tupou IV of Tonga

For the President of the Republic of Trinidad and Tobago

X?t&a^

For Her Majesty the Queen of Tuvalu

For the President of the Republic of Uganda
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For thé Government of the Republic of Vanuatu

Pour le Président de la République du Zaire

r 4.

for the President of the Republic of Zambia

For the President of the Republic of Zimbabwe
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ANNEXES

ANNEXE I

Déclaration commune concernant l'adhésion 
d'HaTti et de La République dominicaine à la Convention

A l'issue de l'examen qu'ils ont consacré aux demandes d'Haïti 
et de la République dominicaine d'adhérer a la Convention, les 
Parties contractantes :

considérant L'article 289 de la troisième convention 
ACP-CEE,

confirment que l'aire géographique de la Convention doit 
rester limitée aux pays d'Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique;

constatent que les demandes d'Haïti et de la République 
dominicaine émanent de deux pays :

qui appartiennent géographiquement a une des trois 
zones géographiques couvertes par la Convention;

dont la structure économique et de production, 
suivant les critères de l'article 289 de la troisième 
convention ACP-CEE, est comparable à celle des Etats 
ACP membres actuels de la Convention;

confirment que l'adhésion d'HaTti et de la République 
dominicaine ne pourra donc être considérée comme pouvant 
constituer un précédent pour les Etats extérieurs à cette 
zone et que la zone caraïbe n'inclut, aux fins de la 
Convention, que les Etats de cette zone déjà membres de la 
troisième Convention ACP-CEE, l'Ile d'Hispaniola et les 
PTOM voisins ayant accédé ou accédant à l'indépendance;

conviennent de maintenir dans la Convention les 
dispositions des articles 288 et 289 de la troisième 
convention ACP-CEE, ce dernier étant précisé comme 
ci-dessus en ce qui concerne la zone caraïbe;
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prennent note que la République dominicaine s'est engagée 
cont ra ctue I lement à ne pas demander son adhésion au 
protocole "sucre" et que cet engagement a 
d'échanges de lettres entre ce pays et, 
Communauté et les Etats ACP, annexés au 
sucre ACP;

fait l'objet 
respectivement, la 
protocole sur le

décident de répondre favorablement a la demande d'Haïti et 
de la République dominicaine d'adhérer a la Convention.
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ANNEXE II

Déclaration commune ad article 2 de la Convention 
sur L'interdépendance

Les Parties placent Leur coopération sous Le signe de 
L'interdépendance qui marque Les relations entre eLLes dans Les 
différents domaines. Les rapports particulièrement étroits et 
durables entre les Etats ACP et La Communauté amènent celle-ci 
à se considérer comme engagée a contribuer, dans toute La 
mesure de ses moyens, au développement de ses partenaires.

En outre, La coopération trouve également son fondement dans 
les liaisons de plus en plus étroites entre les évolutions des 
diverses sociétés et de Leurs économies. C'est ainsi que 
chacune d'elles est susceptible d'apporter aux autres, à court 
et a long terme, des enrichissements et des opportunités dans 
les domaines social, culturel et économique.

Cet apport mutuel concerne notamment Le développement de 
marchés extérieurs, l'accès aux ressources naturelles, la 
gestion et la mise en valeur rationnelles de celles-ci, la 
conjugaison d'objectifs et d'efforts entre homologues des deux 
Parties dans le cadre de la coopération décentralisée, Les 
échanges culturels, contribuant ainsi à la compréhension et à 
la paix internationales.

Les Parties s'emploient, chacune pour ce qui la concerne, a 
ancrer ce concept d'interdépendance dans Leurs opinions 
publiques respectives.
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ANNEXE I I I

Déclaration de La Communauté ad article 2 relative à la 
souveraineté des Etats ACP sur Leurs ressources naturelles

Le principe du respect de la souveraineté des partenaires 
inclut la souveraineté des Etats ACP sur leurs ressources 
naturelles et leur droit a la mise en valeur et à 
l'exploitation rationnelle des ressources halieutiques et des 
gisements minéraux sous-marins dans toutes les eaux relevant de 
leur juridiction.

Afin d'assurer l'exercice effectif de celle-ci, la Communauté 
se déclare disposée à aider les Etats ACP, grâce aux moyens mis 
a leur disposition par la Convention, a exploiter 
rationnellement leurs ressources pour le bien-être de leurs 
populations. Cette contribution peut notamment prendre la 
forme d'une aide au développement et à la transformation de 
leurs structures de production et de commerce et celle de la 
fourniture de diverses formes d'assistance, y compris des 
informations et de l'équipement scientifiques et
technologiques. L'objectif fondamental étant La satisfaction de 
La demande intérieure dans Les Etats ACP et L'expansion des 
marchés régionaux et d'autres marchés extérieurs.
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ANNEXE IV

Déclaration commune ad article 5 sur 
les droits de l'homme

Les Parties contractantes proclament leur détermination de tout 
mettre en oeuvre efficacement pour l ' êradiçation de l'apartheid 
qui constitue une violation des droits de l'homme et un affront 
à la dignité humaine.
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ANNEXE V

Déclaration commune
sur Les travailleurs migrants et les étudiants ACP 

dans la Communauté

I. LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ACP DANS LA COMMUNAUTE

1. Chaque Etat membre de la Communauté et chaque Etat ACP 
accordent aux travailleurs ressortissants de l'autre 
Partie exerçant légalement une activité sur son 
territoire, ainsi qu'aux membres de leur -famille résidant 
avec eux, les libertés fondamentales telles qu'elles se 
dégagent des principes généraux du droit international et 
ceci dans le cadre et le respect de sa législation 
générale respective.

2. La Communauté veille au développement de ses actions de 
soutien aux organisations non gouvernementales des Etats 
membres oeuvrant pour l'amélioration du cadre social et 
culturel des travailleurs ressortissants des Etats ACP 
(alphabétisation, assistance sociale, etc.).

3. La Communauté est prête à appuyer, à la demande des Etats 
ACP concernés, le financement, dans le cadre et 
conformément aux procédures de la coopération pour le 
financement du développement, de programmes ou de projets 
de formation des ressortissants ACP rentrant dans leur 
pays et de leur insertion professionnelle dans des 
domaines bien spécifiés. Ces programmes peuvent être 
exécutés, sur le territoire de la Communauté ou des Etats 
ACP, avec la coopération des industries concernées de part 
et d'autre et en mettant l'accent sur des programmes ou 
des projets créateurs d'emplois dans les Etats ACP.

A. Les Etats ACP prennent les mesures nécessaires pour 
décourager l'immigration irréguliêre de leurs 
ressortissants dans la Communauté. La Communauté peut leur 
apporter, à leur demande, l'assistance technique requise 
pour l'établissement et l'application de leurs politiques 
nationales de migration de leurs ressortissants.

II. LES ETUDIANTS ACP DANS LA COMMUNAUTE

5. Les Etats membres confirment que les questions relatives à 
la situation des étudiants ACP sur leur territoire et 
notamment celle concernant les questions d'accès à 
l'enseignement peuvent être examinées dans le cadre 
bilatéral approprié.
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6. La Communauté continue a favoriser La formation des
étudiants ACP dans leur pays d'origine ou dans un autre 
Etat ACP, conformément à L'article 151 paragraphe 4 de La 
Convention.

La Communauté veille, en ce qui concerne Les actions 
qu'elle met en oeuvre, à ce que la formation des 
ressortissants ACP poursuivant des études dans Les Etats 
membres soit orientée vers leur insertion professionnelle 
dans leur pays d'origine. Les Etats ACP s'engagent de Leur 
côté a faire un effort pour assurer une programmation 
effective de l'insertion professionnelle de Leurs 
ressortissants envoyés pour formation dans Les Etats 
membres.

III. DISPOSITION COMMUNE AUX TRAVAILLEURS ET AUX ETUDIANTS

7. Sans préjudice des compétences nationales en La matière, 
La Communauté et Les Etats ACP peuvent, chacun en ce qui 
Le concerne et en cas de besoin, porter a L'attention du 
Conseil des ministres des questions relatives aux 
travailleurs étrangers ou étudiants dans Les domaines 
couverts par Les déclarations y relatives.
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ANNEXE VI

Déclaration commune relative aux travailleurs ressortissants de
l'une des Parties contractantes, résidant Légalement sur Le

territoire d'un Etat membre ou d'un Etat ACP

1. Chaque Etat membre accorde aux travailleurs ressortissants 
d'un Etat ACP exerçant légalement une activité salariée 
sur son territoire un régime caractérisé par l'absence de 
toute discrimination fondée sur la nationalité par rapport 
à ses propres ressortissants, en ce qui concerne les 
conditions de travail et de rémunération.

Chaque Etat ACP accorde ce même régime aux travailleurs 
ressortissants des Etats membres exerçant légalement une 
activité salariée sur son territoire.

2. Les travailleurs ressortissants d'un Etat ACP exerçant 
légalement une activité salariée sur le territoire d'un 
Etat membre, et les membres de leur famille résidant avec 
eux, bénéficient, dans cet Etat membre, en ce qui concerne 
les prestations de sécurité sociale liées à l'emploi, d'un 
régime caractérisé par L'absence de toute discrimination 
fondée sur la nationalité par rapport aux propres 
ressortissants de cet Etat membre.

Chaque Etat ACP accorde aux travailleurs ressortissants 
des Etats membres exerçant légalement une activité 
salariée sur son territoire, ainsi qu'aux membres de leur 
famille, un régime analogue à celui prévu au paragraphe 1.

3. Ces dispositions ne portent pas atteinte aux droits et 
obligations découlant des accords bilatéraux liant les 
Etats ACP et les Etats membres, dans la mesure où ceux-ci 
prévoient en faveur des ressortissants des Etats ACP ou 
des res sortis ssants des Etats membres un régime plus 
favorable.

4. Les parties à cette déclaration sont d'accord pour que les 
questions découlant de celle-ci soient résolues de façon 
satisfaisante et, si nécessaire, par le moyen de 
négociations bilatérales en vue de parvenir à la 
conclusion d'accords appropriés.
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ANNEXE VII

Déclaration commune 
relative à la représentation des organisations régionales

Le Conseil des ministres ACP-CEE prendra les dispositions 
requises pour que les organisations régionales d'Etats ACP 
puissent être représentées au sein du Conseil des ministres et 
du Comité des ambassadeurs en qualité d'observateurs.

Le Conseil des ministres examinera, cas par cas, les demandes 
faites a cet effet.
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ANNEXE VI I I

Déclaration commune ad article 39
sur les mouvements de déchets dangereux

et de déchets radioactifs

Profondément conscientes des risques spécifiques qui 
s'attachent aux déchets radioactifs, les Parties contractantes 
s'interdisent toute pratique de déversement de tels déchets qui 
empiéterait sur la souveraineté des Etats ou menacerait 
l'environnement ou la santé publique dans d'autres pays. Elles 
attachent la plus grande importance au développement de la 
coopération internationale à l'effet de protéger
l'environnement et la santé publique contre ce type de risques. 
Dans cet esprit, elles affirment leur détermination à 
contribuer activement aux travaux en cours au sein de l'AIEA en 
vue d'élaborer un code de bonne conduite approuvé au niveau 
international.

Dans l'attente d'une définition plus précise élaborée dans ce 
cadre, le terme "déchets radioactifs" s'entend comme toute 
matière pour laquelle aucun usage ultérieur n'est envisage, et 
qui contient ou est contaminé par des radionuc l éide s dont les 
niveaux de radioactivité et les concentrations dépassent les 
limites que la Communauté s'est imposée à elle-même pour la 
protection de sa population à l'article 4 points a) et b) de La 
directive 80 / 836/Euratom, modifiée en dernier lieu par la 
directive 84/467 / Euratom. Pour les niveaux de radioactivité,

ces limites vont de 5X10 Becquerel pour les nucléides de très

forte radiotoxicité à 5X10 Becquerel pour ceux de faible 

radiotoxicité . Pour les concentrations, ces limites sont de 

100 Bq.g- et de 500 Bq.g- pour les substances radioactives 

naturelles solides.
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ANNEXE IX

Déclaration commune ad article 39
sur les mouvements de déchets dangereux

et de déchets radioactifs

Les Parties contractantes mettent tout en oeuvre pour signer et 
ratifier aussi rapidement que possible La Convention de Baie 
sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets 
dangereux et de leur élimination.

Vol. 1925, 1-32847



416 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

ANNEXE X

Déclarations des Etats ACP 
sur les déchets dangereux, nucléaires et radioactifs

Les Etats ACP sont très préoccupés par Les problêmes 
écologiques en général, et par les mouvements t r an s f ron t i è re s 
des déchets dangereux, nucléaires et radioactifs en 
particulier.

Pour l'interprétation et la mise en oeuvre des dispositions de 
l'article 39 paragraphe 1 troisième et quatrième alinéas de la 
Convention, les Etats ACP ont exprimé leur volonté de 
s'appuyer sur les principes et les dispositions de la 
résolution de l'OUA concernant le contrôle des mouvements 
transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination en 
Afrique qui figure dans le document AHG 182 (XXV).
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ANNEXE XI

Déclaration commune ad article 50 
sur les produits agricoles disponibles

Les Etats ACP et La Communauté conviennent de poursuivre leurs 
contacts en ce qui concerne la fourniture de produits agricoles 
disponibles aux différents Etats ACP comme le prévoit 
l'article 50 de la Convention.

Les deux Parties conviennent, à la lumière des travaux réalisés 
par le groupe d'experts dans le cadre de la troisième 
convention ACP-CEE, d'analyser aux niveaux appropriés les voies 
et moyens permettant aux modalités du système de restitution 
(particulièrement dans le cadre du régime applicable aux 
céréales) de mieux prendre en compte les problèmes spécifiques 
des Etats ACP.

Un compte rendu de l'examen effectué dans les conditions 
prévues ci-dessus sera soumis au Conseil des ministres dans un 
délai d'un an à partir de la signature de la Convention.
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ANNEXE XII

Déclaration commune relative à l'emplacement du centre 
technique de coopération agricole et rurale

1. Les Parties contractantes rappellent que, en vue d'assurer 
la mise en place rapide d'un Centre technique de coopération 
agricole et rurale et afin de ne pas retarder les avantages que 
les activités du Centre apporteraient aux Etats ACP, il était 
convenu de l'installer, à titre provisoire, à Wageningen 
(Pays-Bas >.

2. Les Parties contractantes s'engagent à examiner dans les 
meilleurs délais la question d'une localisation du Centre dans 
un Etat ACP, à la lumière de l'expérience acquise a Wageningen 
et en tenant compte de l'infrastructure et des conditions de 
travail nécessaires pour garantir la meilleure efficacité du 
Centre dans l'exécution des tâches qui lui sont confiées. Les 
résultats de cet examen seront présentés en tout cas avant 
l'expiration de la Convention en vue d'une décision quant à 
l'implantation définitive du Centre.
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ANNEXE XIII

Déclaration commune ad article 76 
sur le Comité des produits de base

Lors de L'établissement du règlement intérieur du Comité des 
produits de base, les Parties contractantes conviennent de 
tenir dûment compte de l'élargissement du champ de compétence 
de l'ex-Comité de l'article 47 de la troisième convention 
ACP-CEE et de la nécessité d'accroître son efficacité.
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ANNEXE XIV

Déclaration commune concernant l'article 91 
sur Le Centre pour Le développement industriel (CDI)

1. Les Parties contractantes conviennent que, pour La 
nomination du directeur et du directeur adjoint du CDI, le 
principe de la rotation entre ressortissants ACP et CEE est 
consacré.

Ce principe de rotation s'applique au terme d'un délai de cinq 
ans qui constitue la durée maximale de fonctions du directeur 
et du directeur adjoint, nommés par te Comité de coopération 
i ndust ri e l le .

Pour nommer le directeur et le directeur adjoint, les deux 
Parties tiennent des consultations sur les propositions à 
présenter par l'une et l'autre Parties en tenant compte du 
caractère paritaire du CDI.

2. Chaque Partie propose au Comité de coopération 
industrielle trois personnes a désigner comme membres du 
conseil d'administration.

Dans la mesure du possible, les membres du conseil 
d'administration seront choisis parmi les membres du conseil 
consultatif du Comité de coopération industrielle.

3. Les compétences du conseil d'administration paritaire en 
matière de gestion du CDI sont clairement définies dans les 
statuts de ce dernier.
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ANNEXE XV

Déclaration commune ad article 92 paragraphe 2 
sur Le conseil d'administration du CDI

Les Parties contractantes conviennent que le Secrétariat ACP et
Le Secrétariat général du Conseil des Communautés européennes
assistent aux réunions du conseil d'administration.
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ANNEXE XVI

Déclaration commune ad article 1Z7 relative à la
Convention des Nations Unies sur un code de conduite

des conférences maritimes

Etant donné l'importance de la Convention des Nations Unies sur 
un code de conduite des conférences maritimes et le caractère 
souhaitable d'une mise en oeuvre rapide, les Parties 
contractantes invitent les Etats membres de la Communauté et les 
Etats ACP qui ont un intérêt dans le secteur des transports 
maritimes et qui n'ont pas encore adhéré au code ou qui ne l'ont 
pas encore ratifié, à le faire, dans les meilleurs délais après 
la signature de la Convention. A cet égard, les Parties 
contractantes reconnaissent que les Etats membres de la 
Communauté, lorsqu'ils ratifieront le code de conduite ou y 
adhéreront, le feront conformément au règlement (CEE) n° 954/79 
concernant la ratification par les Etats membres de la 
Convention des Nations Unies relative a un code de conduite des 
conférences maritimes ou l'adhésion de ces Etats à la 
Convention.
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ANNEXE XVII

Déclaration de La Communauté et des Etats membres 
ad articles 136, 127, 128, 130 et 131

La Communauté et ses Etats membres interprètent l'expression 
"Parties contractantes" comme signifiant, d'une part, soit La 
Communauté et les Etats membres, soit la Communauté, soit les 
Etats membres et, d'autre part, les Etats ACP. Le sens à donner 
dans chaque cas a cette expression sera déduit des dispositions 
en cause de la Convention ainsi que des dispositions 
correspondantes du traité instituant la Communauté économique 
européenne .

B. Déclaration des Etats ACP sur la déclaration de la Communauté 
et de ses Etats membres ad articles 126, 127, 128, 130 et 131

La déclaration de la Communauté susvisêe ne porte pas préjudice 
aux dispositions de l'article 1 de la Convention concernant la 
définition des Parties contractantes.
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ANNE XE XVIII

Déclaration des Etats ACP sur l'article 126 paragraphe 2 
et les art ic l es 127 et 128 relatifs aux transports maritim e s

Les Etats ACP tiennent à réitérer La grande importance qu'ils 
attachent aux services de transport maritime comme L'un des 
principaux moteurs de Leur développement économique et à la 
promotion de véritables échanges commerciaux entre eux et Les 
Etats membres de la Communauté.

Conscients de La nécessité de veiller à ce que le secteur du 
transport maritime des Etats ACP soit capable de participer 
équitab I ement aux marchés dominés par les puissantes compagnies 
internationales de transport maritime, les Etats ACP réaffirment 
leur point de vue selon lequel les dispositions de L'article 126 
paragraphe 2 et des articles 127 et 128 de la Convention 
n'impliquent pas que ces compagnies maritimes internationales 
puissent opérer sans contrainte, au sein ou en dehors des 
conférences maritimes.

L'esprit de La Convention impose de ne pas interpréter le 
principe de la libre concurrence exclusivement en faveur de ces 
compagnies, mais de tenir compte également du droit des Etats 
ACP a une participation plus équitable et accrue à la totalité 
du fret généré par Leur commerce extérieur et de la nécessité de 
faciliter le développement de leurs industries.

Bien que les dispositions de L'article 86 paragraphe 2 et des 
articles 87 et 88 de la troisième convention ACP-CEE soient 
maintenues dans la Convention, Les Etats ACP entendent 
réaffirmer leur détermination a tout mettre en oeuvre, dans le 
cadre de La Convention, afin d'en réduire a L'avenir Les effets 
négatifs éventuels sur leurs intérêts maritimes tout en veillant 
a ce que leur participation au transport maritime de vrac soit 
sensiblement renforcée.

Les Etats ACP réitèrent leur point de vue selon lequel il y a 
lieu de permettre aux entreprises régionales de transport 
maritime, conçues pour renforcer la coopération et l'autonomie 
régionales en matière de transport maritime, de développer leurs 
activités sans pressions économiques non justifiées de la part 
des armements de pays tiers.
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ANNEXE XIX

Déclaration de La Communauté
sur l'article 126 paragraphe 2 et les articles 127 et 128 

relatifs aux transports maritimes

La Communauté et ses Etats membres reconnaissent l'importance 
des services de transport maritime dans Le contexte du dévelop 
pement économique des Etats ACP, ainsi que la nécessité de 
poursuivre et d'accroître la coopération dans ce domaine.

Aux termes de la Convention, la coopération a pour objectif, 
entre autres, d'assurer le développement de services de 
transport maritime efficaces et fiables en facilitant la 
participation active de toutes les Parties, tout en recon 
naissant que les Etats ACP aspirent à une participation accrue 
aux services internationaux de transport maritime.

Les règles d'accès sans restriction au trafic sur une base 
commerciale fixées dans l'article 126 paragraphe 2 et les 
articles 127 et 128 excluent les pratiques restrictives et 
déloyales qui portent préjudice à toutes les compagnies. La 
Communauté et ses Etats membres réaffirment que ces règles 
visent a améliorer la compétitivité des compagnies maritimes et, 
partant, la situation des exportateurs et des importateurs. La 
Communauté et ses Etats membres rappellent en outre que l'accès 
concurrentiel aux transports en vrac ne saurait être entravé.

Dans ce contexte, la Communauté et ses Etats membres réaffirment 
leur désir de coopérer pleinement avec les Etats ACP en vue 
d'améliorer le fonctionnement des entreprises de transport 
maritime, notamment dans le cadre du développement régional et 
par des entreprises communes.
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ANNEXE XX

Déclaration commune
sur une meilleure utilisation des dispositions 

relatives au développement du commerce et des serv

Les Etats ACP et La Communauté réaffirment la nécessité 
d'acorder une plus grande importance au développement du 
commerce et des services dans le cadre des programmes nationaux 
et régionaux d'aide de la Communauté.

A cette fin, et sans préjuger de l'importance du développement 
du commerce comme tel, les Etats ACP et la Communauté veilleront 
tout particulièrement, dans le cadre de la mise en place de 
programmes, surtout dans les domaines de la production agricole, 
du développement rural et de la coopération industrielle, à ce 
que suffisamment de poids soit accordé à la nécessité d'inclure 
dans les programmes globaux un élément d'analyse commerciale et 
de développement des échanges.

Les Parties contractantes reconnaissent que le développement de 
la promotion des exportations ou des techniques de 
commercialisation offre des possibilités d'amélioration des 
résultats des Etats ACP en matière d'exportations. A cet égard, 
la Commission s'engage a coopérer avec les Etats ACP pour mettre 
sur pied, a brève échéance, un projet de développement du 
commerce qui serait financé dans un premier temps par le sixième 
Fonds européen de développement. L'objectif est d'établir un 
point de concentration à Bruxelles, qui devrait servir de 
catalyseur et de moteur pour stimuler le travail de promotion, 
et d'identifier les facteurs qui empêchent une utilisation 
efficace des dispositions de la Convention. A cette fin, on 
fera appel aux services de personnes qualifiées des Etats ACP ou 
de la Communauté qui connaissent les échanges ACP-CEE et le 
commerce international, pour atteindre ces objectifs.
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ANNEXE XXI

Déclaration de la Communauté ad article 136 paragraphe 3

En ce qui concerne la prise en charge des frais pour Le dépla 
cement du personnel et le transport des objets et marchandises à 
exposer lors de leur participation aux foires et expositions, la 
Communauté a accepté que, s'agissant d'Etats ACP les moins déve 
loppés, ces frais soient directement réglés par le délégué de la 
Commission dans l'Etat en question, au moment du voyage ou de 
l'expédition.
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ANNE XE XXII

Déclaration commune ad article 1A1 
sur la Fondation pour la coopération culturelle ACP-CEE

La Communauté met à la disposition de La Fondation une 
contribution financière, dans le cadre de La coopération pour 
Le financement du déveLoppement, en vue de Lui permettre de 
s'acquitter de sa mission.

Ce soutien financier est accordé sur une base p l uriannue l le a 
déterminer dans Le cadre d'un protocole d'accord à conclure 
avec la Commission, renouvelable sur la base des réalisations 
de La Fondation, en tenant compte entre autres des résultats 
atteints en matière de mobilisation de ressources extérieures 
autres que celles relevant de la Convention.
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ANNEXE XXIII

Déclaration commune sur La définition du terme 
"technologie appropriée"

Dans Le cadre de la Convention, on entend par "technologie 
appropriée" une technologie :

appropriée en termes de main-d'oeuvre, de capitaux, de 
fonctionnement et d'entretien,

compatible avec l'environnement physique et les ressources 
locales disponibles,

accompagnée d'un savoir-faire applicable ou adaptable, 

satisfaisant aux normes de santé et de sécurité,

compatible avec les caractéristiques culturelles et 
sociales des populations,

tenant compte des coûts sociaux de son impact sur la 
culture locale,

ne sollicitant pas exagérément des ressources peu 
abondantes,

et pouvant s'adapter aux conditions socio-économiques.
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ANNEXE XXIV

Déclaration des Etats ACP 
sur le retour ou la restitution des biens culturels

1. Les Etats ACP invitent La Communauté et tes Etats membres, 
dans la mesure où ils reconnaissent le droit légitime des Etats 
ACP en matière d'identité culturelle, a favoriser le retour ou 
la restitution des biens culturels, en provenance des 
Etats ACP, qui sont dans Les Etats membres.

2. Les Etats ACP demandent aux Etats membres de reconnaître 
que la préservation et l'enrichissement des identités 
culturelles nécessitent la récupération par Les populations ACP 
concernées au moins des biens culturels qui ont une 
signification particulière sur le plan symbolique, religieux, 
en un mot culturel.

3. Les Etats ACP demandent à La Communauté et aux Etats 
membres de faciliter un inventaire des biens culturels des 
Etats ACP se trouvant sur le territoire des Etats membres, dans 
les instituts publics et para-publics.

4. Les Etats ACP invitent La Communauté et Les Etats membres 
a favoriser L'accès des Etats ACP aux archives relatives a 
L'histoire et a La situation des Etats ACP dont ils ont assumé 
La tutelle avant L'accession de ces Etats a L'indépendance.

5. Les Etats ACP demandent à La Communauté d'apporter un 
concours financier et technique aux actions appropriées qui 
sont menées en matière de formation notamment pour La 
préservation et La protection des biens cultureLs, y compris 
une assistance pour La promulgation des lois nécessaires à cet 
effet.
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ANNEXE XXV

Déclaration commune sur les droits d'auteur

Les Parties contractantes reconnaissent que la promotion 
de la protection des droits d'auteur fait partie 
intégrante du domaine de la coopération culturelle, 
laquelle vise à promouvoir la mise en valeur des 
ressources humaines dans tous les modes d'expression. En 
outre, cette protection est une condition indispensable à 
l'émergence et au développement d'activités de production, 
de diffusion et d'édition.

En conséquence, dans le cadre de la coopération culturelle 
ACP-CEE, les deux Parties s'efforceront de favoriser le 
respect et la promotion des droits d'auteur et des droits 
voisins.

Dans ce cadre et selon les règles et procédures prévues 
par la Convention, la Communauté peut apporter son soutien 
financier et technique en ce qui concerne la diffusion de 
l'information et la formation d'agents économiques 
relatives a la protection de ces droits aussi bien qu'à 
l'élaboration des législations nationales visant à mieux 
les garantir,
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ANNE XE XXVI

Déclaration commune ad articles 145 à 149 
sur l'espace audiovisuel

1. Dans la perspective de la création du "Marché unique", du 
"Marché commun culturel africain" et d'initiatives analogues 
des Etats des Caraïbes et du Pacifique, et en tenant compte du 
bouleversement du paysage audio-visuel, entraîné par les 
nouvelles technologies d'information et de communication (la 
micro-électronique et la télématique : satellites de diffusion 
directe, la télévision par câbles ou a haute définition), les 
Parties contractantes conviennent :

a) de rechercher de nouvelles formes de coopération pour
tenir compte du défi que représente l'internationalisation 
croissante des systèmes de financement, de production, de 
distribution, de commercialisation, de formation et de 
développement des industries culturelles;

b) de favoriser une synergie notamment par des productions
communes en vue d'accroître leur participation aux marchés 
internationaux de l'image et du son, dans le souci d'un 
enrichissement culturel réciproque, et d'améliorer leur 
c ompé t i t i v i t ê.

2. La Communauté convient pour sa part, en prolongement de la 
mise en oeuvre effective des dispositions pertinentes de la 
Convention en matière de coopération culturelle et sociale et 
dans l'esprit du dialogue interculturel:

a) de favoriser la diffusion et l'échange de productions
culturelles des Etats ACP et des Etats membres, en vue de 
propager une image fidèle de leurs expressions 
culturel les;

b) de susciter et d'appuyer les initiatives des institutions, 
organisations publiques et privées, tant des Etats ACP que 
de la Communauté, de nature à contribuer a la réalisation 
des objectifs définis ci-dessus.
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ANNEXE XXVII

Déclaration commune ad articles 167 à 170 

sur Le régime des échanges

Les Parties contractantes reconnaissent que des modifications 
devront éventuellement être apportées aux dispositions de la 
Convention en ce qui concerne l'accès pour les produits 
agricoles, afin de tenir compte des résultats des négociations 
commerciales multilatérales dans le cadre du GATT.
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ANNEXE XXVIII

Déclaration commune concernant le sucre sur le marché portugais

Les Etats ACP et la Communauté s'accordent, comme prévu 
dans le protocole d'adhésion du Portugal à la troisième 
convention ACP-CEE, pour poursuivre, dans le cadre des 
dispositions appropriées de la Convention et notamment de 
l'article 168 paragraphe 2 point c>, l'examen des demandes 
présentées par les Etats ACP concernant un accès 
préférentiel accru au marché portugais pour le sucre ACP.

En ce qui concerne l'examen de la situation d'approvi 
sionnement du marché portugais en 1991, la Communauté 
s'engage, pour sa part, à consulter les Etats ACP avant de 
prendre une décision, en tenant compte des intérêts de 
tous les fournisseurs ACP traditionnels de ce marché et de 
la demande présentée par les Etats ACP à la Communauté 
avant et après l'adhésion du Portugal à la troisième 
convention ACP-CEE et dans Le cadre des négociations en 
vue de La quatrième Convention ACP-CEE.
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ANNEXE XXIX

Déclaration commune sur La libéralisation des échanges

Les Parties contractantes notent que La Communauté est 
consciente de ta nécessité d'assurer, par l'application globale 
de la Convention, le maintien de la position concurrentielle 
des Etats ACP dans les cas où leurs avantages commerciaux sur 
le marché de la Communauté sont affectés par des mesures de 
libéralisation générale des échanges.

La Communauté se déclare disposée, toutes les fois que les 
Etats ACP portent a son attention des cas spécifiques, à 
étudier conjointement avec ceux-ci des actions spécifiques 
appropriées en vue de sauvegarder leurs intérêts.
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ANNEXE XXX

Déclaration commune ad article 181

Les Parties contractantes conviennent que les consultations 
visées à l'article 181 devraient avoir lieu selon les 
procédures suivantes :

i) les deux Parties fournissent en temps voulu toutes les
informations nécessaires et utiles sur le ou les problèmes 
spécifiques pour permettre une ouverture rapide des 
discussions et, dans tous les cas, au plus tard dans le 
mois suivant la réception de la demande de consultations;

ii) la période de consultations de trois mois commence à la
date de la réception de ces informations. Au cours de ces 
trois mois, l'examen technique de ces informations est 
achevé dans un délai d'un mois, et les consultations 
conjointes au niveau du Comité des ambassadeurs sont 
terminées dans les deux mois suivants;

iii) si l'on n'aboutit pas à une conclusion mutuellement
acceptable, la question est portée devant le Conseil des 
ministres;

iv) au cas où le Conseil des ministres n'adopte pas de
solution mutuellement acceptable, le Conseil décide des 
autres mesures à prendre en vue de régler les divergences 
identifiées dans le cadre des consultations.
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ANNEXE XXXI

Déclaration commune 
concernant l'adhésion de nouveaux Etats membres à la Communauté

Les Parties contractantes, reconnaissant que l'adhésion de 
nouveaux Etats membres à la Communauté pourrait entraîner un 
déséquilibre temporaire dans le traitement des importations de 
produits ACP dans le nouvel Etat membre, d'une part, et des 
importations de produits du nouvel Etat membre dans certains 
Etats ACP, d'autre part, déclarent qu'une solution équitable 
devrait être apportée à ces problèmes temporaires dans le cadre 
des négociations portant sur le protocole d'adhésion de ce 
nouvel Etat membre a la Convention. Si le résultat de ces 
négociations ne satisfait pas l'une ou l'autre Partie du point 
de vue de L'équilibre, la Communauté examinera, en étroite 
coopération avec l'Etat ou les Etats ACP concernés, les moyens 
nécessaires pour corriger le déséquilibre.
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ANNE XE XXXI !

Déclaration commune sur La coopération entre les Etats ACP et
tes pays et territoires d'outre-mer et 

départements français d'outre-mer environnants

Les Parties contractantes encouragent une plus grande 
coopération régionale dans les Caraïbes, l'Océan pacifique et 
l'Océan indien, qui impliquerait les Etats ACP, les pays et 
territoires d'outre-mer et les départements français 
d'outre-mer environnants.

Les Parties contractantes invitent les Parties contractantes 
intéressées à se consulter sur le processus visant a promouvoir 
cette coopération et à prendre, dans ce contexte, conformément 
à leurs politiques respectives et à leur situation spécifique 
dans la région, des mesures permettant des initiatives dans le 
domaine économique, y compris le développement des échanges 
commerciaux, ainsi que dans les domaines social et culturel.

En cas d'accords commerciaux concernant les départements 
français d'outre-mer (DOM), de tels accords peuvent prévoir des 
mesures spécifiques en faveur des produits des DOM.

Les questions concernant la coopération dans ces différents 
domaines seront portées a l'attention du Conseil des ministres, 
afin qu'il puisse être normalement informé des progrés 
ac comp lis.
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ANNEXE XXXIII

Déclaration commune relative a la présentation de la Convention 
à L'accord général sur les tarifs et le commerce (GATT)

Les Parties contractantes se consulteront à L'occasion de La 
présentation et de L'examen des dispositions commerciales de La 
Convention auxquels il sera procédé dans Le cadre du GATT.
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ANNEXE XXXIV

Déclaration commune relative au régime d'accès aux marchés des
départements français d'outre-mer des produits originaires des

Etats ACP visés a l'article 168 paragraphe 2

Les Parties contractantes réaffirment que Le chapitre 1 du 
titre I de la troisième partie et le titre VI de la deuxième 
partie de la Convention s'appliquent aux relations entre les 
Etats ACP et les départements français d'outre-mer.

La Communauté aura la possibilité, pendant la durée de la 
Convention, de modifier le régime d'accès aux marchés des 
départements d'outre-mer des produits originaires des Etats ACP 
visés à L'article 168 paragraphe 2, en fonction des nécessités 
de développement économique de ces départements.

Dans L'examen d'une éventuelle application de cette 
possibilité, la Communauté prendra en considération les 
échanges commerciaux directs entre les Etats ACP et les 
départements français d'outre-mer. Les procédures d'information 
et de consultation s'appliqueront entre Les Parties concernées 
conformément aux dispositions de l'article 181.
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ANNEXE XXXV

Déclaration commune concernant les produits 
relevant de La politique agricole commune

Les Parties contractantes reconnaissent que Les produits 
relevant de La politique agricole commune sont soumis a des 
régimes et règlements particuliers, notamment en ce qui 
concerne les mesures de sauvegarde. Les dispositions de la 
Convention relatives à la clause de sauvegarde ne sont 
applicables à ces produits que dans la mesure où elles sont 
compatibles avec le caractère particulier de ces régimes et 
régi ement s .
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ANNEXE XXXVI

Déclaration commune relative aux échanges entre
la Communauté économique européenne et le Botswana,

Le Lesotho et le Swaziland

Considérant la partie I paragraphe 3 du protocole n° 22 de 
l'acte de 1972 relatif aux conditions d'adhésion et aux 
adaptations des traités, la Communauté reconnaît et les 
gouvernements du Botswana, du Lesotho et du Swaziland déclarent

que les trois gouvernements s'engagent à appliquer, à 
l'entrée en vigueur de la convention, le même régime 
tarifaire aux importations originaires de la Communauté 
que celui qu'ils appliquent à celles qui sont originaires 
de l'autre pays appartenant à l'union douanière a laquelle 
ils adhèrent,

que cet engagement est pris sans préjudice des différentes 
méthodes qui peuvent exister pour le financement des 
budgets des trois gouvernements, dans la mesure où il 
existe une relation entre ce financement et les 
importations originaires de la Communauté et celles 
originaires de l'autre pays de l'union douanière à 
laquelle ils adhèrent,

que les trois gouvernements s'engagent à assurer, par les 
dispositions de leur système douanier et particulièrement 
par l'application des règles d'origine établies par la 
Convention, qu'il ne se produira aucun détournement de 
trafic au détriment de la Communauté du fait de leur 
participation avec l'autre pays a l'union douanière à 
laquelle ils adhèrent.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 443

ANNEXE XXXVII

Déclaration de La Communauté 
ad article 174 paragraphe Z point a)

En acceptant que soit repris a l'article 174 paragraphe 2 
point a) le texte de l'article 9 paragraphe 2 point a) de la 
deuxième convention ACP-CEE, la Communauté maintient L'inter 
prétation qui avait été donnée de ce texte, à savoir que les 
Etats ACP accordent a la Communauté un traitement non moins 
favorable que celui qu'ils accordent a des Etats développés 
dans le cadre d'accords portant sur les échanges commerciaux, 
pour autant que ces Etats n'accordent pas aux Etats ACP des 
préférences plus Larges que celles accordées par La Communauté,
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ANNEXE XXXVIII

Déclaration de La Communauté ad article 177 paragraphe 3

Au cas où elle arrêterait Les mesures strictement 
indispensables auxquelles il est fait référence dans cet 
article, la Communauté s'emploierait a rechercher celles qui, 
du fait de leur portée géographique et/ou des types de produits 
concernés, perturberaient au minimum les exportations des Etats 
ACP .
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ANNEXE XXXIX

Déclaration des Etats ACP ad article 168

Conscients du déséquilibre et de l'effet discriminatoire 
résultant du régime de la clause de la nation la plus 
favorisée, applicable aux produits originaires des Etats ACP 
sur le marché de la Communauté au titre de l'article 168 
paragraphe 2 point a) sous ii), les Etats ACP réaffirment leur 
interprétation selon laquelle les consultations prévues à cet 
article auront pour effet de faire bénéficier leurs productions 
essentielles exportables d'un régime au moins aussi favorable 
que celui que la Communauté accorde aux pays bénéficiant du 
régime de l'Etat tiers le plus favorisé.

Par ailleurs, des consultations similaires auront lieu dans le 
cas où :

a) un ou plusieurs Etats ACP présentent des potentialités
pour un ou plusieurs produits particuliers pour lesquels 
des Etats tiers préférentiels jouissent d'un régime plus 
favorable;

b) un ou plusieurs Etats ACP envisagent d'exporter vers La 
Communauté un ou plusieurs produits particuliers pour 
lesquels des Etats tiers préférentiels jouissent d'un 
régime plus favorable.
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ANNEXE XL

Déclaration commune relative aux produits agricoles 

visés à L'article 168 paragraphe 2 point a) sous ii)

Les Parties contractantes ont pris acte que La Communauté 
envisage de prendre Les dispositions figurant en annexe et qui 
sont établies a La date de La signature de La convention, en 
vue d'assurer aux Etats ACP Le régime préférentiel prévu à 
l'article 168 paragraphe 2 point a~) sous ii) en ce qui concerne 
certains produits agricoles et transformés.

Elles ont pris acte que la Communauté a déclaré à ce sujet 
qu'elle prendra toutes les mesures nécessaires pour que les 
règlements agricoles correspondants soient adoptés en temps 
utile et, dans toute la mesure du possible, pour qu'ils entrent 
en vigueur en même temps que le régime intermédiaire qui 
interviendra après l'expiration de la troisième convention 
ACP-CEE.
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REGIME D'IMPORTATION APPLICABLE AUX PRODUITS AGRICOLES ET 
ALIMENTAIRES ORIGINAIRES DES ETATS ACP

Organisations communes 
des marchés

Régime particulier pour 
les Etats ACP

1. VIANDE BOVINE

Code NC :

0102
0102
0102
0102
01 02
01 02
0201
0202
0206
0206
0206
0206
0206
0206
0206
0210
0210
021 0
0210
1 502
1 602
1602
1602
1602

10
90
90
90
90
90

1 0
1 0
1 0
21
22
29
29
20
90
90
90
00
50
50
90
90

00
10
31
33
35
37

91
95
99
00
90
91
99

41
49
90
91
1 0
90
61
69

Exemption de droits de douane pour 
tous les produits visés par 
l'organisation commune des marchés.

Au cas où les importations dans La 
Communauté de viande bovine des codes 
0201, 0202, 0206 10 95, 0206 29 91, 
1602 50 10 et 1602 90 61, originaires 
d'un Etat ACP, dépasseraient, au cours 
d'une année, une quantité corres 
pondant à la quantité des importations 
réalisées dans la Communauté au cours 
de l'année qui, de 1969 a 1974, a fait 
l'objet des importations communau 
taires les plus importantes de 
l'origine considérée, augmentées d'un 
taux de croissance annuel de 7 7,, le 
bénéfice de l'exemption du droit de 
douane est, partiellement ou totale 
ment, suspendu pour les produits de 
l'origine en cause.

Dans ce cas, la Commission fait 
rapport au Conseil des ministres 
des Communautés européennes qui 
arrête, statuant a La majorité 
qualifiée sur proposition de la 
Commission, le régime à appliquer 
importations en question.

2 . VIANDES OVINE ET CAPRINE

Code NC

01 04
0204
0206 80 99
0206 90 99
0210 90 11
0210 90 19
0210 90 60

Exemption de droits de douane pour 
tous les produits visés par L'organi 
sation commune des marchés.

Non application du prélèvement 
pays tiers pour les codes NC :
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Organisations communes 
des ma renés

Régime particulier pour 
Les Etats ACP

1502 00 99
1602 90 71
1602 90 79

a)

b)

0104 10 90 
0104 20 90 
(autres que 
race pure)

reproduc t eu r s de

0204
0210 90 11
0210 90 19
(à l'exception de celle de L'espèce
ovine domestique). Pour ceLLe-ci,
réduction de 50% du prélèvement
dans La Limite d'un contingent
annuel de 250 t.

VIANDE DE VOLAILLES

Code NC

0207

1602
1602

31
39

Diminution du 
de 50% pour:

prélèvement pays tiers

- Viandes de volaille dans la Limite 
d'un contingent annuel de 
200 t .

- Préparations et conserves de viande 
et d'abats de volaille dans la 
limite d'un contingent annuel de 
250 t .

PRODUITS LAITIERS

Code NC:

0402

0406

Diminution du 
de 50 % pour :

prélèvement pays tiers

Lait et crème de Lait, concentrés où 
additionnés de sucre, dans La Limite 
d'un contingent annuel de 500 t.

Fromage et caillebotte dans la 
limite d'un contingent annuel de 
500 t .

5. VIANDE DE PORC

Code NC

1601 00

Diminution du prélèvement pays tiers 
de 50 % dans La limite d'un contingent 
annuel de 250 t pour:

- Saucisses, saucissons et produits 
similaires, de viande, d'abat ou de 
sang.
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Organisât!ons 
des ma rchés

communes Régime particulier pour 
Les Etats ACP

PRODUITS DE LA PECHE

Code NC

03
051 1
1 604
1 605
1 902
2301

91

20
20

90

1 0
00

Exemption de droits de douane pour 
tous Les produits visés par 
L'organisation commune des marchés.

7. SUCRE

Code NC

1703

Diminution du prêLèvement pays tiers 
de 0,5 êcu/100 Kg dans La Limite d'un 
contingent annuel de 600 000 t pour :

- Me Lasses.

OLEAGINEUX

Code NC :

1201
1202
1202
1203
1204
1205
1206
1207
1 207
1 207
1 207
1 207
1 207
1 207
1 207
1 207
1207
1208
1 504
1 507
1 508
1 509
1510
1 51 1
1 512

00
1 0
20
00
00
00
00
10
20
30
40
50
60
91
92
99
99

90
00

90
90
00
00
90
90
90
90
90
90
90
90
90
90
90
91
99

00
90

Exemption de droits de douane pour 
tous les produits visés par 
L'organisation commune des marchés
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Organisations communes 
des ma rchés

Régime particulier pour 
les Etats ACP

9.

1513
1 514
1515

1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1515
1 51 5
1515
1 51 5
1515
1515
1515
1516
1 51 6
1516
1517
1 51 7
1 51 7
1518
1518
1 522
1 522
2304
2305
2306
2306
2306
2306
2306
2306
2306
2306
2306

1 1

19
21
29
50
90
90
90
90
90
90
90
90
90
90
10
20
20
10
90
90
00
00
00
00
00
00
10
20
30
40
50
60
90
90
90

00

21
29
31
39
40
51
59
60
91
99

91
99
90
91
99
31
39
91
99
00
00
00
00
00
00
00
00
91
93
99

CEREALES

Code

0709
071 2
1005
1 005

NC

90
90
10
90

60
19
90
00

1007 00

exemption de droits de douane

Mais

Sorgho

Diminution du prélèvement pays tiers 
de 1,81 écu/tonne.

Diminution du prélèvement pays tiers 
de 60 Y, dans la limite d'un 
contingent annuel de 100 000 t. 
En outre, réduction de 50% au-delà 
de ce contingent.
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Organi sations 
des ma rchés

communes Régime particulier pour 
les Etats ACP

1008 20 00 Millet Non application du prélèvement pays 
tiers dans la limite d'un contingent 
annuel de 60 000 t. En outre, 
réduction du prélèvement de 50 % 
au-delà de ce contingent.

10. RIZ

Code NC

1006 10 21
à R i z paddy
1006 10 98

Dans Le respect de la réglementation 
commune, diminution du prélèvement 
pays tiers par 100 kg :

- pour le riz paddy de 50 % 
0,36 êcu

et de

1006 20

1006 30

Ri z
déco rt i que

Riz sem i - 
blanchi ou 
blanchi

- pour le 
de 50 %

riz décortiqué 
et de 0,36 écu

- pour le riz blanchi de
l'élément de protection de 
l'industrie, de 50 X et de 
0,54 écu

- pour le riz semi-blanchi de 
l'élément de protection de 
l'industrie converti en fonction 
du taux de conversion du riz 
blanchi en semi-blanchi de 50 '/. et 
de 0,54 êcu

1 006 40 00 Riz en 
br i sures

- pour les brisures de 50 '/.
et de 0,30 êcu

Cette dérogation est uniquement 
valable pour autant qu'une taxe d'un 
montant équivalent soit prélevée lors 
de l'exportation par les Etats ACP 
concernés.

En cas de dépassement de 125 000 t 
(équivalent riz décortiqué) de riz 
(1006 10 21 à 1006 10 98, 1006 20 et 
1006 30) et 20 OOOt de brisures de riz 
(1006 40 00), en application du régime 
général pays tiers.
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Organisations communes 
des ma renés

Régime particulier pour 
Les Etats ACP

11. PRODUITS DE SUBSTITUTION 
DES CEREALES ET PRODUITS 
TRANSFORMES A BASE DE 
CEREALES ET DE RIZ

Code NC

0714

1 1 02
1 1 02
1 1 02
1 1 03
1 1 03
1 1 03
1 1 03
1 1 03
1 1 04
1 1 06
1 1 07
1 1 08

20
30
90
1 2
13
1 4
1 9
29

20

(à

00

00

L 'exclusion
du code

1 1 09
1702
1 702
1702
1702
1702
1702
2106
2302
2302
2302
2302
2302
2303
2303
2308
2308
2309
2309
2309
2309
2309
2309
2309
2309

1
00
30
30
40
90
90
90
90
10
20
30
40
30
10
30
10
90
10
10
10
10
10
10
90
90

108 20 00)
00
91
99
90
50
75
79
55

00
00
30
1 1
13
31
33
51
53
31
33

Non application de l'élément fixe du
prélèvement pays tiers ou du droit de
douane pour tous Les produits visés
par L'organisation commune des
marchés.
En outre, diminution de l'élément
mobile du prélèvement par 100 kg :

- de 0,181 écu pour les codes 
NC 0714 10 99 et 0714 90 19 
(racines de manioc, de salep et 
autres racines et tubercules 
similaires à haute teneur 
d'amidon, à l'exclusion des 
racines d'arrow - root )

- de 0,363 êcu pour les codes 
NC 0714 10 10 et ex 1106 20 
(farines et semoules de 
sagou, de manioc, de salep et 
d'autres racines et tubercules 
repris au code 0714, à l'exclusion 
des farines et semoules 
d'a rrow-root )

- de 50 '/. pour les codes 
NC ex 1108 14 00 et 
ex 1108 19 90 (amidon et fécules, 
autres, à l'exclusion des fécules 
d ' arrow-root)

Non application de l'élément mobile 
du prélèvement pays tiers pour les 
racines, farines, semoules et fécules 
d'arrow-root des codes NC 
ex 0714 10, ex 0714 90 11, 
ex 1106 20 10, ex 1106 20 91 
et ex 1106 20 99.
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Organisations communes Régime particulier pour 
des marchés les Etats ACP

2309 90 41
2309 90 43
2309 90 51
?309 90 53
2309 90 41
2309 90 43
2309 90 51
2309 90 53

Non application de l'élément mobile 
pour les codes NC 0714 10 91 et 
0714 90 11 (y compris les ignames) à 
l'exclusion des racines d'arrow-root .

12. FRUITS ET LEGUMES 
ET REFRIGERES

Code NC

ex 0706 90 90

0708

0709 30 00

0709 40 00

0709 60 10

0709 90 70

0709 90 90

08 02 50 00

08 02 90 10

08 02 90 90

08 05 40 00

0805 30 90

0805 90 00

0807 10

0807 20 00

0810 40 30

0810 90

FRAIS

Exemption de droits de douane sans 
calendrier de commercialisation pour

Radis (raphanus sativus), dits "mooli'

Légumes a cosse

Aubergines

Céleris, autres que les ce 1e r is - r aves

Piments doux ou poivrons

Courgettes

Autres l égumes

Pi staches

Noix de Pécan

Autres fruits à coques

Pamplemousses et pomelos

Limes (citrus - aurantifolia)

Autres ag rurne s

Melons (y compris les pastèques)

Papayes

Myrtilles (fruits du Vaccinium 
myrtillus)

Autres fruits frais
Suppression progressive ou réduction
de droits de douane .
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Organisations communes 
des ma renés

ex 0702 00 10

ex 0702 00 10

ex 0703 10 19

ex 0703 20 00

ex 0704 90 90

ex 0705 11 10

ex 0706 10 00

0706 90 30

ex 0706 90 90

ex 0707 00 11 et 
ex 0707 00 19

ex 0709 10 00

Régime particulier pour 
les Etats ACP

Tomates (autres que tomates-cerises) 
du 15 novembre au 30 avril, réduction 
du droit de 60 '/. dans la limite d'un 
contingent de 2000 t

Tomates-cerises, du 15 novembre au 30 
avril, suppression progressive des 
droits de douane dans la limite d'un 
contingent de 2000 t

Oignons du 1er février au 15 mai: 
suppression progressive du droit de 
douane, dans le cadre d'une quantité 
de référence de 800 t

Aulx, du 1er février au 31 mai: 
suppression progressive du droit de 
douane, dans le cadre d'une quantité 
de référence de 500 t

Choux de Chine: suppression 
progressive du droit de douane du 1er 
novembre au 31 décembre, dans Le cadre 
d'une quantité de référence de 1000 t

Salade "Iceberg": suppression 
progressive du droit de douane du 1er 
juillet au 31 octobre, dans le cadre 
d'une quantité de référence de 1000 t

Carottes: suppression progressive du 
droit de douane du 1er janvier au 
31 mars, dans le cadre d'une quantité 
de référence de 800 t

Raifort: suppression progressive du 
droit de douane.

Betteraves à salade: suppression 
progressive du droit de douane, dans 
le cadre d'une quantité de référence 
de 100 t

Petits concombres d'hiver; suppression 
progressive du droit de douane dans le 
cadre d'une quantité 
100 t

de référence de

Artichauts: suppression progressive 
du droit de douane du 1er octobre au 
31 décembre, dans Le cadre d'une 
quantité de référence de 1000 t
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Organisations communes 
des marchés

Régime particulier pour 
les Etats ACP

ex 0709 20 00 Asperges :

- suppression progressive du droit de 
douane du 15 août au 15 janvier

0709 51 90

0802 31 00 et 
0802 32 00

- réduc t i on de 40 
31 janvier.

du 16 janvier au

Autres champignons: suppression 
progressive du droit de douane.

Noix communes avec ou sans coques : 
suppression progressive du droit de 
douane, dans Le cadre d'une quantité 
de référence de 700 t

ex 0804 20 10

0805 10

0805 20

Figues (fraîches) : suppression 
progressive du droit de douane du 
1er novembre au 30 avril, dans la 
Limite d'un contingent de 200 t.

Oranges :

- suppression progressive du droit de 
douane, du 15 mai au 30 septembre, 
dans Le cadre d'une quantité de 
référence de 25 000 t

- en outre, au-delà de cette quantité
et pendant toute l'année, réduction
de 80 7. du droit de douane;

Mandarines (y compris tangerines et 
satsumas), clémentines, wilkings et 
autres hybrides similaires d'agrumes:

- suppression progressive du droit de 
douane du 15 mai au 30 septembre, 
dans le cadre d'une quantité de 
référence de 4 000 t;

- en outre, au-delà de cette quantité
et pendant toute l'année, réduction
de 80 X du droit de douane.

0808 10

ex 0808 20

Pommes: suppression progressive du 
droit de douane de 50 '/,, dans la 
limite d'un contingent de 1000 t

Poires: réduction progressive du droit 
de douane de 50 7, dans la Limite d'un 
contingent de 1000 t
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Organisations communes 
des marchés

Régime particulier pour 
les Etats ACP

ex 0809 10 00

ex 0809 20 90

ex 0809 30 00

Abricots: suppression progressive du 
droit de douane du 1er septembre au
30 avril, dans le cadre d'une quantité 
de référence de 2000 t

Cerises: suppression progressive du 
droit de douane, du 1er novembre au
31 mars, dans le cadre d'une quantité 
de référence de 2000 t

Pêches, brugnons et nectarines: 
suppression progressive du droit de 
douane, du 1er décembre au 31 mars, 
dans le cadre d'une quantité de 
référence de 2000 t

ex 0809 40 19

0809 40 90

ex 0810 10 90

0813 50 30

0810 40 50

0810 40 90

Prunes: suppression progressive du 
droit de douane, du 15 décembre au 
31 mars, dans le cadre d'une quantité 
de référence de 2000 t

Prunelles: suppression progressive du 
droit de douane dans le cadre d'une 
quantité de référence de 500 t

Fraises: suppression progressive du 
droit de douane, du 1er novembre 3 fin 
février, dans la limite d'un 
cont i ngent de 1 500 t

Mélanges constitués exclusivement de 
fruits à coques des codes NC 0801 et 
0802 : suppression progressive du 
droit de douane.

Réduction des droits de douane 
au niveau suivant:

- 3 7. pour les fruits du vaccinium 
macrocarpum et du vaccinium 
c o rymbo s um.

- 5 '/, pour les autres fruits du genre 
vaccinium

M.8, La suppression ou la réduction progressive des droits de
douane interviendra au cours des mêmes périodes et au même 
rythme que ceux prévus dans l'acte d'adhésion de l'Espagne 
et du Portugal pour les mêmes produits importés de ces 
pays dans la Communauté dans sa composition au 31 décembre 
1985.
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Organisations communes 
des marchés

Régime particulier pour 
les Etats ACP

13. PRODUITS TRANSFORMES A 
BASE DE FRUITS ET 
LEGUMES

Codes NC :

ex 0710 (à l'exclusion de 
0710 40 00, 
0710 80 10 et
0710 80 59)

ex 0711 <â l'exclusion de
0711 20, 0711 90 10 
et 0711 90 30)

ex 0712 (a l'exclusion de
0712 10 00, 
0712 90 11, 
0712 90 19 et 
0712 90 90)

0804 20 90
0806 20
081 1
0812
0813 10 00
0813 20 00
0813 30 00
0813 40
08135011
0813 50 19
0813 50 91
0813 50 99
0814 00 00 
0904 20 10 
ex 1302 20 
2001 10 00 
2001 20 00 
2001 90 10 
2001 90 50
2001 90 90
2002
2003
2004 10 10
2004 10 99
2004 90 30
2004 90 50
2004 90 91
2004 90 95

Exemption de droits de douane 
pour tous les produits visés 
par l'organisation commune des 
marchés

Vol. 1925, 1-32847



458 United Nations — Treaty Series Nations Unies — Recueil des Traités 1996

Organisations communes 
des marchés

Régime particulier pour 
les Etats ACP

2004 90 99 (à L'exclusion des 
olives)

ex 2005 (à l'exclusion de 
2005 70 00, 
2005 80 00 et 
2005 90 10)

2006 00
2007
2008

ex 2009

2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007
2007

(à l'exclusion de
2008 11 10,
2008 91 00
2008 99 85,
2008 99 91
2008 99 99) 

(à l'exclusion
de 2009 60)

2007 10 10

99 1 0
99 20
99 31
99 32
99 33
99 35
99 39
99 51
9959

ex 2008 20

ex 2008 30

ex 2008 40

ex 2008 80

ex 2008 92

En outre, non application de 
l'élément mobile et non 
perception du droit additionnel 
"sucre" pour les produits 
suivants :

Confitures, gelées, marmelades, 
purées et pâtes de fruits, 
obtenues par cuisson:

- Préparations homogénéisées

- Confitures, gelées, marmelades, 
purées et pâtes de fruits 
(autres qu'agrumes)

Fruits préparés et conservés, avec 
addition de sucre avec ou sans 
addi t i on d'aï coo I :

- Ananas

- Segments de pamplemousse et de 
pomelos

- Poires

- Fraises

- Mélanges d'ananas, de papayes et 
de grenadilles
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Organisations communes 
des marchés

Régime particulier pour 
les Etats ACP

ex 2008 99

2009 20 11
2009 20 91

ex 2009 40 

ex 2009 80

ex 2009 90

14. VINS

Codes NC :

2009 60
2204 30 91
2204 30 99

- Raisins
- Prunes
- Fruits de La passion, goyaves et 

tamarins

- Jus de pamplemousses

- Jus d'ananas

- Jus de fruits de ta passion et de 
goyaves

- Mélanges de jus d'ananas, de papayes 
et de grenadilles

Exemption de droits de douane pour:

Jus de raisins (y compris les moûts 
de raisins) non fermentes

15. TABACS BRUTS

Codes NC : 

2401

Exemption de droits de douane.

Si des perturbations sérieuses se 
produisent du fait d'un accroissement 
important des importations en 
exemption de droits de douane de 
tabacs bruts (2401) originaires des 
Etats ACP ou si ces importations 
provoquent des difficultés se 
traduisant par l'altération d'une 
situation économique d'une région de 
la Communauté, la Commission peut 
prendre ou autoriser le ou les Etats 
membres intéressés à prendre, en 
application de l'article 177 
paragraphe 1 de la Convention, les 
mesures de sauvegarde nécessaires, y 
compris celles destinées à faire face 
à un détournement de trafic.
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Organisations communes des 
marchés

Régime particulier pour 
Etats ACP

les

16. CERTAINES MARCHANDISES 
RESULTANT DE LA 
TRANSFORMATION DE 
PRODUITS AGRICOLES

Code NC : Exemption de l'élément fixe pour 
tout le secteur des produits 
transformés à partir de produits 
agricoles (règlement 
(CEE) n° 3033/80) .

0403
0403

0403
0403

0710
071 1
1 517
1 517
1702
1704
1806
1 901
1902

1903
1904
1905
2001
2001
2004
2005

10 51 à
10 99

90 71 a
90 99

40 00
90 30
10 10
90 10
50 00
(sauf 1704 90 10)

(sauf 1902 20 10
et 1902 20 30)

90 30
90 40
90 10
80 00

ex 2005 90 90 mais doux

2008
2008
2101
2101
2102
2102
2105
2106

2202
2202
2202
2905
2905
3501
3505

(sauf Z ea
mays v a r
saccharata)

9985
99 91
30 19
30 99
10 31
10 39

( sauf 2106 10 10
et 2106 10 91 )
90 91
90 95
90 99
43 00
44
(sauf 3501 90 10)
10 (sauf (3505 10 50)
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Organisations communes des 
marchés

Régime particulier pour 
Etats ACP

les

3505 20
3809 10
3823 60

En outre, suspension de la 
perception de L'élément mobile 
pour les produits suivants :

1702 50 00 Fructose chimiquement 
pur

Sucreries sans cacao (y compris 
le cholocat blanc)

17 04 90 30 - Préparation 
blanc"

dite "chocolat

1806 20

1806 31 00
1806 32

1806 90 11
1806 90 19
1806 90 31
1806 90 39
1806 90 50

1 901

Chocolat et autres préparations 
alimentaires contenant du cacao:

- Préparations présentées soit en 
blocs ou en barres d'un poids 
excédant 2kg, soit à L'état 
liquide ou pâteux ou en 
poudres, granulés ou formes 
similaires en récipients ou en 
emballages immédiats, d'un 
contenu excédant 2kg (à 
l'exclusion du code 1806 20 70)

- Autres, présentés en tablettes, 
barres ou bâtons fourrés ou non 
fourrés

- Autres chocolats et articles en 
chocolat, sucreries et leur 
succédanés fabriqués à partir 
de produits de substitution de 
sucre contenant du cacao.

Extraits de malt ; préparations 
alimentaires de farines, 
semoules, amidons, fécules ou 
extraits de malt, ne contenant 
pas de poudre de cacao ou en 
contenant dans une proportion 
inférieure à 50 X en poids, non 
dénommées ni comprises ailleurs; 
préparations alimentaires de 
produits des codes NC 0401 à 
0404, ne contenant pas de poudre 
de cacao ou en contenant dans une 
proportion inférieure à 10 X en
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Organisations communes des 
marchés

Régime particulier pour 
Etats ACP

les

1903 00 00

1905

poids, non dénommées ni comprises 
ailleurs (à l'exclusion des codes 
NC 1901 90 11 et 1901 90 90) ne 
contenant pas ou contenant en 
poids moins de 1,5 X de matières 
grasses provenant du lait, d'une 
teneur en poids d'amidon ou de 
fécule égale ou supérieure a 50 X 
et inférieure a 75 '/. .

Tapioca et ses succédanés 
préparés à partir de fécules, 
sous forme de flocons, grumeaux, 
grains perlés, criblures ou 
formes similaires

Produits de la boulangerie, de la 
pâtisserie ou de la biscuiterie, 
même additionnés de cacao; 
hosties, cachets vides des types 
utilisés pour médicaments, pains 
à cacheter, pâtes séchées de 
farine, d'amidon ou de fécule en 
feuilles et produits similaires

ex 1905 30

ex 1905 40 00

ex 1905 90

2008 99 85

Biscuits additionnés
d ' édu l corants ; gaufres et
gaufrettes

- Biscuits

- Biscottes, pain grillé et 
produits similaires grillés, 
à l'exclusion de biscuits de 
me r

- Autres:

- - Biscuits

Mats doux, autrement préparé ou 
conservé, sans addition de sucre 
et d'alcool, a l'exclusion de 
maïs doux ( Z e a mays var 
saccharata)

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 463

Oragni sat i ons 
des marchés

communes Régime particulier pour 
Etats ACP

Les

17. REGIME SPECIAL POUR 
L'IMPORTATION DE 
CERTAINS PRODUITS 
AGRICOLES ORIGINAIRES 
DES ETATS ACP ET DES 
PAYS ET TERRITOIRES 
D'OUTRE-MER DANS LES 
DEPARTEMENTS FRANÇAIS 
D'OUTRE-MER

18.

Code NC

0102 90 10
0102 90 31
0102 90 33
0102 90 35
0102 90 37

0201
0202
0206 10 95
0206 29 91

0709 90 60
0712 90 19
1005 10 90
1005 90 90

Non application du pré 
lèvement pays tiers.

Animaux vivants 
de l'espèce 
bov i ne,des 
espèces 
dôme st i que s , 
autres que 
reproducteurs 
de race pure

Viandes de l'espèce 
bovine, fraîches, 
réfrigérées ou 
congelées

Maïs

0714 10 91
0714 90 11 (y compr i s

les ignames)

REGIME SPECIAL POUR LES 
IMPORTATIONS DE RIZ DANS 
LE DEPARTEMENT D'OUTRE-MER 
DE LA REUNION

Non application du 
prélèvement pays tiers.

Non application du pré 
lèvement pays tiers. 
Mesures nécessaires 
contre perturbations du 
marché de la Communauté 
en cas de dépassement des 
importations de 25 000 t 
par an.

Non application du pré 
lèvement pays tiers dans 
la limite d'un contingent 
annuel de 2 000 t .

Non application du pré 
lèvement pays tiers.
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ANNEXE XL I

STABEX 

Déclaration de la Commission relative à la gestion du système

Aux fins d'assurer toute La transparence souhaitable dans La 
mise en oeuvre du système, La Commission confirme que, en appui 
au rapport mentionné a L'articLe 207 paragraphe 4, eLle 
fournira au Comité des ambassadeurs des Etats ACP toutes Les 
informations utiLes compLêmentaires qui pourraient Lui être 
demandée s.
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ANNEXE XL I I

STABEX

Declaration commune sur les exportations des Etats ACP à 
destination des PTOM

Dans l'application de l'article 189 paragraphe 1 point b) et 
paragraphe 2, les exportations des Etats ACP vers les PTOM sont 
prises en considération.
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ANNEXE XLI I I

5TABEX

Déclaration commune 
ad article 199 paragraphe 2 sur les besoins statistiques

1. Pour La première année d'application. Les Etats ACP 
notifient à La Commission :

a) La valeur de Leurs exportations pour toutes Les
marchandises vers toutes les destinations pendant L'année 
précédant L'année d'application;

b) Le volume de la production commercialisée du ou des
produits en question pendant La période de référence et 
pendant L'année d'application;

c> le volume et La valeur des exportations du ou des produits 
en question vers toutes Les destinations pendant la 
période de référence et pendant L'année d'application. 
Les Etats ACP auxquels L'article 189 paragraphe 2 est 
applicable notifient également à La Commission le volume 
de leurs exportations du ou des produits en question à 
destination d'autres Etats ACP pendant la période de 
référence et pendant l'année d'application ;

d) le volume et la valeur des exportations du ou des produits 
en question à destination de la Communauté pendant la 
période de référence et pendant l'année d'application.

2. Au cours des années subséquentes de La mise en oeuvre du 
système, Les besoins statistiques susmentionnés ne concernent 
que l'année non couverte par Les notifications de l'année 
précédente .
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ANNEXE XLIV

STABEX

Déclaration commune sur La concertation ACP-CEE en cas
d'instauration d'un système de stabilisation des recettes

d'exportation à l'échelle mondiale

Les Parties contractantes conviennent de se concerter dans le 
cadre de la convention afin que soient évitées d'éventuelles 
doubles compensations au cas où, durant la période 
d'application de la Convention, un système mondial de 
stabilisation des recettes d'exportation viendrait à être mis 
sur pied.
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ANNEXE XLV

STABEX 

Déclaration commune ad article 189 paragraphe 1 point b)

Les Parties contractantes conviennent de maintenir Le bénéfice 
des décisions prises, en application de l'article 27 de La 
deuxième convention ACP-CEE, en faveur des noix et de l'huile 
de coco pour Les exportations en provenance de la Dominique et 
du niébé (vigna unguiculata) pour Les exportations en 
provenance du Niger.
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ANNEXE XLVI

STABEX : 

Déclaration commune ad articles 210 et 211

Les Parties contractantes conviennent de mettre sur pied des 
procédures aussi simples que possibles pour l'application de 
l'article 210 et de l'article 211 paragraphes 2 et 3, dans le 
but notamment de mettre à la disposition effective des Etats 
ACP Les transferts aussi rapidement que possible.
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ANNEXE XLVII

STABEX 

Déclaration commune ad article 189 paragraphe 3

Les Parties contractantes conviennent que, sans préjudice des 
dispositions de L'article 189 paragraphe 3, les Etats ACP 
repris a l'annexe XXI de la troisième Convention ACP-CEE 
garderont le bénéfice de la dérogation "toutes destinations" 
durant une période intérimaire de trois ans.

Les Parties contractantes conviennent en outre que, avant la
fin de la période intérimaire visée au premier alinéa, le
Conseil des ministres réexaminera la situation de ces pays à la
lumière notamment de l'évolution intervenue en ce qui concerne
leurs exportations de produits couverts par le système STABEX.
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ANNEXE XL VI I I

STABEX 

Déclaration de La Communauté ad article 188

La Communauté a pris note des demandes introduites par les 
Etats ACP pendant Les négociations, concernant l'huile de 
coton, les cuirs et peaux chamoises et Les bovins, ovins et 
caprins vivants.

Elle se déclare prête à examiner ces demandes dans Le cadre des 
dispositions prévues à L'article 188, dés communication de 
dossiers justificatifs substantiels.

Vol. 1925, 1-32847



472 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1996

ANNEXE XLI X

Déclaration commune concernant l'article 234 point d)

Le choix des instruments pour l'appui à l'ajustement structurel 
ainsi que les modalités de constitution des fonds de contrepartie 
tiennent dûment compte des dispositions monétaires prises par les 
Etats ACP dans le cadre de la zone monétaire a laquelle ils 
appartiennent.
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ANNE XE L

Déclaration commune concernant la dette

Compte tenu de la gravité du problème de la dette internationale 
et de ses répercussions sur la croissance économique, la 
Communauté déclare qu'elle est prête a poursuivre les échanges de 
vue, dans le contexte des discussions internationales, sur le 
problème général de la dette sans préjudice des discussions 
spécifiques qui se déroulent dans les enceintes appropriées.
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ANNEXE LI

Déclaration des Etats ACP concernant La dette

1. Les Etats ACP se félicitent de la réaction positive de la 
Communauté a l'égard de leurs préoccupations concernant le 
problème de la dette et notent les mesures concrètes qui ont 
été prises en vue d'alléger le fardeau de la dette. Ils se 
félicitent notamment :

a) de la décision de supprimer les prêts spéciaux dans le 
cadre de la Convention;

b) de la décision de lever l'obligation de rembourser les 
transferts faits au titre du Stabex;

c) des nouveaux arrangements pour le Sysmin;

d) des modalités améliorées pour l'octroi des capitaux à 
risque et des prêts de la Banque européenne 
d'investissement.

2. Notant la gravité du problème de la dette, les Etats ACP 
demandent instamment à la Communauté, dans l'esprit du 
paragraphe 1, d'aller plus loin et :

a) d'annuler la totalité de la dette contractée a l'égard de 
la Communauté sous forme de prêts spéciaux;

b) de convertir en dons tous les prêts spéciaux non encore 
contractés;

c) de renoncer à tous les remboursements encore dûs au titre 
du Stabex et les remboursements liés au mécanisme du 
Sysmin.
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ANNEXE LI I

Déclaration commune ad article 255

Les Parties contractantes conviennent qu'une attention 
particulière sera prêtée aux points suivants pour l'application 
de l'article 255 :

i) les projets facilitant le rapatriement et la 
réintégration volontaires des réfugiés;

ii) l'identité culturelle des réfugiés dans Les pays
d'accueil, ainsi que celle des personnes déplacées au 
sein de Leur propre pays;

iii) les besoins des femmes, des enfants, des personnes
âgées ou des handicapés présents parmi les réfugiés ou 
les personnes déplacées;

iv) la sensibilisation au fait que les aides au titre de
l'article 255 peuvent contribuer à répondre aux besoins 
de développement à long terme des réfugiés, des 
rapatriés et des personnes déplacées ainsi que des 
populations dans les zones d'accueil;

v) le renforcement de la coordination entre les Etats ACP, 
la Commission et d'autres organismes pour la mise en 
oeuvre de ces projets.
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ANNEXE LUI

Déclaration commune ad troisième partie 

titre III chapitre 3 section 2

1. En vue de faciliter la négociation d'accords bilatéraux 
sur la promotion et la protection des investissements, les 
Parties contractantes conviennent d'étudier les principales 
clauses d'un accord type sur la protection.

Cette étude, s'inspirant des dispositions des accords 
bilatéraux qui existent entre les Etats parties, portera 
particulièrement sur les questions suivantes :

i) garanties juridiques pour assurer un traitement juste et 
équitable et une protection aux investisseurs étrangers;

ii) clause de l'investisseur le plus favorisé;

iii) protection en cas d'expropriation et de nationalisation;

iv) transfert des capitaux et des bénéfices et

v) arbitrage international en cas de litige entre 
l'investisseur et l'Etat d'accueil.

2. Les Parties contractantes conviennent d'étudier la 
capacité des systèmes de garantie a répondre aux besoins 
spécifiques des PME pour ce qui est d'assurer leurs 
investissements dans les Etats ACP.

3. Les études visées ci-dessus débuteront aussitôt que 
possible après la signature de la Convention. Lorsque ces 
études seront terminées, les résultats seront présentés au 
Comité ACP-CEE de coopération pour le financement du 
développement en vue d'un examen et d'une action appropriée.
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ANNEXE LIV

Déclaration commune ad article 294

La définition de la notion de "produits originaires" aux fins de 
l'application de l'article 294 sera évaluée par rapport aux 
accords internationaux en la matière.
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ANNEXE LV

Déclaration commune ad articles 320, 321, 322, 333 et 327

En vue de faciliter La tache du Comité ACP-CEE de coopération 
pour le financement du développement, la Commission et le 
Secrétariat général des ACP préparent et mettent en oeuvre les 
actions conjointes de suivi et d'évaluation et en rendent 
compte au Comité conformément à l'article 327 de la Convention. 
Le Comité arrête, lors de sa première rencontre après la 
signature de la Convention, des modalités de fonctionnement 
garantissant le caractère conjoint des actions et approuve 
chaque année le programme de travail visé à l'article 325.
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ANNEXE LVI

Déclaration commune 

ad troisième partie titre IV chapitre 2

Bien que le Zaïre, du fait de sa situation géographique, ne 
figure pas sur La Liste des Etats ACP encLavés, La Communauté et 
Les Etats ACP ont néanmoins reconnu Les contraintes et Les 
problèmes particuliers auxquels cet Etat se trouve confronté, 
compte tenu des difficultés que lui causent L'inadéquation des 
voies d'accès à La mer et L'absence d'infrastructures adéquates 
pour Lui procurer un débouché sur son propre Littoral.

Au cours de La durée d'application de La Convention, La 
Communauté s'engage à examiner toute demande qui pourrait lui 
être présentée par les autorités zaïroises et à aider ces 
autorités dans Les efforts qu'elles déploient pour surmonter Les 
difficultés et contraintes que connaît Le Zaïre dans Les domaines 
du transport, du transit et du développement de ses exportations, 
dans le même esprit positif et La même optique particulière qui 
président à l'appLication des dispositions de la Convention 
relatives aux Etats ACP encLavés.
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ANNEXE LVII

Déclaration commune ad article 362

La Communauté et Les Etats ACP sont disposés à permettre aux 
pays et territoires visés par la quatrième partie du traité, 
lorsqu'ils ont accédé à l'indépendance, d'adhérer à la 
Convention, s'ils souhaitent poursuivre leurs relations avec La 
Communauté sous cette forme.
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ANNEXE LVI I I

Déclaration du Représentant du gouvernement
de La République fédérale d'Allemagne relative
a La définition des ressortissants allemands

Pour autant qu'il soit question, dans la Convention, des 
ressortissants des Etats membres, ce terme signifie, pour la 
République fédérale d'Allemagne, "Allemands au sens de la loi 
fondamentale de la République fédérale d'Allemagne".
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ANNEXE LIX

Déclaration du Représentant du gouvernement
de La République fédérale d'Allemagne 

concernant l'application à Berlin de la Convention

La Convention est également applicable au land de Berlin, pour 
autant que le gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'ait pas fait aux autres Parties contractantes, 
dans un délai de trois mois a partir de l'entrée en vigueur de 
la Convention, une déclaration contraire.
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ANNEXE LX

A. Déclaration de la Communauté relative au protocole financier

La Communauté déclare que Le montant de 12 000 millions d'écus 
des concours financiers visés au protocole financier couvre 
l'ensemble des Etats ACP qui ont participé à la négociation de 
la Convention ou qui ont fait l'objet de l'article 364, quelle 
que soit la date de leur accession.

B. Déclaration des Etats ACP sur la déclaration de la 
Communauté relative au protocole financier

Les Etats ACP acceptent l'offre de la Communauté et lui donnent 
acte de sa déclaration.
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ANNEXE LXI

Déclaration de la Communauté ad protocole financier

Les montants indiqués au protocole financier pour couvrir 
l'ensemble des moyens financiers mis à la disposition des Etats 
ACP par la Communauté sont exprimés en écu, tel qu'il est 
défini par le règlement (CEE) n° 3180/78 du Conseil, du 
18 décembre 1978, modifié par le règlement (CEE) n° 1971/89 du 
Conseil, du 19 juin 1989, ou, le cas échéant, par un règlement 
postérieur du Conseil définissant la composition de l'écu.
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ANNEXE LXII

Déclaration commune relative au protocole n" 1 
ad articles 175 et 177 de la Convention

Au cas où un régime tarifaire spécial serait appliqué par les 
Etats ACP à l'importation de produits originaires de la 
Communauté, y compris les Iles Canaries et Ceuta et Melilla, 
les dispositions du protocole n° 1 s'appliqueraient mutatis 
mutandis. Dans tous les autres cas où le régime appliqué aux 
importations par les Etats ACP nécessite la certification de 
l'origine, ceux-ci acceptent les certificats d'origine 
conformes aux dispositions des conventions internationales en 
la matière.
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ANNEXE LXI I I

Déclaration commune relative au protocole n° 1

1. Pour L'application de l'article 10 paragraphe 2 point c)
du protocole, Le titre de transport maritime, émis dans le 
premier port d'embarquement a destination de la 
Communauté, équivaut au titre justificatif de transport 
unique pour les produits faisant L'objet des certificats 
de circulation délivrés dans les Etats ACP enclavés.

2. Les produits exportés des Etats ACP enclavés et entreposés 
ailleurs que dans Les Etats ACP ou dans les pays et 
terrritoires visés à l'annexe III du protocole peuvent 
faire l'objet de certificats de circulation délivrés dans 
les conditions visées a son article 13.

3. Aux fins de L'article 12 paragraphe 6 du protocole, Les 
certificats EUR.1 émis par une autorité compétente et 
visés par les autorités douanières seront acceptés.

A. Afin de faciliter aux entreprises des Etats ACP leurs 
recherches pour trouver de nouvelles sources 
d'approvisionnement en vue de bénéficier au maximum des 
dispositions du protocole en matière de cumul de 
l'origine, des dispositions seront prises afin que Le 
Centre pour Le développement industriel prête son 
assistance aux opérateurs des Etats ACP pour 
l'établissement des contacts appropriés avec des 
fournisseurs des Etats ACP, de la Communauté et des pays 
et territoires, ainsi que pour favoriser des Liens de 
coopération industrielle entre les différents opérateurs.
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ANNEXE LXIV

Déclaration commune 
sur certains éléments du protocole n° 1

1. Les Parties contractantes demandent une réponse rapide aux 
demandes de vérification faites par Les autorités des Etats 
membres de La Communauté.

2. Les Parties contractantes réaffirment que les règles 
énumérées dans La Liste de L'annexe II du protocole n° 1 ne 
doivent pas porter préjudice au régime commercial préférentiel 
applicable avant L'adoption de La décision n° 1/89 du Conseil 
des ministres ACP-CEE. Au cas où les règles d'origine 
ênumêrées dans La Liste modifient les règles en vigueur avant 
La décision n° 1/89 et qu'il apparaît que cette modification 
crée une situation préjudiciable aux intérêts des secteurs 
concernés, et si L'une des Parties contractantes le demande 
jusqu'au 31 décembre 1993, le Comité de coopération douanière 
ACP-CEE recherche d'urgence un moyen de rétablir le fond de la 
règle en vigueur avant la décision n° 1/89.

En tout état de cause, le Comité prend une décision dans un 
délai de trois mois à compter de La date où la demande lui a 
été présentée.

Les Parties à la Convention définissent un cadre juridique de
manière a ce que les droits de douane perçus erronêment sur Les
produits concernés après le 1er janvier 1990 soient remboursés.

3. Les Parties contractantes conviennent de faire rédiger dès 
que possible un manuel des règles d'origine a l'intention des 
fonctionnaires et des opérateurs commerciaux concernés.

Elles conviennent également de faire tenir des séminaires 
d'information sur les régies d'origine dans Le cadre de la 
coopération pour le financement du développement.
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ANNEXE LXV

Déclaration commune ad protocole n" 1 
sur l'origine des produits de La pèche

La Communauté reconnaît le droit des Etats ACP côtiers à la 
mise en valeur et à l'exploitation rationnelle des ressources 
halieutiques dans toutes les eaux relevant de leur juridiction.

Les Parties contractantes conviennent que les règles d'origine 
existantes doivent être examinées afin de déterminer les 
modifications qui pourraient y être apportées compte tenu du 
premier alinéa.

Conscients de leurs préoccupations et de leurs intérêts 
respectifs, les Etats ACP et la Communauté conviennent de 
poursuivre l'examen du problème que pose l'entrée sur les 
marchés de la Communauté de produits halieutiques résultant des 
captures effectuées dans les zones relevant de la juridiction 
nationale des Etats ACP, en vue d'aboutir à une solution 
mutuellement satisfaisante. Cet examen aura lieu au Comité de 
coopération douanière assisté, le cas échéant, de l'expertise 
appropriée, après l'entrée en vigueur de la Convention. Les 
résultats de cet examen sont soumis, au cours de la première 
année d'application de la Convention, au Comité des 
ambassadeurs et, au plus tard pendant la deuxième année, au 
Conseil des ministres pour que celui-ci s'en saisisse en vue 
d'aboutir à une solution mutuellement satisfaisante.

Pour le moment, et en ce qui concerne les activités de 
transformation de produits halieutiques dans les Etats ACP, la 
Communauté se déclare prête à examiner, dans un esprit ouvert, 
les demandes de dérogations aux régies d'origine pour les 
produits transformés de ce secteur de production qui seraient 
fondées sur l'existence de débarquements obligatoires de 
captures prévus par des accords de pêche avec des pays tiers. 
L'examen auquel elle procédera tiendra notamment compte du fait 
que les pays tiers concernés devraient assurer le marché normal 
de ces produits, après traitement, pour autant que ceux-ci ne 
soient pas destinés à la consommation nationale ou régionale.

Dans ce contexte, et en ce qui concerne les conserves de thon, 
la Communauté examine, dans un esprit positif, cas par cas, les 
demandes des Etats ACP, pour autant que le dossier économique 
joint à chaque demande fasse clairement apparaître qu'on se 
trouve bien dans un des cas visés à l'alinéa précédent. 
Intervenant dans les délais prévus à l'article 31 du protocole 
n° 1, la décision définit les quantités retenues et sa durée 
d'application, compte tenu de l'article 31 paragraphe 10 dudit 
protocole.

Les dérogations accordées dans le cadre de la présente 
déclaration ne portent pas préjudice aux droits des Etats ACP 
de demander et d'obtenir des dérogations accordées au titre de 
l'article 31 du protocole n° 1.
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ANNEXE LXVI

Déclaration de La Communauté relative au protocole n c 
sur l'étendue des eaux territoriales

La Communauté, rappelant que les principes reconnus du droit 
international en la matière limitent l'étendue des eaux 
territoriales à 12 milles marins au maximum, déclare que c'est 
compte tenu de cette limite qu'elle appliquera les dispositions 
du protocole toutes les fois que celui-ci fait référence a 
cette notion.
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ANNEXE LXVII

Déclaration des Etats ACP relative au protocole n c 
sur L'origine des produits de (.a pêche

Les Etats ACP réaffirment Le point de vue qu'ils ont exprimé 
tout au Long des négociations sur Les rêgLes d'origine en ce 
qui concerne Les produits de La pêche et maintiennent en 
conséquence que, dans Le cadre de L'exercice de Leurs droits 
souverains sur Les ressources halieutiques dans les eaux 
placées sous leur juridiction nationale, y compris La zone 
économique exclusive telle que définie par la Convention des 
Nations Unies sur le droit de La mer, toutes les captures 
effectuées dans ces eaux et débarquées obligatoirement dans des 
ports des Etats ACP en vue de leur transformation devraient 
bénéficier du caractère originaire.
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ANNEXE LXVI I I

Déclaration commune 
ad articles 1 et 2 du protocote n° 2

1. Un fonds géré par les organes assurant, pour La partie 
ACP, le secrétariat du Conseil des ministres et celui de 
l'assemblée paritaire est créé par les Etats ACP auprès de ces 
organes, dans le but exclusif de contribuer au financement des 
dépenses encourues par des participants ACP à des réunions 
organisées par l'assemblée paritaire (a l'exclusion des 
sessions générales de celle-ci) et aux réunions de contact 
organisées par le Conseil des ministres avec les organismes de 
la Communauté et des Etats ACP dans le cadre de la coopération 
décentrali sée.

Les Etats ACP apportent leur contribution a ce fonds. De son 
côté, la Communauté y contribue, en vertu de l'article 166, a 
raison d'un montant qui ne pourra dépasser 3 millions d'êcus 
pour la durée du protocole financier annexé a la Convention.

2. Pour pouvoir être couvertes par ce fonds, les dépenses 
doivent répondre aux conditions suivantes, outre celles visées 
au paragraphe 1 :

résulter de la participation de parlementaires ou, a 
défaut, d'autres membres ACP de l'assemblée paritaire 
voyageant en provenance des pays qu'ils représentent a des 
groupes de travail de l'assemblée paritaire ou a des 
missions spéciales organisées par celle-ci, ainsi que de 
la participation des mêmes personnes et de représentants 
des milieux économiques et sociaux ACP aux sessions de 
consultations prévues a l'article 30 paragraphe 2 point h) 
et à l'article 32 paragraphe 2 point b) de la Convention;

les décisions quant a l'organisation de groupes de travail 
ou de missions, ainsi qu'à la fréquence et a la 
Localisation des réunions ou de missions, doivent être 
prises conformément aux règlements intérieurs du Conseil 
des ministres et de l'assemblée paritaire.

3. Le versement de chaque tranche annuelle par la Communauté 
(à l'exception de la première) est subordonné a la présentation 
par les organes assurant le secrétariat ACP du Conseil des 
ministres et de l'assemblée paritaire d'une justification de 
l'utilisation, conformément aux conditions visées aux 
paragraphes 1 et 2, des tranches versées antérieurement.
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ANNEXE LXIX

Déclaration de la Communauté 
relative au protocole n° 2

Ayant pris connaissance de la demande des Etats ACP concernant 
une contribution financière aux frais de fonctionnement de leur 
secrétariat, la Communauté, dans l'esprit des engagements pris 
en la matière lors de la deuxième session du Conseil des 
ministres ACP-CEE à Fidji, se déclare disposée à examiner avec 
une attention particulière les demandes concrètes qui lui 
seront présentées le moment venu afin de permettre au 
secrétariat de disposer du personnel qui apparaîtrait 
nécessaire.
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ANNEXE LXX

Déclaration de la Communauté 
relative au protocole n° 2

La Communauté, étant consciente que Les dépenses relatives à 
l'interprétation en séance ainsi qu'à la traduction des 
documents sont des dépenses engagées essentiellement pour ses 
propres besoins, est disposée à continuer la pratique suivie 
par le passé et à prendre à sa charge ces dépenses, tant pour 
les réunions des institutions de la Convention qui auront lieu 
sur le territoire d'un Etat membre que pour celles qui auront 
lieu sur celui d'un Etat ACP.
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ANNEXE LXXI

Déclaration de la Communauté 
concernant le protocole n° 3

Le protocole n° 3 constitue un acte multilatéral sur le plan du 
droit international. Toutefois, les problèmes spécifiques que 
poserait l'application du protocole n° 3 dans l'Etat d'accueil 
devraient être réglés par la voie d'un accord bilatéral avec 
cet Etat.

La Communauté a pris acte des demandes des Etats ACP visant à 
modifier certaines dispositions du protocole n° 3, notamment en 
ce qui concerne le statut du personnel du secrétariat ACP, du 
Centre pour le développement industriel (CDI) et du Centre 
technique pour la coopération agricole et rurale (CTA).

La Communauté est disposée à rechercher en commun des solutions 
appropriées aux problèmes soulevés par les Etats ACP dans leurs 
demandes en vue de l'établissement d'un instrument juridique 
distinct tel que visé ci-avant.

Dans ce contexte, le pays d'accueil, sans porter . atteinte aux 
avantages actuels dont bénéficient le secrétariat ACP, le CDI 
et le CTA et leur personnel :

1) fera preuve de compréhension en ce qui concerne
l'interprétation de l'expression "personnel de grade 
supérieur" qui sera définie d'un commun accord;

2) reconnaîtra les pouvoirs délégués par le président du 
Conseil des ministres ACP au président du Comité des 
ambassadeurs ACP-CEE, afin de simplifier les modalités 
applicables au titre de l'article 9 dudit protocole;

3) acceptera d'octroyer certaines facilités aux membres du
personnel du secrétariat ACP, du CDI et du CTA, de manière 
à faciliter leur première installation dans le pays 
d'ac eue i l ;

4} examinera de manière appropriée les questions d'ordre
fiscal intéressant le secrétariat ACP, le CDI et le CTA 
ainsi que leur personnel.
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ANNEXE LXXII

Déclaration des Etats membres relative au protocole n" 5

Dans le cadre de Leurs réglementations respectives en la 
matière, notamment en ce qui concerne les visas, les Etats 
membres s'efforcent de faciliter sur leurs territoires 
respectifs, les déplacements effectués, dans le cadre de leurs 
obligations officielles, par les diplomates ACP accrédités 
auprès de la Communauté et par les membres du secrétariat ACP 
mentionnés à l'article 7 du protocole n° 3 et dont les noms et 
qualités sont notifiés conformément a son article 9, ainsi que 
par les cadres ACP du CDI et du CTA.
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ANNEXE LXXIII

Déclaration commune relative au protocole n° 3 
sur Ces délégations de La Commission

Les Etats ACP accordent aux délégations de La Commission, dans 
Le cadre de Leurs réglementations respectives en La matière, 
des privilèges et immunités analogues à ceux qui sont accordés 
aux missions diplomatiques, afin de les mettre en mesure de 
remplir avec toute l'efficacité souhaitable les fonctions qui 
leur sont dévolues par la Convention.
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ANNEXE LXXIV

Déclaration commune sur le protocole n° 5

Les Parties contractantes conviennent que L'article 1 du 
protocole n° 5 ne saurait empêcher la Communauté d'établir des 
règles communes pour les bananes, en pleine consultation avec 
les Etats ACP, pour autant qu'aucun Etat ACP, fournisseur 
traditionnel de la Communauté, ne soit placé, en ce qui 
concerne l'accès à la Communauté et ses avantages dans la 
Communauté, dans une situation moins favorable que celle qu'il 
connaissait antérieurement ou qu'il connaît actuellement.

Dans le cas où des modifications majeures dans ce secteur, 
autres qu'une baisse naturelle de la consommation de bananes, 
apparaissent dans la Communauté a la suite de l'achèvement du 
marché unique européen, la Communauté s'engage a consulter les 
fournisseurs traditionnels de bananes en tenant compte de la 
situation nouvellement créée, en vue de sauvegarder tous les 
intérêts légitimes des Parties à ce protocole.
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ANNEXE LXXV

Déclaration de la Communauté sur le protocole n° 5 

(Couverture géographique : Haïti et République dominicaine)

Le protocole n° 5 ainsi que la déclaration commune qui lui est 
annexée se réfèrent expressément aux Etats ACP -fournisseurs 
traditionnels de la Communauté. L'objectif du protocole et de 
la déclaration est d'assurer la poursuite des avantages 
particuliers dont bénéficient actuellement certains Etats ACP 
sur le marché communautaire.

Etant donné que les nouveaux Etats ACP parties a la Convention 
n'exportent pas actuellement vers la Communauté, ils ne sont 
donc pas considérés comme des fournisseurs traditionnels.

Vol. 1925, 1-32847



1996 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 499

ANNEXE LXXVI

Déclaration commune relative au protocole n° 6

1. Pour le cas où La Communauté établirait une organisation 
commune des marchés de l'alcool, elle s'engage a procéder a des 
consultations avec des exportateurs traditionnels de rhum en 
vue de sauvegarder leurs intérêts compte tenu de l'évolution 
des conditions du marché.

2. Dans le cas où des modifications majeures, autres qu'une 
baisse naturelle de la consommation de rhum apparaissent sur le 
marché communautaire du rhum à la suite de l'élargissement de 
la Communauté, cette dernière s'engage à consulter les 
exportateurs traditionnels de rhum en tenant compte de la 
situation nouvellement créée, en vue de sauvegarder les 
intérêts des fournisseurs traditionnels.

3. Les Etats membres s'engagent a ce que leur régime de 
licences ne soit pas appliqué par les autorités nationales 
d'une manière qui risque d'entraver l'importation des quantités 
de rhum précisées a l'article 2 point a).

4. Les Parties contractantes constatent que la Communauté a 
accepté les dispositions de l'article 4 à condition :

a) que tout Etat ACP souhaitant bénéficier de ces
dispositions inclue dans son programme indicatif 
national des projets de promotion commerciale 
appropriés concernant le rhum;

b) que l'accord de la Communauté ne préjuge pas de la
législation des Etats membres en matière de publicité 
pour l'alcool.
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ANNEXE LXXV1I

Déclaration commune ad protocole n° 7

Si un Etat ACP non bénéficiaire du protocole relatif à la 
viande bovine est en mesure d'exporter vers la Communauté, le 
problême posé par cet Etat est examiné dans le cadre approprié
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ANNEXE LXXVII I

Déclaration de la Communauté ad protocole n° 7

La quantité globale prévue au protocole n° 7 ne tient pas 
compte de l'adhésion éventuelle de la Namibie è la Convention. 
Dans une telle éventualité, la Communauté examinera dans un 
esprit favorable une solution mutuellement satisfaisante sans 
porter préjudice aux intérêts des Etats ACP actuellement 
bénéficiaires dudit protocole.
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PROCÈS-VERBAL DE SIGNATURE DE LA QUATRIÈME 
CONVENTION ACP-CEE

Fait à Lomé, le 15 décembre 1989

Les plénipotentiaires des Etats ACP, des Communautés européennes et des 
Etats membres de celles-ci ont procédé ce jour à la signature de la quatrième Con 
vention ACP-CEE et de l'acte final correspondant.

A cette occasion, il a été convenu entre la Communauté économique euro 
péenne et les Etats ACP d'annexer au présent procès-verbal les déclarations ci- 
jointes.

Au nom du Conseil Au nom du Conseil des ministres 
des Communautés européennes : des Etats d'Afrique, des Caraïbes

et du Pacifique :
[MICHEL ROCARD] [M. SEFALI]
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ANNEXE I

Déclaration commune 
concernant Les activités traditionnelles de la pêche

Dans les négociations bilatérales entre un Etat ACP et la 
Communauté, l'un des facteurs à prendre en compte concernera 
les activités traditionnelles de pêche exercées a l'heure 
actuelle ou dans un passé récent par des navires battant 
pavillon de l'un des Etats membres de la Communauté et 
l'intérêt commun qu'il peut y avoir de développer de nouvelles 
activités de pêche dans l'avenir.
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ANNEXE II

Déclaration commune ad déclaration commune,
annexée à l'acte final, sur la coopération entre

les Etats ACP et Les pays et territoires d'outre-mer et
départements français d'outre~mer environnants

L'interprétation du quatrième alinéa de La déclaration commune 
sur la coopération entre les Etats ACP et les PTOM et DOM 
environnants n'implique pas, pour les Etats ACP, d'obligations 
supplémentaires par rapport à celles qui leur incombent dans le 
cadre de la Convention.
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ANNEXE III

Déclaration de la Communauté ad article 168 paragraphe 2 
relative à La coopération commerciale

En ce qui concerne les produits agricoles pour lesquels les 
Etats ACP ont présenté des demandes d'accès préférentiel au 
cours des négociations, la Communauté accepte d'examiner, cas 
par cas, a la lumière des dispositions de l'article 168 
paragraphe 2 point c), toute demande dûment justifiée présentée 
après la signature de la Convention.
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ANNEXE IV

Déclaration de La Communauté 
relative à La coopération commerciale

La Communauté déclare que La demande de L'Ile Maurice 
concernant les importations de sons de blé dans le département 
de la Réunion sera examinée favorablement dans le cadre de la 
mise en oeuvre du programme communautaire POSEIDON et de la 
coopération régionale commerciale.
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ANNEXE V

Déclaration de la Communauté 
relative à la coopération commerciale

La Communauté confirme que les restrictions quantitatives 
nationales applicables en fonction de l'article 169 
paragraphe 2 de la Convention et de l'article 22 du règlement 
(CEE) n° 1035/72 du 18 mai 1972 sont supprimées pour le produit 
suivant originaire des Etats ACP :

Code NC Produi t s 

ex 07 0820 Haricots
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ANNEXE VI

Déclaration de la Communauté 
relative a La coopération commerciale

La Communauté confirme que la répartition en quotes-parts 
nationales du contingent communautaire de rhum, ouvert en 
fonction du protocole n° 6, sera éliminée graduellement suivant 
le calendrier ci-après :

campagne juillet 1990 - juin 1991 : réserve CEE 40 %
du cont i ngent

campagne juillet 1991 - juin 1992 : réserve CEE 60 X
du cont i ngent

campagne juillet 1992 - décembre 1992 : réserve CEE 80 %
du cont i ngent

1er janvier 1993 - élimination des quotes-parts 
nationales.
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ANNEXE VII

Déclaration commune relative à l'article 9 
et a l'annexe XXVIII de La deuxième convention ACP-CEE

Les Parties contractantes prennent note que La décLaration 
suivante annexée à L'accord portant adhésion de La 
RépubLique du Zimbabwe à La deuxième convention ACP-CEE 
continue d'être appLicabLe:

"considérant L'articLe 9 de La deuxième convention ACP-CEE 
et La décLaration figurant à L'annexe XXVIII de La 
convention, La Communauté reconnaît et Le gouvernement du 
Zimbabwe décLare :

que, si une modification au tarif douanier du 
Zimbabwe et à ses arrangements préférentieLs avec un 
pays tiers déveLoppé est envisagée. Le gouvernement 
du Zimbabwe entre immédiatement en consultation avec 
La Communauté en ce qui concerne ses intentions;

que Le gouvernement du Zimbawe et La Communauté 
auront des consultations immédiates à La demande de 
L'une ou de L'autre partie si Le régime préférentiel 
accordé à un autre pays développé est susceptible 
d'être considéré comme donnant Lieu à un traitement 
moins favorable pour les exportations de la 
Communaut é . "
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ANNEXE VIII

STABEX

Déclaration commune relative à 
la première année civile d'application

Les Parties contractantes conviennent que La première année 
d'application du système de stabilisation des recettes 
d'exportation visé aux articles 186 à 212 est l'année civile 
durant laquelle la Convention entrera effectivement en vigueur. 
Toutefois, si le calendrier de mise en vigueur l'exige, toutes 
les dispositions appropriées seront prises pour assurer 
l'application du système durant la première année civile au 
cours de laquelle les circonstances le permettront.
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ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 
ET LA COMMUNAUTÉ CONCERNANT LE PROTOCOLE SUR LE SUCRE ACP

I

Lomé, 15 décembre 1989

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous confirmer que la République dominicaine ne désire pas 

adhérer au protocole sur le sucre ACP annexé à la Convention ACP-CEE, ni à 
l'heure actuelle, ni ultérieurement. La République dominicaine s'engage donc à ne 
pas demander d'adhérer à ce protocole. Elle adresse au Groupe des Etats ACP une 
lettre de la même teneur.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser réception de la présente 
lettre et je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma plus haute 
considération.

Au nom du gouvernement de la République dominicaine :

[JOAQUIN RlCAKDO]
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II

Lomé, 15 décembre 1989

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme 

suit :
« J'ai l'honneur de vous confirmer que la République dominicaine ne désire pas 

adhérer au protocole sur le sucre ACP annexé à la Convention ACP-CEE, ni à 
l'heure actuelle, ni ultérieurement. La République dominicaine s'engage donc à ne 
pas demander d'adhérer à ce protocole. Elle adresse au Groupe des Etats ACP une 
lettre de la même teneur. »

La Communauté confirme son accord sur le contenu de cette lettre. Veuillez 
agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma plus haute considération.

Pour le Conseil des Communautés européennes :

[JACQUES PELLETIER]
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PROCÈS-VERBAL DE SIGNATURE DE LA QUATRIÈME 
CONVENTION ACP-CEE DE LOMÉ

Fait à Lomé, le 15 décembre 1989

Les plénipotentiaires des Etats ACP, des Communautés européennes et des 
Etats membres de celles-ci ont procédé ce jour à la signature de la quatrième Con 
vention ACP-CEE de Lomé et de l'Acte final correspondant.

A cette occasion, il a été convenu entre la Communauté économique euro 
péenne et les Etats ACP d'annexer au présent procès-verbal les déclarations ci- 
jointes.

Au nom du Conseil Au nom du Conseil des ministres 
des Communautés européennes : des Etats d'Afrique, des Caraïbes

et du Pacifique :
[MICHEL ROCARD] [M. SEFALI]
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ANNEXE

DECLARATION COMMUNE A INSCRIRE AU PROCE-VERBAL DE SIGNATURE 

DE LA QUATRIEME CONVENTION ACP-CEE

Les Parties contractantes confirment la déclaration commune 
ci-après relative aux mesures transitoires applicables aux 
Importations en Espagne et au Portugal des produits originaires 
des Etats ACP (Annexe XVIII du Protocole a la troisième 
Convention ACP-CEE a la suite de l'adhésion du Royaume d'Espagne 
et de la République portugaise aux Communautés européennes) :

"Les parties contractantes conviennent que les mesures 
transitoires applicables aux Importations en Espagne et au 
Portugal des produits originaires des Etats ACP, telles qu'elles 
ont été fixées par le Protocole à la troisième Convention ACP-CEE 
à la suite de l'adhésion du Royaume d'Espagne et de la République 
portugaise aux Communautés européennes, seront, pendant les 
périodes prévues par ce Protocole, également applicables dans le 
cadre d'une éventuelle Convention qui viendrait a succéder à la 
présente Convention."
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ANNEXE

DECLARATION ACP AD ARTICLES 86 paragraphe 2, 87, 88 DE LA 
TROISIEME CONVENTION DE LOME RELATIFS AU TRANSPORT MARITIME

Les Etats ACP tiennent a réitérer la grande Importance 
qu'ils attachent aux services de transport maritime comme l'un 
des principaux moteurs de leur développement économique, et à la 
promotion de véritables échanges commerciaux entre eux et les 
Etats membres de la CEE.

Conscient de la nécessité de veiller à ce que le secteur du 
transport maritime des Etats ACP soit capable de participer 
équ1tablernent aux marchés dominés par les puissantes compagnies 
Internationales de transport maritime, le Groupe ACP réaffirme 
son point de vue que les dispositions des articles 86, 87 et 88 
de la présente Convention n'impliquent pas que ces compagnies 
maritimes internationales puissent opérer sans contrainte, au 
sein ou en dehors des conférences maritimes.

L'esprit de la Convention impose de ne pas interpréter le 
principe de la libre concurrence exclusivement en faveur de ces 
compagnies, mais de tenir compte du droit des Etats ACP a une 
participation plus équitable et accrue a la totalité du trafic 
généré par leur commerce extérieur et de la nécessité de 
favoriser le développement de leurs industries.

Bien que les dispositions des articles 86 paragraphe 2, 87 
et 88 de la troisième Convention de Lomé soient maintenues dans 
la nouvelle convention, les Etats ACP entendent réaffirmer leur 
détermination à tout mettre en oeuvre, dans le cadre de la 
nouvelle convention, afin d'en réduire i l'avenir les effets 
négatifs éventuels sur leurs intérêts maritimes tout en veillant 
i ce que leur participation au transport maritime de vrac soit 
sensiblement renforcée.

Le Groupe ACP réitère son point de vue selon lequel il y a 
de permettre aux entreprises régionales de transport 
ime, conçues pour renforcer la coopération et l'autonomie 
--'-- -n matière de transport maritime, de développer leurs

ns pressions économiques non justifiées de la part
s de oavs tiers.

lieu
maritime,
régionales en
activités sa
des armements de pays tiers.
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ANNEXE

DECLARATION DE LA COMMUNAUTE SUR
LES ARTICLES [35 paragraphe 2. 87 et 88 de LOME III] 

CONCERNANT LES TRANSPORTS MARITIMES

L» Communauté et ses Etats membres reconnaissent 1'Importance des services de 
transport maritime dans le contexte du développement économique des AC?, ainsi 
que la nécessité de poursuivre et d'accroître la cooperation dans ce domaine.

Aux termes de la Convention, la coopération a pour objectif, entre autres, 
d'assurer le développement de services de transport maritime efficaces et 
fiables en facilitant la participation active de toutes les parties, tout en 
reconnaissant que les Etats AC? aspirent à une participation accrue aux services
internationaux de transport maritime.

Las règles d'accès sans restriction au trafic sur une base commerciale fixées 
dans les articles 85 paragraphe 2, 87 et S3 excluent les prafques restrictives 
et céloyales qui portent préjudice à toutes les compagnies. La Communauté et ses 
Etats -embres réaffirment que ces règles visent a améliorer la compétitivité des 
compagnies maritimes et, partant, la situation des exportateurs et des Impor 
tateurs. La Communauté et ses Etats membres rappellent en outre que l'accès 
concurrentiel aux transports en vrac ne saurait être entravé.

Dans ce contexte, la Communauté «t ses Etats membres réaffirment leur désir de 
coopérer pleinement avec les Etats AC? en vue d'améliorer le fonctionnement des 
entreprises de transport maritime, notamment dans le cadre du développement 
régional et par des entreprises communes."
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DÉCLARATION DE SIGNATURE DE LA QUATRIÈME 
CONVENTION ACP-CEE PAR LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE

Son Excellence le Premier ministre M. Hage Geingob 
Muni de ses pleins pouvoirs,
Vu la quatrième Convention ACP-CEE signée à Lomé le 15 décembre 1989, et 

notamment son article 364,
Considérant que, par sa décision n° 4/90 du 23 novembre 1990, le Conseil des 

Ministres ACP-CEE a joint la République de Namibie aux Etats signataires de la 
quatrième Convention ACP-CEE et a défini les dispositions et mesures à prendre 
dans le cadre de l'adhésion de la République de Namibie à ladite Convention;

Considérant que la République de Namibie est d'accord avec cette décision;
Considérant que la République de Namibie souhaite, dans ces conditions, 

procéder à la signature de cette Convention,
Déclare le présent acte comme constituant l'acte de signature par le plénipoten 

tiaire de la République de Namibie de la quatrième Convention ACP-CEE et de son 
acte final.

La présente déclaration sera notifiée aux parties par les co-dépositaires. 
FAIT à Bruxelles, le dix-neuf décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix.

Pour la République de Namibie : 

[HAGE GEINGOB]
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PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DE LA QUATRIÈME 
CONVENTION ACP-CEE, SIGNÉE À LOMÉ LE 15 DÉCEMBRE 1989

Les soussignés, co-dépositaires de la quatrième Convention ACP-CEE, signée 
à Lomé le 15 décembre 1989, ci-après dénommée « Convention »,

Ayant constaté que le texte de la Convention, dont copie conforme a été notifiée 
aux parties signataires de la Convention, contenait une erreur matérielle;

Ayant porté cette erreur à la connaissance des parties signataires de la Conven 
tion, avec une proposition de correction et l'indication d'un délai pour la formula 
tion d'éventuelles objections;

N'ayant reçu aucune objection à la date d'expiration de ce délai,
Ont procédé ce jour à la correction de l'erreur en question, comme indiqué en 

annexe, dans les textes faisant foi de la Convention et ont dressé le présent procès- 
verbal de rectification, dont copie est communiquée aux parties contractantes.

FAIT à Bruxelles, le vingt-deux novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix.

Secrétaire Général Secrétaire Général
du Conseil des Communautés des Etats d'Afrique, des Caraïbes

européennes : et du Pacifique :
[N. ERSB0LL] [G. BERHANE]
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ANNEXE

L'article 8 du protocole n° 3 relatif aux privilèges et immunités 

annexé à la convention est remplacé par le texte suivant :

"ARTICLE 8

L'Etat où se trouve établi le Conseil des ministres ACP ne 

reconnaît aux agents permanents du secrétariat des Etats ACP, 

autres que ceux visés à l'article 7 paragraphe 1, que l'immunité 

de juridiction pour les seuls actes accomplis par eux dans 

l'exercice de leurs fonctions officielles. Toutefois, cette 

immunité ne joue pas dans le cas d'infraction à la réglementation 

de la circulation routière commise par un agent permanent du 

personnel du secrétariat des Etats ACP ou de dommages causés par 
un véhicule lui appartenant ou conduit par lui".
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